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Epigraphe 
 

Ceux qui manient ou l'épée ou la plume 
pour leur pays ne doivent penser 

QU'A BIEN FAIRE, comme disaient nos 
pères, et ne rien accepter, pas même la 

gloire, que comme un heureux accident. 

Honoré de Balzac, Les Paysans. 

 

 

 

PREFACE 

 

Ceci est un livre de circonstance. Si j'avais de la vanité littéraire, je dirais que je refuse 
de le reconnaître. Il m'a été imposé. Je n'ai été maître ni de la matière, ni de la 
composition, ni même du style. Il fallait qu'il fût sérieux, mesuré, incolore, et qu'il 
traitât certains sujets de préférence à d'autres. Je n'étais pas libre de sa longueur, il 
fallait qu'il ne dépassât pas certaines limites. Je n'étais même pas libre de ne pas le 
publier. Voici pourquoi. 
J'ai écrit il y a deux ans un livre intitulé Nuremberg ou la Terre Promise qui a été saisi 
parce qu'il contenait des vérités désagréables. J'ai été accusé d'avoir fait l'apologie du 
meurtre. A cette occasion, on a écrit beaucoup de sottises. Je ne puis en rester là. Je 
n'ai pas de journal pour répondre quand on affirme en 200 000 exemplaires que j'ai 
applaudi aux camps de concentration. Je ne puis en appeler au jugement du lecteur 
puisqu'on l'empêche de lire mon livre. Quand je rectifie, on n'insère pas. Il ne me reste 
qu'un moyen, c'est de faire connaître ma défense. Je n'ai pas de chance et le procès au 
cours duquel je pouvais m'expliquer ne vient jamais. J'aurais voulu réserver au 
Tribunal la primeur des documents que j'ai à faire connaître et qui ont été réunis à son 
intention. Mais puisque ceci n'a pas été possible, c'est le public que je suis forcé 
d'instituer juge, non pas de ma cause, elle n'importe guère, mais de celle de la vérité. 
On trouvera donc là toutes les belles choses que j'avais l'intention de dire aux 
magistrats de la XVIIe Chambre à l'occasion de mon procès. 
J'ai une excuse pour publier ce volume: c'est qu'on n'y parle pas de moi ni de mon 
livre. Le lecteur y trouvera essentiellement des renseignements et des jugements 
curieux qu'on a cachés jusqu'ici autant qu'on le pouvait, et on le pouvait assez bien, 
aux bonnes gens de ce pays. 
Et, après tout, ce serait trop beau pour les gens en place si les procès n'avaient pas un 
revers: ils obligent l'accusé à se défendre. Ils l'obligent aussi à se procurer des 
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preuves. Et finalement on rouvre le débat qu'on voulait étouffer. Nuremberg ou la 
Terre Promise n'était rien d'autre qu'un commentaire du procès publié par les autorités 
militaires alliées et des documents annexés à cette publication. J'avais accepté la 
documentation du Tribunal, et, en l'étudiant j'avais montré qu'elle avait une valeur 
douteuse. Mais je n'y avais opposé aucune documentation: à quelques exceptions près 
qui étaient là pour prouver qu'il existait une autre documentation et que par 
conséquent on aurait dû en tenir compte. J'avais raisonné, j'avais analysé, j'avais 
comparé ce qu'on me disait à ce que j'avais vu: et le livre que j'avais fait ne contenait 
rien d'autre, en somme, que les réactions d'un homme honnête devant le procès de 
Nuremberg. Mais puisqu'on m'accusait de mauvaise foi, il fallait bien que je montre 
que je n'étais pas un monstre ni un fou, que d'autres avaient eu des doutes, pareils aux 
miens, qu'ils les avaient exprimés et parfois aussi vivement que moi, enfin que les 
documents, à mesure que nous les connaissions en plus grand nombre, donnaient plus 
de solidité à la thèse que j'avais soutenue. 
J'entrepris ce travail. Il m'amena à constater l'ampleur des protestations qui s'élèvent 
depuis quatre ans contre cette cynique falsification de tous les principes du Droit. 
C'était un résultat, mais ce n'était pas assez. En continuant mon enquête, je vis que la 
documentation était beaucoup plus abondante que je n'avais cru, qu'elle commençait à 
sortir plus tôt que je ne l'avais espéré, et que, pour chaque page que j'avais écrite et 
qui ne s'appuyait que sur l'analyse, on pouvait trouver aujourd'hui toutes sortes de 
preuves qui montraient qu'elle s'appuyait aussi sur la réalité. Ce n'est pas seulement 
comme monstruosité juridique que l'opinion mondiale dénonce aujourd'hui le procès 
de Nuremberg, c'est comme altération de l'Histoire. On nous désigne aujourd'hui une 
moitié du monde comme le théâtre d'atrocités exactement semblables à celles qu'on 
reprochait aux Allemands: les juges d'hier sont devenus des accusés, et l'on n'est 
même pas sûr que cette vertueuse indignation ne soit pas en réalité, comme dans 
l'opération précédente, le prélude à quelque autre chose. 
Tout le monde commence à montrer son vrai visage. Les langues se délient, les juges 
se jettent à la tête leurs propres crimes. Ils parlaient d'humanité et de vertu, et pendant 
le même temps, sous leurs yeux, sur leurs ordres, on faisait à cent cinquante millions 
d'Européens désarmés ce qu'ils reprochaient aux accusés d'avoir fait dans les 
circonstances les plus dramatiques de la guerre. Les camps de concentration avaient 
seulement changé de maîtres. 
A deux cents mètres du tribunal, les gardiens de Julius Streicher lui faisaient manger 
de force ses excréments, et dans toutes les villes d'Allemagne des milliers d'êtres 
humains mouraient sur les routes, arrachés aux villages qu'ils habitaient depuis des 
siècles, vieillards, femmes enceintes, enfants jetés pêle-mêle dans des convois de la 
mort bien pires que ceux dont on parlait tant, et dans toutes les tourbières d'Allemagne 
des prisonniers et des blessés qui avaient combattu loyalement pour leur pays 
crevaient par dizaines de milliers, parqués sans abri, sans couverture, sans nourriture, 
et se jetant avec des hurlements de fou sur les mitraillettes de leurs gardiens pour en 
finir plus vite. Les juges parlaient du droit et de la justice, et, pendant le même temps, 
sous leur domination, des centaines de milliers d'enfants mouraient lentement dans 
des caves suintantes, grelottant de fièvre et de faim, ils mouraient de faim et de froid, 
exactement assassinés par les décrets du vainqueur. Et les correspondants de notre 
presse, de notre bonne presse, si humaine, si chrétienne, riaient de voir des veuves de 
généraux, muettes et émaciées, errer comme des mendiantes, parce que, pour la 
première fois qu'il y a des armées en guerre, on interdisait aux vaincus de payer la 
pension des officiers tués au combat. 
On pilla de toutes les façons, on vola tout ce qui pouvait être volé. Quand un 



 5

Allemand n'avait qu'un poêle, on lui prenait son poêle, quand un paysan n'avait plus 
qu'un cheval on lui prenait son cheval. Dans des villes entièrement détruites on fit 
loger des familles de gendarmes ou de Juifs dans des villas de vingt pièces et on 
réquisitionna des hôtels entiers pour en faire des clubs sans visiteurs. Les généraux 
passaient la frontière avec des autos remplies à crever de manteaux de fourrure et de 
Leicas, d'étoffes et de chaussures, qu'ils revendaient ensuite au marché noir. Tout ce 
qui avait envie de gagner de l'argent malproprement vint en Allemagne. On prenait 
tout. On ne rançonnait même pas, on se conduisait en marchand de tapis: des officiers 
à gueule de Levantins échangeaient des jugements et des ausweis contre des 
argenteries de famille. Les industriels voyaient plus loin: ils transformèrent en 
ferraille des usines de jouets, d'horlogerie ou d'instruments chirurgicaux en les 
baptisant fabrications de guerre. Toutes les machines qui pouvaient aider à 
reconstruire ce pays effroyablement et inutilement détruit furent entassées sur les 
bords des canaux sous prétexte que ce qui sert à faire du béton peut servir un jour à 
fabriquer des tanks. Ce que les bombes n'avaient pas fait, la haine froide, l'imbécillité 
et le goût de détruire pour détruire, le firent. On arracha l'Allemagne de l'Europe 
comme on arracherait un œil à un esclave captif: et le vainqueur s'amusait à passer ses 
doigts dans l'orbite pour bien s'assurer que la blessure ne guérirait jamais. Le dossier 
de l'occupation alliée en Allemagne est exactement ignoble. Ce n'est même pas de la 
haine, car la haine loyale a sa grandeur. C'est quelque chose d'abject et de sournois où 
se mêlent le pillage, l'escroquerie, le trafic d'influence, la dépravation sexuelle, la 
bassesse, l'hypocrisie, la peur. Et une odeur de pourriture levantine s'élève de ce 
charnier. Cela n'a même pas la grandeur de la rage et du sac. Cela mêle à l'horreur 
quelque chose de louche et de mercantile: on aperçoit partout le profil de l'usurier et 
du trafiquant. 
Mais les consciences se réveillent peu à peu. Il existe dans tous les pays du monde 
une race d'hommes qui n'a pas accepté le règne du mensonge et l'avènement des 
affranchis. On m'a appris à la découvrir. C'est à eux que je veux rendre hommage. Et 
je remercie mes juges de m'avoir donné l'occasion de ne pas désespérer de l'espèce 
humaine. 
Il serait trop long de citer ici tous ceux qui, bien avant moi, se sont élevés contre 
l'injustice du procès de Nuremberg. Dès la fin du procès, des intellectuels et des 
journalistes anglo-saxons protestèrent. Les campagnes de la Chicago Tribune, les 
lettres ouvertes au Times signées d'écrivains et de professeurs d'Université anglais, la 
campagne du journal canadien Le Devoir, une très belle protestation d'un grand 
intellectuel portugais, le Dr Pimienta, des articles de la presse espagnole, presque 
toute la presse sud-africaine, un grand nombre de périodiques argentins firent 
entendre les premières voix libres. Elles furent assez fortes pour qu'un personnage 
officiel des Etats-Unis, le Sénateur Taft, qui fut un des candidats du parti républicain à 
la Présidence, prît position publiquement contre le jugement de Nuremberg dans un 
discours retentissant prononcé devant les étudiants et les professeurs de Kenyon 
College. Cependant, un journal sud-africain, Die Nuwe Orde, n'hésitait pas à publier 
en première page, dans un encadrement de deuil, la liste de ceux qu'il appelait les 
«martyrs de Nuremberg». 
Peu de temps après, paraissaient les premières études d'ensemble sur les travaux du 
Tribunal Militaire International. Presque à la même époque, le duc de Bedford en 
Angleterre et P.O. Tittmann aux Etats-Unis faisaient paraître deux brochures 
extrêmement violentes et fort solidement documentées. Un professeur de Droit de 
l'Université de Londres, le Dr H.A. Smith, leur apportait dans une série d'importants 
articles l'appui de son autorité. 
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Puis vinrent des études plus longues, mais tout aussi sévères: l'hypocrisie des 
vainqueurs, le mensonge fondamental de l'accusation, la faiblesse de sa position 
juridique, la bassesse de certains procédés et de certains arguments étaient 
vigoureusement mis en lumière dans des ouvrages d'un ton peut-être plus modéré que 
les premiers sursauts de 1946, mais fondés sur une étude attentive et ferme. En 
Angleterre, le public fit un accueil très favorable au Commentaire sur Nuremberg de 
Montgomery Belgion qui fut réédité un an plus tard avec d'importantes additions, sous 
le titre La Justice des Vainqueurs. Au Portugal, le professeur Joâo das Regras faisait 
paraître une étude importante sous le titre Un Nouveau Droit international, à la fin de 
laquelle on trouverait réimprimée la célèbre lettre du Dr Pimienta. En Italie, un Père 
jésuite, le P. Lener, arrivait à des conclusions analogues dans son livre Crimini di 
guerra. En France, Manuel de Diéguez prenait position dans son essai La Barbarie 
commence seulement qui reçut le Prix de la Liberté. En Suisse, le pasteur Jacques 
Ellul exprimait les mêmes idées dans une importante étude de la revue Verbum Caro. 
Et dès lors, le mouvement ne fit que s'étendre. Le brigadier-général J.H. Morgan 
publie The Great Assize. Le major général Fuller peut écrire dans son livre Armament 
and History quelques-unes des condamnations les plus accablantes contre les Alliés, 
le grand journaliste anglais F.A. Voigt n'est pas moins net dans ses articles du 
Nineteenth Century and After, le professeur H.A. Smith réunit ses différentes études 
dans un essai sur La Crise de la Loi internationale, un anonyme fait paraître en 
Angleterre Advance to Barbarism, et, tout récemment encore, un écrivain fort connu 
aux Etats-Unis, Mrs Freda Utley, expliquait le procès de Nuremberg à peu près dans 
les mêmes termes que moi. 
Je m'excuse de ne pouvoir tout citer: il faudrait étendre indéfiniment cette liste. Mais 
ces noms suffisent à montrer, je suppose, combien la position du gouvernement 
français est excentrique lorsqu'il prétend empêcher qu'on dise à Paris ce que tout le 
monde a sur les lèvres dans les pays qui sont encore libres. 
Cependant, on se proposait d'autres doutes. Non seulement les principes sur lesquels 
était fondé le verdict de Nuremberg paraissaient inadmissibles, mais on se demandait 
aussi si les Alliés avaient bien le droit de faire un tel procès, et s'ils n'étaient pas, eux 
aussi, coupables de crimes de guerre. A mesure qu'on connaissait mieux cette guerre, 
on accusait davantage leur conduite de la guerre. Des critiques militaires anglo-
saxons, comme Liddell Hart ou Voigt, des généraux anglais comme le général 
Morgan ou le général Fuller, des personnalités ecclésiastiques, n'hésitèrent pas à se 
montrer aussi sévères pour les bombardements alliés que pour les camps de 
concentration hitlériens. On s'avisa que la guerre à l'Est s'était déroulée dans des 
conditions extrêmement différentes de celles des guerres précédentes, que la vie 
humaine et les biens humains n'y avaient pas du tout la même valeur que celle qu'on y 
attache en Occident, et qu'il s'agissait de part et d'autre d'une espèce de guerre barbare 
où tout le monde avait employé des procédés de destruction inconnus jusqu'ici, que 
tout cela se passait dans un autre monde, auquel il était peut-être injuste et 
certainement vain d'appliquer les règles et les lois de la vie de l'Occident. 
A cette vue nouvelle des choses, on ajoutait des documents au moins troublants. Un 
ancien correspondant de guerre du front de Malaisie racontait dans la revue Atlantic 
que les troupes américaines achevaient les blessés japonais et rapportaient à leurs 
fiancées des coupe-papier sculptés dans des tibias et des bracelets découpés dans des 
crânes: ces détails rappelaient fâcheusement les abat-jour en peau humaine autour 
desquels on avait fait tant de bruit. D'autre part, le gouvernement polonais de Londres, 
dans une série de publications qu'il fut impossible d'ignorer, dénonçait les atrocités 
commises par les Russes sur les ressortissants polonais. Et, un peu plus tard, le 
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général Anders, dans une étude rigoureuse et accablante sur l'affaire de Katyn, prenait 
le Tribunal International de Nuremberg en flagrant délit de falsification. De leur côté, 
un certain nombre d'écrivains français décrivaient les atrocités de la Résistance et les 
assassinats de l'épuration. La presse italienne parlait à son tour: elle racontait la 
destruction inutile de l'abbaye du Mont-Cassin par un général américain entêté qui ne 
savait pas son métier et elle expliquait aussi comment les paysannes d'Espéria 
groupées au bord de la route pour accueillir les troupes françaises furent violées 
pendant trois jours par des Marocains déchaînés, épisode peu connu de l'épopée du 
Tchad au Rhin. 
En général, l'enquête se fixa autour de deux thèmes principaux, celui des camps de 
concentration soviétiques et celui de l'occupation alliée en Allemagne. On sait le 
développement qu'a pris aujourd'hui le premier de ces exutoires. Pendant trois ans, on 
ignora soigneusement le petit livre publié à Rome (par les soins du Vatican, semble-t-
il) qui contient trois ou quatre cents dépositions de rescapés prouvant que la police 
soviétique n'a rien à envier à la légendaire Gestapo. Mais depuis que le gouvernement 
américain a intérêt à faire passer les Russes pour des sauvages, on a vu fleurir les 
enquêtes sur les camps de déportation en U.R.S.S. Le Foreign Office lui-même s'y est 
mis, et la documentation est devenue aujourd'hui si abondante dans tous les pays du 
monde qu'il est impossible même de la résumer. Je regrette d'avoir à dire que je suis 
un peu sceptique sur toutes ces découvertes, qui me semblent un peu trop 
«opportunes», comme certaines autres. 
Sur le deuxième thème, on est beaucoup plus discret. Mais comme il est difficile 
d'empêcher les témoins de voir et les voyageurs de parler, nous commençons aussi à 
avoir quelques lueurs. Un professeur américain a réuni un impressionnant ensemble 
de documents et de faits dans une brochure intitulée Le viol des femmes en Europe 
conquise. On sait que ces documents se trouvent confirmés par la protestation de 
l'évêque de Stuttgart sur les incidents de Noël 1945. Deux recueils de documents, l'un 
et l'autre accablants, ont été publiés récemment sur la conduite des «Libérateurs» 
tchèques et yougoslaves à l'égard des populations d'origine allemande. Je les laisse de 
côté pour l'instant. Sur l'occupation alliée en Allemagne, les études sérieuses sont 
encore peu nombreuses. Quelques reportages ont été publiés en 1945 et 1946, mais ils 
contiennent des impressions plutôt que des faits. Deux excellentes brochures ont été 
publiées par P.O. Tittmann aux Etats-Unis, sous les titres The Planned Famine et 
Incredible Infamy: elles contiennent une documentation dense et précise et elles 
constituent surtout un réquisitoire contre les mesures et les résultats du plan 
Morgenthau. Deux petits livres très émouvants ont été écrits sur l'Allemagne par un 
voyageur britannique et c'est avec plaisir que nous écrivons ici qu'il s'agit de l'éditeur 
juif Gollancz, auquel il est juste de rendre hommage pour son humanité et pour son 
cœur, car il est touchant de constater qu'il est un des rares hommes à avoir parlé, 
comme tout être humain devrait le faire, des souffrances des innocents dans un peuple 
vaincu: on trouvera dans ses livres un tableau très précis des conditions de vie en 
Allemagne en 1946. Une importante étude de Freda Utley, The High Cost of 
Vengeance, donne une description extrêmement sérieuse du pillage des biens et des 
industries allemandes par les Alliés, et en particulier par l'état-major Morgenthau. 
C'est un livre volontairement technique, mais qui donne une idée très forte, par un 
exposé presque purement économique, de la bassesse et de l'hypocrisie de la politique 
alliée en Allemagne jusqu'en 1948. 
Aux références que j'ai prises dans ces divers ouvrages, j'ai ajouté une série de 
documents actuellement non publiés ou simplement publiés en partie, que je comptais 
présenter au Tribunal en les accompagnant de la certification légale de la signature de 
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l'auteur, comme on fait pour les affidavit. On m'a dit qu'ils avaient été réunis sur 
l'initiative du clergé allemand. On y trouve les premiers éléments de l'enquête, 
malheureusement très nécessaire, qu'il faudra bien ouvrir un jour sur le traitement des 
prisonniers de guerre allemands par les Alliés, sur l'assassinat sans jugement de 
groupes entiers de prisonniers de guerre par des troupes irrégulières, sur la politique 
d'extermination poursuivie dans certains camps à l'égard des mêmes prisonniers. On 
pourra voir, par cet ensemble de publications qui commencent à faire leur carrière, 
que ce qu'on a qualifié de crime de guerre ou de crime contre l'humanité au Tribunal 
de Nuremberg peut être reproché aussi bien aux Alliés qu'aux Allemands, après la fin 
des hostilités aussi bien que pendant les hostilités, et ceci sur une échelle beaucoup 
plus vaste et dans des cas beaucoup plus nombreux que je ne le pensais en écrivant 
mon livre. 
Il est enfin un autre domaine sur lequel la vérité, une vérité clignotante à la manière 
d'un phare lointain, lance de temps en temps quelques lueurs, et découvre ainsi par 
intervalles des fragments de paysage, des quartiers, des blocs d'histoire, un instant 
entrevus, qui sont tout différents de ceux qu'on croyait connaître: et nous sommes 
devant cette histoire vraie qui n'apparaît que par trouées, aussi surpris qu'un voyageur 
qui s'est endormi en plaine, et qui, en essuyant la glace, entrevoit dans la nuit des pics 
et des pentes neigeuses au milieu desquels défile le train. Les altérations que la 
propagande a fait subir aux faits nous sont ainsi révélées peu à peu, chaque déposition 
nous éloigne un peu plus de la version initiale, et soudain nous devinons, nous 
pressentons un tableau de la guerre, celui que retiendra l'histoire, fort différent de 
celui qui nous a d'abord été donné. Les documents qui rectifient ainsi l'idée qu'on 
pouvait se faire de la dernière guerre sont plus rares que ceux que nous signalions tout 
à l'heure. Mais que de tels documents existent, qu'ils soient publiés peu à peu, n'est-ce 
pas déjà un singulier changement? 
Nous placerons en tête de cette documentation, à cause de leur caractère significatif, 
les révélations de la presse américaine sur le procès de Malmédy auxquelles les 
journaux français se sont bien gardés de faire écho, bien qu'elles aient causé une 
véritable stupeur dans le monde entier. Voici ce qu'est le procès de Malmédy. Un 
groupe de SS était accusé de massacre de prisonniers de guerre, tortures, sévices et 
représailles sur la population civile: l'affaire était à l'instruction et ces instructions sont 
toujours difficiles car on n'est pas toujours sûr des faits, mais on n'est presque jamais 
sûr des identifications. Les Américains imaginèrent de faire pression sur les SS, 
presque tous jeunes, qu'ils avaient entre les mains pour obtenir des témoignages. 
D'abord, ils les torturèrent et l'enquête menée par la suite devait faire connaître que 
sur soixante-dix inculpés interrogés, soixante-huit avaient les parties sexuelles 
écrasées, et étaient définitivement infirmes, sans compter les mâchoires brisées, les 
crânes fracturés, les clavicules défoncées, les ongles arrachés, détails mineurs. Cet 
interrogatoire ne donna pas de résultat. On procéda alors de la manière suivante. Les 
policiers constituèrent un faux tribunal, autour d'une table drapée de noir, éclairée de 
cierges, devant lequel les accusés paraissaient couverts d'une cagoule et enchaînés. Ce 
tribunal prononça soixante-dix condamnations à mort, et on annonça aux condamnés 
qu'ils seraient exécutés dans les vingt-quatre heures. Plusieurs avaient dix-huit ans ou 
moins. Dans la nuit suivante, les condamnés reçurent dans leur cellule la visite de 
policiers, se disant juges ou accusateurs, d'autres de policiers déguisés en prêtres. On 
les réconforta, on les prépara à la mort, puis on leur déclara que s'ils signaient telle 
déposition qu'on leur dicterait et dans laquelle ils accuseraient certains de leurs 
camarades, on se portait garant de la commutation de leur peine. Plusieurs signèrent. 
On eut ainsi des documents. On les produisit quelques semaines plus tard au véritable 
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procès, et l'accusation obtint ainsi brillamment cinquante condamnations à mort 
fondées sur les déclarations les plus formelles et les récits les plus complets. 
Malheureusement, un des jeunes SS, un garçon de dix-sept ans, s'était suicidé dans sa 
cellule quelques heures après qu'on lui eut arraché ses «aveux» qui condamnaient ses 
camarades. On fit une enquête, un avocat américain s'en mêla, et, comme il avait 
envie de se faire connaître, il cria très fort et alla jusqu'au Juge Suprême des Etats-
Unis. Il y a un fond d'honnêteté dans ce pays quand on lui dit par hasard la vérité. 
Washington ordonna une enquête et envoya un haut magistrat qui se trouva être un 
juge intègre. C'est le rapport de ce juge van Roden dont la publication, reprise et 
commentée par les journaux du monde entier, révéla toute l'affaire. Entre-temps, les 
«criminels de guerre» avaient été pendus. Cela émut un peu les gens qui 
commencèrent à croire qu'il ne suffit pas d'avoir été pendu pour avoir été coupable. 
A elle seule, cette affaire projette un éclairage nouveau sur les méthodes 
d'investigation du tribunal américain. Mais ce qu'il y a de troublant, c'est qu'elle n'est 
pas seule et qu'elle est accompagnée d'autres exemples d'erreurs ou de pressions. Peu 
de temps après, un journaliste américain qui avait suivi de près l'enquête menée sur le 
camp de Dachau, réussit à faire publier dans Europe-Amérique une courte analyse des 
pièces sur lesquelles, ou plutôt malgré lesquelles, on avait condamné à mort le major 
Weiss, commandant du camp. Il ressort de cette publication que le major Weiss avait 
fait constamment des efforts pour humaniser le régime du camp, pour augmenter les 
rations des prisonniers, pour leur procurer des médicaments, pour les dispenser de 
certaines punitions; il avait pris, en tous ces domaines, des initiatives auxquelles le 
règlement ne l'obligeait pas, et, en définitive, ce major Weiss, qui a été pendu 
naturellement, apparaît d'après les pièces de son procès comme un homme qui a 
essayé de faire le moins de mal possible dans une position qui l'obligeait 
malheureusement à en faire beaucoup. Cela n'empêche pas le camp de Dachau d'avoir 
été, après son départ, le théâtre d'une terrible épidémie de typhus qui fit 15000 morts, 
au milieu des souffrances et des drames qu'il n'est pas difficile d'imaginer. Mais, au 
moins, importe-t-il de savoir que le camp de Dachau n'avait pas toujours été ainsi. 
Des pressions analogues à celles qui furent faites dans le procès de Malmédy, quoique 
moins sensationnelles, n'ont pu être complètement dissimulées à l'opinion, lors des 
divers procès de Nuremberg, assez peu connus du public, qui succédèrent au grand 
procès des dirigeants du Reich. Il faut se représenter que les Américains ont, en 
général, une infinité de moyens de pression sur les témoins allemands: ils les tiennent 
presque tous en prison, ils sont maîtres de confisquer ou de ne pas confisquer leurs 
biens, ils peuvent les renvoyer à un tribunal de dénazification ou les faire absoudre, ils 
disposent enfin d'une menace suprême qui est celle de l'extradition à destination de 
1'U.R.S.S. ou d'un des pays satellites. C'est plus qu'il n'en faut pour obtenir des 
témoignages. Trois affaires de falsification de témoignage ont été rapportées par la 
presse allemande parce qu'il a été impossible de les dissimuler dans le déroulement 
des débats. Il s'agit des témoignages fournis au grand procès des dirigeants du Reich 
par les témoins Gauss, Gertoffer et Milch. Ces trois incidents ont montré que 
l'accusation avait obtenu ou cherché à obtenir des témoins, au moyen de menaces, des 
déclarations inexactes, qui ont été utilisées pour charger les accusés. 
D'autre part, lorsqu'on parcourt les derniers tomes publiés de la sténographie du 
procès de Nuremberg, que je n'avais pas encore à ma disposition quand j'ai écrit mon 
livre, ainsi que certains mémoires des avocats qui ne sont pas compris dans cette 
publication, on s'aperçoit que la défense s'est émue très souvent des entraves 
apportées à la comparution de témoins importants pour elle: l'administration du 
Tribunal répondait invariablement qu'il était impossible de retrouver les personnages 
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réclamés parmi les milliers d'internés politiques du Reich, ou alors elle invitait la 
défense à faire venir elle-même, à ses frais et avec ses propres moyens, des témoins 
résidant à l'étranger, alors que tout le monde savait que les défenseurs ne pouvaient 
obtenir ni les devises ni les autorisations nécessaires à leur voyage. 
D'autres exemples de pressions en vue d'obtenir des témoignages sont consignés sur 
des documents assortis d'affidavit, qui concernent des procès moins importants, et qui, 
à ma connaissance, n'ont pas encore été publiés. 
On peut conclure de tout cela qu'il y a pour l'historien de sérieuses raisons de ne pas 
accepter sans vérification la documentation américaine du procès de Nuremberg. Les 
altérations constatées ne portent-elles que sur des détails, n'ont-elles pour objet que 
d'obtenir la condamnation de tel ou tel accusé, ou, au contraire, doivent-elles amener 
un esprit honnête à récuser en bloc toute l'accusation alliée? C'est ce qu'on ne saura 
que plus tard. Pour l'instant, ces malfaçons de l'instruction ont pour résultat de faire 
naître la défiance. Et ce résultat est déjà singulièrement grave. 
On n'a pas l'esprit plus tranquille lorsqu'on se trouve en présence d'une documentation 
d'origine soviétique. Là aussi, notre expérience s'enrichit tous les jours. Le livre du 
général Anders sur Katyn a démoli définitivement un des griefs du Tribunal 
International. On pourrait épiloguer sur cette situation symbolique. Mais ce n'est pas 
ici notre intention. Ce qui est fort remarquable dans le livre du général Anders, c'est la 
vraisemblance de la falsification soviétique, sa modération, sa prudence, sa feinte 
objectivité. Tout est parfait dans le rapport soviétique: à la première lecture, il 
emporte la conviction. Et pourtant, à quelques pages de là, on a sous les yeux les 
preuves matérielles de la falsification. Nous avons pu constater qu'il en était de même 
pour le procès Rajk et pour le procès Mindzensky. Alors, cette perfection dans le 
montage de la propagande est infiniment troublante. Qu'y a-t-il de vrai dans toute la 
documentation apportée par 1'U.R.S.S. et par les Etats satellites? Puisque la 
documentation sur Katyn est un faux, que vaut le reste? Le procès du maréchal von 
Manstein dont on s'est bien gardé de nous donner des comptes rendus a déjà apporté 
des mises au point extrêmement importantes. Pensez-vous qu'un des plus grands 
avocats anglais, membre important du Parlement, interviendrait avec autant de force 
si son client était manifestement responsable des crimes dont on a chargé les armées 
allemandes du front de l'Est? C'est au tour de l'accusation d'organiser le silence autour 
du procès. Quelle est donc la version exacte, celle qu'on a apportée en 1945 au procès 
de Nuremberg, ou celle qui se dégage actuellement du procès von Manstein? Le 
«doute systématique» est une des choses qu'on m'a le plus reprochées dans mon livre, 
on a voulu y voir 1'«apologie du crime». Mais l'histoire qui se fait devant nous n'est-
elle pas en train de donner de la consistance à cette attitude? 
Je suis obligé de me montrer assez réservé sur la question des camps de concentration. 
Sur ce sujet, on verra que je renvoie la plupart du temps aux déportés eux-mêmes. Il y 
a deux ans, le premier livre de David Rousset était paru, mais le second venait à peine 
de paraître et je n'ai pu l'utiliser que dans mes notes. Je ne connaissais pas non plus le 
témoignage d'Eugen Kogon, ni celui d'Anthelme. Le livre de Rassinier, Passage de la 
Ligne, n'était pas publié non plus. Déjà, pourtant, on commençait à savoir que le 
régime des camps n'était pas aussi simple qu'on l'avait dit au Tribunal de Nuremberg. 
Notre documentation est maintenant plus abondante. J'utilise surtout le livre tout 
récent de Rassinier, Le Mensonge d'Ulysse, et l'analytique du procès des responsables 
du camp de Dachau, rédigé par le Ministère public américain. Ma position sur ce 
point est la suivante. Je ne conteste pas l'exactitude matérielle des témoignages de 
Kogon, de Rousset, et de Rassinier, je me réclame, au contraire, de ces témoignages. 
Ce que je reproche à l'instruction du procès de Nuremberg, c'est qu'elle se soit fondée, 
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pour accuser, sur le régime des camps de concentration, sans avoir pris la peine de se 
renseigner exactement sur ce régime: ce n'était pas à David Rousset, à Eugen Kogon 
ou à Paul Rassinier qu'il appartenait de nous faire connaître le fonctionnement des 
camps de concentration, mais au magistrat qui reprochait aux accusés allemands 
d'avoir administré ou seulement toléré les camps de concentration. C'est en cela que je 
vois une contradiction entre le procès de Nuremberg et la documentation, même 
favorable à l'accusation, qui a paru après le verdict. C'est avant de pendre qu'il faut 
savoir ce qui s'est passé. 
J'en ai dit assez pour faire comprendre que les recherches auxquelles j'ai été contraint 
de me livrer ne m'ont pas amené à penser que j'étais un esprit faux, un raisonneur 
chimérique isolé dans une attitude exorbitante. Beaucoup de lecteurs m'ont écrit, après 
mon livre, des lettres qui m'ont ému; d'autres, apprenant les poursuites faites contre 
moi, m'ont apporté spontanément leur concours et ont mis à ma disposition la 
documentation dont ils avaient connaissance; j'ai été mis en prison, et de toutes parts 
me sont venues des marques de sympathie infiniment touchantes, de tous les points du 
globe des colis qui ont transformé mon appartement en épicerie; et, tandis que la 
presse française me couvrait d'insultes auxquelles leur origine et leur exagération 
retirent toute importance, il y eut dans la presse étrangère des articles très beaux et 
d'une inspiration très élevée. Je remercie tous ces hommes si nombreux qui ont 
compris que, sans moyens, sans fortune, j'avais essayé de combattre loyalement pour 
ce qui me paraît être la justice et pour ce qui me paraît être la vérité, et qui ont tenu à 
le dire. Je remercie particulièrement les écrivains français et étrangers qui ont protesté 
contre mon arrestation, au nom de la liberté de la presse et de l'expression. Je sais que 
beaucoup d'entre eux sont loin de partager mes opinions, et je leur suis d'autant plus 
reconnaissant d'avoir compris que mes opinions importaient peu, que ma personne 
importait peu, mais qu'il était, par contre, important de savoir si un esprit libre avait 
encore le droit de faire entendre dans notre pays une pensée non conforme à celle de 
la majorité. On m'a accusé d'obstination et d'orgueil. Je suis très loin d'avoir ces belles 
et hautaines qualités. Je ne suis qu'un homme honnête qui essaie de voir clair et de ne 
pas être dupe. J'ai pu me tromper: l'avenir le dira. Je voulais simplement ouvrir une 
discussion: ce n'est pas me répondre que de m'emprisonner. Cette discussion, du reste, 
le temps l'ouvrira ou les nécessités de la politique européenne auxquelles nous ne 
pourrons pas échapper. Je souhaite qu'elle soit loyale, je souhaite qu'elle soit sincère. 
Je m'inclinerai devant la vérité, mais je ne m'inclinerai que devant elle. 
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Nous ne savons jamais rien. Les nations qui vieillissent vivent comme les vieillards. 
Le mobilier ne change pas autour d'elles, ni les tentures, et elles croient que le bruit 
qu'on entend vaguement monter de la rue est encore le roulement des fiacres. Des 
nations vivent ainsi pendant des années dans l'illusion de leurs splendeurs. Nous, nous 
avons arrêté le cours du temps en 1945. Nous soupçonnons bien que les saisons ont un 
peu changé, mais nous refusons d'en tenir compte. Nous vivons obstinément dans un 
paysage moral qui est déjà un paysage moral du passé. Il y a des arrière-pensées dans 
tout cela. Nous nous enfermons à dessein dans le château de la Belle-au-Bois-
Dormant: c'est le seul moyen de maintenir les condamnations qu'on a besoin de 
maintenir et de garder les places qu'on a envie de garder. Quel beau rêve pour un 
majordome d'endormir les autres dans le rôle de marmiton! Il faut pourtant ouvrir les 
fenêtres. Voici ce qui se passe pendant que nous dormons. 
Notre presse actuelle, si injustement enveloppée d'un mépris universel, obtient 
pourtant un résultat: grâce à elle, un lecteur français cultivé est à peu près aussi 
renseigné sur ce qui se passe à l'étranger qu'un lecteur de la Pravda ou des Isvetzia. 
Des esprits indulgents pensent que nos journalistes sont paresseux et ignorants. Je ne 
les contredirai pas. Il est d'autant plus nécessaire qu'on me donne la permission 
d'exposer les opinions de quelques personnalités éminentes appartenant à tous les 
pays et à tous les partis sur la question, si importante pour nous, de la «culpabilité 
allemande».  
Commençons par les journalistes: car, dans quelques pays, les opinions sont encore 
libres, phénomène surprenant. 
Naturellement, au commencement, le verdict de Nuremberg fut approuvé par un 
certain nombre de journaux: par les journaux communistes, qui trouvaient qu'on aurait 
pu pendre davantage, par les journaux crypto-communistes, par les journaux 
socialistes qui aiment beaucoup qu'on mette en prison, et enfin par cette intéressante 
partie de la presse qui a pour tâche, dans tous les pays du monde, de persuader les 
lecteurs que les institutions dont ils jouissent sont les meilleures institutions possibles 
et les hommes en place les hommes les plus intègres, les plus perspicaces et les plus 
généreux de la population. Toutefois, dès l'origine, quelques citoyens moins 
résolument optimistes firent entendre une voix discordante. 
Je passe sur les précurseurs, bien qu'avec regrets: car on désespérerait sans doute 
moins de l'espèce humaine si l'on avait la preuve qu'il y eut quelques sages pour 
garder encore, au milieu du combat, le souci de la justice et de l'objectivité. Il y en 
eut. Mais je ne fais pas ici une enquête sur les titres de noblesse de l'esprit humain. Je 
laisse aux historiens le plaisir de cette découverte. Je n'ai pas d'autre ambition ici que 
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de montrer que le verdict de Nuremberg, aussitôt qu'il fut connu, fut dénoncé dans 
toutes les langues du monde par des hommes que leur nom et leurs fonctions 
rendaient inattaquables, et souvent dans des termes fort violents. 
La documentation que j'ai pu réunir est lacunaire, et je m'en excuse: elle est la 
documentation qu'on peut rassembler à titre personnel, quand on n'a à sa disposition 
ni secrétariat, ni organisation, ni moyens financiers. Telle qu'elle est, et précisément 
parce qu'elle est due au hasard, pour ainsi dire, elle n'en est que plus troublante. Je l'ai 
élaguée, en outre, pour ne pas alourdir inutilement ce livre. Je veux prouver seulement 
que, dans tous les pays du monde, des hommes fort estimables disent depuis quatre 
ans sur le procès de Nuremberg ce qu'on n'avait pas le droit de dire l'an dernier dans 
notre pays. 
Voici d'abord quelques lettres publiques envoyées au Times pendant le déroulement 
du procès. Elles émanent de personnalités universitaires, littéraires et politiques. On 
en trouve deux du professeur Gilbert Murray, de l'Université d'Oxford, le plus connu 
des hellénistes anglais; une autre du Dr. C.K. Allen, doyen de Rhodes House, de 
l'Université d'Oxford également; une autre du critique militaire Liddell Hart; une de 
l'éditeur Victor Gollancz; une d'un député aux Communes, R.R. Stokes. 
La première lettre du professeur Gilbert Murray, datée du 26 avril 1946, s'exprime 
ainsi: 

Avec tout le respect dû au professeur Goodhart (c'était un des interlocuteurs 
précédents de cette correspondance), il reste à savoir si l'on peut dire que les 
accusés de Nuremberg ont un loyal et honnête procès (a fair trial) parce qu'ils 
ont eu la permission de faire des proclamations nazies ou de se lancer sur ce 
même sujet dans des disputes bruyantes avec quelques-uns de leurs 
adversaires. La plus grave question et qui va le plus loin est de se demander si 
un procès devant un tribunal militaire improvisé quant à sa formation, sa 
procédure et sa juridiction sur des accusations dont, pour quelques-unes, on n'a 
jamais entendu parler jusqu'à maintenant dans aucune loi nationale ou 
internationale est un véritable procès, dans tous les sens que les Anglais ont 
toujours donné à ce mot, excepté dans les époques de procès pour trahison 
politique. Nuremberg est seulement un des nombreux «honnêtes» procès (fair 
trials) qui sont actuellement menés à travers toute l'Europe, en se basant sur 
les principes de la «justice naturelle». Il y en aura d'autres par exemple 
«l'honnête procès» du général Mihaïlovitch sera bientôt ajouté à la liste. En 
vérité, on ne risque rien de prédire que chaque guerre de l'avenir aura une 
longue et sanglante séquelle d'«honnêtes procès» des ennemis vaincus. 

Huit jours plus tard, le 2 mai 1946, revenant sur le même sujet, le professeur Gilbert 
Murray, écrit: 

Comment peut-il être juste, ou pour les générations futures seulement sembler 
juste, qu'après une guerre les vainqueurs, parce qu'ils sont vainqueurs, 
s'arrogent le droit de juger les crimes des vaincus, et simplement parce qu'ils 
sont victorieux échappent eux-mêmes à tout jugement? Avons-nous le droit 
d'affirmer qu'aucun crime de guerre n'a été commis par aucun membre des 
armées anglaise, américaine ou russe? 

De très nombreuses réponses furent envoyées au professeur Murray et pendant 
plusieurs semaines la rubrique si importante des correspondances du Times fut 
consacrée presque uniquement à ce débat. Le professeur C.K. Allen, déjà cité, 
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constatait de son côté: 
J'ai reçu un grand nombre de lettres de toutes sortes de gens, qui me 
convainquent qu'il y a un grand malaise dans l'esprit public au sujet de toute 
cette procédure et un profond instinct que c'est un très dangereux précédent. 

A la même époque, et sur le même débat, une revue religieuse dirigée par le pasteur 
Ferrie, The Monthly Paper of the Presbyterian Church, qui avait déjà pris position en 
1944 contre la pratique de l’area bombing, résumait ainsi la position qui paraît avoir 
été celle de nombreux Anglais: 

Nous avons dit dans ce journal il y a déjà bien longtemps qu'il nous paraissait 
impossible de concevoir que la légalité fût respectée à moins que: 1° le 
tribunal chargé de juger les hommes accusés d'être responsables de la guerre 
fût composé de neutres, et que 2° ce tribunal fût habilité à accueillir les 
accusations dirigées contre les Américains, les Anglais et les Russes au même 
titre que les accusations dirigées contre les Allemands. Aucune de ces 
conditions n'a été remplie. A supposer que le complot en vue de provoquer la 
guerre et la déclaration même de la guerre soient des crimes pour lesquels il 
n'y ait pas d'autres accusés que les Allemands, il est encore plus difficile 
d'admettre que les Allemands seuls se soient rendus coupables de violations 
des lois et des coutumes de la guerre et de crimes contre l'humanité. 

Cette discussion se prolongea, nous l'avons dit, pendant plusieurs mois. Parfois, à 
mesure que les débats se développaient, un incident, un grief, provoquaient des 
protestations particulières. Voici en quels termes le pasteur Ferrie, déjà nommé, 
opposait Keitel et Churchill: 

A moins que nous ne pensions que la justice n'existe que pour un seul camp, 
prenons la peine de rapprocher les deux citations de notre presse qui suivent: 
1° «Le maréchal Keitel a été mis sur la sellette pour avoir promulgué un ordre 
disant que tous les membres des commandos alliés, même en uniformes, et 
avec ou sans armes, devaient être tués jusqu'au dernier, même en cas de 
reddition»; et 2° «M.Churchill (aux Communes): Cette action a constitué la 
rencontre la plus importante sur terre avec les forces japonaises et elle s'est 
terminée par le massacre de 50.000 à 60.000 Japonais auquel il faut ajouter la 
capture de quelques centaines de prisonniers». (Rires de 1'assemblée). 

Quelques mois plus tard, de même, une protestation collective accueillait dans le 
Times le grief articulé contre von Rundstedt d'avoir remis au plus proche bureau de la 
Gestapo les parachutistes capturés autrement qu'en combat régulier : 

Imaginez la situation renversée, imaginez que la guerre ait eu lieu dans cette 
île. Imaginez de plus que des saboteurs allemands aient été lâchés en 
parachute sur des villages anglais. La tâche de notre propre police de la 
sécurité était de s'occuper des tentatives ennemies de sabotage, espionnage et 
propagande. Si le commandant en chef anglais avait donné l'ordre que de tels 
parachutistes, si l'on en découvrait, fussent livrés au service spécial, c'est-à-
dire au M.I.5 ou à n'importe quel autre corps spécial qui aurait pu être créé 
pour la sécurité du territoire, cet ordre en lui-même aurait-il pu être considéré 
comme un crime? 
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Cette lettre est signée par Liddell Hart, Victor Gollancz, Gilbert Murray et R.R. 
Stokes. Elle n'est pas unique, il y en a un certain nombre d'autres. Mais ce n'est pas le 
type de lettre le plus fréquent. En général, c'est le principe même du Tribunal de 
Nuremberg qui est discuté et presque toujours dans les mêmes termes. Je me bornerai 
sur ce point à deux citations, car toutes se ressemblent. A deux ans de distance, deux 
pasteurs se prononcent presque identiquement. En 1944, un an et demi avant la fin des 
hostilités, alors qu'on se bornait à proposer l'idée du Tribunal de Nuremberg, notre 
pasteur Ferrie écrivait déjà: 

Nous n'avons pas de tribunal revêtu de pouvoirs légaux pour faire passer en 
justice les hommes coupables de crimes contre l'humanité en temps de guerre, 
excepté nos cours martiales. Or, dans nos propres tribunaux, un juré est exclu 
si l'on considère qu'il peut avoir quelque grief personnel contre l'accusé. Par 
conséquent, il semble nécessaire que ce tribunal spécial soit composé de juges 
pris parmi les neutres. Une autre considération, non moins facile à émettre, est 
qu'un tel tribunal devrait avoir le droit de retenir toute charge qui pourrait être 
dirigée contre des Russes, des Américains ou des Anglais. 

Et plus tard, un de ses collègues, mettant un point final aux discussions du Times, 
remerciait ainsi la direction du journal: 

Monsieur, puis-je vous exprimer mes remerciements et ma satisfaction pour la 
publication ce matin de la lettre signée par le professeur Gilbert Murray et 
autres? La lettre exprime ce que beaucoup d'entre nous sentent. «Il est 
indécent pour des vainqueurs de traduire en justice les vaincus, quoi qu'ils 
aient pu avoir fait, plusieurs années après la cessation des hostilités et après 
des années d'emprisonnement sans procès.» Il semble à ceux qui sentent ces 
choses ainsi que moi, que c'est, en plein XXe siècle, un brusque retour en 
arrière aux vieux âges barbares. Les règles de conduite que dictent la morale et 
l'humanité sont outragées par tous ceux qui participent à une guerre. Il n'est 
aucune des Puissances belligérantes qui puisse plaider «non coupable» mais 
chaque dimanche matin, à l'église, répétons dans nos prières: «Pardonnez-nous 
nos péchés comme nous pardonnons à ceux qui ont péché contre nous». 

Telles sont les réactions des lecteurs, des réactions d'hommes cultivés en Angleterre, 
réactions non sans importance, le nom des signataires en fait foi, réactions non 
isolées, car un journal comme le Times n'ouvre pas une discussion dans sa 
correspondance des lecteurs s'il n'a pas le sentiment que cette discussion correspond à 
une préoccupation du public. 
Aux Etats-Unis, la réaction n'est pas moins prompte. Elle est même plus officielle, 
plus considérable, plus orchestrée qu'en Angleterre. C'est un non moindre personnage 
que le sénateur Taft qui en donna le signal. Le sénateur Taft est le fils d'un ancien 
président des Etats-Unis qui fut ensuite juge à la Cour Suprême. Il a été lui-même 
récemment l'un des candidats du parti républicain pour la présidence. Son influence 
est importante et ses interventions sont mesurées comme celles de tout membre 
influent de l'opposition. Se conformant à ce qui semble être depuis quelques années 
une tradition des Etats-Unis, c'est à l'occasion d'une cérémonie organisée par une 
Université de l'Ohio qu'il fit les déclarations suivantes, dont le retentissement fut 
considérable: 
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Je crois que la plupart des Américains se montrent inquiets en présence des 
procès de guerre qui viennent de se terminer en Allemagne et qui continuent 
au Japon. Ils violent le principe fondamental de la loi américaine qui veut 
qu'un individu ne puisse être jugé selon un statut mis en vigueur après les faits 
incriminés. Le procès des vaincus par les vainqueurs ne saurait être impartial, 
quelle que soit la manière dont les formes de la justice sont camouflées. Sur 
ces jugements plane l'esprit de vengeance et vengeance est rarement justice. 
La pendaison de ces onze condamnés allemands sera dans les annales 
américaines une tache que nous regretterons longtemps. Dans ces procès nous 
avons fait nôtre l'idée russe de l'objet de ces procès  — intérêt politique et non 
justice — ayant peu de rapport avec notre héritage anglo-saxon. En revêtant 
cet intérêt politique du manteau de la procédure légale, nous courons le risque 
de discréditer, pour bien des années, toute idée de justice en Europe. En 
dernière analyse, même à la fin d'une guerre terrible, nous serions en droit 
d'envisager l'avenir avec plus de confiance, si nos ennemis pensaient que nous 
les avons traités selon le concept de la justice propre aux peuples de langue 
anglaise, avec leurs méthodes d'entr'aide et d'après leur manière de fixer 
définitivement les limites territoriales. Je demande instamment que l'on ne 
répète pas cette procédure au Japon; sur le terrain de la vengeance elle serait 
moins justifiée qu'elle ne le fût en Allemagne. 
Notre attitude dans le monde entier, pendant toute une année, après le jour de 
la victoire, y compris l'usage de la bombe atomique à Hiroshima et Nagasaki, 
m'apparaît comme un abandon des principes de justice et d'humanité qui ont 
toujours fait respecter l'Amérique sur terre et sur mer avant cette seconde 
guerre mondiale. Mais au-delà des mers, comme chez nous, nous avons un 
long chemin à parcourir avant de rendre en entier au peuple américain son 
héritage de croyance innée dans l'équité, l'impartialité et la justice. Selon moi, 
les peuples de langue anglaise ont une grande responsabilité; ils devront 
notamment ramener dans la conscience humaine le culte d'une justice basée 
sur la loi et égale pour tous. 

Bien entendu, un homme comme le sénateur Taft n'est pas un isolé. De nombreux 
journaux républicains firent écho au discours de Kenyon College. L'un d'entre eux, 
tout au moins, est connu du public français, c'est la Chicago Tribune du sénateur 
McCarthy. Les appréciations du sénateur McCarthy, lors d'un récent voyage en 
Europe, sur notre pays et sur la mentalité de notre personnel politique, ont tellement 
surpris Le Monde que ce journal n'a pas hésité à le faire passer pour un hurluberlu et 
un original sans consistance. Pourtant, le sénateur McCarthy s'adresse chaque jour à 
plusieurs millions d'Américains. Et les nombreux éditoriaux qu'il a consacrés au 
procès de Nuremberg nous permettent d'entrevoir que l'initiative des gouvernements 
victorieux a troublé profondément une partie du public américain. Pour bien des 
raisons, il n'est pas possible de donner une analyse ou des extraits étendus de tous ces 
articles. On y retrouverait d'ailleurs la plupart des raisons que nous allons voir 
présenter par la suite dans des ouvrages plus complets et plus ordonnés. Mais 
quelques citations permettront de juger du ton avec lequel ces matières sont traitées 
dans la presse républicaine. Ce ne sont pas les principes seulement qui sont en cause, 
c'est la légitimité même du Tribunal, c'est son président, c'est la conduite des débats. 

Pour la Chicago Tribune: 
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Le statut au nom duquel les accusés sont jugés est une invention propre à 
Jackson et contraire au droit international tel qu'il est défini dans la seconde 
Convention de La Haye. En inventant un tel statut, Jackson, par là-même, 
instaure une légalisation du lynchage. (Editorial du 10 juin 1946.) 

Quelques mois plus tard, même affirmation, toujours aussi nette: 

La loi internationale sur laquelle le Tribunal s'appuyait n'est pas autre chose 
qu'une création du juge Jackson au moment où il jouait son rôle de chef du 
Ministère public au premier procès de Nuremberg. Pendre des hommes pour 
avoir violé cette prétendue «loi» est, en réalité, un acte qu'il est impossible de 
distinguer de l'assassinat. (Editorial de 1947.) 

Au fond, c'est le juge Jackson — la Chicago Tribune lui donne même une autre 
qualification que celle de juge — qui est responsable de tout, aussi bien de la 
malhonnêteté du statut que de la malhonnêteté des débats: 

Jackson, dit la Chicago Tribune, a déclaré qu'autant que possible toutes les 
pièces se rapportant aux faits seraient lues en séance. Le Ministère public, 
malheureusement, n'a pas tenu sa promesse, mais il a fondé son action sur une 
documentation soigneusement sélectionnée au préalable. Si la documentation 
prouvait la culpabilité allemande, elle était recevable. Si elle prouvait la 
culpabilité russe ou anglaise, ou l'activité assez louche de Roosevelt pour 
engager son pays dans une guerre dont il ne voulait pas, elle était rejetée. (14 
juin 1946.) 

On pourrait citer ainsi à l'infini. Le ton est toujours aussi vif, la polémique toujours 
implacable. Pour une partie de l'opinion américaine, Roosevelt est un criminel de 
guerre et on ne se gêne pas pour l'affirmer bien haut. Retenons-en surtout que la 
terreur avec laquelle de tels sujets sont abordés dans notre pays illustre surtout la 
servilité et la timidité de notre presse politique. 
Au Canada, le plus grand quotidien de langue française, Le Devoir, de Montréal, 
condamne le procès de Nuremberg, en termes peut-être moins violents que la Chicago 
Tribune mais aussi sévères au fond. Voici les affirmations catégoriques qu'on trouve 
dans les éditoriaux de son rédacteur en chef, M. Paul Sauriol, en octobre 1946: 

Les historiens considéreront avec étonnement ce grand procès qui posait des 
précédents si redoutables en matière de droit international. En vertu du 
jugement de Nuremberg, il est entendu que les vainqueurs ont le droit de juger 
et de condamner les vaincus; de les juger et condamner en vertu de «lois» 
rétroactives promulguées après leur défaite; les vainqueurs peuvent se 
constituer à la fois les accusateurs et les juges; ils peuvent aussi juger les seuls 
actes des vaincus, sans tenir compte du tout des actes analogues commis par 
les vainqueurs; enfin, le fait d'avoir préparé une guerre d'agression sera un 
crime pour les vaincus, car ce sont les vainqueurs qui diront de quel côté aura 
été l'agression. (Editorial du 12 avril 1948, au moment de la publication du 
procès de Nuremberg.) 

Le jugement dit que la preuve est accablante quant aux crimes de guerre et aux crimes 
contre l'humanité, qu'elle révèle un règne systématique de violence, de brutalité et de 
terreur. Mais cela aurait dû relever d'accusations individuelles pour des crimes de 
droit commun. Il aurait subsisté pourtant une grande difficulté, c'est que ces accusés 
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auraient été jugés par les vainqueurs, et que seuls les vaincus auraient été ainsi 
traduits devant des tribunaux pour leurs crimes, alors que des crimes du même genre 
ont aussi été commis par les Alliés. Il semble bien que les troupes soviétiques ont 
encore dépassé les Allemands en atrocités. Agir ainsi, même dans le seul domaine des 
crimes de droit commun, c'est faire de la justice une servante de la victoire et lui 
donner un rôle unilatéral. 
 
La quadruple accusation soutenue à Nuremberg mêle des choses fort disparates au 
point de vue culpabilité. Ainsi le premier chef d'accusation comprend l'établissement 
du parti et de la dictature nazies, ce qui comportait des actes répréhensibles, mais pas 
plus que le parti et la dictature communistes des Soviets et de leurs satellites 
Ce chef d'accusation soulève tout le problème des causes de la guerre, et ce n'est pas 
un tribunal militaire formé des seuls vainqueurs qui peut trancher le débat 
Tandis que les vingt-deux accusés étaient tous accusés sous le premier chef, seize 
d'entre eux étaient accusés sous le deuxième chef, les crimes contre la paix. Il s'agit là 
de la préparation de la guerre d'agression et de la violation de traités et accords 
internationaux. Douze de ces accusés ont été trouvés coupables. La guerre moderne 
totale exige des préparatifs poussés, et, avec le précédent posé à Nuremberg, il sera 
facile aux vainqueurs de l'avenir de condamner les chefs vaincus, en invoquant par 
exemple les programmes d'armement, les plans que préparent d'office tous les états-
majors du monde, les recherches ou expériences sur les armes atomiques et autres 
armes secrètes. 
Les troisième et quatrième chefs d'accusation visent les atrocités de toutes sortes, 
commises soit sous prétexte de nécessité militaire, ou en fonction de programmes 
d'extermination comme dans le cas des Juifs, ou comme représailles. Là encore, des 
actes fort divers sont groupés. A côté d'atrocités claires et indéfendables, on reproche 
à ces accusés des exécutions sommaires qui ne violaient probablement pas toutes les 
coutumes de la guerre, et, avec des cas d'indiscutable torture, des faits qui pouvaient 
être inévitables comme l'emprisonnement de civils sans procès. Ces distinctions 
peuvent avoir leur importance, car le Tribunal dit à propos de Keitel et de Jodl que 
leur défense repose sur la doctrine des "ordres supérieurs", interdite par l'article 8 de 
la charte du Tribunal comme moyen de défense. 
La Cour ajoute que cette excuse ne peut pas atténuer «des crimes aussi révoltants et 
étendus que ceux qui ont été commis consciemment, brutalement et sans excuse ou 
justification militaire». Mais, l'acte d'accusation aurait eu plus de force s'il n'avait 
porté que sur des actes indiscutablement condamnables. 
Mais il faudrait encore que le tribunal fût compétent. Or comment peut-il l'être? La 
même difficulté surgit que pour l'interdiction de la guerre. De même que, sans un 
arbitrage international réel, il est impossible d'interdire validement la guerre, de même 
sans l'existence d'une autorité judiciaire internationale reconnue, il est impossible de 
juger des crimes commis sur le plan international. 
Des juristes neutres se récuseraient probablement, pour ne pas risquer d'attirer des 
représailles futures à leurs pays. Ou, au moins, ils devraient exiger que la justice 
atteigne tout le monde, tous les criminels, chez les vainqueurs comme chez les 
vaincus, ce qui serait évidemment impossible, en l'absence d'une véritable autorité 
supra-nationale. 
Mais un tribunal constitué par les vainqueurs est radicalement inadmissible. Car il 
faut bien admettre que ces juges représentent des chefs et des peuples auxquels on 
peut reprocher quelques-uns des mêmes crimes. 
Le problème grandit pour les deux premiers chefs d'accusation, car les vainqueurs se 
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font juges des vaincus, et prétendent condamner jusqu'à la politique nationale 
allemande qui a préparé la guerre; or les vaincus ont affirmé qu'ils entendaient se 
défendre contre un encerclement politique et économique qu'ils considéraient comme 
une autre forme d'agression. Les vainqueurs se trouvent ainsi amenés à rendre 
jugement dans leur propre cause, et ont intérêt à condamner les vaincus pour disculper 
leurs propres pays. 
Le chapitre des crimes contre la paix présente autant de difficultés que celui de la 
conspiration pour livrer la guerre d'agression. Sur la violation des traités et sur les 
méthodes de la guerre totale, des juristes allemands ou japonais pourraient préparer un 
dossier accablant contre les chefs alliés. 
Quant aux méthodes de guerre, la blitzkrieg et les bombes volantes restent bien loin 
en arrière des bombardements alliés de Dresde, de Berlin, de Hambourg. A Dresde, en 
une nuit, les bombardements alliés ont fait périr 300.000 personnes, des civils, dont 
un grand nombre étaient des fugitifs fuyant devant l'armée rouge. Ce bombardement 
systématique d'une population civile s'est produit alors que les Alliés étaient assurés 
de gagner la guerre, que l'armée allemande se repliait presque en déroute, et que le 
Reich ne résistait plus que parce qu'on lui refusait l'armistice. Et, toujours, sous le 
deuxième chef d'accusation, que peut-on reprocher aux chefs de l'Axe de plus 
criminel, de plus clairement contraire aux traités et au droit de la guerre que les 
bombardements atomiques de Hiroshima et de Nagasaki? 

Les condamnés de Nuremberg sont peu sympathiques, et leur sort a bien peu 
d'importance auprès des principes en jeu dans ce procès. Car le jugement 
prononcé aujourd'hui pose un précédent grave. Sous prétexte de justice, les 
Alliés ont reporté les mœurs internationales à ce qu'elles étaient avant la 
civilisation chrétienne. S'il survient une troisième guerre mondiale, les chefs 
des belligérants pourront s'attendre, en cas de défaite, à subir le sort des 
vaincus de l'Antiquité. (Editorial du 1er octobre 1946, au moment de la 
publication de l'acte d'accusation.) 

Quelques jours plus tard, le même éditorialiste fait écho au discours du sénateur Taft, 
mais c'est pour se montrer plus précis et plus frappant: 

Le sénateur Robert A. Taft, de l'Ohio, aspirant à la candidature républicaine 
présidentielle pour 1948, a dénoncé samedi les verdicts prononcés à 
Nuremberg, disant que ces condamnations «violent le principe fondamental du 
droit américain», qu'un homme ne peut pas être jugé en vertu d'une loi adoptée 
après que l'acte incriminé a été commis. M.Taft s'est borné à invoquer le plus 
flagrant grief que l'on puisse formuler à l'adresse du Tribunal de Nuremberg: 
la rétroactivité de la «loi» promulguée par les vainqueurs que la guerre est un 
crime. 
Il aurait pu invoquer plusieurs autres principes de droit aussi formels: que 
l'accusateur ne doit pas cumuler les fonctions de juge, que les chefs politiques 
jouissent d'une immunité personnelle pour leurs actes politiques officiels, que 
les chefs militaires jouissent d'une immunité personnelle analogue pour 
l'exécution des ordres militaires de leur gouvernement. Ces principes 
respectés, il ne resterait que les crimes de droit commun, et la plus élémentaire 
décence exigerait encore que les accusateurs et les juges ne soient pas 
solidaires eux-mêmes de crimes semblables. M.Taft a affaibli sa courageuse 
protestation en admettant de façon assez illogique que le tribunal allié aurait 
dû se contenter de condamner les «coupables» à l'emprisonnement à perpétuité 



 20

D'autres voix discutent le jugement de Nuremberg, mais en sens contraire. 
Aux Etats-Unis, des journaux commentent de façon approbative les paroles du 
sénateur Taft. La Chicago Tribune écrit que ce procès a été une farce depuis le 
début et qu'il est absurde de voir des juges représentant Staline juger des 
Allemands accusés d'avoir livré une guerre d'agression, alors que Staline lui-
même a conspiré avec Hitler pour livrer une guerre d'agression contre la 
Pologne. Le journal conclut que le monde «ne peut pas respecter le verdict du 
Tribunal de Nuremberg, parce que ce tribunal n'est pas mieux qu'une cour 
hitlérienne; sa loi n'est pas meilleure que la loi d'Hitler, et ses méthodes sont 
celles d'Hitler, Staline et Tito. (Editorial du 8 octobre 1946.) 

Et il conclut par ces lignes qui peuvent aujourd'hui nous paraître un avertissement 
prophétique: 

M. Dewey Short, républicain du Missouri, membre du Comité des Affaires 
militaires, a exprimé l'opinion que les procès pour crimes de guerre devraient 
être limités aux personnes qui ont commis ou ordonné des atrocités; il craint 
que le procès de Nuremberg n'établisse un précédent dangereux. Il a ajouté 
que si les Etats-Unis perdent jamais une guerre, le pays ennemi pourrait se 
servir de ce précédent pour faire un procès au président, à son cabinet et à tous 
les principaux officiers de l'armée, de la marine et de l'aviation. Ces hommes, 
a-t-il dit, seraient de grands héros aux yeux de leurs concitoyens, mais ils 
pourraient être accusés comme criminels de guerre par un pays conquérant. 

Tous les hommes dont nous venons de citer l'opinion ont été des ennemis de 
l'Allemagne. Leurs pays venaient de participer à une guerre impitoyable. Cette guerre 
leur a coûté plus de pertes, plus d'efforts qu'elle n'en a coûté à notre pays. Or, il est 
remarquable de constater que, au contraire de nous, qui montrons, tout au moins dans 
notre presse, une haine inextinguible et hystérique, ceux qui ont conduit cette guerre 
n'hésitent pas à censurer énergiquement les mesures qu'on a prétendu prendre en leur 
nom. 
Ces protestations qu'a soulevées le procès de Nuremberg, elles sont bien plus 
violentes encore, elles expriment beaucoup plus exactement l'indignation ou le dégoût 
d'une âme impartiale et généreuse, quand elles sont exprimées dans des pays qui se 
sont tenus à l'écart de cette guerre. Pour ceux-là, nous avons un moyen très simple de 
nous en débarrasser: nous les déclarons pays fascistes, et, à partir de ce moment, leur 
voix ne compte plus. Nous ne nous sommes pas encore aperçus qu'en acceptant de 
faire cette discrimination dans le front anticommuniste, nous faisons le jeu de la 
propagande communiste. C'est, pour ma part, une discrimination que je n'accepte pas: 
mais les protestations contre le verdict de Nuremberg sont si nombreuses, elles sont si 
variées que je peux me dispenser de faire paraître ces témoins qu'on a injustement 
frappés de suspicion. Je me bornerai à deux citations, qui sont présentées ici surtout 
comme des échantillons, comme des spécimens du ton employé dans certains pays sur 
la question qui nous occupe. 
L'une est signée d'un nom portugais très connu, celui du Dr Alfredo Pimenta, membre 
de l'Académie portugaise, conservateur des Archives nationales, en date du 26 octobre 
1946. Je m'excuse de ne donner que des extraits de cette publication. Elle pouvait être 
lue intégralement à un tribunal, mais si je la reproduisais en entier pour le public, on 
ne manquerait pas de m'accuser de donner à ce livre un ton provocant que je veux 
éviter. Je pense que les extraits qu'on va lire donneront cependant au lecteur une idée 
assez nette de ce qu'un homme libre a le droit d'écrire dans d'autres pays. 



 21

Les sentiments les plus divers se débattent en moi: l'indignation, la colère, la 
révolte, le désespoir, le dégoût, la pitié, la stupéfaction, la tendresse, 
l'admiration, la haine! 
La page la plus noire de l'Histoire du Monde vient d'être tournée. Jusqu'au 
dernier moment, j'ai eu l'espoir qu'une lueur de conscience jaillirait dans le 
désert aride qu'est l'âme des bourreaux. Jusqu'au dernier moment, j'espérais 
que la voix auguste de l'unique Pouvoir spirituel dans le monde s'élèverait, 
dans la magnifique grandeur de sa nature transcendante, pour prononcer la 
parole juste, logique, nécessaire. 
Rien! Les bourreaux ont retroussé leurs manches, ont fait jouer leurs muscles, 
ont expérimenté la fidélité diabolique des cordes, et les dix victimes ont monté 
les degrés de la potence et ont été immolées à la rancœur impitoyable de la 
Victoire des Démocraties. 
Et, dans le monde entier, se sont tus ceux qui devaient parler; sont devenus 
complices tous ceux qui devaient écarter de leur personne tout soupçon de 
complicité; se sont résignés tous ceux qui, par devoir moral, se devaient de 
protester. Dans le monde entier on n'entendit que le gémissement des cordes 
qui se tendaient et l'agonie rapide des martyrs. 
Et c'est ainsi que fut tournée la page la plus noire parmi les plus noires de 
l'Histoire de l'humanité. 
Tous les auteurs ou les complices des actions ténébreuses pratiquées depuis les 
cirques romains jusqu'aux liquidations purgatives de France et d'Italie, au 
cours des années terribles de 1945-1946, sont des anges nimbés de diaphanéité 
céleste si on les compare aux responsables des horreurs de Nuremberg. 
Tous ceux-là, les organisateurs des supplices romains, les plèbes fanatiques et 
révoltées, les tribunaux terroristes, les persécuteurs et les chasseurs d'hommes, 
en France, en Italie, tous ceux qui dans l'Histoire ont sinistrement marqué leur 
place et leur nom, d'où sans cesse le sang, comme des mains de Macbeth, 
dégouttera, tous ont agi sous l'influence de la passion exacerbée, en proie à la 
fascination qui aveugle et, beaucoup d'entre eux, au péril de leur propre vie. 
Mais les fameux juges de Nuremberg, implacablement froids, n'ont pas 
l'ombre d'une excuse. Ils ont été, pendant des mois et des mois, toujours les 
mêmes. Chaque jour, pendant des heures, ils ont eu devant eux, inertes, 
abandonnés, vaincus, vingt hommes qui pouvaient à peine parler, parce qu'on 
leur fermait la bouche, qui pouvaient à peine se défendre, parce qu'on limitait 
leur défense, et qui se sentaient, de minute en minute, menacés de succomber 
sous les calomnies et les infamies dont les vainqueurs les accablaient. 
Et ces juges de Nuremberg, qui, avant même de juger, donnaient à ces 
malheureux le nom de «criminels»; ces juges de Nuremberg qui parlèrent au 
nom d'un Droit qu'eux-mêmes avaient formulé, ces juges de Nuremberg, 
stupeur du Monde, de l'Histoire, de la Morale, de la Foi chrétienne, de 
l'honneur, de la pitié même des bêtes féroces, ont fait hisser, un jour, aux 
cordes de leurs potences, dix parmi ces vingt hommes, choisis au petit 
bonheur, au nom d'un Droit qui n'existait pas, au nom de principes que tout le 
monde ignore, érigés en Droit et en principes seulement parce qu'il plut au 
vainqueur qu'il en fût ainsi. 
La mort est toujours la mort; mais il y a toutefois différentes sortes de mort. 
Suivant les conventions humaines, il y a la mort infamante, qui dégrade, et il y 
a la mort qui, malgré tout, ennoblit. C'est ainsi que l'on tient pour infamante la 
mort par pendaison et pour une mort qui n'avilit point, ceux qui ont revêtu un 
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uniforme de soldat, la mort par fusillement. Les juges de Nuremberg ont choisi 
la mort infamante. Croient-ils, parce que le sang n'a pas été versé, que les onze 
morts, qui sont l'œuvre de leurs mains, seront muettes et stériles? 
Pauvres créatures, aussi mesquines d'esprit que pauvres de sentiment! 
Incapables de comprendre que, au-delà de la Rancœur qui anime les sectes 
dont ils ont été les instruments passifs, mais responsables, il y a un Jugement 
qui la dépasse, en nature et en projection, les juges de Nuremberg ne se sont 
pas aperçus que le martyre qu'ils ont fait subir à leurs victimes les a purifiées. 
Parmi les sentiments variés dans lesquels je me débats en contemplant 
l'horrible page qui vient d'être écrite, et qui représente la négation la plus 
foudroyante de l'esprit chrétien, il en est un qui domine tous les autres: le 
dégoût que je ressens pour mon époque, et en même temps la honte indélébile 
d'être de cette époque. 

La seconde est tout aussi éloquente, bien qu'elle soit plus brève. C'est une simple liste, 
celle des hommes qui ont été condamnés et exécutés ce jour-là, qui est imprimée tous 
les ans, in memoriam, en tête du journal d'Afrique du Sud Die Nuwe Orde, à la date 
anniversaire de l'exécution du jugement de Nuremberg: sur sa première page encadrée 
de deuil, le journal fait simplement figurer en grosses lettres la liste des suppliciés, 
avec un hommage à leur mémoire. 
Je pourrais citer des dizaines d'exemples analogues. Et le lecteur français apprendrait 
sans doute avec étonnement qu'il existe dans tous les pays du monde des hommes qui 
ont protesté avec la même violence contre une voie de fait judiciaire que nous 
regardons bonnement comme acceptée par une espèce d'unanimité. Mais je ne veux 
pas faire un étalage de documentation. Et je limiterai ces citations à l'essentiel, c'est-à-
dire à ce qu'il est impossible d'ignorer si l'on veut avoir une idée suffisante de ce qui 
se dit et s'imprime dans tous les pays du monde sur le procès de Nuremberg. 
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CHAPITRE II 
 
 
 

LES OFFICIELS 

 
 
Il ne faut pas s'étonner, dès lors, si des hommes mêlés par leurs fonctions à l'ensemble 
des procès de Nuremberg ou jouissant dans leurs pays respectifs d'une certaine 
autorité morale ont cherché peu à peu à se désolidariser de l'esprit de Nuremberg. 
Naturellement ces mouvements de retraite ont été effectués avec discrétion, et souvent 
à une époque assez tardive. Mais ils ont été effectués, et c'est là l'essentiel. Nous ne 
retiendrons que pour mémoire le plus célèbre de tous, celui de Winston Churchill: 
celui-ci d'ailleurs nous paraît un peu trop inspiré par des préoccupations utilitaires et 
nous n'aurons pas la naïveté de le ranger parmi les crises de conscience; ce n'est rien 
d'autre, en réalité, que la prudence d'un personnage qui cherche à nouveau une 
infanterie. Mais d'autres gestes analogues, plus désintéressés, méritent d'être cités. 
Voici d'abord celui d'un haut magistrat américain, le juge Wennerstrum, de la Cour 
Suprême de l'Etat d'Iowa, qui, nommé au siège du Tribunal international de 
Nuremberg, quitte son poste au bout de quelques mois en déclarant: 

Si j'avais su, il y a sept mois, ce que je sais aujourd'hui, je ne me serais jamais 
rendu ici. Il est évident que dans aucune guerre le vainqueur ne peut être le 
meilleur juge des crimes de guerre. Malgré tous vos efforts, il est impossible 
de persuader les accusés, leurs avocats et leurs concitoyens que le tribunal 
cherche à incarner l'humanité plutôt que le pays qui a nommé ses membres. 

Voici une autre déclaration du même genre, mais encore plus vive, celle d'un haut 
magistrat indien, le juge Radhabinode Pal, de la Haute Cour de Calcutta, représentant 
de l'Inde au Tribunal de Tokio, qui renonça lui aussi à ses fonctions en accompagnant 
sa lettre de démission d'un véritable réquisitoire contre les procès des «criminels de 
guerre». Il écrit: 

Un soi-disant procès fondé sur des griefs définis actuellement par les 
vainqueurs efface les siècles de civilisation qui nous séparent de l'exécution 
sommaire des vaincus. Un procès fondé sur une telle définition de la loi n'est 
rien d'autre que l'usage déshonorant des formes légales pour la satisfaction 
d'une soif de vengeance. Il ne correspond à aucun idéal de justice. Affirmer 
qu'il appartient au vainqueur de dire ce qui fut un crime et de le punir à son 
gré, c'est revenir aux âges où il lui était permis de mettre à feu et à sang le 
pays qu'il avait conquis, de se saisir de tout ce qu'il contenait et d'en tuer tous 
les habitants ou de les emmener en esclavage. 

Voici maintenant la protestation du Lord-Evêque de Chichester dans une intervention 
qui eut lieu à la Chambre des Lords le 23 juin 1948, et qui est ainsi rapportée dans le 
Hansard, vol. 156, n° 91, contenant la sténographie des débats: 
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Deux principes fondamentaux de la loi internationale, telle qu'on la 
comprenait jusqu'à ces dernières années, ont été violés par la structure légale 
improvisée pour les procès des criminels de guerre à Nuremberg. 
En premier lieu, il n'est pas discuté que la loi qui inculpe les accusés est une 
loi mise en vigueur longtemps après que beaucoup des actes spécifiés dans 
l'acte d'accusation avaient été commis. Nulla poena sine lege est la base de la 
loi à cet égard. La Charte entière est une liste détaillée de crimes commis, mais 
les crimes, tels qu'ils sont exposés dans la Charte quelques-uns d'entre eux 
pour la première fois sont des crimes exposés et publiés après la fin de la 
seconde guerre mondiale. Il y eut un exemple frappant de législation 
rétroactive dans la dénonciation en avril 1942 de l'article 443 du chapitre XIV 
du Manuel anglais de Législation militaire dont l'effet était que les ordres des 
supérieurs constituent une bonne défense à une accusation de crimes de 
guerre. 
Il y a des principes fondamentaux de la loi internationale qui ont été jusqu'à 
présent couramment admis et il y a un autre principe de la loi internationale 
sur lequel je ne pense pas que nous serons en désaccord, à savoir le principe 
d'impartialité. Je suis sûr que le noble et savant vicomte qui siège sur le Sac de 
Laine (le chancelier) ne sera pas cette fois d'une opinion contraire. On n'a pas 
cherché à atteindre les crimes de guerre commis par certaines Puissances 
totalitaires et, parmi les juges de Nuremberg, il n'y en avait pas qui 
appartinssent à des pays neutres. 

L'evêque de Chichester concluait en demandant l'arrêt immédiat des procès, une 
amnistie générale et la révision des sentences prononcées. 
J'aurais pu citer d'autres interpellations, plus violentes, choisies parmi celles de R.R. 
Stokes aux Communes, par exemple, mais j'ai préféré ne mentionner que des 
témoignages de personnalités officielles. Voici encore une lettre du Dr. Dibelius, 
évêque de Berlin et du Brandebourg, telle qu'elle est citée par le journal suisse Das 
Dund, de Berne, dans son numéro du 16 mai 1949: 

Comme chrétien, nous refusons absolument de reconnaître comme justes les 
sentences de Nuremberg. Ces jugements ne sont autre chose qu'une action de 
représailles qu'un peuple vaincu doit subir contre sa volonté et le droit 
international y est foulé aux pieds par l'égoïsme brutal des Etats modernes; une 
nouvelle période des âges barbares a commencé. Il est possible que beaucoup 
des condamnations de Nuremberg aient été des représailles méritées. Mais, 
d'autres, par contre, ne peuvent être regardées que comme des actes inhumains 
qui prouvent un manque d'intelligence. A ce nombre je place en première ligne 
le jugement prononcé contre votre mari (la lettre est adressée à la Comtesse 
Schwerin von Krosikg) et ensuite le jugement prononcé contre Weiszacker. 

Enfin, voici le plus formel, le plus grave peut-être de ces témoignages: c'est celui de 
Lord Hankey, qu'on trouve dans son livre Politics, Trials and Errors. Lord Hankey est 
un des hommes politiques britanniques les plus importants, bien que son nom ne soit 
pas très connu en France, et surtout l'un des plus mêlés aux secrets des cabinets 
anglais. De 1912 à 1938, Lord Hankey a été Secrétaire du fameux Comité de Défense 
de l'Empire, et, en outre, de 1920 à 1941 il a été constamment le Secrétaire du 
Cabinet. Cette fonction sans équivalent en France en a fait un des hommes les mieux 
informés de la politique européenne. Ajoutons que, pendant les deux premières 
années de la guerre, Lord Hankey fut ministre de la Couronne dans le cabinet 
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Churchill, poste qu'il abandonna au moment où il se trouva en désaccord avec la 
politique de «reddition inconditionnelle» de l'Allemagne, dans laquelle il voit une 
erreur capitale et d'immense conséquence. Son livre Politics, Trials and Errors, paru 
en 1949, reprend et développe un certain nombre de ses interventions à la Chambre 
des Lords à partir de 1926. Voici les appréciations exprimées à la tribune de cette 
assemblée par ce collaborateur de Churchill et de l'Amirauté sur le verdict de 
Nuremberg: 

A Nuremberg aussi bien qu'à Tokio, ce sont les vainqueurs qui ont fait 
comparaître et jugé les vaincus. Les deux tribunaux ont été établis par les 
Puissances victorieuses et ne tenaient leurs pouvoirs que d'elles seules, et la 
procédure s'appliquait aux vaincus et ne s'appliquait qu'à eux seuls. C'est par 
les vainqueurs uniquement que furent imaginés la Charte et le Code de la Loi 
Internationale. Il y avait quelque chose de cynique dans le spectacle de ces 
juges anglais, français et américains, qui avaient auprès d'eux sur le même 
banc des collègues qui, quelque irréprochables qu'ils fussent individuellement, 
n'en représentaient pas moins une nation qui, avant le procès, pendant le 
procès et après le procès, s'était rendue coupable des mêmes crimes que ceux 
qu'on prétendait juger. En dépit des arguments spécieux qu'on fait entendre en 
faveur du verdict de Nuremberg, je ne vois pas comment on peut encore se 
dissimuler que, sous un frêle simulacre de justice, c'est toujours le même 
éternel vieux drame qu'on nous a joué, celui qui distingue entre la loi des 
vainqueurs et la loi des vaincus, l'antique Vae victis Non seulement la Charte 
ne parle que des crimes commis par les vaincus; mais, en outre, comment 
voulez-vous que l'ennemi battu ait l'impression qu'on a puni justement des 
crimes tels que la déportation des civils, le pillage, l'assassinat des prisonniers 
de guerre, les dévastations sans nécessité militaire, alors qu'il sait très bien que 
des accusations analogues pourraient être portées contre un ou plusieurs des 
Alliés, mais ne sont jamais articulées? 
Pour comprendre le danger politique d'un tel précédent, imaginez un instant 
que les pays de l'Est de l'Europe occupent la plus grande partie des pays 
occidentaux. Voyez-vous comment ils suivraient scrupuleusement le précédent 
créé à Nuremberg, rédigeant leur propre Charte, définissant et instituant leur 
propre loi internationale et installant leurs propres tribunaux? L'emploi de la 
bombe atomique serait déclaré une violation du droit des gens, proposition fort 
soutenable, et tous ceux sur lesquels on pourrait mettre la main et qui auraient 
été mêlés à quelque titre à l'emploi de la bombe atomique seraient jugés et 
pendus. De même, le Pacte Atlantique a déjà été dénoncé par la Russie et ses 
satellites comme une violation de la loi internationale: ainsi ceux qui l'ont 
établi et appuyé, qui ont été mêlés aux plans stratégiques qui découlent de son 
application, feront aussi bien de ne pas tomber entre les mains des Russes. Un 
autre dangereux précédent est celui qui concerne notre organisation défensive. 
C'est sur la discipline et le loyalisme des exécutants militaires et civils à 
l'égard des ordres de leurs gouvernements respectifs que repose la sécurité de 
notre nation ou de tout groupe de nations combattant à ses côtés. Mais ces 
vertus primitives de loyalisme et de discipline ont été totalement oubliées par 
les cuistres qui ont rédigé l'article 8 du statut. Ils ont posé en principe que «le 
fait qu'un accusé a agi conformément à un ordre de son gouvernement ou de 
ses chefs ne l'empêche pas d'être responsable». Ceci pose pour tout exécutant 
un dilemme insoluble entre sa conscience et son devoir. Faut-il obéir aux 
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ordres ou faut-il se réfugier à l'abri d'on ne sait quelle loi internationale, celle 
qui sera instituée finalement non pas par ses compatriotes, non pas forcément 
non plus d'après la Charte de Nuremberg, mais par le vainqueur qui peut être 
éventuellement l'ennemi, et un ennemi obéissant à une morale entièrement 
étrangère à la nôtre? Cet article n'est rien d'autre qu'une prime offerte à la 
lâcheté et à la dérobade lorsqu'il s'agit d'une exécution correcte des ordres. 

Mais Lord Hankey va plus loin encore. Non seulement il attaque le principe du 
Tribunal de Nuremberg, mais, ce que nous n'avions pas vu faire jusqu'ici, il en discute 
la documentation et l'honnêteté historique. Ce reproche est d'autant plus grave qu'il se 
trouve exprimé par un homme qui a parfaitement connu tous les actes de la politique 
de son propre pays et tous les aspects de la politique internationale. Voici ce qu'il dit à 
ce propos, toujours dans ses interventions à la Chambre des Lords: 

Contrairement à ce qu'on croit généralement, la version historique des faits sur 
laquelle sont fondés le verdict et les attendus du Tribunal de Nuremberg n'est 
pas conforme à la vérité (is not accurate). 
On nous a sorti tout ce qui accablait Hitler, Dönitz, Keitel, Jodl, Räder, 
Rosenberg, etc., mais pas une lueur n'a filtré sur ce que mijotait en même 
temps le Cabinet de Guerre britannique, M. Churchill et l'Amirauté. 

Et, ici, Lord Hankey, prenant pour exemple le débarquement allemand en Norvège, 
défini par le tribunal comme une «agression», pose une question écrite. Il demande au 
Gouvernement de Sa Majesté si les documents suivants, contenus dans l'ouvrage de 
Winston Churchill, La Seconde Guerre mondiale, tome I, ont été communiqués au 
Tribunal de Nuremberg: 1° La lettre écrite le 19 septembre 1939 par le Premier Lord 
de l'Amirauté au Premier Lord de la Mer, citée par Churchill p. 421; 2° Le 
Mémorandum du 29 septembre 1939, adressé par le Premier Lord de l'Amirauté au 
Cabinet de Guerre, sur la Norvège et la Suède, cité par Churchill p. 422; 3° La lettre 
du même jour écrite par le Premier Lord de l'Amirauté au Chef-Adjoint de l'etat-major 
de la Marine, citée par Churchill p. 423 et suiv.; 4°La note du 16 décembre 1939 du 
Premier Lord de l'Amirauté, sur la route du fer, citée par Churchill, p.430 et suiv. A 
cette question écrite, le Sous-Secrétariat d'Etat aux Affaires étrangères fit l'éloquente 
réponse ci-après: Rien n'indique que les quatre documents susdits aient été 
communiqués au Tribunal de Nuremberg. 

Là-dessus, après avoir démontré que le Tribunal de Nuremberg était surpris sur ce 
point particulier en flagrant délit de falsification, Lord Hankey reprend: 

L'affaire de Norvège n'est qu'une des innombrables questions capitales que 
M.Churchill traite dans son ouvrage. Si les attendus du tribunal concernant la 
campagne de Norvège constituent une falsification historique (is wrong 
history), la même remarque est malheureusement vraie lorsqu'il s'agit du 
résumé beaucoup plus important consacré par le tribunal à l'accession au 
pouvoir d'Hitler et de son parti par lequel commence le verdict en vue 
d'exposer les préliminaires de la guerre d'agression et des crimes de guerre 
exposés dans l'acte d'accusation. C'est une constatation d'une certaine gravité. 
On m'a toujours répondu que cela n'avait aucune importance, puisque tous les 
accusés avaient été convaincus de crimes de guerre aussi bien que de crimes 
politiques et que, par conséquent, de toute façon la sentence aurait été la 
même, quand bien même ils n'auraient pas été déclarés coupables de crimes 
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contre la paix. Cette réponse ne me satisfait nullement, car selon moi il est 
clair qu'à l'égard de l'Histoire une erreur monumentale a été commise en 
accusant une nation entière de crimes politiques, sans mentionner aucune des 
circonstances atténuantes que j'ai indiquées. En conclusion, je me range à 
l'opinion du très éminent évêque. (Il s'agit de l'évêque de Chichester, dont 
l'intervention a été mentionnée plus haut.) La décision la plus urgente à 
prendre est de mettre un terme à tous ces procès, et, si nous sommes en 
désaccord sur ce point avec d'autres nations, de refuser tout au moins 
d'apporter plus longtemps la coopération britannique à cette opération. Comme 
je l'ai demandé dès le 18 février 1948 à cette tribune, notre premier acte doit 
être d'interrompre les procès et les poursuites concernant les crimes de guerre 
et le second de proclamer une amnistie générale. 
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[L'ouvrage original de Maurice Bardèche ne comporte pas de chapitre III.] 

 
 
 
 

CHAPITRE IV 
 
 
 

LES ÉCRIVAINS 

 

 
 
Naturellement, les protestations sporadiques, improvisées avec l'événement lui-même, 
réactions instinctives de l'opinion ou des consciences accompagnant l'actualité, 
gardant par là le caractère de l'improvisation, interjections de surprise ou 
d'indignation, nécessairement peu coordonnées et peu constructives, ont été, quelque 
temps après, suivies d'études d'ensemble, livres ou brochures, articles étendus, plus 
cohérents, plus systématiques, qu'il est indispensable de faire connaître également 
pour donner une notion assez nette des réactions provoquées par le verdict de 
Nuremberg. 
On notera d'abord un phénomène qu'on peut trouver, comme on voudra, naturel ou 
étrange: dans chaque pays du monde, dans chaque langue du monde, il existe un livre 
contre le procès de Nuremberg; passionné ou objectif, timide ou implacable, ce livre 
aboutit toujours à la même condamnation. Il s'est trouvé dans chaque pays un homme, 
cette fois sans mandat, pour se créer le devoir de protester, pour s'en faire une 
obligation. Les écrivains français, seuls, se sont tus. Dans chacun de ces pays, il 
existait dans la législation un article punissant l'apologie des crimes. Le gouvernement 
français, seul, s'en est servi. On méditera, comme on voudra, sur ces constatations. 
Elles expliquent peut-être incidemment pourquoi nos livres ne se vendent plus à 
l'étranger. 
Nous rendons donc hommage à tous ceux qui, pasteurs, prêtres, juristes, écrivains, ont 
eu l'honnêteté de protester publiquement contre ce qu'ils regardaient comme une 
injustice. Ce livre n'est pas un palmarès. J'oublie certainement beaucoup de noms. Je 
m'en excuse auprès de ceux qui sont injustement omis sur les difficultés que peut 
trouver un particulier à réunir sur un tel sujet une documentation complète. Je ne cite 
ici que les ouvrages ou les brochures dont j'ai eu connaissance et qui sont les plus 
caractéristiques. On trouvera peut-être ce chapitre un peu long. Mais ce sera un jour 
une consolation. 
Nous commencerons ici encore par les pays anglo-saxons. L'esprit protestant a cela de 
grand qu'il ne peut supporter une tache sur la conscience; il a le courage de la 
confession publique qui est en effet à l'égard de l'irréparable la seule forme de 
réparation envers soi-même et envers autrui. Je ne peux me souvenir sans tendresse de 
ce pasteur dont je parlais au début de ce livre et qui, au milieu de 1944, condamnait 
tranquillement dans son bulletin paroissial les massacres des femmes et des enfants 
allemands. Comme lui, d'autres hommes se sont dressés partout contre l'injustice, 
presque seuls d'abord, puis s'enhardissant. Je ne crois pas qu'un jour on voie la 
tempête du mal tomber, assagie par ces voix lointaines comme par la flûte d'Orphée. 
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Mais je crois que de tels livres sont notre honneur. Il en arrivera ce qui pourra. 
Voici donc ce qu'écrivait dès 1947 sur le verdict de Nuremberg un intellectuel anglais 
nommé Montgomery Belgion dans un livre auquel il donna pour titre Epitah on 
Nuremberg, ce qu'on peut traduire, je crois, par Lettre sur Nuremberg. Cette lettre est 
censée être adressée à un pasteur de ses amis. 

Elle reprend et résume d'abord les objections les plus souvent faites sur la 
composition et la compétence du tribunal : 

Le tribunal était l'instrument judiciaire d'une des parties en cause. Le tribunal 
n'était qu'un prolongement du Ministère public. On trouvait ainsi un Ministère 
public assis sur le siège, en plus du Ministère public debout au Parquet. Cette 
difficulté, ni l'audience ni le jugement ni aucun article du statut ne pouvaient la 
résoudre. La difficulté qu'on rencontrait était la question: Quelle garantie 
avons-nous de l'impartialité des juges? A cette question, la seule réponse 
possible est que nous n'avons aucune garantie de leur impartialité. Ils étaient 
nommés pour confirmer la ligne politique des grandes Puissances victorieuses. 
Même si nous estimons que le vaincu mérite de porter la responsabilité de 
cette guerre, il est si évidemment de l'intérêt du vainqueur d'en rejeter toute la 
responsabilité sur le vaincu que le vainqueur est dans l'incapacité de se faire 
prendre au sérieux quand il fait porter sur l'autre cette responsabilité. Que les 
vainqueurs aient cherché à rejeter sur le vaincu toute la responsabilité de la 
guerre au moyen d'une cérémonie ostensiblement judiciaire mais dans laquelle 
ils étaient à la fois accusateurs et juges, cela montre un mépris réellement 
stupéfiant de la justice et de la vérité en même temps qu'une confiance 
maniaque en tout ce qui est frelaté. 
Le procès de Nuremberg, selon moi, a eu pour objet de renforcer l'allégation 
exprimée dans ce passage du message de Montgomery (il vient de citer le 
discours où Montgomery dit: «Nous ne vous laisserons pas oublier que vous 
avez été coupables de prendre l'initiative de cette guerre»). Pour reprendre 
l'expression du juge Jackson que je citais tout à l'heure, il a eu pour objet de 
«démontrer aux Allemands que le crime pour lequel leurs chefs vaincus 
étaient traduits en justice ne fut pas d'avoir perdu la guerre, mais de l'avoir 
déclarée». Je ne pense pas, comme le juge Jackson feint de le croire, que le 
procès a eu pour objet de déclarer tel ou tel survivant du cabinet allemand ou 
tel ou tel général ou amiral allemand, ou d'autres, coupable d'un acte technique 
d'agression. Mais en dépit de la déclaration du juge Jackson que «nous n'avons 
pas à nous laisser entraîner dans un procès sur les causes de la guerre», je 
constate que le procès de Nuremberg a eu pour objet de créer l'illusion qu'on 
découvrait par des méthodes légales ce que nous voulions démontrer, à savoir 
que l'Allemagne était responsable de la guerre. Je pense que le fait de créer 
cette illusion favorable à notre démonstration était précisément cette opération 
de grande politique qui avait été confiée au tribunal quand on le chargea de 
condamner la plupart des accusés. 

Mais, pour la première fois dans ce livre, on voit un auteur aller bien au-delà de ces 
objections habituelles. En dénonçant le jugement de Nuremberg comme une opération 
politique destinée à justifier les vainqueurs, il en dénonce aussi le caractère 
d'opération de propagande, préparée et préméditée, exactement comme ce fut le cas 
pour d'autres opérations de propagande de la seconde guerre mondiale. 
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Alors qu'en 1918, écrit-il, c'est la vérité de Versailles qui fit endosser 
solennellement au vaincu toutes les responsabilités de la guerre, cette fois-ci, 
au lieu d'attendre le traité de paix pour proclamer l'Allemagne responsable de 
la seconde guerre mondiale, nous avons décidé d'avoir des procès qui 
devaient, pensait-on, établir de façon concluante sa culpabilité aux yeux du 
monde entier et aussi aux yeux des Allemands eux-mêmes. Tel fut, je le 
prétends, le réel objet du procès de Nuremberg. Telle est, je le prétends, sa 
véritable, sa complète explication. En outre, on expliquerait aux Allemands 
par de belles émissions bien détaillées les audiences du procès. Le procès de 
Nuremberg a été une gigantesque mise en scène. Le procès de Nuremberg a 
été une gigantesque opération de propagande. 
L'intention de propagande peut être subodorée dans le ton des articles 
préparatoires. Pour beaucoup de gens en Angleterre et aux Etats-Unis et aussi 
bien, à cet égard, en France, le maximum de la monstruosité allemande fut 
découvert grâce aux descriptions de la situation des camps de concentration. 
En face de détails qui furent soudain rendus publics en avril 1945 sur les 
indicibles horreurs de Belsen, de Buchenwald et autres lieux, une vague 
d'indignation et de colère balaya le monde anglo-saxon. C'était une indignation 
honnête et une colère généreuse. Néanmoins, si nous nous arrêtons un instant 
pour remarquer l'énorme publicité qui fut donnée aux nouvelles concernant la 
situation des camps à ce moment précis et si nous la comparons avec le silence 
observé sur quelques autres sujets, le soupçon s'impose inévitablement à nous 
que ces découvertes ne se produisirent pas par pur hasard, à l'aube de la 
victoire. Elles semblaient avoir eu un objet précis. Elles semblaient bien avoir 
été réservées pour exploiter des sentiments honorables dans le cœur du public 
et pour exacerber la haine du vaincu. Comme la voix de la propagande peut 
être soupçonnée sur ce point, je la soupçonne aussi dans le déroulement actuel 
des procès intentés aux Allemands, et avant tout dans le procès de Nuremberg. 
Les mains ont pu être les mains de la Justice, mais la voix était la voix de la 
Propagande. 
La caractéristique de l'époque à laquelle nous vivons est que la défaite de 
l'ennemi dans la guerre n'est plus suffisante désormais. Comme la guerre elle-
même est devenue de plus en plus terrifiante par la puissance et le nombre des 
armes mises en action, par l'étendue des destructions et de la détresse infligée 
aux hommes, par la violence des passions déchaînées, ainsi en est-il de l'après-
guerre. Vaincre l'ennemi sur le champ de bataille ne suffit plus. Une fois 
vaincu, l'ennemi doit, en outre, être proclamé responsable de la guerre et il faut 
le contraindre à admettre lui-même cette responsabilité. Ce n'est pas assez qu'il 
ait perdu la guerre: il doit porter encore tout le poids du mal provoqué par 
cette guerre. 
Je n'ai pas l'intention de soutenir que les dirigeants allemands étaient innocents 
de toute responsabilité dans cette guerre. Mais je ne suis pas assez naïf pour 
penser qu'une agression se produit jamais dans un ciel serein. Je ne suis pas 
assez naïf pour supposer que les grandes Puissances étaient toutes des agneaux 
avec des toisons blanches comme neige, folâtrant pacifiquement et 
joyeusement, tandis que l'une d'elles et une seule était un grand méchant loup. 
Je ne prends pas la défense d'une tolérance qui, regardant toutes les opinions 
comme également valables, finirait par rendre toutes les opinions également 
insignifiantes. Mais je reprends mes paroles précédentes. La confiance dans le 
triomphe final d'une opinion correcte exige que cette opinion correcte soit 
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confrontée avec l'opinion fausse et que a priori l'une et l'autre soient 
également soumises à la réfutation. C'est seulement par ce débat entre opinions 
contraires que la passion de la vérité conserve sa vie. L'invincible conscience 
n'est invincible qu'à la condition que l'ennemi soit toujours devant les portes. 
Si on lève le siège, la conscience succombe à la langueur et s'atrophie. Nous 
n'avons le droit, nous Anglais, d'affirmer que nous avons raison que si les 
Allemands ont le droit eux aussi d'affirmer que nous avons tort. Que la vérité 
surgisse de la confrontation de la thèse, de l'antithèse et de la synthèse est une 
question qui reste à débattre. Mais ce qui est certain, c'est que la vérité est une 
question de découverte: elle n'a pas à être un objet manufacturé. 

C'est également dans ce livre que, pour la première fois, on voit un écrivain accuser 
les armées et les gouvernements alliés d'avoir commis eux-mêmes les atrocités pour 
lesquelles ils ont condamné les chefs militaires et politiques allemands. Reprenant 
point par point les griefs de l'acte d'accusation, Montgomery Belgion complète ainsi, à 
sa manière, la documentation du Ministère public allié: 

L'opinion publique mondiale ne sait pas le dixième de ce qui a été ordonné par 
les gouvernements britannique, américain, français et russe ou par leurs 
commandants militaires, après la reddition allemande. L'opinion mondiale ne 
sait pas le dixième de ce que les soldats britanniques, américains, français et 
russes, ou en accord avec eux, de ce que les civils russes, français, polonais, 
yougoslaves et autres ont fait, sur ordres directs, pendant la même période. 
L'opinion mondiale n'a jamais été informée. 
Cette opinion mondiale fut informée la veille de la reddition allemande de 
l'exécrable infamie des camps de concentration allemands. On ne parla pas, 
soit alors, soit après, des camps de concentration non allemands. En juillet 
1946, à Nuremberg, on fit une annonce, pleine d'un humour assurément 
inconscient mais cependant sardonique, qui était la suivante: La délégation 
américaine à la Conférence de la Paix, se tenant alors à Paris, avait proposé 
que des clauses relatives au crime curieusement nommé «raciste», la tentative 
d'extermination d'un groupe racial, soient incluses dans tous les traités de paix 
et que tout gouvernement signant un traité soit forcé d'inclure dans son code 
criminel une stipulation que qui que ce soit qui attaque la vie, liberté, propriété 
d'un groupe racial, national ou religieux, est coupable de racisme. L'humour 
sardonique contenu dans cet avis provient du fait que, en ce qui concerne le 
«crime contre l'humanité» nommé «génocide», tout le monde sait qu'il y a des 
camps de concentration (ou leurs équivalents) pour les Polonais en Pologne, 
pour les Tchèques et Slovaques en Tchécoslovaquie, pour les Croates, 
Slovènes et Serbes en Yougoslavie, pour les Roumains en Roumanie, pour les 
Bulgares en Bulgarie, pour les Hongrois en Hongrie, pour les Français en 
France, pour ne pas mentionner d'autres pays d'Europe. 
Le délit des hommes et des femmes confinés dans ces camps est précisément 
le délit sur le compte duquel, de 1933 à 1945, des Allemands furent enfermés 
dans des camps de concentration en Allemagne. Ils ont professé des opinions 
politiques répugnant à leur gouvernement. Qui en Angleterre ou aux U.S.A. 
peut déclarer ignorer que ces hommes et femmes ont été traités avec une 
certaine cruauté? Et même si leur traitement pouvait être tout ce que l'on peut 
désirer, ils seraient encore des hommes et des femmes privés de liberté et de la 
jouissance de leurs biens. Ceux d'entre eux qui appartiennent aux minorités 
raciales ou politiques ne sont-ils pas ainsi des victimes du racisme? 
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Sur la liste des «crimes de guerre» figuraient les déportations en masse des 
«territoires occupés» de citoyens robustes, dans telles et telles conditions de 
transport et de situation. Des actes de même nature sont mentionnés comme 
ayant été accomplis par le gouvernement russe, ses soldats, ses policiers et 
officiels, au moment où, en septembre 1939, la Russie et la Pologne étant en 
paix, la moitié Est de la Pologne devint «territoire occupé», c'est-à-dire 
territoire polonais sous occupation militaire russe. Des actes de même nature 
sont mentionnés comme ayant été accomplis par le gouvernement russe et ses 
âmes damnées, après l'invasion des Etats de la Baltique, Estonie et Lituanie, 
par les armées russes, sans déclaration de guerre. 
Les déportations massives de Polonais en Russie eurent lieu en février, avril et 
juin 1940, et en juin 1941. Il y eut un dernier rassemblement en 1943 après 
que tous les habitants de la Pologne annexée eurent été déclarés citoyens 
soviétiques. Les déportations massives de Baltes eurent lieu après l'invasion 
des pays Baltes par la Russie en juin 1940. Pour une très bonne raison, les 
chiffres exacts de ces déportations ne sont pas connus. En 1944, toutefois, 
Miss Keren déclara qu'elle avait obtenu certains chiffres approximatifs, de la 
Croix-Rouge américaine et de la Croix-Rouge internationale. Elle établit qu'en 
Estonie 60.940 célibataires de toutes classes et âges et des deux sexes furent 
déplacés et qu'en Lettonie également plus de 60.000 personnes disparurent. 
Selon le livre polonais intitulé The Dark Side of the Moon, en Lituanie 
700.000 personnes sur un total de 3.000.000 d'habitants furent inscrites sur les 
listes de déportation. Le premier gouvernement polonais à Londres estimait 
que les déportations de Polonais avaient atteint entre un million et un million 
600.000 personnes. Les cercles polonais à Londres ajoutent qu'environ 
400.000 déportés polonais périrent durant leur voyage à l'intérieur de la 
Russie. Sur 144.000 enfants polonais déportés, 77.834 étaient portés 
manquants lorsque l'heure de la libération sonna en 1941. 
Assurément, la déportation par le gouvernement russe de millions d'hommes 
est apparentée aux «crimes contre l'humanité» spécifiés dans la mise en 
accusation de Nuremberg. On pouvait penser qu'il n'y avait pas à s'y tromper. 
On pouvait penser que les exigences de la justice étaient très simples. Si, en se 
chargeant du châtiment des prétendus criminels de guerre les Puissances 
victorieuses désiraient, au lendemain de leur victoire, faire un acte de justice et 
honorer le principe que tous les individus sont soumis à la même loi, on 
pouvait penser qu'il n'était pas suffisant d'entreprendre le procès des chefs du 
gouvernement allemand et de milliers de soldats et de fonctionnaires 
allemands, mais qu'il était nécessaire aussi de faire le procès des membres du 
gouvernement russe et de milliers de soldats et de fonctionnaires russes. Au 
lieu de cela, le gouvernement russe fit partie du procès des prétendus 
«criminels de guerre» et deux des juges du Tribunal militaire international 
chargé de juger les prétendus «grands criminels de guerre» étaient des 
personnes désignées par le gouvernement russe. Que peuvent donc avoir voulu 
dire les apologistes du jugement des «criminels de guerre», quand en 
Angleterre et aux Etats-Unis ils invoquaient la justice? Comment le procureur 
américain peut-il avoir proclamé qu'on ne commit aucune injustice? Comment 
le procureur britannique peut-il avoir représenté le résultat du procès de 
Nuremberg comme encourageant pour amener un jour le règne de la loi et de 
la justice? De tels jugements en de telles circonstances résonnaient comme un 
outrage à la justice. 
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Selon des chiffres avancés par M.E. Bevin, ministre des Affaires étrangères à 
la Chambre des Communes le 26 octobre 1945, on estime à environ 4 millions 
le nombre des Allemands qui ont été refoulés des régions annexées de Pologne 
vers Stettin, et à environ 4 millions ou 4 millions et demi le nombre de ceux 
qui ont été expulsés de Tchécoslovaquie, de Hongrie et d'autres pays, soit un 
total d'environ 9 millions. Ces déportations ou expulsions ont été approuvées 
par la Grande-Bretagne et les U.S.A. Elles devaient avoir lieu, selon le 
Protocole de la Conférence de Berlin, «d'une façon ordonnée et humaine». 
Comment la décision fut accomplie, vous pouvez en juger d'après la 
description suivante de quelques groupes de déportés aperçus à Berlin: 
«Aujourd'hui j'ai vu des milliers de civils allemands, vieillards, hommes et 
femmes, enfants de tous âges, réduits à la plus affreuse misère et condamnés à 
des souffrances pires que celles que les nazis infligèrent aux autres durant leur 
régime. J'ai vu à la gare de Stettin de misérables restes d'humanité; la mort se 
peignait déjà dans leurs yeux au terrible regard vide: quatre étaient déjà morts, 
un cinquième et un sixième étaient étendus à côté d'eux, comme abandonnés 
sans espoir par le médecin, ayant juste la permission de mourir. Les autres 
étaient assis ou allongés, gémissant, pleurant ou simplement attendant.» 
En février 1946, on estimait qu'à la suite d'une guerre annoncée comme devant 
donner la paix et le bonheur à l'humanité et comme devant lui apporter les 
quatre libertés de la Charte de l'Atlantique, y compris la liberté qui met à l'abri 
du besoin et de la peur, 17 millions de personnes avaient été chassées de chez 
elles et privées de leurs biens et que sur le continent entre 25 et 40 millions 
d'individus étaient sans toit 
Il n'y avait pas que les Russes qui déclaraient aux prétendus «criminels de 
guerre» allemands: «Quand vous avez fait ce que j'ai fait, c'était un crime. 
Quand je le fais, c'est très bien.» Ce n'est pas seulement dans l'Est de 
l'Allemagne qu'on pille et maltraite les civils sans défense. Cela se produisit 
aussi à l'Ouest, pendant les semaines de l'invasion. Cela continua après 
l'invasion. Les armées alliées se conduisirent avec toute la licence et la 
sauvagerie de quelque horde primitive de barbares. Le pillage est défendu par 
la loi militaire britannique sous peine de lourdes punitions. A cette occasion, 
toutefois, il fut activement encouragé à tous les échelons. M. Leonard O. 
Mosley, correspondant de guerre aux armées, trouva, dit-il, surprenant que la 
fièvre du pillage ait atteint même les plus hauts membres de l'armée 
britannique. Il y avait aussi les réfugiés, dit-il. Les milliers d'étrangers qui 
furent rapidement connus sous le nom de personnes déplacées furent autorisés 
à piller et à détruire, tout en étant protégés contre les Allemands qu'ils 
dépouillaient. Des soldats revinrent de l'Armée du Rhin surchargés de butin. 
Par la suite, de plus en plus d'Allemands furent expulsés de chez eux en 
quelques heures, en exécution d'ordres de réquisition. L'entassement des 
Allemands porta à un niveau incroyable le mauvais état sanitaire. L'Armée du 
Rhin elle-même s'adonna à la boisson et à la licence. 
Les crimes de guerre selon la définition de Nuremberg comportaient le retrait 
des territoires occupés de toute matière première, de tout outillage industriel, 
la confiscation ou la vente forcée des entreprises, des usines, etc. Vous avez 
déjà constaté que les Russes ont considéré cette sorte de crime de guerre 
comme particulièrement attirante. Ils ne furent pas les seuls. En 1945, le 
territoire allemand occupé par les Russes fut largement dépouillé de ses plus 
importantes usines. Vers la fin de septembre de la même année, le général 
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Eisenhower annonça que cinq des plus grandes entreprises allemandes allaient 
être démantelées et envoyées en des lieux qu'il ne désigna pas autrement. Un 
mois plus tard, on annonça que les trois grandes usines de l'I.G. Farben en 
zone américaine ainsi que cinq autres établissements industriels allaient être 
détruits. En zone britannique, le déménagement ou la destruction de l'outillage 
et des mines était encore en cours en juillet 1946, alors qu'à cette date il avait 
cessé en zone américaine. Un des plus vastes docks d'Hambourg fut détruit à 
cette époque et 12.000 tonnes d'acier furent anéanties. En novembre 1946, on 
fit savoir que 18.000 habitants des villes industrielles de la Ruhr étaient sur le 
point d'être réduits au chômage par la fermeture projetée des firmes. Bien plus, 
ce n'était pas seulement l'outillage industriel ou les usines, ou du moins 
l'équipement essentiel en général qu'on allait mettre à la ferraille. Le 12 
septembre 1945 on annonça que les forêts de l'Allemagne du Nord-Ouest 
allaient être exploitées à la limite. Dans le même mois de septembre, les 
Puissances victorieuses exigèrent que les familles allemandes et aussi les 
autorités, sociétés et associations, remissent aux représentants des Alliés tout 
l'or et l'argent qu'ils détenaient sous forme de monnaie, le platine et le cuivre 
sous toutes leurs formes, leurs devises étrangères et les monnaies étrangères 
qui étaient en leur possession. Le pillage se manifesta sous toutes les formes et 
depuis les sphères les plus élevées qui volèrent les formules chimiques et les 
secrets industriels jusqu'aux plus humbles des G.I. ou des personnes déplacées 
qui volaient une bouteille d'alcool ou une paire de chaussures. En ce qui 
concerne le pillage dans les sphères dirigeantes, M. R.R. Stokes déclara aux 
Communes le 26 juillet 1946: «Comme industriel, j'ai trouvé les réactions de 
certains personnages officiels sur la soustraction frauduleuse des secrets 
industriels extrêmement et totalement répugnantes. Je trouve immonde que, 
lorsqu'un ennemi est complètement impuissant, les industriels de notre pays 
envahissent son territoire comme un vol de vautours et arrachent des lambeaux 
de chair sur son cadavre.» 
Je n'ai encore rien dit des Français. Peu d'informations sont parvenues en 
Angleterre sur la zone d'occupation française. Ce n'est pas seulement sur la 
zone russe et sur les pays de protectorat russe qu'on a fait descendre un rideau 
de fer. Cependant, dans l'été de 1946, un Américain, M. James P. Warburg, 
put visiter les quatre zones d'occupation et dans un reportage publié en 
Angleterre il déclara: «Dans toute la zone française, on rencontre des 
exemples de la loi «œil pour œil, dent pour dent». Il est choquant de 
s'apercevoir que les Français ont démonté une des deux voies de la ligne 
Fribourg-Mulheim-Offenbourg, dans le but de faire profiter les lignes de 
chemin de fer françaises de l'autre côté du Rhin de l'important trafic Nord-Sud 
du pays, ou qu'ils ont déménagé de fond en comble une usine de matériel 
chirurgical y compris les coffres, les stocks et les caisses. 
En parlant des Français, je suis amené à la question des prisonniers de guerre. 
Le meurtre et le mauvais traitement des prisonniers de guerre figurent, vous 
vous en souvenez, au nombre des crimes de guerre spécifiés par l'Acte 
d'accusation de Nuremberg. En Angleterre et aux Etats-Unis, on ne sait rien 
des prisonniers de guerre emmenés en Russie. On sait seulement que beaucoup 
ont disparu. M. F.A. Voigt a noté, par exemple, que sur 300.000 prisonniers de 
guerre roumains internés en Russie 164.000 ont disparu sans laisser de traces. 
Sur la question de savoir comment il se fait que tant d'officiers et de soldats 
faits prisonniers par les Russes peuvent avoir disparu, le public anglo-saxon 
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n'a reçu aucune information. Je n'ai pas l'intention de suggérer que les 
prisonniers de guerre ont disparu également en France. Mais comment les ont 
traités les Français? Peu après la capitulation allemande, l'armée américaine 
commença à mettre chaque mois à la disposition du gouvernement français un 
certain nombre de prisonniers de guerre pour fournir à la France une main-
d'œuvre supplémentaire. En juillet 1945, 320.000 prisonniers de guerre étaient 
transférés en vertu de cet accord. Puis, en septembre suivant, ces transferts 
furent suspendus. Les autorités militaires américaines les ont suspendus parce 
que, déclarèrent-elles, à la fois la Croix-Rouge internationale et la Croix-
Rouge américaine avaient trouvé l'administration des camps de prisonniers en 
France lamentable et informé les autorités que les prisonniers allemands n'y 
étaient pas traités convenablement. En particulier, les malades étaient laissés 
sans soins. C'est assez éloigné du meurtre et de la torture des prisonniers de 
guerre reprochés aux Allemands par l'Acte d'accusation de Nuremberg. Mais 
cela tombe sous le grief de mauvais traitements. 
Le 26 avril 1946, Julius Streicher, un des accusés, déclara qu'après avoir été 
arrêté il fut gardé pendant quatre jours en cellule sans aucun vêtement. «On 
m'a forcé à embrasser les pieds des nègres. On m'a fouetté. On m'a forcé à 
boire des crachats. On m'a ouvert la bouche de force avec un morceau de bois 
et on m'a craché dans la bouche. Quand je demandais à boire un verre d'eau, 
on m'amenait aux latrines et on me disait: «Bois!» (A la suite, l'auteur donne 
l'exemple des mauvais traitements subis par M. Ezra Pound, sujet américain, 
commentateur à la radio allemande). M. Leonard O. Mosley, correspondant de 
guerre, était à Belsen en avril 1945 au moment où ce camp fut placé sous 
commandement britannique. «Les soldats anglais, dit-il, battaient les gardiens 
et gardiennes SS et les forçaient à ramasser les corps des morts, les obligeant 
toujours à en porter deux. Quand l'un d'eux tombait d'épuisement, il était battu 
à coups de crosse. Quand une gardienne s'arrêtait pour un instant, elle était 
rouée de coups jusqu'à ce qu'elle se remît à courir ou piquée à coups de 
baïonnettes, au milieu de hurlements ou de rires indécents. Quand l'un d'eux 
essayait d'échapper ou désobéissait à un ordre, il était abattu d'un coup de 
feu.» 
Une des catégories de crimes de guerre spécifiées dans l'Acte d'accusation de 
Nuremberg était la destruction de villes, villages et hameaux entiers. Une autre 
était la dévastation de villages, de ports, de digues et de ponts. L'Acte 
d'accusation soutenait que ces destructions et dévastations avaient eu lieu sans 
nécessité militaire. C'était là naturellement le point délicat. Jusqu'ici, il avait 
été laissé à l'appréciation des chefs militaires de décider si une destruction 
qu'ils ordonnaient correspondait ou non à une nécessité militaire. Toutefois, un 
tribunal entièrement libre de son jugement aurait pu ne pas considérer que les 
destructions faites par l'aviation américaine et anglaise correspondaient 
invariablement à une nécessité militaire. La raison alléguée en Angleterre et 
aux Etats-Unis fut que le bombardement de masse sans égard aux objectifs 
contribuait à abréger la guerre. Si les Allemands avaient pu le faire, ils 
n'auraient certainement pas hésité à invoquer le même argument pour les 
destructions dont ils étaient accusés, et avec une égale solidité. Car, pour ce 
qui est d'abréger la guerre avec l'Allemagne, les arguments donnés par 
l'Angleterre et les Etats-Unis sur les bombardements sans objectif peuvent être 
discutés. Selon le Dr Thomas Balogh: «Les conséquences des bombardements 
sans objectif ont été brillamment analysées par le rapport sur les 
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bombardements stratégiques américains. Ce document a montré que le 
bombardement des villes avant 1943 était une folie (car nous nous exposions à 
des représailles plus graves sans résultat pratique) et qu'après 1943 il était un 
crime (car nous ne diminuions pas la production de guerre allemande puisque 
l'occupation de la France et les perfectionnements du radar permettaient des 
attaques aériennes sur objectifs). Quoi qu'il en soit, la grande presse anglaise 
n'a jamais insisté sur l'horreur des bombardements de masse sans objectif sur 
les villes. Les raids aériens sur les zones d'habitation étaient seulement 
présentés comme des prouesses techniques. 
Il n'y a pas un seul acte spécifié dans l'Acte d'accusation de Nuremberg 
comme crime de guerre que l'une ou l'autre des grandes Puissances 
victorieuses qui s'arrogent le droit de châtier les prétendus criminels de guerre 
parmi les vaincus ne puisse être exposée à s'entendre reprocher. Ces actes 
n'ont peut-être pas tous été accomplis de sang-froid. Il n'était peut-être pas 
possible de les éviter. Mais enfin, ils ont été accomplis. 
Telle fut, par exemple, la guérilla menée en France par les bandes connues 
sous le nom de Résistance ou de Maquis. Ces bandes étaient certainement 
inspirées par un noble idéal. Elles voulaient débarrasser le pays de 
l'envahisseur. Il importe peu à la valeur même de cet idéal que la Résistance 
ait été impuissante par elle-même et même avec l'appui en hommes, argent et 
armes fourni par l'Angleterre à atteindre ce résultat. C'est seulement le succès 
du débarquement de juin 1944 qui a assuré le succès de la Résistance. A coup 
sûr, toutefois, la Résistance française ne peut pas se vanter de s'être 
constamment, dans ses opérations contre l'envahisseur, conformée aux lois et 
coutumes de la guerre. Et même, en vérité, elle peut très difficilement 
prétendre même qu'elle les a observées. En premier lieu, les opérations qu'elle 
assurait étaient en flagrante contradiction avec les termes d'un armistice qu'un 
gouvernement français reconnu non seulement par l'Allemagne mais par la 
Russie et les Etats-Unis avait signé de son propre mouvement avec le 
gouvernement allemand. En second lieu, les membres de la Résistance 
française commirent souvent des déprédations à l'égard de leurs propres 
compatriotes et ces déprédations n'étaient pas toujours commises dans le seul 
intérêt de leur cause. En maint endroit de France, à la fin de 1945, on désignait 
des particuliers qui étaient soupçonnés de s'être enrichis au détriment de la 
communauté française. Quand, pour se procurer des fonds, les Résistants 
pillaient une banque ou un bureau de postes, ils ont souvent mis une part du 
butin dans leurs poches. En troisième lieu, si les membres de la Résistance 
française ont montré constamment un courage et une audace remarquables, ils 
furent forcés aussi de recourir à la ruse et aux voies furtives. Ils ont fait une 
guerre du coup de poignard dans le dos. Et cette expression s'applique aussi 
bien aux dommages matériels qu'ils ont infligés qu'aux meurtres qu'ils ont 
perpétrés. La guerre, certes, est atroce. Toutefois, depuis longtemps certaines 
règles de conduite de la guerre ont été élaborées pour en atténuer le caractère 
horrible et pour rendre la carrière des armes honorables. Mais les francs-
tireurs, les maquisards et les partisans sont contraints d'enlever à la conduite 
du combat tout caractère honorable par les conditions mêmes dans lesquelles 
ils doivent harceler l'ennemi. 
Il est très bien qu'à Nuremberg on ait désigné comme crimes de guerre 
l'exécution d'otages et l'imposition de pénalités collectives. Mais des otages 
furent arrêtés et exécutés et des pénalités imposées exactement dans les 
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mêmes conditions que dans les guerres précédentes et comme elles l'auraient 
été en Allemagne par nos armées victorieuses si celles-ci avaient eu à 
combattre un mouvement de résistance. 
Si certains actes commis pendant la guerre doivent être définis comme des 
crimes de guerre, alors à notre tour nous devons au moins nous demander si la 
tactique des mouvements de résistance, la tentative de priver de nourriture les 
populations civiles par le système du blocus, ainsi que la sous-alimentation, 
les privations et les mauvais traitements infligés au vaincu après sa 
capitulation ne devraient pas être comptés parmi ces actes condamnables. 
Nous constatons que les gouvernements et les armées des grandes Puissances 
victorieuses ne peuvent être tenus pour innocents de nombreux actes pareils à 
ceux pour lesquels ils accusent et châtient certains des vaincus comme 
criminels de guerre. Et enfin nous constatons que les gouvernements, les 
armées et les ressortissants des grandes Puissances victorieuses ont également 
commis pendant la guerre et après la guerre d'autres actes également 
susceptibles d'être déplorés et réprimés. Il est clair que dans le châtiment des 
prétendus criminels de guerre et dans le procès et le châtiment imposés par les 
vainqueurs à certains des vaincus après leur capitulation, le principe que 
chacun est égal devant la loi a été ouvertement bafoué. Il a pu y avoir une 
procédure judiciaire. Il n'y a pas eu de justice. 

Sous cette forme, le livre de Montgomery Belgion constitue un acte d'accusation très 
complet contre le procès de Nuremberg. Il dit ce qu'il fallait dire, ce qu'on retrouvera 
partout. Et il le dit avec fermeté, avec modération, et de bonne heure. Mais on peut 
prétendre que Montgomery Belgion est un isolé, un esprit paradoxal, un écrivain que 
la justice britannique a eu la faiblesse de ne pas poursuivre, précédent dont je me 
couvre abusivement. Je vais donc montrer, par de rapides sondages, que le livre de 
Montgomery Belgion existe dans toutes les langues. Les arguments sont en place, 
vous les avez entendus, vous les connaissez. Vous les reconnaîtrez facilement. Dès 
lors, notre énumération va être rapide et on aura une idée d'ensemble de chaque 
ouvrage que je vais citer, simplement en le classant par rapport à celui que je viens 
d'analyser. 

Aux Etats-Unis, retenons d'abord le petit livre de A.O. Tittmann, The Nuremberg 
Trial, paru à New York en 1947. Voici sur le principe du tribunal: 

On peut dire très exactement qu'avec la fin de cette guerre est arrivée 
également la fin de l'ère chrétienne. Tous les préceptes de conduite qui avaient 
cours jusqu'ici ont été écartés et à leur place a été établi l'esprit de vengeance 
de la loi mosaïque. La loi internationale, pour être reconnue en tant que telle, 
doit être acceptée par toutes les nations. Elle ne peut être forgée ou modifiée 
unilatéralement, et le statut du Procureur Jackson a été accepté uniquement par 
les vainqueurs de cette guerre, et même il ne fut accepté par certains qu'avec 
hésitation et après beaucoup d'insistance. Ce statut n'a pas été soumis aux 
autres nations. La loi internationale est le produit d'une lente germination et 
elle ne peut être rejetée avec dédain et refaite à brûle-pourpoint pour convenir 
aux circonstances. Le produit de MM. Rosenman, Jackson et Glück n'a rien à 
voir avec la loi internationale. 

Voici sur la responsabilité de la guerre: 
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Le principal grief contre les criminels est celui d'avoir fomenté un complot 
pour déclencher une guerre d'agression. Combien de guerres ont été un 
complot du même genre, sans en excepter celles que nous avons faites. S'il y 
eut un complot en Allemagne pour déclencher une guerre d'agression, il y eut 
des complots analogues aux Etats-Unis, en Angleterre, en France et en Russie, 
nations qui se sont toutes constituées les juges de ceux qu'ils accusent d'être 
les seuls responsables de la guerre d'agression. L'Angleterre a déclaré la 
guerre à l'Allemagne parce que, si la puissance allemande s'étendait par des 
agressions nouvelles, l'Angleterre se serait trouvée dans l'impossibilité de 
défendre ses droits les plus élémentaires. Les mêmes raisons ont déterminé la 
France (cit. de Sir Norman Angell dans New York Times du 21 oct. 1945). 
Ces deux nations, par conséquent, ont déclenché contre l'Allemagne une 
guerre préventive qui ne pouvait être autre chose qu'une guerre d'agression. 
Ni l'Angleterre ni la France ni les Etats-Unis ne se sont fondés sur le pacte 
Kellogg ou n'en ont observé les stipulations au moment de la déclaration de 
guerre. Les raisons données par Chamberlain et Daladier pour déclarer la 
guerre à l'Allemagne n'étaient pas basées sur ce texte et il ne fut pas respecté 
non plus dans les nombreux actes de belligérance illégaux au moyen desquels 
Roosevelt finit par nous engager dans la guerre. 

Voici enfin sur les crimes de guerre des Alliés: 

Ce qui se passa en Bohême-Moravie quand von Neurath était à la tête de ce 
pays n'est presque rien en comparaison des traitements subis par les 
Allemands des Sudètes sous le gouvernement de Benès, dont l'incroyable 
degré de terrorisme et de cruauté est passé sous silence par notre presse 
enchaînée, quoi qu'elle soit parfaitement renseignée sur ce point. Mais il n'est 
pas convenable d'imprimer cela parce que cela dissiperait le rideau de fumée 
que cette presse a répandu sur notre pays. L'attitude générale de notre presse 
enchaînée montre ce qu'on peut attendre de ce «procès» et son caractère de 
bouffonnerie. Sachant parfaitement qu'il n'a aucune base légale, ses 
promoteurs essaient de le «refiler» au peuple américain en se servant de 
méthodes de propagande solidement éprouvées. 
L'énumération des crimes allemands, déportation de travailleurs, meurtre et 
sévices sur les prisonniers de guerre, pillage de la propriété publique et privée, 
destruction aveugle des villes et villages, dévastations non justifiées par la 
nécessité militaire, peut aussi bien être dirigée contre les ennemis de 
l'Allemagne et se poursuit aujourd'hui dans l'état de paix, réalisé en fait 
quoiqu'il n'existe pas en droit, et plus d'un an après la fin des hostilités. 
Jackson accepte sans hésitation et intégralement tous les chiffres fournis par 
les Russes, bien qu'ils soient notoirement faux, ce qui est prouvé par le fait que 
l'armée allemande aurait été anéantie plusieurs fois de suite si les chiffres des 
pertes que les Russes prétendaient lui avoir infligées avaient été exacts. Il 
accepte même pour authentique l'affirmation de source russe que, en 
septembre 1941, 11.600 officiers polonais avaient été assassinés par les 
Allemands dans la forêt de Katyn, alors qu'en fait les vêtements d'hiver 
trouvés sur les corps prouvaient que l'assassinat avait eu lieu tandis que la 
région se trouvait sous le contrôle des Soviets. Si l'on excepte les Juifs, le 
nombre de civils tués délibérément par les Allemands n'approche sûrement pas 
ceux des Allemands tués par leurs ennemis. Le bombardement des villes 
allemandes a coûté à lui seul deux millions de vies humaines, tandis qu'un 
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beaucoup plus grand nombre de victimes étaient blessées ou privées de leur 
foyer, ce qui entraîna leur mort par le froid, les privations ou la faim. 
Les mots destruction massive suffisent à démolir les mensonges habituels sur 
les installations militaires, par la présence desquelles on prétend légitimer 
certains des crimes les plus atroces contre les non-combattants que le monde 
ait jamais vus. Il est réconfortant de voir les grandes Puissances désavouer 
indirectement ce qu'elles ont fait sous prétexte de nécessité militaire dans une 
guerre qui, selon de nombreux experts, pouvait fort bien être gagnée dans le 
respect des règles du monde civilisé, qui ont constamment protégé les non-
combattants, hommes, femmes et enfants, incapables de se protéger eux-
mêmes. Où est le tribunal pour juger ces criminels-là? Les coupables, dites-
vous, ne sauraient échapper en produisant la vieille excuse que les actes 
perpétrés le furent par l'Etat et pour la défense de l'Etat, sans qu'aucun individu 
en puisse porter la culpabilité ou la responsabilité. Très bien alors, mettez en 
jugement Eisenhower, Spaatz, Montgomery et Harris: car cette règle 
s'applique à eux. 

Au Portugal, le professeur Joaô das Ragras publie à Lisbonne, en février 1947, une 
étude du procès de Nuremberg sous le titre Um Nuovo Direito Internacional, 
Nuremberg. On y peut lire les appréciations suivantes: 

Parce qu'il n'était pas possible aux accusateurs de juger le phénomène 
historique Hitler «en personne», ils ont entrepris la tentative de renverser le 
prodigieux édifice de son œuvre politique et spirituelle au moyen de la 
formule des cinq points de l'accusation. Le procès des criminels de guerre n'a 
pas été un exemple du droit démocratique de libre défense, mais bien, au 
contraire, un enchaînement, sans précédent dans l'histoire du droit, de 
violations et d'empêchements systématiques imposés à la défense. 

En ce qui concerne la responsabilité de la guerre: 

Ce n'est pas la peine d'examiner dans son contenu juridique le bavardage 
ridicule du verdict de Nuremberg en ce qui concerne les guerres d'agression 
des Allemands contre l'Autriche, la Tchécoslovaquie, le Danemark, la 
Norvège, la Hollande, la Belgique ou les pays balkaniques, puisqu'on a interdit 
aux avocats allemands d'y opposer les pièces secrètes prises aux Alliés 
pendant la guerre et les plans des états-majors français et anglais. Le texte des 
productions sur lequel se base le verdict représente une falsification de 
l'histoire véritable qui peut difficilement être dépassée. 

En ce qui concerne les crimes de guerre allemands et les crimes de guerre alliés: 

Les bombes incendiaires au phosphore, les attaques terroristes contre les 
habitations civiles, l'assassinat de centaines de milliers de femmes et d'enfants 
innocents, les actes barbares d'absurde furie destructive, par exemple le 
bombardement aérien de Dresde, contre lequel le vieux Gerhard Hauptmann, 
qui en fut le témoin oculaire, éleva de violentes protestations, les attentats 
contre la neutralité effectués par le contrôle des navires au moyen de 
certificats douaniers et de navy-certs, violation du droit international qui se 
prolongea jusqu'à la fin de la guerre, tout cela et beaucoup d'autres choses (et 
encore, nous ne parlons pas des crimes bolcheviques et des bombes 
atomiques), on déclara que ce ne sont pas des crimes de guerre, mais des actes 
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conformes à une conduite humanitaire et démocratique de la guerre. 
Conclusion d'un juriste neutre: quand il s'agit des Allemands, les mauvais 
traitements contre les prisonniers sont considérés comme crimes de guerre; 
mais quand il s'agit des Alliés, les mêmes crimes sont regardés comme 
«irrelevant» et, en conséquence, ils appartiennent à la catégorie des moyens 
normalement appliqués par la justice démocratique. 

Ce sont là les thèmes habituels. Mais ici l'auteur va plus loin. Il accuse le Ministère 
public d'avoir fait reposer l'essentiel de son argumentation sur des documents d'une 
authenticité douteuse et sur des aveux extorqués par les mauvais traitements et parfois 
par la violence. Nous traiterons plus loin, en détail, cet aspect très important des 
jugements de Nuremberg. Bornons-nous, pour l'instant, à citer notre auteur portugais: 

Conclusion qui s'impose à tout juriste impartial: il y a quelque chose qui sonne 
faux dans les «documents-clefs» du tribunal militaire (il s'agit du rapport 
Schmundt et de la note Hossbach), bien que le juge Lawrence ait accepté les 
preuves d'authenticité de ces documents Beaucoup plus importantes encore 
pour formuler un jugement sur certaines assertions (de l'accusation) sont les 
violences commises par les Alliés sur des prisonniers sans défense et qui 
consistaient en mauvais traitements et en tortures au moyen desquelles étaient 
extorquées de prétendues «confessions». 

Enfin l'auteur n'hésite pas non plus à rompre avec les préjugés habituels, en exprimant 
son sentiment pour le national-socialisme: 

En fait, à Nuremberg, deux mondes se sont affrontés qui ne pouvaient pas se 
comprendre. Le monde matérialiste de Mammon et de l'hypocrisie 
démocratique contre la conception idéaliste et héroïque d'un peuple qui 
défendait son droit de vivre. Comment ce monde assouvi et matérialiste 
pouvait-il comprendre l'inébranlable et héroïque volonté de vivre d'un peuple 
qui, en dépit de l'espace restreint qu'il possédait, a donné depuis des siècles des 
œuvres immortelles à notre culture, et qui, avant la seconde guerre mondiale, a 
été à la tête de tous les progrès techniques décisifs de notre siècle? Il est digne 
de la mentalité de canaille de la presse internationale de se déchaîner encore 
contre les chefs du peuple allemand, en dépit de leur attitude de dignité 
lorsqu'on leur faisait subir un traitement ignoble et une injuste condamnation à 
mort. Avec une attitude vraiment héroïque, digne de la plus haute admiration, 
sont morts les condamnés de Nuremberg, précurseurs d'une justice sociale 
fondée sur des bases nationales et avec une proclamation ardente de leur 
amour pour leur peuple et pour leur idéal. 

En Angleterre encore, un autre petit livre politique a été mis en circulation. C'est une 
brochure plutôt qu'un livre, mais par le ton et le contenu elle fait écho, elle aussi, aux 
ouvrages précédents. Elle est éditée par un groupe qui a à sa tête le duc de Bedford, 
sous le titre Failure at Nuremberg, ce qui peut se traduire, je crois, par La Faillite de 
Nuremberg. Je passe sur les arguments traditionnels contenus dans cette brochure, sur 
la partialité du tribunal, sur les condamnations portées ex post facto lege, sur les 
crimes de guerre alliés, sur la malhonnêteté fondamentale du procès lui-même. Je ne 
retiens que les passages qui concernent le national-socialisme et ceux qui concernent 
la falsification des témoignages et des preuves. Voici d'abord comment s'exprime 
l'auteur sur le national-socialisme: 
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Peu importe que le national-socialisme allemand ait été un mouvement 
politique généreux ou condamnable et probablement, comme la plupart des 
fragiles institutions humaines, il a été un mélange de bien et de mal mais, en 
tout cas, ce qu'aucune personne informée et impartiale ne peut nier c'est qu'il 
fut un mouvement politique d'une totale sincérité. En outre, cette grande, cette 
magnifique sincérité imprégnait profondément (à l'exception d'un ou deux 
opportunistes à qui leur double-jeu valut la vie) les âmes des accusés de 
Nuremberg, les âmes de ces hommes qui furent condamnés à mort ou à 
l'emprisonnement. Que ce mouvement ait attiré un certain nombre de 
fripouilles, c'est là une chose trop naturelle (et à quel grand parti cela n'arrive-
t-il pas d'ailleurs?), mais qu'on puisse balayer toutes les organisations nazies 
en les dénonçant comme criminelles, c'est là une position que tout historien 
honnête, s'il examine les preuves contemporaines, ne manquera pas de rejeter 
et de condamner sans aucune hésitation Le national-socialisme est mort. 
L'humanité, toutefois, n'est pas laissée sans recours et le jour viendra peut-être 
où des hommes trouveront le moyen de réaliser ce qu'il y avait de bon dans le 
national-socialisme sans retomber dans son autoritarisme brutal, dans son 
fanatisme sans merci et dans son intolérance. Une chose, toutefois, est 
certaine. Ce jour n'a pas été rendu plus proche par l'assassinat judiciaire de ces 
vaincus qui avaient servi leur pays avec amour. Le procès de Nuremberg n'est 
pas l'aurore d'un temps nouveau, c'est un retour aux temps barbares et à la nuit. 

Et voici les conclusions des divers passages consacrés à l'examen des témoignages et 
des preuves. Des témoignages ont été obtenus par des pressions exercées sur les 
témoins: 

Peut-être sera-t-il opportun de se référer ici au procès de Belsen, où furent 
produits les prétendus aveux d'une des accusés, Irma Grese. Il fut soutenu 
devant ce tribunal que ces aveux avaient été arrachés par la force et aucun 
démenti satisfaisant ne fut publié par la suite La même mésaventure semble 
être arrivée à propos de Sauckel. Son défenseur a déclaré que ses aveux à 
l'instruction lui avaient été extorqués par la force et que l'accusation n'avait pas 
eu le temps (à cette date) de faire une enquête approfondie sur les faits. Ces 
aveux furent utilisés à nouveau cependant (six mois plus tard) par la 
délégation française. Sauckel nia tout le contenu de ce document, en déclarant 
qu'on l'avait menacé, s'il persistait à refuser de signer, de le livrer avec ses dix 
enfants aux autorités soviétiques. Ces «aveux» furent néanmoins acceptés par 
le tribunal. 

Des documents peu probants, en particulier, des rapports de police insuffisamment 
contrôlables ont été présentés comme preuves: 

Le rapport de la délégation française contenait un grand nombre de rapports de 
police. La défense fit des objections fondées sur le principe que ces rapports 
n'étaient pas suffisamment contrôlés, mais le tribunal les déclara acceptables 
en tant que document présenté par un gouvernement. Le caractère douteux de 
«documents» de cette catégorie ne peut être ignoré de personne. 

D'autres documents ont été commentés avec une évidente mauvaise foi: 

La délégation américaine produisit ce qu'elle appelait un catéchisme nazi, 
compilé par Rosenberg, et comprenant un certain nombre de nouveaux 
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commandements tels que ceux-ci: Tu seras courageux - Tu n'agiras jamais 
bassement - Tu croiras à la présence de Dieu dans toute la création vivante, 
dans les animaux et dans les plantes - Tu garderas la pureté de ton sang. Que 
des commandements de ce genre constituent vraiment un crime de guerre 
serait, croyons-nous, un point de vue bien difficile à soutenir devant n'importe 
quelle assemblée douée de bon sens. 

Enfin, la partialité des témoins était évidente et leur témoignage fut souvent 
fantaisiste: 

De même que pour les documents, ainsi en ce qui concerne certains des 
témoins, un lecteur impartial du procès ne peut manquer d'être choqué par le 
choix malheureux du Ministère public. Cette critique s'applique à ceux dont le 
témoignage côtoyait la fantaisie, à quelques-uns qui ne reculèrent pas devant 
la trahison en temps de guerre, à d'autres qui témoignèrent par écrit, mais qui 
étaient apparemment peu désireux, ou qui se firent interdire sous d'excellents 
prétextes, de soutenir leurs dires en face des accusés. 

Et voici la conclusion à laquelle aboutit l'auteur: 

On a ainsi ouvert la voie à une campagne d'exagérations qui fut énergiquement 
soutenue par notre presse et qui, peut-être volontairement, a servi à masquer et 
à excuser largement la politique de disette, de déportation, etc., que nous 
infligions en même temps aux Allemands. Si la vérité occupe le premier rang 
parmi les victimes de la guerre, tous ceux qui ont lu notre presse pendant la 
guerre peuvent prendre sur eux d'affirmer que le sentiment de l'honneur fut 
sacrifié tout de suite après. Il est indécent qu'après une guerre qui a dévasté un 
continent et qui a failli mener le monde entier à la famine, une farce aussi 
tragique puisse être jouée. Il n'est pas dans la tradition de l'Angleterre de se 
conduire ainsi. Et ce n'est pas intelligent: peut-être est-ce le pire de tout. 

Après ces monographies consacrées au procès de Nuremberg, il ne faut pas s'étonner 
si les ouvrages des essayistes ou les reportages politiques anglo-saxons, qui ne traitent 
que par incidence du procès de Nuremberg, sont souvent très sévères dans leurs 
appréciations. Il faut ici se borner à quelques sondages. Nous ferons connaître d'abord 
quelques passages d'un livre très célèbre aux Etats-Unis, en Angleterre et en 
Allemagne, mais totalement inconnu en France, celui de Freda Utley sur l'Allemagne 
actuelle, paru récemment à Chicago sous le titre The High Cost of Vengeance. Mme 
Freda Utley, veuve d'un des meilleurs militants communistes américains et devenue 
après l'assassinat de son mari la grande spécialiste des enquêtes sur la politique 
internationale, a écrit des livres qui font autorité sur l'Extrême-Orient, la Chine, le 
Pacifique. Son nom, aux Etats-Unis, est beaucoup plus important que celui des frères 
Alsop, porte-parole du brain-trust Roosevelt, dont nos journaux recueillent 
religieusement les papiers. Après deux années d'une enquête très attentive en 
Allemagne, Mme Freda Utley écrit ce qui suit: 

A Nuremberg, non seulement nous avons appliqué une loi créée post facto, 
mais nous avons déclaré en outre qu'elle s'appliquerait aux Allemands seuls. 
Selon les jugements des tribunaux américains de Nuremberg, la volonté des 
vainqueurs est absolue et le vaincu n'a pas le droit d'en appeler à la loi 
internationale, à la loi américaine, ou à n'importe quelle autre loi. Peu 
d'Américains en ont conscience, mais leurs représentants à Nuremberg ont fait 
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savoir expressément que les vainqueurs n'étaient pas soumis à la même loi que 
les vaincus. Quand la défense prétendit que, si c'était un crime contre la loi 
internationale que des Allemands aient confisqué la propriété privée dans les 
régions occupées de Pologne et de Russie, qu'ils aient utilisé des civils et des 
prisonniers de guerre comme travailleurs forcés ou qu'ils aient réduit les 
rations alimentaires dans les territoires occupés par eux, on ne comprenait pas 
pourquoi les gouvernements militaires américain, anglais, français ou 
allemand ne se trouvaient pas poursuivis pour les mêmes crimes qui étaient 
commis chaque jour en Allemagne, on leur répondit: «Les Puissances alliées 
ne sont pas soumises aux règles de la Convention de La Haye et aux règles 
concernant la conduite des hostilités». Pourquoi? «Parce que, dirent les juges 
et les procureurs américains à Nuremberg, les règles concernant la conduite 
des hostilités s'appliquent à la conduite des belligérants en territoire occupé 
pendant tout le temps où une armée se bat contre eux pour essayer de restituer 
le pays occupé à son légitime possesseur, mais ces règles cessent de 
s'appliquer quand la belligérance est terminée, qu'il n'y a plus d'armée 
ennemie en campagne et que, comme c'est le cas pour l'Allemagne, le pays a 
été subjugué par le moyen d'une conquête militaire». (Jugement dans le procès 
n° 3 p. 10.) Cet argument que ce qui est un crime pendant la guerre cesse d'en 
être un après la cessation des hostilités est sûrement le plus beau sophisme 
juridique dans la collection de Justice Jackson. 
Nous refusons donc d'observer les règles de la loi internationale parce que 
nous sommes un pouvoir souverain; mais en même temps nous refusons 
d'appliquer la législation américaine ou la législation allemande parce que nos 
tribunaux sont une émanation d'une autorité internationale. Les Allemands 
sont donc rechtlos: privés de la protection de toute loi et soumis à l'arbitraire 
des décrets du vainqueur. Nous avons mis le peuple allemand hors la loi 
comme Hitler avait fait pour les Juifs. 

Plus loin, Freda Utley signale, elle aussi, les difficultés d'une inculpation collective et, 
également, la difficulté d'obtenir des témoignages exacts à cause de la terreur qui 
régnait dans toute l'Allemagne en 1945 et 1946: 

Les jugements de Nuremberg sont fondés sur le principe totalitaire de la 
culpabilité collective et du châtiment collectif. Nous décrétons que quiconque, 
à n'importe quel poste, militaire ou civil, a aidé ou appuyé l'effort de guerre 
allemand est coupable d'avoir participé à une guerre d'agression. Cet objectif 
est si vaste qu'il s'est finalement évanoui. Les juges américains envoyés à 
Nuremberg pour juger les criminels de guerre ont été incapables de savoir où 
il fallait faire passer la ligne de discrimination pour éviter l'inculpation de tout 
le peuple allemand et par suite créer un précédent pour l'incrimination de tout 
le peuple américain dans une future guerre baptisée guerre d'agression par les 
communistes. Car, aux termes de la loi n° 10, le paysan ou le fermier qui a 
produit ou vendu ses productions, l'industriel qui a continué à faire travailler 
ses ouvriers et les ouvriers qui ont poursuivi leur travail, les fonctionnaires et 
les soldats qui ont obéi au gouvernement, peuvent tous être regardés comme 
coupables. 
Le plus grave de tous les handicaps de la défense était la difficulté de trouver 
des témoins, d'obtenir l'autorisation de les voir ou de les persuader de déposer 
à Nuremberg. A l'époque du procès des grands criminels de guerre, presque 
tous les témoins étaient en prison, et ne pouvaient être mis en rapport avec la 
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défense si l'accusation les réclamait comme témoins à charge. Il était souvent 
possible d'obtenir d'un témoin la déposition qu'on voulait, simplement en le 
maintenant en prison pendant deux ou trois ans, sans nouvelles de sa famille, 
sans personne pour s'occuper de lui, ou en le menaçant de l'inculper lui-même 
comme criminel de guerre s'il refusait de charger un accusé. 

Mais Mme Freda Utley va plus loin encore. Comme Montgomery Belgion, mais en 
termes plus vifs encore, elle dénonce l'hypocrisie fondamentale des jugements de 
Nuremberg, en montrant que les autorités soviétiques ne se privent pas de soustraire 
au tribunal les prétendus criminels de guerre qui ont accepté de passer à leur service, 
et aussi en révélant les arrière-pensées des Alliés dans la campagne des atrocités 
allemandes et le rôle de la propagande dans cette campagne: 

On a poursuivi des Allemands pour des crimes de guerre commis en Russie, 
tandis que le gouvernement soviétique, lui, refusait de participer à ces procès. 
Les Soviets, pendant ce temps-là, s'occupaient à persuader les criminels de 
guerre allemands de devenir leurs collaborateurs. Si bien qu'il est arrivé 
souvent que les juges américains de Nuremberg condamnent ceux qui avaient 
exécuté les ordres de leurs supérieurs tandis que les supérieurs eux-mêmes 
remplissaient au même moment des fonctions importantes en zone soviétique. 
Par exemple, le général Vincent Müller, qui signa l'ordre de liquidation des 
civils russes qui se trouvaient sur la route de l'armée allemande, est maintenant 
chef d'état-major de von Seydlitz qui commande la force de police germano-
russe en zone soviétique; tandis que le général Hans von Salmuth, son chef 
d'état-major, qui se borna à distribuer cet ordre, a été condamné à vingt ans de 
prison par les Américains au Tribunal de Nuremberg. Les procès de 
Nuremberg sont maintenant terminés. Le seul résultat obtenu est qu'ils ont 
tourné en dérision la justice américaine et rempli les Allemands de haine et de 
mépris pour notre hypocrisie. Un très grand universitaire américain que je 
rencontrai à Heidelberg exprima cette opinion que les autorités militaires 
américaines, lorsqu'elles pénétrèrent en Allemagne et virent les effroyables 
destructions causées par notre obliteration bombing, furent épouvantées en 
comprenant que cette révélation pouvait causer un retournement de l'opinion 
aux Etats-Unis et pouvait empêcher qu'on appliquât à l'Allemagne le 
traitement qu'on avait prévu, en éveillant la sympathie pour les vaincus et en 
dévoilant nos crimes de guerre. Ce fut, croit-il, la raison pour laquelle le 
général Eisenhower mit instantanément une flotte aérienne tout entière à la 
disposition des journalistes, des congressmen et des gens d'église pour leur 
faire voir les camps de concentration; son intention était que le spectacle des 
victimes d'Hitler effaçât notre sentiment de culpabilité. Il est certain qu'on 
réussit cette opération. Pas un grand journal américain jusqu'à présent n'a 
décrit les horreurs de nos bombardements ni décrit les conditions 
épouvantables dans lesquelles vivaient les survivants dans leurs ruines truffées 
de cadavres. Les lecteurs américains ont été gavés, au contraire, des seules 
atrocités allemandes. 

Sur ce dernier point, on trouvera un jugement analogue émis par un psychologue 
américain dans une revue anglaise, la Word Review. M. John Duffield, spécialiste de 
la sociologie et de la psychologie collective, écrit, en effet, dans le numéro d'août 
1946 de cette revue, sous le titre War, Peace and Unconsciousness, les phrases 
suivantes: 
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Le traitement de nos anciens ennemis est basé fondamentalement, non sur la 
justice, mais bien sur une neurose des masses. En effet, on a inventé à cet effet 
une nouvelle «justice», unilatérale. Car, n'est-il pas étrange que, sur quelque 
trente millions d'hommes qui ont combattu pour les Alliés, il n'y en ait pas un 
seul qui ait été traduit devant un tribunal pour crimes de guerre ou atrocités? 
Actuellement, la guerre n'est que la violence portée à ses extrêmes limites, elle 
comporte d'innombrables cruautés, aussi bien préméditées qu'accidentelles. 
Mais l'ennemi paraît à l'opinion encore plus cruel, brutal et sadique qu'il n'est 
réellement, car, en plus des crimes qu'il a commis réellement, il nous apparaît 
comme chargé de tout l'enfer de notre propre inconscient, car toutes les 
tendances mauvaises que nous condamnons avec le plus de force et qui sont 
réprimées dans notre inconscient, nous les projetons au dehors sur lui. Et il 
apparaît ainsi comme un monstre inhumain, n'ayant plus rien de commun avec 
nous. En temps de guerre, cette projection populaire de la totalité des 
puissances du mal sur l'ennemi est encouragée journellement par la 
propagande, le thème des «atrocités» devenant la principale méthode 
employée pour cela. 

Je laisse de côté des témoignages du même ordre qu'on retrouvera facilement si on le 
désire: celui de Dorothy Thomson, dont les interventions à la radio sont si connues 
que le public français lui-même en a entendu parler; celui du major général Fuller, le 
grand historien militaire anglais, qui, dans ses deux ouvrages consacrés à la seconde 
guerre mondiale, Armament and History et World War II, a été aussi catégorique que 
Freda Utley et Dorothy Thomson, et qui va même plus loin puisqu'il ne craint pas 
d'écrire que, la guerre totale ayant été acceptée par les Alliés et réalisée par eux selon 
leurs moyens propres, ceux-ci n'ont pas à reprocher aux Allemands d'avoir employé 
de leur côté des formes différentes de la guerre totale, mais tout aussi inévitables. Il 
faudrait ici citer de trop nombreux passages pour donner un aperçu exact et fidèle de 
la pensée du major général Fuller. Je préfère donner un résumé d'un essai, paru à 
Londres en 1949 et qui relève de la même inspiration. Il s'agit d'un petit livre intitulé 
Advance to Barbarism, que j'aurai l'occasion de citer à nouveau plus loin pour les 
renseignements très intéressants et très peu connus qu'il contient. Pour éviter d'en 
reproduire des extraits trop nombreux, je me borne à recopier ici l'analyse qui en a été 
faite dans un hebdomadaire canadien de langue française, L'Œil de Montréal: 

La guerre de 1939-45, suivant l'auteur, a marqué le retour, sans préambule ni 
raison apparente, à la barbarie hypocrite et masquée, pire que la barbarie 
franche. Il attribue à l'Angleterre surtout la responsabilité d'avoir commencé 
une guerre dans laquelle le non-combattant est frappé au même titre que le 
combattant, parfois même de préférence au combattant. Il cite les 
bombardements de Dresde durant les dernières semaines de la guerre, en 1945, 
alors que 800 bombardiers allèrent pilonner et incendier cette ville que l'on 
savait être exclusivement remplie de femmes et d'enfants fugitifs de la Russie 
soviétique, et décrit celui de Hambourg, où de petits enfants allèrent se jeter 
dans les canaux pour ne pas rôtir; il cite aussi l'usage inutile de la bombe 
atomique sur Hiroshima et Nagasaki. Puis il étudie la transformation de 
millions de prisonniers de guerre en esclaves véritables, état de choses qui 
dure encore presque quatre ans après la fin des hostilités, la confiscation pure 
et simple de la propriété des non-combattants, etc. 
Tout cela, dit-il, n'a pas été fait spontanément. Il cite l'aveu public de Churchill 
criant: «Il n'y a pas de limite de violence que nous ne franchirons pas dans 
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cette guerre». Il cite le fils de Roosevelt dans son rapport sur la conférence de 
Téhéran, où, après avoir vidé plusieurs bouteilles de vodka, Staline proposa de 
faire fusiller sans aucune forme, pour la beauté du spectacle, 50.000 chefs 
ennemis; Churchill, qui avait ingurgité beaucoup de cognac, déclara qu'il 
faudrait mettre au point une sorte de procès; Roosevelt, qui avait bu quelques 
douzaines de cocktails Martini, suggéra à Staline de réduire son chiffre à 49 
500, ce qui ferait paraître le nombre total moins grand. C'est exactement de 
même, dit-il, que discutaient les satrapes païens dans 1'antiquité. 
L'auteur analyse ensuite, comme prototype de tous les autres procès, le plus 
connu de tous, celui de Nuremberg, où, pour la première fois dans l'histoire 
civilisée, les chefs militaires et navals ennemis furent condamnés à mort pour 
avoir servi leur pays, pour le crime d'avoir été perdants. Il démontre comment 
ce tribunal n'avait aucune juridiction, aucun mode légal pour le diriger, aucune 
offense préalablement qualifiée à juger, aucune garantie de justice puisque les 
vainqueurs étaient à la fois accusateurs et juges des vaincus; de plus, les 
accusés ne pouvaient choisir des avocats que parmi leurs ennemis politiques et 
n'avaient pas accès à leurs propres archives pour se défendre. 
L'auteur conclut que ce simulacre de procès (mock-trial) restera comme une 
dégradation de la justice, de la légalité et de la morale aussi longtemps qu'il 
n'aura pas été confirmé par un véritable tribunal international, ayant 
juridiction, neutre et impartial. Ce qui paraît indiquer un commencement de 
regret, et de réprobation de la farce de Nuremberg, dit-il, c'est qu'à peine neuf 
mois plus tard l'Angleterre et les Etats-Unis ont officiellement protesté contre 
le procès fait à Nicolas Petkov en Bulgarie, parce que Petkov, anticommuniste, 
était jugé par des juges et assesseurs communistes; pourtant ce tribunal avait 
parfaite juridiction; les offenses jugées étaient préalablement codifiées; tout ce 
qui manquait au procès était la garantie d'impartialité et c'était suffisant pour 
rendre immorale, injuste et illégale la sentence prononcée contre Petkov. 
A Nuremberg, toutes les conditions essentielles de justice, de légalité et de 
moralité étaient absentes. L'auteur conclut que si une entente valable et stable 
n'est pas faite immédiatement pour un retour sérieux aux usages de la guerre et 
de l'après-guerre suivant les données de la civilisation chrétienne, la prochaine 
guerre plongera tous les pays dans un abîme de sauvagerie que l'humanité n'a 
pas encore connu. 

Toutes ces références prouvent suffisamment que, dès maintenant, toute une partie de 
l'opinion mondiale a pris position dans cette question avec une netteté et une force qui 
sont généralement méconnues ou plutôt inconnues, dans notre pays, pour les raisons 
que j'ai déjà dites. Mais, de plus hautes autorités n'ont pas dédaigné de faire connaître 
leur opinion, ou du moins de la laisser connaître, par des interprètes officieusement 
autorisés. Aux ouvrages dont je vais parler maintenant on trouvera un ton un peu 
différent. Ils sont moins violents, moins catégoriques que ceux dont je viens de 
mentionner l'existence; mais ils sont tout aussi graves par leurs réserves, modestement 
formulées et par le caractère de ceux qui les ont écrits. Il est donc important que ces 
avertissements, ces mises en garde, qui deviennent, par moments, de véritables 
condamnations, trouvent place également dans cette documentation. 
En Italie, le Père jésuite S.Lener publie à la maison d'édition officieuse Civiltà 
Cattolica une étude intitulée Crimini di guerra e delitti contro l'umanità, qui semble 
bien représenter, en raison de la personnalité de l'auteur et de l'éditeur, une opinion 
tout au moins reconnue comme acceptable par les autorités vaticanes. L'auteur 
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commence, du reste, par rappeler les termes du message radiodiffusé de S.S. Pie XII, 
à Noël 1945: 

Personne, à coup sûr, ne pense, déclare ce message, à désarmer la justice à 
l'égard de ceux qui ont profité de 1'état de guerre pour commettre des crimes 
de droit commun authentiques et prouvés, auxquels les prétendues nécessités 
militaires pouvaient au plus offrir un prétexte, mais nullement une 
justification. Mais s'il est question de juger et de punir, non plus des individus 
isolés, mais collectivement une communauté tout entière, qui pourrait refuser 
de voir dans un semblable procédé une violation des lois qui président à tous 
les jugements humains? Ceux qui exigent une expiation pour les fautes 
commises au moyen d'une juste punition des criminels en raison de leurs 
crimes doivent bien prendre garde à ne pas faire eux-mêmes ce qu'ils punissent 
chez les autres sous le nom de délit ou de crime. 

Le P.Lener commente cette position du souverain pontife, en se prononçant tout 
d'abord contre le caractère rétroactif des condamnations de Nuremberg. Je cite le 
passage, particulièrement clair et fort au point de vue juridique: 

Puisque, en fait, il n'existait pas une loi pénale internationale reconnue par tous 
les Etats intéressés et puisque le droit pénal interne de chacun des Etats, ou ne 
s'appliquait pas aux faits, ou se révélait inapplicable, le principe nullum crimen 
sine prævia lege poenali apparaît avoir été violé sans aucun doute, soit qu'on 
ait promulgué hic et nunc des lois codifiant la répression projetée (comme c'est 
le cas dans le Statut promulgué à Londres), soit qu'on étende 
exceptionnellement la sphère d'efficacité du droit interne, soit enfin qu'on 
procède avec une espèce de blanc-seing pénal. Est-il possible, dans de telles 
conditions, de réaliser une juste répression, lorsqu'elle est en contradiction 
évidente avec un principe retenu comme un canon fondamental de la justice 
pénale? L'aphorisme nullum crimen sine prævia lege poenali, dans le sens qui 
lui est donné communément de nos jours, implique une triple limitation du 
pouvoir répressif: 1° l'impossibilité de punir un acte non désigné par la loi 
comme coupable; 2° l'impossibilité d'appliquer par analogie la loi pénale à un 
acte non spécifiquement visé par elle; 3° l'impossibilité de lois pénales 
rétroactives. Toute dérogation à ces règles, affirme solennellement la 
conférence de criminologie de Rio-de-Janeiro (1936), «introduirait une cause 
certaine d'anarchie et un mal d'une extrême gravité»; il pourrait même en 
résulter «un crime aussi néfaste que l'abolition de toutes les peines et de tous 
les délits»... 

Le P.Lener insiste ensuite sur la valeur qu'aurait dû avoir constamment l'excuse 
absolutoire des subordonnés et exécutants, pratiquement reconnue actuellement par 
nos tribunaux militaires. Je cite, également en raison de la sûreté du raisonnement et 
de la documentation: 

A supposer qu'on admette l'évidence efficace du droit humain, et par 
conséquent la nullité des lois nazies qui sont en contradiction avec lui, 
comment refuser à celles-ci, tout au moins, l'effet de rendre incertains les 
préceptes prohibitifs du droit commun, sinon pour ceux qui occupent un grade 
élevé dans l'Etat, du moins pour les subordonnés, les soldats, les policiers, 
etc.? Les principes généraux pourront bien avoir toute leur valeur, mais 
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seulement pour ceux qui sont en mesure d'en connaître l'existence, l'autorité 
indéfectible, et de comprendre comment ils peuvent agir sur les différentes 
parties d'un ensemble juridique, mais non pour la masse des fonctionnaires qui 
ne connaît que la partie du droit relative à leurs propres devoirs et qui sait bien 
que les lois spéciales ou exceptionnelles dérogent nécessairement au droit 
commun. Comment est-il possible d'affirmer qu'un droit formellement abrogé 
doit conserver immuablement dans leurs consciences sa vigueur originelle? 

Enfin, selon le P.Lener, ce sont tous les belligérants indistinctement qui auraient dû 
rendre des comptes: 

Le droit humain, en fait, ne peut pas ne pas s'appliquer dans la même mesure à 
toutes les parties en conflit. Vainqueurs et vaincus doivent répondre également 
de leurs transgressions non justifiables. Si la défaite allemande se présente 
comme la condition de fait qui permet pratiquement de satisfaire les exigences 
de justice nées des innombrables crimes contre l'humanité perpétrés par les 
nazis chez eux et à l'étranger, celle-ci n'a rien à voir avec la définition 
intrinsèque des crimes eux-mêmes. Le peuple allemand lui-même, en cas de 
victoire, aurait eu le devoir de punir les responsables de ces crimes; de même 
aussi les Russes, les Anglais et les Américains devraient permettre aujourd'hui 
même que les accusations de crimes contre l'humanité dirigées contre leurs 
représentants et leurs subordonnés (je pense aux fameuses troupes marocaines) 
soient publiquement discutées et portées devant des juges impartiaux. Celui 
qui invoque le droit humain pour punir les crimes d'autrui sous une forme 
légale ne peut en refuser l'application à son détriment. 

D'où sa conclusion, extrêmement nette et vigoureuse, et d'autant plus frappante pour 
le lecteur que tout l'ouvrage est conduit avec plus de sérénité et d'impartialité: 

Il est licite d'affirmer en toute certitude le caractère illégal du Tribunal de 
Nuremberg, tel qu'il a été constitué sur la base de l'accord de Londres. D'après 
le contenu même de la notion de justice, ce tribunal ne peut être reconnu 
comme juge. Répétons-le: celui qui juge en sa propre cause n'est pas 
seulement un juge suspect et par là même récusable (comme aussi s'il a des 
intérêts connexes avec une des parties, ou des liens de famille, ou une intime 
amitié, etc.) mais encore et tout simplement, il n'est pas juge du tout. Et par 
suite, s'il fait, en fait, fonction de juge, le caractère illégal du procès et la 
nullité de la sentence, selon les principes généraux du droit, sont absolus et 
irréparables. Dans la deuxième guerre, les mauvais traitements contre les 
prisonniers ont eu lieu partout. En Russie et en Algérie [Aaargh: 
Allemagne?]surtout, la faim a fait des ravages; et pas seulement la faim. Dans 
certains dominions anglais l'honneur des prisonniers a été souillé au-delà de 
toute imagination humaine. Et les fosses de Katyn? Ici l'accusation était 
précise et fondée sur des documents. Et les bombardements anglo-américains 
eux-mêmes n'ont-ils pas dépassé évidemment toute limite de représailles 
acceptables? On pense aux innombrables villes italiennes presque entièrement 
détruites sous prétexte de représailles pour les deux cents appareils inefficaces 
qui auraient dû bombarder Londres. On pense aux mitraillages à basse altitude 
de civils et même de petits enfants occupés à des jeux innocents, aux aviateurs 
ivres et aux crimes ignobles de certaines troupes de couleur (les Marocains), 
aux pillages et aux viols des isolés. Mais le comble de l'atrocité et de 
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l'humanité a été définitivement atteint dans notre siècle par les bombes 
atomiques lancées sur des cités civiles surpeuplées, comme Nagasaki ou 
Hiroshima (et, selon certains journaux, après l'offre de reddition 
inconditionnelle et non pour des raisons militaires). Est-ce là autre chose que 
la terre brûlée, autre chose que des destructions sans discrimination (dont on 
fait un chef d'accusation contre les Allemands), autre chose que des moyens 
d'attaque disproportionnés et impossibles à limiter, et, en tant que tels, interdits 
par le droit de la guerre et par le droit naturel? 

La prise de position du clergé protestant n'a pas été moins nette que celle du clergé 
catholique. On en trouvera le témoignage dans un article du pasteur Jacques Ellul paru 
en août 1947 dans la revue théologique et ecclésiastique Verbum Caro, de Neuchâtel. 
L'auteur commence par des déclarations catégoriques sur la valeur du procès lui-
même: 

Il faut bien reconnaître que, malgré l'imagination et la bonne volonté des juges 
et des procureurs, le procès de Nuremberg était insoutenable juridiquement. 
Ce qui le manifeste plus que tout, c'est la substitution, dans toutes les Revues 
qui lui ont consacré une étude, d'indignations vengeresses à des raisons 
juridiques. 

Et il ajoute, quelques pages plus loin: 

Ainsi, de quelque côté que l'on se tourne, sur le terrain juridique, on ne 
constate que vanité, incertitude, incohérence. On ne peut attribuer aucun 
fondement juridique valable à ce procès, aucune valeur de droit à la 
condamnation. 

Et plus loin: 

Pourquoi avoir joué toute cette parade? Pourquoi avoir voulu justifier la 
procédure et la sentence précisément par des arguments juridiques? Pourquoi 
avoir voulu élaborer une théorie de ce procès? Pourquoi avoir déclaré que tout 
cela n'était pas arbitraire, mais fondé en droit? Pourquoi avoir accumulé toutes 
ces preuves, inutiles hors d'un régime de droit? Pourquoi ces faux semblants et 
cette comédie de juridiction régulière, de plaidoiries et de réquisitoires? Une 
seule réponse, qui est dure, c'est un symbole de l'hypocrisie où s'enlisent les 
démocraties. 

M. Jacques Ellul va même beaucoup plus loin. Il ne voit aucune différence entre 
l'attitude des Alliés et celle de l'Allemagne. Tous les Etats se valent. Les lois de la 
puissance et de l'instinct de conservation sont les mêmes pour tous. Toute puissance 
politique est établie contre l'homme. L'hypocrisie seule y met des nuances: 

Quant à la préparation de la guerre, aucune nation n'est exempte de ce crime. 
Qu'il s'agisse de la France avec le plan d'offensive par la Belgique, du conseil 
de la guerre en 1936, qu'il s'agisse de 1'U.R.S.S. avec le «plan quinquennal de 
l'Armée rouge». Quel Etat ne prépare pas la guerre? Le crime contre la paix 
est un mot qui caractérise l'attitude de tous les Etats, de tous les 
gouvernements, et il apparaît absolument inouï de l'imputer aux représentants 
d'un seul d'entre eux. 

Et encore: 
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L'Etat-nation apparaît aux yeux de tous comme la valeur suprême. L'intérêt de 
l'Etat-nation est placé au premier plan par 1'U.R.S.S. comme par les U.S.A... 
Ce n'est ni le nazisme, ni l'espace vital, ni le Führerprinzip qui sont des 
causes: ils se bornent à colorer les effets quand les causes sont admises en 
réalité par les démocraties et les Soviets comme par les autres. Avec une autre 
idéologie spécifique, il y aurait seulement un changement de catégories de 
victimes... En réalité les nazis ont été jusqu'au bout des conséquences 
contenues dans les principes admis universellement et ils l'ont fait avant les 
autres. 

On me dira que ces témoins ont plus d'autorité que de compétence. A quoi je 
répondrai d'abord que c'est leur autorité qui m'importe. Je cherche le verdict des 
honnêtes gens. C'est comme leurs représentants que je les fais comparaître. Mais je ne 
veux pas non plus me trouver sans juriste: et, quoique ma bibliographie, comme on dit 
dans nos écoles, ne soit pas sur ce point fort longue et fort savante, il faut que je cite 
ici une sorte de consultation, dont l'auteur me paraît sans parti-pris puisqu'il est 
professeur de droit international à l'Université de Londres. Voici donc ce qu'écrit un 
spécialiste aussi considérable et aussi documenté que le professeur H.A. Smith, dont 
je viens de citer le titre, dans un article sur le procès de Nuremberg paru dans la revue 
Free Europe en juillet 1946. Je cite l'article in extenso, en raison de l'importance de 
ses références et de son caractère technique: 

L'essence de ce que nous appelons la «règle du droit» réside dans la 
soumission du pouvoir politique suprême à une autorité qui lui est supérieure. 
Pour Dicey, aux dernières années du siècle passé, ceci paraissait le principe de 
base de notre constitution, et aux Etats-Unis, bien que leurs méthodes soient 
différentes des nôtres, le même principe est admis comme fondamental. Ceci 
n'est pas une trouvaille particulière à la pensée politique anglo-saxonne, car le 
fondement en est la théologie morale du christianisme, et pour cette raison le 
principe a été rejeté par des systèmes politiques tels que ceux des Marxistes ou 
des Nazis, qui ont été bâtis de parti-pris sur une base non-chrétienne. 
La théorie adverse refuse à la loi une autorité indépendante qui lui soit propre 
et la considère simplement comme l'instrument de l'autorité politique. Les 
cours de justice prennent alors place parmi les instances subordonnées dont le 
rôle est d'appuyer la volonté des quelques hommes en qui un système 
totalitaire investit l'exercice du pouvoir suprême. Il est absolument impossible 
à de tels gouvernants de faire quoi que ce soit d'illégal, du moment que «la 
loi» elle-même est la simple expression de ce qui se trouve être leur bon plaisir 
du moment. Pour cette raison, la règle de tous les systèmes civilisés, selon 
laquelle un homme ne peut être puni pour un acte qui ne constituait pas un 
délit au temps où il a été commis, cesse alors d'avoir la moindre signification, 
puisqu'un acte qui déplaît à l'autorité suprême devient automatiquement un 
délit et peut être puni légitimement. C'est pourquoi Hitler agissait en parfaite 
conformité avec les principes nazi et marxiste quand il donnait l'ordre à ses 
juges de condamner dans tous les cas «où une opinion publique saine» 
(Volksgesundheit) exigeait une punition, quand bien même les faits ne 
révélaient aucun délit réprimé par le Code pénal allemand. Le système de 
justice soviétique admet la même doctrine. 
Jusqu'ici nous avons seulement parlé du droit intérieur ou «civil», mais dans 
cet article nous avons surtout à nous occuper du droit des nations. Du moment 
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que ce droit est chrétien, tant par son origine historique que par son contenu 
essentiel, il doit tout d'abord, nécessairement, accepter pour principe que la 
fonction la plus haute du droit est d'imposer des limites à l'exercice du 
pouvoir. Les canonistes qui ont posé les bases du droit international 
l'envisageaient comme un corps de règles qui liait par son autorité les princes 
indépendants qui ne reconnaissaient pas de supérieur sur terre, et ce principe 
fut pleinement agréé par leurs successeurs laïcs jusqu'à nos jours. Le droit des 
nations ainsi envisagé formait un étalon convenu de la conduite internationale: 
les gouvernants des états en litige étaient tous disposés à y faire appel. La 
faiblesse du système résidait, et réside encore, non pas dans 1'étalon commun 
lui-même, mais dans l'absence d'une autorité capable de déterminer son 
application dans les cas particuliers. Ce principe de la valeur en soi et de 
l'autorité du droit international n'a pas été récusé jusqu’à ce que les 
Bolcheviques aient pris le pouvoir en Russie. 
En ceci réside le véritable point litigieux que présentent les Procès de 
Nuremberg. Acceptons-nous le principe de l'autorité indépendante du droit 
international, ou bien pensons-nous que les vainqueurs d'une guerre ont le 
droit de modeler à nouveau la loi de façon à pouvoir imposer leur volonté à la 
personne de leurs ennemis vaincus? 
Des critiques, telles que celles dont on a toléré la parution dans la presse (et 
beaucoup ont été censurées), ne font que refléter faiblement l'anxiété que 
ressentent à propos de cette question primordiale les gens qui réfléchissent. 
Pour la plupart, les commentateurs se sont attachés au compte rendu de 
mauvaise foi qui a été fait des débats, et il est malheureusement vrai que la 
presse a pleinement usé du fait que les débats n'étaient pas protégés par la 
règle du droit anglais qui punit l'offense au tribunal1. Mais ceci est 
relativement un sujet mineur. La véritable question est de savoir si le procès 
dans son ensemble est conforme au droit international. 
Dans la Convention de la S.D.N., dans la Charte de l'O.N.U. et dans beaucoup 
d'autres documents solennels, notre Gouvernement, en compagnie de ceux des 
autres Etats civilisés, a affirmé à plusieurs reprises sa fidélité à l'autorité du 
droit international. Pour un exposé officiel du principe de ce droit, nous 
pouvons nous en référer au Statut de la Cour internationale de justice, qui 
figure en annexe à la Charte de l'O.N.U. Là, nous trouvons écrit que la Cour 
doit fonder ses jugements sur les conventions internationales, la coutume 
internationale, et «les principes généraux du droit reconnus par les nations 
civilisées» (art. 36). Les termes employés sont les mêmes que ceux du Statut 
de la Cour Permanente de Justice Internationale, dont le nouveau tribunal est 
le successeur, et ils ont forcément la même signification que lorsqu'ils furent 
rédigés pour la première fois en 1920. La question que nous avons à nous 
poser est de savoir si les Procès de Nuremberg sont conformes à l'acceptation 
de ce canon. 
Il est bon de dire qu'en 1920 le principe qu'aucun homme ne peut être puni 
pour un acte qui n'était pas un délit selon la loi à l'époque où il a été commis, 
était commun à tous les peuples civilisés. Il est exprimé dans tous les codes 
criminels européens, y compris l'allemand. Pour établir formellement ce 

                                                
1 Par cette règle, il est interdit, en Angleterre, de préjuger de la décision d'un tribunal, et, par exemple, 
d'écrire d'un meurtrier ou d'un incendiaire, même s'il a avoué, qu'il est un meurtrier ou un incendiaire, 
avant que le tribunal en ait décidé ainsi. (Note de l'éditeur.) 
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principe fondamental, nous pouvons reprendre l'article 4 du Code pénal 
français: 
«Nulle contravention, nul délit, nul crime, ne peuvent être punis de peines qui 
n'étaient pas prononcées par la loi avant qu'ils fussent commis.» 
Si cette loi était un «des principes généraux du droit reconnu par toutes les 
nations civilisées», il s'ensuit qu'elle faisait partie du droit international, et 
qu'un procès qui viole cette loi est illégal au point de vue du droit 
international. Nous n'avons pas besoin de perdre du temps à réfuter la 
justification fournie par ceux qui cherchent des excuses à Nuremberg en disant 
qu'on est autorisé à négliger la loi dans le cas où les accusés savaient que ce 
qu'ils faisaient était moralement mauvais: car il est évident qu'une telle 
exception démolit complètement la loi elle-même. 
Tout de suite, nous devons nous occuper de la «Charte» du tribunal et de 
l'Acte d'accusation préparé en s'appuyant sur cette «Charte». La place ne nous 
permet pas de citer entièrement, mais il suffit de dire que chacun de ces 
documents se divise en deux parties principales, qui traitent respectivement 
des préparatifs de guerre et de la conduite de la guerre. Sous le premier chef, 
les prévenus sont accusés d'avoir conspiré pour entreprendre «une guerre 
d'agression». Sous le second, ils sont accusés de «crimes de guerre» et de 
«crimes contre l'humanité». 
Pour le premier, on peut dire en toute certitude qu'aucun légiste n'aurait osé 
dire en 1939 que les gouvernants d'un Etat pouvaient être punis comme 
criminels individuels pour avoir préparé une guerre d'agression. La question a 
été débattue dans le cas de Napoléon, et amena précisément la même 
conclusion; mais en 1815, le Gouvernement britannique de l'époque préféra 
suivre l'opinion des juristes plutôt que les clameurs de la foule. Après 
l'armistice de 1918, le Gouvernement des Pays-Bas agit selon le même 
principe en refusant de livrer l'Empereur d'Allemagne, qui avait été accusé 
dans le Traité de Versailles de «délit suprême contre la morale internationale 
et la sainteté des traités». Les Alliés, sachant qu'ils étaient sur un sol mouvant, 
n'insistèrent pas avec leur demande, et on laissa tomber la question. Un instant 
de réflexion suffira pour montrer que, dans ce domaine, comme dans 
beaucoup d'autres, la loi est plus sage que les passions fugitives des hommes, 
et les hommes d'Etat de l'avenir auront à juste titre de bonnes raisons pour 
déplorer le précédent que Nuremberg a établi. 
Le précédent, établi dans toute sa simplicité, revient à ceci: les membres d'un 
gouvernement qui décide de s'engager dans une guerre prendront leur décision 
tout en sachant qu'ils courent le risque d'être pendus à la discrétion de leurs 
ennemis s'ils ne la gagnent pas. Comme il est totalement impossible d'arriver à 
une définition généralement acceptée de l'«agression», il est clair que, dans 
l'avenir, les vainqueurs, et eux seuls, peuvent décider si l'Etat vaincu avait une 
raison suffisante de déclarer la guerre. 
La loi cesse d'être la loi, si le succès peut justifier qu'on la viole. La preuve la 
plus simple que 1'«agression» est un crime seulement pour le vaincu, le cas de 
la Russie le fournit. En décembre 1939, l'Union soviétique fut solennellement 
expulsée de la Société des Nations pour une attaque non provoquée contre la 
Finlande durant le mois précédent. Telle fut l'unanime décision d'un corps 
international, décision à laquelle notre propre Gouvernement prit part, et on 
peut rappeler qu'à ce moment nous étions même prêts à aider la résistance de 
la Finlande contre la Russie, si la Suède avait accepté de nous donner le droit 
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de passage. Si nous avons assez de courage pour demander maintenant 
comment un acte qui constituait un crime capital de la part de certains en 
septembre, est devenu totalement innocent lorsqu'il est commis par d'autres en 
novembre, la réponse ne sera que trop évidente. La violation de la «loi», 
couronnée par le succès, transporte le délinquant du banc des accusés au banc 
des juges. 
Pour ce qui est de l'accusation qui traite de «crimes de guerre» et de «crimes 
contre l'humanité», il est nécessaire d'être légèrement plus technique. De la 
seconde formule, tout ce qui a besoin d'être dit, c'est qu'elle était auparavant 
inconnue du droit, et qu'elle ressemble à s'y méprendre à la doctrine de Hitler 
sur les actes «contraires à une saine opinion publique». L'expression «crimes 
de guerre», au contraire, a un sens légalement défini, sur lequel toutes les 
autorités sont solidement d'accord. 
Dans le Manual of Military Law anglais (ch. XIX §441), il est dit que «le 
terme» «crime de guerre» est l'expression technique pour un acte de soldats ou 
de civils ennemis qui mérite d'être châtié en cas de capture des délinquants. Ce 
terme s'emploie couramment, mais on doit faire remarquer avec insistance 
qu'il est employé dans le sens militaire et technique, et le sens légal seulement, 
et non dans le sens moral. 
Le paragraphe qui suit explique avec plus de précision ce qu'on entend: 

«§442. Les crimes de guerre peuvent être divisés en quatre catégories 
différentes: 
1) Violation des règles reconnues de conduite de la guerre par des 
membres des forces armées; 
2) Actes hostiles illégitimes commis en armes par des individus qui ne 
sont pas membres des forces armées; 
3) Espionnage et trahison de guerre; 
4) Maraudage.» 

Tout le sujet des crimes de guerre est traité sous la rubrique générale «Means 
of Securing Legitimate Warfare» (Moyens de garantir la conduite légale de la 
guerre) (§435-451), le point capital étant que le droit de châtier des individus 
dans certains cas est un moyen d'obliger l'ennemi à observer les lois de la 
guerre. De nombreux exemples sont donnés (§443) pour illustrer la quadruple 
classification: le trait commun de ces exemples étant qu'ils sont tous tirés du 
champ des opérations militaires réelles. Le seul but est de punir des individus 
exclusivement pour des actes dont ils sont individuellement responsables; pour 
cette raison, l'énumération des exemples est suivie d'un principe qu'il faut citer 
intégralement: 
«Il est important, cependant, de faire remarquer que les membres des forces 
armées qui commettent des violations des lois reconnues de la guerre qui sont 
ordonnées par leur Gouvernement ou par leur commandement, ne sont pas 
criminels de guerre, et ne peuvent être en conséquence punis par l'ennemi. 
L'ennemi peut punir les fonctionnaires ou commandants responsables de tels 
ordres, s'ils tombent entre ses mains, mais autrement il peut seulement recourir 
aux autres moyens d'obtenir réparation qui sont exposés dans ce chapitre» 
(ceux-ci sont donnés dans le §438: plainte à l'ennemi ou aux neutres, 
représailles et prise d'otages). 
Ce paragraphe expose ce qui est communément connu sous le nom de «moyen 
de défense tiré des ordres supérieurs». La même loi existe dans le Manuel 
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américain correspondant, et le principe est évidemment de première 
importance. Dans le droit des nations tel qu'il est clairement exprimé dans 
l'article 3 de la Quatrième Convention de La Haye de 1907, l'Etat en tant que 
tel est rendu responsable de la correction générale de la conduite de ses forces 
armées, le droit de punir des individus étant strictement limité aux quatre 
catégories de cas spécifiés ci-dessus. Sans une telle loi, on ne pourrait 
maintenir qu'avec peine la discipline des armées, et il n'est pas surprenant 
qu'un grand nombre d'officiers supérieurs soient sérieusement troublés par le 
déroulement des procès de Nuremberg. Le sens commun en la matière est 
qu'un homme ne peut être châtié en bonne justice pour avoir exécuté un ordre 
(même odieux) auquel il lui a été pratiquement impossible de résister. 
Le paragraphe que nous venons de citer a été suffisant pour assurer 
l'acquittement de la plupart des accusés des procès de Leipzig après la guerre 
de 1914-1918, et pourrait également être une défense suffisante contre la 
plupart des charges élevées à Nuremberg. Ceci nous amène à un sujet très 
troublant. En avril 1944, tandis que l'on préparait activement le procès des 
criminels de guerre à Londres, le War Office changea les termes du 
paragraphe 443 de manière à supprimer le moyen de défense tiré des ordres 
supérieurs. Les nouveaux termes sont extraits d'un article du professeur 
Lauterpacht de Cambridge dans le volume 1944 du British Year Book of 
International Law (Annuaire anglais de droit international), où l'auteur dit: 

«La nature nettement illégale de l'ordre — illégale si l'on se réfère aux 
principes généralement reconnus du droit international qui s'identifient 
avec les puissantes injonctions de l'humanité de façon à être évidents 
pour toute personne d'intelligence ordinaire — rend le moyen de 
défense tiré des ordres supérieurs irrecevable.» 

En conséquence, le subordonné est maintenant exposé à être pendu par 
l'ennemi après la guerre, s'il ne prend le risque durant le déroulement de la 
guerre de refuser obéissance à un ordre qu'il considère comme moralement 
mauvais. Peut-être n'est-il pas déloyal de douter que le professeur Lauterpacht, 
qui a mérité la situation d'universitaire distingué dans ce pays, eût osé agir en 
conformité avec la doctrine exposée par lui aujourd'hui, au temps où il servait 
dans l'armée autrichienne durant la Première Guerre mondiale 
Le point important n'est pas de savoir si les nouveaux termes sont ou ne sont 
pas préférables aux anciens. Tout criminaliste sait que l'invocation de 
coercition présente de très graves problèmes pour la défense et qu'il y a 
matière à de grandes divergences d'opinion. Ce qui est d'une importance vitale, 
c'est que ce texte ait pu être changé au moment où l'on préparait l'accusation et 
après que beaucoup des actes incriminés eurent été commis. Supprimer un 
terrain de défense primordial de cette manière est totalement incompatible 
avec nos traditions de justice. 
On a beaucoup parlé dans la presse de la «probité» du procès et on peut 
admettre que le juge qui présidait a mené les débats dans le meilleur esprit de 
notre magistrature. L'improbité ne réside pas dans la salle d'audience, mais en 
dehors d'elle. La «Charte» a faussé la balance en chargeant lourdement un des 
plateaux au détriment des accusés avant le début du procès, car la loi qui régit 
le procès est contenue dans un document préparé par l'accusation. Par ce 
document, les principaux moyens de défense ont été supprimés à l'avance et, 
de ce fait, ils n'ont pu être utilisés par les accusés. On n'a pas permis non plus 
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aux accusés de récuser la juridiction du tribunal ni de soutenir qu'ils n'avaient 
fait qu'appliquer des ordres supérieurs. On ne leur a pas davantage permis de 
plaider que Staline a entrepris une guerre d'agression, ni que les camps de 
concentration russes sont dirigés avec une grande brutalité. 
Nous pouvons tous admettre que les accusés constituèrent un groupe de très 
méchants hommes, mais le véritable litige n'est pas dans le sort personnel de 
quelques individus. Ce qui est en cause dans ce procès, c'est l'autorité du droit 
international et les idéaux de droit et de justice dont nous sommes les garants 
et pour lesquels nous avons fait profession de lutter. 

Tel est l'état de l'opinion mondiale, trois ans après le procès de Nuremberg. On s'est 
bien gardé de nous le laisser savoir. Nous croyons, en France, et nous continuons à 
croire que tout le monde approuve avec infiniment de respect tout ce qui s'est fait en 
France depuis 1944. On étonnerait beaucoup de Français en leur découvrant la 
profondeur du mépris dans lequel s'est enfoncé notre malheureux pays. Ce n'est qu'un 
cas particulier du dégoût qu'inspire à des millions d'hommes l'hypocrisie 
démocratique. On pourrait faire chaque semaine un journal, rien qu'en découpant dans 
la presse internationale ce que les journaux officieux d'Europe se gardent bien de 
citer. 
Nous vivons dans une euphorie intellectuelle de grands malades. On ménage 
apparemment en nous des cerveaux chancelants que la brusque vue de la réalité 
épouvanterait autant qu'un juge d'instruction quand il soulève un coin du voile. De 
temps en temps, nos penseurs officiels s'avisent qu'on ne lit pas nos livres et qu'on ne 
les traduit pas: ils ont la naïveté de s'en étonner. Ce qui serait miraculeux ce serait 
qu'on s'obstinât à lire ce qui s'imprime à Paris, élucubrations qui ressemblent 
beaucoup aux conversations convenables qu'on tient dans les bonnes maisons, avec 
juste ce qu'il faut d'obscénité pour ne pas s'endormir. Nous avons cru que nous 
pouvions conserver comme la Grèce une sorte de royauté intellectuelle et nous 
sommes partis à la conquête du vainqueur. Mais tel est le résultat de notre peur de la 
vérité: la littérature française a autant d'importance aujourd'hui que l'armée française. 
Le pays de Voltaire condamne Calas tous les jours à son petit déjeuner. C'est bien 
commode d'avoir affaire à des monstres. Cela permet une indifférence facile. Nous 
avons le culte de la facilité, en politique, en stratégie, en finance: en pensée aussi. 
Mais les Lois sont des déesses impassibles: celles que nous avons faites nous jugent. 
Nous avons écrit les Tables de la décadence. Nous n'en sortirons qu'en ayant le 
courage de regarder en face les visages immobiles et graves qui nous reprochent notre 
silence. 
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Dans toute la première partie de cet exposé, je n'ai cité que des témoignages qui 
dénonçaient l'hypocrisie juridique du procès lui-même. Ce sont des légistes qui 
parlent ou des polémistes qui se sont faits légistes pour la circonstance. Mais, sauf par 
exception, cette documentation ne touche pas encore aux faits. Dans les pages qui 
vont suivre, c'est sur les faits eux-mêmes, tels qu'ils ont été produits au procès ou 
dénoncés à l'opinion mondiale, que s'exercera la critique des commentateurs que je 
vais mentionner. On verra que, là aussi, notre pays a été tenu systématiquement dans 
l'ignorance des faits nouveaux qui ont troublé un certain nombre de consciences, et 
qu'il est nécessaire de connaître pour porter un jugement complet et équitable sur le 
procès de Nuremberg. 
On devra faire d'abord deux observations. La première est la suivante: dans l'état 
actuel de l'Allemagne, les témoignages qu'on pourrait appeler «à décharge» sont 
encore d'une production très difficile. Les Allemands vivent toujours sous un statut 
qui permet aux troupes d'occupation d'effectuer des arrestations arbitraires et de 
prononcer des détentions administratives ou des déchéances de toute sorte, sans les 
motiver autrement que par des raisons vagues de sécurité. C'en est assez pour fermer 
bien des bouches. La moitié de l'Allemagne est soumise au contrôle soviétique qui ne 
laisse filtrer aucun renseignement. Il y a des témoins dans cette moitié de l'Allemagne 
et ils ne peuvent se faire entendre. Il y en a aussi dans les prisons et dans les camps de 
concentration, et ceux-là ne peuvent pas témoigner non plus. Enfin, il faut ajouter la 
masse considérable de tous ceux qui, s'étant refait une situation ou ayant trouvé par 
chance un petit emploi, désirent avant tout ne pas faire parler d'eux; et la plupart de 
ceux qui, ayant été au service du régime national-socialiste, pourraient avoir quelque 
chose à dire, sont dans ce cas. On peut écrire, sans aucune exagération, que les 
circonstances sont telles qu'une pression permanente s'exerce à peu près partout, qui a 
pour effet de rendre presque impossible pour l'instant la production d'un grand 
nombre de témoignages. Nous pouvons en avoir une idée si nous songeons qu'en 
France, bien que la situation soit très différente, beaucoup de personnes hésitent 
encore à dire ce qu'elles savent sur les crimes et les exécutions qui ont accompagné la 
guerre civile de 1944. Ce qu'on peut arracher à ces eaux silencieuses n'en a que plus 



 57

de prix. Si l'on réfléchit aux risques qu'ont acceptés pour eux et pour leur famille (car 
la misère est un risque, elle aussi) ceux qui ont eu le courage de parler et de protester, 
on regardera comme une sorte de miracle et comme un grave sujet de réflexion que 
nous ayons pu, sans moyen d'enquête, sans fonction, sans appui, réunir sur ce point 
une documentation aussi abondante. 
La seconde réserve que j'ai à faire est celle-ci: Je ne traiterai pas ici de la question de 
la responsabilité de la guerre. Par ce qui a été dit plus haut, on a pu voir que les avis 
sur ce point sont très partagés. Il n'est pas temps d'ouvrir ce débat. Mais je pense que 
n'importe qui a le droit de suspendre son jugement sur cette question et qu'aucune loi 
française ne m'interdit d'être sceptique sur les affirmations du verdict de Nuremberg. 
Il ne sera donc pas fait mention de l'étrange sélection faite par le Tribunal 
international entre les documents dont il pouvait disposer ou qu'il pouvait faire 
rechercher, et pas davantage de son étonnante paresse à recueillir les témoignages. 
Nous excluons volontairement de notre enquête cette matière importante. 
Pour parler comme les juges, c'est donc uniquement de la conduite de l'instruction en 
ce qui concerne les crimes de guerre et leur subdivision principale, les crimes contre 
l'humanité, que nous allons faire porter notre examen. L'instruction fut-elle complète? 
Fut-elle honnête? Fut-elle libre? C'est sur ces divers points que nous allons d'abord 
apporter des témoignages. 
Dans un livre précédemment interdit, et saisi sous le grief d'apologie du meurtre, nous 
avions déjà été amenés à souligner certaines défaillances de l'instruction. Dans ce 
livre, en l'absence de tout autre document, nous avions surtout montré, par l'analyse 
du compte rendu sténographique des débats, que certaines accusations avaient été 
soutenues à l'audience après une enquête qui semblait fort incomplète, et qu'en tout 
cas ces accusations n'étaient jamais accompagnées d'un tableau sérieux et méthodique 
de la situation. C'était donc le procès lui-même, c'était l'accusation elle-même qui 
m'avait guidé vers ses propres défaillances. Je vais utiliser maintenant une 
documentation d'une provenance tout à fait différente, celle qui vient des accusés eux-
mêmes et de leurs défenseurs. 
Il faut ici, pour la clarté de l'exposition, rappeler quelques faits. Ce que nous appelons 
le procès de Nuremberg, c'est-à-dire le procès intenté par les Alliés aux dirigeants du 
Reich allemand devant le tribunal dit Tribunal militaire international, n'est en réalité 
que le premier en date du groupe des procès de Nuremberg. Il y eut d'autres fournées 
que les Américains appellent deuxième, troisième, quatrième, septième, huitième 
procès de Nuremberg, etc. Il y eut une différence assez importante entre ces procès 
secondaires et le procès initial: ces procès secondaires eurent lieu devant un tribunal 
composé exclusivement de juges américains et l'accusation y fut soutenue également 
par un ministère public entièrement américain. Avec l'évolution de la politique des 
Etats-Unis en Allemagne, ces procès devinrent plus libres, et les avocats et parfois les 
accusés eux-mêmes en profitèrent pour déposer des protestations qui étaient rédigées 
à l'occasion de certains incidents de ces procès eux-mêmes, mais qui souvent visaient 
les méthodes du procès initial. En même temps et parallèlement, des procès 
particuliers se déroulaient devant des cours martiales américaines. Dans ces procès, 
les accusés furent autorisés à faire appel à des avocats anglais ou américains, qui se 
trouvèrent infiniment plus libres devant le tribunal que leurs confrères allemands. 
C'est cette situation spéciale qui donna naissance à un certain nombre de mémoires 
adressés aux tribunaux américains. Je suis loin de les connaître tous, mais, d'après 
ceux que j'ai pu consulter, il me semble qu'ils constituent une sorte de mise au point 
dont on ne saurait se passer pour apprécier la valeur de l'enquête présentée à 
Nuremberg. 
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Un grand nombre de ces mémoires sont des documents de caractère purement 
juridique qui ne font que reprendre les arguments qui ont été exposés dans notre 
première partie. Nous les laissons donc de côté. Mais un certain nombre d'entre eux 
concernent les faits eux-mêmes. Ils reprochent à l'accusation de n'avoir pas fourni aux 
accusés toutes les garanties qu'ils étaient en droit d'exiger, et, en particulier, ils 
expriment le reproche grave que des témoins gênants ont été délibérément écartés ou 
que des pressions ont été exercées sur eux pour qu'ils modifient leur déposition dans 
un sens favorable à l'accusation. 
En voici quelques exemples. Je cite d'abord une déclaration sous serment du fameux 
aviateur allemand, le maréchal Milch, déclaration certifiée par son défenseur Me 
Berghold, relative aux pressions subies par lui-même lors de sa déposition au premier 
procès de Nuremberg. Je m'excuse de citer cette pièce et les suivantes telles qu'elles 
me sont parvenues, dans leur traduction gauche et souvent fautive; je n'ai rien voulu 
changer à ces documents qui diminuât leur authenticité et je trouve touchants, d'autre 
part, ces efforts dont la forme même prouve qu'ils viennent d'hommes qui n'ont pas 
d'argent, pas de journaux, pas d'appui, et qui sont seuls pour essayer de dire ce qu'ils 
furent véritablement. 

Moi, Erhard Milch, Generalfeldmarschall, né le 30-3-1892 à Wilhelmshafen, 
en ce moment au tribunal de Nuremberg, ai été prévenu que je suis punissable 
en faisant une fausse déclaration sous serment. 
Je déclare sous serment que mes déclarations sont vraies, et qu'elles seront 
remises à un tribunal en Allemagne comme preuves. 
Le 5-11-1945, le très connu major Emery, comme il se nommait en 
Allemagne, mais aussi Englander, comme il se nommait en Angleterre, me 
rendit visite à Nuremberg. Il m'était déjà connu en Angleterre. Je suppose que 
son vrai nom est un autre. Il était, à ce qu'il m'a une fois raconté, banquier à 
New York. Il dirigeait le camp d'enquête anglais n° 7, auquel appartenait aussi 
le capitaine Tracy (certainement aussi un nom faux). A l'arrivée du major 
Emery au tribunal de Nuremberg, justement un enquêteur américain s'occupait 
de moi. J'entendais par hasard que cela devait être un major Mahagan (?). 
Après une courte entente à trois, Emery demanda au major Mahagan de nous 
laisser seuls. Emery m'annonça ensuite que si je continuais à faire des 
dépositions pour Göring, Speer et les autres accusés du tribunal international, 
j'avais à compter d'être moi-même accusé de crime de guerre. Je déclarai que 
je n'avais commis aucun crime de guerre et que je ne voyais aucune raison 
pour être accusé. Emery répondait: «Ceci est une chose très simple, nous 
pouvons, si nous voulons, accuser chaque Allemand de crime de guerre, et lui 
faire un procès, qu'il ait commis un crime ou non. Pourquoi parlez-vous pour 
Göring et les autres, ils ne le feraient pas pour vous, et je voudrais vous donner 
un bon conseil, parlez contre ces gens, ceci dans votre propre intérêt.» 
Je lui répondis que je ne disais que la vérité, que ma personne ne jouait aucun 
rôle, et que je n'avais peur d'aucun procès. Emery répond: «Pensez que vous 
êtes encore jeune et que vous pourriez encore jouer un rôle et aussi que vous 
êtes obligé de penser à votre famille.» 
Je refusai naturellement le conseil qu'il me donnait, même s'il était bien donné. 
Emery termina en disant qu'alors il ne pouvait pas m'aider. A partir de ce 
moment, je savais que l'on allait essayer de faire un procès de criminel de 
guerre contre moi. J'ai raconté ceci à des camarades de Nuremberg et Dachau 
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ainsi qu'à des délégués de la Croix-Rouge Internationale de Genève. 
Nuremberg le 9-4-47. 

Signé: Erhard MILCH, Generalfeldmarschall. 

La signature du Generalfeldmarschall Erhard Milch a été donnée en ma présence, à 
Nuremberg, devant l'avocat Dr Friedrich Bergold, et est atteste comme vraie. 

Dr Friedrich BERGHOLD, Avocat au tribunal militaire II, Nuremberg. 

Le procédé employé ici a été répété en maintes circonstances. Tous les témoins, il faut 
le dire, ne furent pas toujours aussi fermes que le maréchal Milch. Un incident fit 
même scandale, et il est si connu en Allemagne que je n'ai pas besoin, ici, de fournir 
un document. On avait besoin de charges contre le ministère des Affaires étrangères 
du Reich. On fit venir un haut fonctionnaire de ce département, le Dr Gauss. On lui 
parla sérieusement. Au bout de quelques entretiens, le témoin accoucha d'une 
déposition accablante pour l'Allemagne et pour les accusés, que le ministère public 
exhiba avec beaucoup de satisfaction. Le public fut un peu étonné. Mais il le fut 
moins, lorsqu'on apprit que le Dr Gauss, par suite d'une promotion flatteuse, avait été 
désormais admis à classer les fiches de l'accusation, dans la propre antichambre du Dr 
Kempner, juif allemand émigré en 1938 aux Etats-Unis et nommé, en 1946, factotum 
et collaborateur principal de Justice Jackson dans le procès contre l'Allemagne. 
Il ne faut pas oublier, si l'on veut apprécier honnêtement cette situation, que presque 
tous les témoins étaient en même temps ou pouvaient devenir des accusés: il n'était 
pas difficile de les persuader qu'en chargeant leurs chefs ou en falsifiant les faits selon 
le vœu du ministère public ils servaient leur propre cause. Quand cet argument ne 
suffisait pas, on les menaçait de les livrer aux autorités soviétiques ou polonaises. 
Voici à ce propos un extrait de la sténographie du procès Weizsäcker (audience du 3 
mars 1948) reproduisant l'interrogatoire du témoin Eberhard von Thadden par le Dr 
Schmidt-Leichner, avocat de l'accusé: 

D. Monsieur le témoin, pouvez-vous vous rappeler combien de temps la 
discussion a duré dans le cas Mesny? 
R. Non. 
D. Avez-vous été au courant autrefois de l'exécution? 
R. Non, je l'ai apprise pour la première fois par M. Kempner en 1946. 
D. Donc vous avez été interrogé sur cette affaire en 1946? 
R. Oui. 
D. Pourrais-je vous demander si, dans ce premier interrogatoire, selon vous, 
vous étiez interrogé comme témoin ou comme accusé? 
R. Ma situation dans l'interrogatoire de 1946 n'a d'abord pas pu être claire pour 
moi, mais après l'interrogatoire de septembre, non de la fin d'août, j'avais 
l'impression que les interrogatoires étaient encore pour le procès international. 
D. Vous a-t-on fait savoir pendant l'interrogatoire qu'il était possible de vous 
remettre aux autorités françaises? 
R. Oui. 
D. Plaît-il? 
R. Oui. 
D. Voulez-vous, s'il vous plaît, donner quelques explications au haut tribunal. 
R. On m'avait fait savoir qu'il me restait deux chances: ou de faire un aveu, ou 
alors d'être transmis aux autorités françaises, devant un tribunal français et la 
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peine de mort serait sûre pour moi. Un délai de vingt-quatre heures m'avait été 
accordé, pendant lequel j'avais à me décider. 
Me Schmidt-Leichner: Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions. 

Voici, dans le même procès, audience du 11 mai 1948, un fragment de l'interrogatoire 
de l'accusé Haefliger par un des avocats, le Dr Siemer: 

D. Avez-vous déjà été interrogé ou non? 
R. J'ai été interrogé lors de mon arrestation par M. Sachs, et celui-ci me menaça de me 
livrer aux autorités russes, parce que j'étais ressortissant suisse, et si je me reposais sur 
ma nationalité suisse, il me faisait remarquer qu'il n'y avait aucune relation 
diplomatique entre la Russie et la Suisse. 

Les mémoires des avocats donnent des exemples analogues. Je cite d'abord un 
fragment d'un mémoire du Dr Rudolf Aschenauer, avocat des SS dans le procès de 
l'Einsatzgruppe, mémoire portant la date de juin 1948: 

Dans le procès de 1'«Einsatzgruppe» un journal de Berlin, par exemple, publia 
que tous les membres de ce groupe qui n'auront pas été jugés par le tribunal de 
Nuremberg seront remis aux autorités russes, ce qui eut comme suite que 
personne ne se présenta comme témoins. Les détenus qui étaient annoncés 
comme témoins à décharge passaient presque tous d'abord devant des juges. 
Ils étaient l'objet de nombreuses menaces, en particulier d'être livrés aux 
Polonais (Dr Barthols, Dr Baecker, Vietz). Ceci faisait que ces témoins étaient 
ensuite dans leurs déclarations très timides, car ils s'attendaient à être livrés 
aux Polonais, et savaient que leurs déclarations seraient employées contre eux-
mêmes. Dans un cas, le Dr Stier, a vraiment été livré aux Polonais (en ce 
moment encore il est dans la prison de Varsovie). 

Deux autres mémoires, présentés dans le même procès, l'un du Dr von Imhoff, l'autre 
du Dr Georg Froeschmann, avocats d'autres accusés, protestant contre les mêmes 
faits: 

Dans le même procès, un Allemand qui était demandé comme témoin, et qui 
voulait témoigner pour l'accusé, fut accueilli au tribunal par ces paroles du 
juge: «Comme le témoin sera remis aux autorités polonaises demain, nous 
avons été obligés de le faire venir aujourd'hui.» Le témoin, qui ne savait rien 
de tout cela, fut presque dans l'impossibilité de témoigner tellement il avait 
peur. (Dr.von Imhoff.) 
Souvent des personnes qui étaient venues pour témoigner pour l'accusé furent 
prévenues qu'elles seraient remises à des autorités étrangères, ceci pour obtenir 
que les témoins ne parlent pas. Je pense, par exemple, à des personnes comme 
les accusés: Berger, le témoin, Dr Bathels, Brautigam, Meuerer et d'autres. 
Une interrogation des différents témoins montrerait la justesse de ces 
déclarations. (Dr Georg Froeschmann.) 

D'autres méthodes étaient encore à la disposition des enquêteurs pour faire disparaître 
les témoignages à décharge, car ils disposaient d'un arsenal abondant. Très souvent, 
ils se servaient des travaux des Commissions de dénazification. Un mémoire du Dr 
Frohwein pour le général Poertsch, présenté à Nuremberg le 19 juillet 1948, explique 
bien ce mécanisme: 
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En plus des procès de Nuremberg, les procès de la dénazification se passent 
parallèlement devant les tribunaux spéciaux allemands. Cette procédure a pour 
conséquence que beaucoup de témoins ne peuvent parler librement. Ils ont 
peur que le tribunal ne livre des preuves (comme cela s'est déjà produit) au 
tribunal spécial allemand qui ensuite les condamne. 
Dans le cadre du tribunal de Nuremberg travaille, en outre, la Special Project 
Division, où ont accès des fonctionnaires du ministère public allemand. On 
croit savoir que ceux-ci préparent, en collaboration avec le service accusateur, 
des procès allemands. Ce qui aussi s'oppose à ce que les témoins parlent 
librement. 
Le général Foertsch a été libéré dans le procès [Aaargh: du commandement ] 
Sud-Ost. Il se trouve maintenant condamné par le tribunal spécial allemand, 
comme fautif principal. Dans les accusations faites contre lui, il y a de 
nouveau des accusations de crimes de guerre, desquelles le tribunal militaire 
l'avait acquitté. Le général prétend avoir entendu du juge officiel que les 
preuves le chargeant venaient de l'accusateur de Nuremberg. Il prétend 
également que d'abord le juge officiel avait envisagé la chose comme non 
grave, mais que depuis quelque temps, après avoir reçu des ordres, il voyait la 
chose d'une façon plus sérieuse. 

D'autres fois, quand l'extradition ou la dénazification ne peuvent être envisagées 
contre le témoin, ce sont les associations de déportés politiques et de victimes raciales 
qui interviennent, et fréquemment menacent, pour empêcher des témoins de déposer. 
Ce dernier mode de chantage est particulièrement grave, parce qu'il a souvent privé 
les accusés de témoins appartenant aux catégories qu'on représentait comme victimes 
des atrocités allemandes, et qui étaient disposés à déposer sans exagération sur leurs 
conditions de vie. L'absence de ces témoignages a non seulement causé la perte de 
certains accusés, mais elle a singulièrement facilité la tâche de la propagande 
antiallemande. Il a été facile, dès lors, de dire qu'il y avait unanimité dans les 
dépositions, qu'il n'y avait jamais de variantes, qu'en fait on n'avait presque pas besoin 
de dépositions pour constater des crimes aussi évidents. Tout ceci ressemble beaucoup 
à une action concertée, en vue de ce qu'il faut bien appeler un habile maquillage de la 
réalité. 
Voici toute une documentation qui concerne le camp de concentration d'Auschwitz, 
où les dirigeants de l'I.G. Farben, le grand trust chimique allemand, furent accusés de 
crimes contre l'humanité, pour avoir utilisé des internés politiques comme travailleurs 
dans leur usine locale. 
Les associations d'anciens internés politiques et de victimes du régime nazi ont 
organisé une campagne d'intimidation auprès des anciens déportés pour s'opposer à 
leurs témoignages. Le fait a été constaté par le Dr Alfred Seidl, dans son plaidoyer 
pour l'ingénieur Walter Dürrfeld, devant le Tribunal militaire n° VI. Je cite la 
sténographie des débats, p. 50 et 51: 

Ces difficultés propres à la défense se sont fait sentir d'une manière 
particulièrement aiguë à propos des anciens internés qui travaillaient dans 
l'usine d'Auschwitz de 1'I.G. Farben. Dès qu'il s'agissait d'internés politiques, 
ces difficultés étaient insurmontables et les témoignages impossibles, car les 
organisations des «déportés du régime nazi» défendaient à leurs membres de 
parler pour les accusés. Il est aussi arrivé que des membres qui néanmoins 
avaient parlé ou donné des déclarations sous serment pour les accusés, ont été 
l'objet, de la part d'autres membres de leurs organisations de pressions pour les 
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obliger à démentir leurs témoignages. Il est compréhensible que, dans ces 
conditions, il soit impossible d'entendre la vérité. 

La même protestation est reprise dans le mémorandum sur les droits et les moyens de 
la défense au procès de l'I.G. Farben, présenté au nom des divers défenseurs par le 
professeur Wahl, de l'Université d'Heidelberg: 

Les défenseurs ont rencontré encore parfois de plus grandes difficultés. Par 
exemple, le groupement des «déportés politiques», qui travaille avec les 
accusateurs, a fait savoir à ses membres qui travaillaient dans la I.G. de ne pas 
parler pour les accusés dans le procès de la I.G. Malgré cela, des ouvriers 
d'une fabrique de la I.G., qui connaissaient très bien les accusés sans 
appartenir à leurs partis politiques, ont fait la grève pour témoigner que les 
directeurs accusés ne sont pas fautifs, et n'appartiennent nullement au groupe 
des criminels de guerre. 

Voici maintenant des pièces annexées au mémorandum de la défense, et émanant 
d'internés politiques eux-mêmes. Je cite d'abord un fragment d'une lettre adressée sur 
cette affaire, en date du 9 juin 1948, au cardinal Wurm, archevêque de Stuttgart, par 
l'interné politique Fritz H, habitant Fallbach, près de Stuttgart: 

Je suis ancien interné du camp de concentration d'Auschwitz et ai été demandé 
comme témoin à décharge, devant le tribunal de Nuremberg, dans le procès de 
la I.G. Farben. J'avais déjà fourni une déclaration en 1947, par un affidavit qui 
a été remis à M. le professeur Dr Wahl, document qui certainement est la 
cause de ma convocation à Nuremberg. 
Avant même d'avoir été interrogé pour la première fois à Nuremberg, 
j'apprenais par un employé de l'Union des Déportés (V. V. N.) de 
Wurtemberg-Bade que les représentants du ministère public au procès de la 
I.G. Farben, messieurs von Halle et Minskoff, avaient fait savoir à Stuttgart à 
l'Union des Déportés, région de Francfort, que je n'étais sûrement pas interné 
dans le camp de concentration comme interné politique, et qu'il était probable 
que j'avais commis des crimes contre l'humanité. Je ferai remarquer que je suis 
en possession de la carte des internés politiques N° 441 et que j'ai été reconnu 
par l'Union des Déportés de Wurtemberg-Bade, sous contrôle de la police de 
Stuttgart. Il est donc certain que mes papiers avaient été examinés, et qu'il ne 
pouvait pas s'agir d'erreur. Je suis employé depuis un an. Mon dossier 
judiciaire est en ordre et ne contient aucune condamnation. 
Le but de ces manœuvres est clair. Après avoir essayé de me faire peur avec 
ces déclarations à l'Union des Déportés et surtout en m'annonçant que l'on me 
soupçonnait de crimes contre l'humanité, on croyait que je ne témoignerais 
pas. Après avoir réglé mes affaires en cas d'arrestation, je me suis rendu à 
Nuremberg pour faire mes déclarations. L'attitude de MM. von Halle et 
Minskoff pendant ma déposition, le Dr Seidl, l'avocat bien connu, pourra lui-
même la préciser. 
J'ai dit exactement dans cette déposition ce qu'avait été là-bas la vie de mes 
camarades. J'en appelle au témoignage de Martin N de Bad-Cannstatt (suit 
l'adresse). Lui aussi est ancien interné du camp de concentration d'Auschwitz. 

Ce témoignage n'est pas isolé. Il est confirmé par des interrogatoires d'autres internés 
politiques devant le Tribunal militaire VI, lors de la même affaire. Je cite la 
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sténographie des débats, déposition du témoin D de K. Interrogé par le ministère 
public, le témoin déclare: 

Je voudrais faire remarquer que l'on a essayé de me faire des difficultés. Après 
que des membres du «comité des victimes racistes» apprirent que je devais 
déposer, ils ont même essayé de me faire arrêter. Ils n'ont pas même eu honte 
de demander à des camarades internés avec moi si je n'avais pas battu pendant 
ce temps des Juifs ou autres, pour trouver une occasion de me faire arrêter et 
d'empêcher mon voyage à Nuremberg. 
Mais ces messieurs n'ont pas réussi. 
R. Je vous remercie, je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le président. 

Ensuite, le témoin est interrogé par le Dr Servatius, l'un des avocats de 1'I.G. Farben. 
Voici la sténographie des questions et réponses: 

D. Monsieur le témoin, comme nous avions l'intention de ne pas nous 
contenter de lire votre déclaration sous serment, nous avons fait la demande au 
haut tribunal de vous faire venir vous-même à Nuremberg. La demande a été 
acceptée et le secrétaire général de ce tribunal vous a fait parvenir un 
télégramme par lequel on vous faisait savoir de venir comme témoin le 12 à 
Nuremberg. 
R. Oui, j'ai reçu ce télégramme. 
D. Vous avez répondu que vous aviez reçu ce télégramme, est-ce vrai? 
R. Oui, cela est vrai. 
D. Etait-ce le 12? 
R.Non, cela devait être le 11, même le 10 ou le 11. 
D. Monsieur le témoin, un deuxième télégramme est alors arrivé, adressé au 
lieutenant P. J'ai ce télégramme en main, il signalait: Je n'attache pas 
d'importance à l'interrogatoire de la défense et retire mes déclarations. 
R. Cela est juste, j'avais envoyé ce télégramme après avoir parlé à des 
camarades par suite de 
D. Excusez-moi, Monsieur le témoin, de vous interrompre, je ne vous ai pas 
encore posé de questions. Je voudrais savoir ceci: après votre déclaration sous 
serment, une personne de l'Union des Déportés vous a-t-elle interrogé entre le 
mois de mars et avril, en vous demandant les termes exacts de votre 
déclaration? 
R. Je n'ai pas été questionné sur les termes exacts de ma déclaration, on m'a 
seulement demandé si j'allais témoigner pour la défense. 
D. Qui vous l'a demandé? 
R. Un certain P, de F. 
D. Cet homme s'appelle? 
R. P 
D. Ce P. est-il membre de l'Union des Déportés? 
R. Oui. 
D. Que vous a dit cet homme ensuite? 
R. Si vraiment j'avais l'intention de le faire, qu'il m'était certainement connu, 
par des articles de journaux de l'Union des Déportés, que celle-ci n'aimait pas 
que ses membres témoignent pour les accusés dans les procès. 
D. Vous a-t-on déclaré ce qui vous arriverait, dans le cas où vous témoigneriez 
tout de même? 
R. Oui, on m'annonçait que je pouvais dans ce cas m'attendre à ce que je ne 
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sois plus reconnu comme membre de l'Union des Déportés et que certains 
groupes ou sections de l'Union trouveraient bien moyen de me le faire savoir. 
D. Y avait-il encore quelqu'un, à part ce P., pendant votre conversation? 
R. Pendant cette conversation, non. 
D. Plus tard, y eut-il encore une autre conversation, où d'autres personnes 
assistaient, à part ce P.? 
R. Oui. 
D. Quand était cette conversation? 
R. Elle était le 11, à G. 
D. Où eut-elle lieu? 
R. Elle eut lieu chez un Monsieur H. dans son logement où se trouve aussi le 
bureau de l'Union des Déportés. 
D. Ainsi, là, à G. chez ce Monsieur H. se trouve le bureau de l'Union des 
Déportés, c'est bien cela? 
R. Oui. 
D. Combien de personnes ont discuté avec vous dans ce bureau de l'Union des 
Déportés? 
R. Un seulement a discuté. 
D. Et combien y avait-il de personnes avec lui? 
R. Deux. 
D. Vous a-t-on dit, à G., ce qui se passerait si néanmoins vous étiez témoin 
pour la défense? ou tout simplement si vous étiez témoin? 
R. On ne m'a pas dit directement ce qui se passerait, mais qu'ils n'aimaient pas 
en principe que leurs membres soient témoins. Je l'ai compris comme une 
pression, et sur ce j'envoyai ce télégramme. J'ai déclaré que je ne voulais pas 
faire le contraire de mes camarades, et que je n'irais pas à Nuremberg. 
D. Vous dites que vous aviez l'impression de subir une pression. Avez-vous 
craint, par exemple, d'être exclu de l'Union et de perdre les faveurs dont les 
membres de l'Union bénéficient en différentes circonstances? 
R. Oui. 

Enfin, je reproduis, toujours sur la même question, des déclarations, faites par des 
condamnés actuellement détenus à la prison de Landsberg. Elles ont, sans doute, 
moins de poids que les dépositions précédentes, mais elles ne sont pas négligeables, 
puisqu'elles sont recoupées par ce qui vient d'être dit. Voici un passage d'une 
déclaration sous serment de Karl H, faite à Landsberg, le 18 février 1948: 

La doctoresse juive, Dr Lange-Waldeg et l'ancienne internée de camp de 
concentration, Mydla, de Berlin, avaient fait, spontanément, des déclarations. 
Les témoins ont été l'objet d'une intervention de la part de l'Union des 
Déportés et n'ont plus fait de déclarations. 

Voici un autre passage, extrait d'une déclaration sous serment de Woldemar H, faite à 
Landsberg, le 17 février 1948: 

Un de mes témoins à décharge, M. Friedrich D, ancien interné du camp de 
concentration de Buchenwald, a déclaré devant témoins qu'il avait été menacé 
par l'Union des Déportés de graves représailles s'il témoignait pour un accusé, 
dans un procès de crime de guerre à Nuremberg. Dans mon procès, 12 anciens 
internés du camp de concentration de Buchenwald voulaient venir 
spontanément par camion de Hambourg à Nuremberg sans avoir été même 
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convoqués par la défense pour témoigner pour moi. Le parti communiste de 
Hambourg stoppa leur camion sur la route et les empêcha de témoigner dans 
mon procès (les affidavits peuvent être procurés). 

Ces cas ne sont pas isolés, ils ne sont pas limités à l'affaire de l'I.G. Farben. Je ferai 
remarquer en passant que la documentation que je viens d'apporter se rapporte au 
camp de concentration d'Auschwitz, dans lequel, d'après l'étrange confession du 
directeur du camp, témoignage entouré de circonstances assez surprenantes, sur 
lesquelles il faudra bien revenir quelque jour, on nous affirme péremptoirement que 
tous les Juifs sans exception passaient aussitôt à la chambre à gaz. Mais voici d'autres 
exemples, que je cite au hasard parmi les mémoires des défenseurs, ou la sténographie 
des procès. 
Devant le Tribunal militaire n° VI, audience du 14 avril 1948, le Dr Seidl interroge le 
témoin Helmut Schneider et obtient les déclarations suivantes: 

D. Avez-vous déjà été interrogé par M.von Halle, que vous a-t-il dit au 
commencement de l'interrogatoire? 
R. M. von Halle m'a demandé, avant qu'un procès-verbal n'a été fait, «Etes-
vous prêt à faire une déclaration convenable?» Sur ce, j'étais très étonné car, 
comme personne normale, muni de mes cinq sens, j'étais capable de faire une 
déclaration normale. M. von Halle m'a fait comprendre ensuite qu'il avait 
compris, sous le mot convenable, le mot utilisable. Je déclarais que je ne 
savais pas à quel point ma déclaration était utilisable, mais que j'allais dire la 
vérité. M. von Halle me fit remarquer qu'il avait l'occasion et les moyens de 
me faire faire des déclarations utilisables; ce mot a été prononcé exactement. 

Devant le même tribunal, audience du 13 février 1948, le Dr Hoffmann, défenseur de 
l'accusé Ambros, intervient en ces termes en faveur de son client: 

M. le président, je voudrais encore faire remarquer par le haut tribunal la 
chose suivante: le haut tribunal se rappelle, je crois, des déclarations du témoin 
Pfeffer qui avait témoigné au sujet du cas Ambros. Un témoin qui, lui aussi, 
avait été présent pendant l'interrogation était un nommé M, un Allemand qui 
se trouve en liberté. J'ai donc fait apparaître celui-ci pour la défense du nommé 
Ambros. La prosécution a, de son côté, interrogé M, ce qui est tout à fait en 
ordre. Maintenant ce témoin M, qui est libre, m'a fait dire qu'on lui avait 
défendu qu'il parle encore une fois avec moi: ceci, monsieur le président, est, 
je crois une chose injuste, et ne correspond pas aux principes ni de la 
prosécution ni de la défense de l'accusé. 

Au même endroit, le Dr Hoffmann rappelle également que l'accusé Henri Pieck se 
plaint qu'on ait empêché un témoignage en sa faveur: 

Le témoin de nationalité hollandaise qui lui aussi voulait témoigner en ma 
faveur a fait savoir à mon défenseur, l'avocat Dr Hans Gawlick, qu'une 
secrétaire du juge d'instruction lui avait fait savoir qu'il ne devait pas 
témoigner pour moi. 

Un mémoire du Dr Aschenauer, daté de Nuremberg, juin 1948, signale le cas d'une 
secrétaire qui a été l'objet de pressions et de menaces: 
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Le remplaçant du juge principal, Herbert Meyer, demandait à Leipzig une 
déclaration par foi de serment d'une sténotypiste. La déclaration n'étant pas 
faite comme il voulait, il menaçait la jeune fille qu'il reviendrait dans quelques 
minutes avec un officier russe, qu'elle devrait réfléchir. Sous cette menace la 
déclaration par foi de serment avait été donnée. 

Dans le même mémoire, le Dr Aschenauer rappelle que plusieurs des accusés ont été 
soumis à une prison préventive de deux ans et demi et que, pendant ce temps, 
abandonnés à l'arbitraire de la police, ils ont subi des pressions et des menaces de 
toute sorte: 

La durée des enquêtes ne peut être donnée exactement, toujours est-il que cela 
durait des années, vu que déjà en 1945 et 1946 des gens ensuite accusés 
(Hoffmann et Loerenz) avaient été interrogés dans le Haut quartier à Oberursel 
et que des déclarations par foi de serment avaient été obtenues de force, celles-
ci ensuite étaient employées dans les procès (par exemple: déclaration par foi 
de serment de Hoffmann). Pendant l'interrogatoire par les juges (aussi par des 
personnes non juges) tout de suite ils sont menacés et tenus dans des 
dépressions morales, menaces de fausses déclarations par foi de serment, 
délivrance aux autorités russes ou autres (Lorenz, Hübner) avec remarque de 
ce que cela serait pour eux ainsi que pour leurs familles (Lorenz, Hoffmann, 
Schwalm, Sollmann, Bückner, Greifelt), menace de les faire pendre 
(Schwalm). Nous vous délivrerons aux autorités russes et vous savez que vous 
ne vivrez alors plus 24 heures (Greifelt). D'autre part, on leur faisait aussi des 
remarques cachées que s'ils témoignaient juste, c'est-à-dire à souhait, ils 
n'auraient pas à attendre d'accusation (Viermetz, Hübner). 

Il faut ajouter enfin une autre source de difficultés et d'obstacles qu'il serait naïf 
d'attribuer uniquement aux circonstances. Il fut impossible pour la défense d'entrer en 
contact avec les témoins résidant à l'étranger, et naturellement il lui fut impossible de 
les faire venir. On devine combien cette particularité peut être grave quand il s'agissait 
des camps de concentration, par exemple. Pratiquement, cela voulait dire que, seuls 
les témoins demandés par l'accusation pouvaient être entendus au procès. Bien 
entendu, aucun règlement ne s'opposait à ce que les défenseurs allemands 
convoquassent des témoins étrangers, mais, pratiquement, les difficultés étaient 
insurmontables. Voici un passage d'une intervention de l'avocat Dr Heintzeler, pour 
son client l'accusé Wurster, devant le Tribunal militaire n° VI, audience du 1er 
décembre 1947, qui montre bien le mécanisme de cette obstruction. 

Dr HEINTZELER: Haut tribunal, quand, il y a quelques semaines, le tribunal 
accusateur présenta le premier affidavit d'un Français qui travaillait dans une 
fabrique de la I.G., j'avais l'honneur de remarquer qu'il était nécessaire 
également de demander que d'autres Français soient admis à ce jugement, et 
qu'il serait nécessaire d'envoyer un défenseur ou des représentants en France à 
ce sujet. Pendant ce temps je m'étais mis en correspondance avec le Defense 
Center de cette maison, et je craignais la réponse reçue, qui fut celle-ci: le 
gouvernement militaire faisait savoir qu'il était impossible d'avoir 
l'autorisation d'entrer en France pour un civil allemand, à part que celui-ci 
avait des parents en France qui étaient gravement malades, impossible aussi 
de faire le change de marks en francs. 
LE JUGE: J'ose demander à monsieur le défenseur: avez-vous pensé à la 
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possibilité qu'une personne de nationalité française se trouvant en France règle 
la chose pour vous? 
Dr HEINTZELER: Aussi cette question avait été déjà examinée, mais aussi 
celle-ci a été interrompue par la question argent français, pour pouvoir payer 
un avocat français ou un représentant. Quand il s'agit d'envoyer des 
questionnaires, il est tout d'abord indispensable de connaître les adresses des 
témoins. Mais, dans ce cas, où il s'agit presque seulement de travailleurs 
étrangers qui étaient occupés en Allemagne, le travail des défenseurs sera 
avant tout de rechercher les personnes voulues et leurs adresses. A ce moment-
là seulement la possibilité de remplir des questionnaires serait donnée. 

Un mémoire plus général de l'avocat Dr Muller-Torgow, remis le 1er mars 1948, 
signale toute l'étendue de ces difficultés et la gêne qui en résulte pour les débats: 

Il n'était pas possible aux défenseurs d'entreprendre des voyages à l'étranger 
pour pouvoir se procurer des preuves. Même dans les zones d'occupation, il 
était très difficile d'interroger des témoins eux-mêmes internés. Il était donc 
très difficile de pouvoir défendre les accusés, malgré qu'il faudrait croire que 
le gouvernement américain ou les autorités américaines avaient tout intérêt, vu 
que le développement des procès était assez intéressant au point de vue de la 
«défense des droits de l'homme», comme cela a été possible dans les procès de 
Nuremberg, d'aider à ce que ces difficultés soient supprimées. En particulier, 
les voyages de défenseurs à l'étranger étaient une chose impossible. Dans le 
procès du Sud, une quantité de témoins se trouvaient en Grèce. Cependant, il 
fut impossible, cette fois-ci, de faire venir des témoins de la Grèce vu que 
l'autorisation avait été refusée par les autorités compétentes de Berlin, 
impossible aussi aux défenseurs de partir pour la Grèce et de rapporter des 
déclarations par foi de serment. De faire venir des témoins à Nuremberg était 
une chose absolument impossible. Donc impossible de pouvoir procurer des 
déclarations données par foi de serment de hautes personnalités grecques. 
Le tribunal avait pourtant la possibilité de donner l'autorisation de faire venir 
ces témoins. 

Dans le mémoire cité plus haut, le Dr Aschenauer précise: 

Les témoins internés dans la zone orientale ne pouvaient jamais être atteints 
par les défenseurs, mais quand le ministère public en avait besoin, ils étaient 
toujours à disposition. Les internés dans la zone russe, il était impossible de 
les atteindre comme témoins. 

Même déclaration dans le plaidoyer du Dr Seidl pour Dürrfeld, déjà nommé, au 
procès de l'I.G. Farben. Dans le passage que je cite ici, on pourra mesurer l'étendue 
des lacunes causées par ce système et le dommage qui en résulte pour la manifestation 
de la vérité: 

Les témoins ainsi que les preuves ne peuvent pas être transmis même de 
l'Autriche toute proche. De même, des témoins de la zone russe ne pouvaient 
venir à cause des mêmes difficultés. De ce fait, il est évident que les preuves 
concernant les anciens membres de la fabrique de la I.G. ne pouvaient être 
transmises qu'avec grandes difficultés. Le voyage à l'étranger est une chose 
impossible pour le défenseur. Il y avait 25 000 personnes employées à cette 
fabrique. Pour beaucoup, même une déclaration était un danger personnel. Les 
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témoins habitant l'étranger ou la zone russe ne pouvaient pas apparaître devant 
le tribunal. 

Les avocats allemands ne furent pas seuls à protester. Quand le Dr Paget fut envoyé 
par des souscripteurs anglais pour collaborer à la défense du maréchal von Manstein, 
il eut à faire les mêmes remarques, et ne se priva pas de les faire avec force. Je cite la 
plaidoirie du Dr Paget d'après la publication qui vient d'en être faite à Hambourg par 
le Dr Leverkühn, autre défenseur du maréchal, sous le titre Verteidigung Manstein. La 
plaidoirie commence par ces remarques préliminaires: 

Les documents entassés dans l'énorme building du Pentagone à Washington 
ont été sélectionnés dans la mesure où ils étaient des documents à charge. 
Nous n'avons eu aucune possibilité sans que l'accusation en soit nullement 
responsable de trier les documents. Aucune commission n'a jamais examiné 
ces documents au point de vue de savoir si certains d'entre eux étaient 
favorables à l'Allemagne ou aux accusés. 

Nos témoins ont été intimidés l'un après l'autre. Ceux qui se trouvaient 
convoqués pour déposer dans des procès de crimes de guerre étaient arrêtés 
soudain sans aucun avertissement et apprenaient à leurs dépens que leurs 
propres dépositions, en tant que témoins, pouvaient être utilisées contre eux 
devant des tribunaux alliés ou allemands. C'est ce qui s'est produit justement 
pour von Manstein lui-même. 
Faute de publicité dans la presse, nous ne sommes pas en mesure de trouver 
des témoins sur la question qui nous intéresserait. 
Les deux tiers des lettres que nous avons reçues et qui pourraient constituer 
des témoignages sont anonymes et notre correspondant déclare: Je pourrais 
vous apporter des documents ou des informations mais je n'ose pas vous faire 
connaître mon nom parce que j'ai des ennemis en Allemagne et des parents en 
zone russe. 

Cette déclaration ne suffit pas au Dr Paget. Il a des habitudes d'avocat anglais; il a 
observé toute la vie et vu observer autour de lui un certain nombre de règles 
rigoureuses en ce qui concerne les preuves. Il s'étonne vivement de ne pas les voir 
appliquées lorsqu'il s'agit des généraux allemands. Et son plaidoyer devient, quand il 
traite cette question, une grave interpellation sur la conduite des procès de guerre. 
Pourquoi les documents à charge ne sont-ils pas plus sévèrement examinés? Pourquoi 
admet-on n'importe quoi pourvu que ce soit une accusation? 
Pourquoi accepte-t-on des racontars, des récits invérifiables, des documents qui ne se 
prêtent à aucun examen d'authenticité ou à aucun examen contradictoire? Pourquoi 
tout est-il bon quand il s'agit d'accuser, tandis que toute pièce qui intéresse la défense 
est introuvable? 

En ce qui concerne les preuves, vous avez dit et répété que vous vous 
réserviez strictement le droit d'apprécier la valeur probatoire des documents 
présentés. Mais alors, selon quelles règles allez-vous mesurer cette valeur 
probatoire? Quel sera pour vous le moyen de fixer la valeur de documents qui 
reposent sur des déclarations par ouï-dire, lesquelles sont souvent de troisième 
ou quatrième main? Quelles règles appliquerez-vous pour porter un jugement 
sur des documents que von Manstein n'a jamais vus et qui concernent des 
événements dont il n'a même pas eu connaissance? Quelles règles allez-vous 



 69

appliquer ici? La seule règle que je connaisse est la règle du droit anglais, et, 
d'après celle-ci, de tels documents n'ont exactement aucune valeur. Les juristes 
anglais récusent dans 99% des cas les documents présentés comme preuve 
lorsqu'ils sont de seconde main. Ils récusent tous les documents que l'accusé 
n'a pas vus. Ils les récusent parce qu'ils savent qu'une telle catégorie de 
documents risque de conduire à des erreurs plutôt qu'à une certitude. 
(...) 
Je ne sais pas combien de milliers de documents vous estimez que von 
Manstein a pu avoir signés ou avoir vu passer sous ses yeux pendant la guerre. 
A mon sens, il doit y en avoir plusieurs milliers. Or, on ne vous en présente ici 
qu'une demi-douzaine. Sur les autres documents, nous ne savons exactement 
rien. Dans I'immeuble du Pentagone, il doit se trouver des milliers et des 
milliers de documents, et, comme je l'ai dit, il n'existe aucune commission 
pour examiner parmi ces milliers de documents ceux qui pourraient constituer 
des témoignages à décharge en faveur des accusés ou de l'Allemagne. C'est là 
un point essentiel. 

On sent combien ces objections vont loin. Elles mettent en question toute la méthode 
d'enquête sur la conduite des Allemands. Car, les éléments d'incertitude que le Dr 
Paget dénonce ici, on les retrouve, amplifiés, reproduits à une large échelle, dans tous 
les procès où il est question de crimes de guerre, y compris le grand procès de 
Nuremberg. Et ces arguments présentés par un avocat britannique ont eu assez de 
poids sur un tribunal britannique pour qu'il en soit très largement tenu compte dans le 
verdict. On le lira plus loin, sur dix-sept chefs d'accusation, deux seulement furent 
maintenus contre Manstein dans leur forme originelle: sur tous les autres, il fut 
considéré que les preuves présentées étaient insuffisantes ou qu'elles devaient amener 
à formuler autrement l'accusation. 
 
On voit par ces exemples combien nous sommes éloignés de pouvoir dire que nous 
avons une documentation complète ou seulement suffisante sur un certain nombre de 
faits qualifiés crimes de guerre ou crimes contre l'humanité. Ce n'est pas les excuser 
que de constater que notre information a été hâtive et mutilée. Ce n'est pas faire 
l'apologie de quoi que ce soit que de réclamer qu'on établisse honnêtement et 
complètement la vérité. Ce que l'analyse interne de la sténographie du procès de 
Nuremberg permettait de soupçonner se trouve donc confirmé par les faits. 
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CHAPITRE II 

 
 
 

L'AFFAIRE DE MALMÉDY 
 

 
A ces raisons déjà importantes de douter de l'impartialité de l'instruction et même de 
son caractère vicieux, des incidents graves sont venus ajouter un avertissement qu'on 
ne peut pas négliger. Ces incidents confirment ce qui est dit par les avocats, mais ils 
donnent, soudain, à leurs plaintes un relief saisissant. Quoiqu'on ne puisse pas en tirer 
de conclusion de caractère général, ils sont tellement significatifs qu'il est impossible 
de les passer sous silence. Je fais allusion en particulier à une affaire qui a fait dans le 
monde entier, excepté en France et dans les pays sous contrôle soviétique, un bruit 
considérable, l'affaire dite de Malmédy. 
Pendant la bataille de Bastogne, une unité allemande stationnée à Malmédy était 
accusée d'avoir tiré sur des civils du village et fusillé des soldats américains qui 
venaient de se rendre. Il s'agit là d'un crime de guerre parfaitement conforme aux 
définitions de La Haye et dont il était légitime de rechercher les auteurs. 
Malheureusement, les Américains se trouvèrent bientôt à propos de l'affaire de 
Malmédy dans la même situation que nous à propos des affaires Alfredo et d'Oradour: 
on avait bien identifié l'unité, mais il était impossible de déterminer individuellement 
les coupables. On sait comment nous avons, nous, résolu cette difficulté: une loi 
d'exception permet de considérer collectivement comme auteurs du crime tous les 
soldats qui font partie de l'unité incriminée et, par conséquent, de leur infliger la peine 
de mort, sans s'inquiéter de savoir quelle fut leur part personnelle dans le crime lui-
même. Les Américains n'avaient pas à leur disposition cet admirable instrument 
juridique. Ils furent donc obligés de provoquer des aveux. Ce sont les méthodes 
employées pour obtenir les aveux et les preuves fournis à l'audience qui ont fait 
scandale. Elles ont provoqué une violente campagne de l'avocat des condamnés, le Dr 
Everett, d'Atlanta, des interventions de la presse, et finalement la nomination d'un 
haut magistrat chargé d'une enquête, le juge van Roden. Le gouvernement américain 
eut le courage, dont il faut le féliciter, de publier cette enquête. Les faits qu'elle révéla 
furent si graves que toute la presse anglo-saxonne manifesta une profonde émotion. 
Ce sont les révélations de cette enquête qui ont été reproduites par les journaux que 
nous allons citer. Quant aux condamnés, leur sentence fut annulée, et une partie 
d'entre eux furent remis en liberté. Les autres, deux ou trois douzaines environ, 
avaient déjà été pendus; car les protestations font parfois triompher la vérité, mais 
elles arrêtent rarement le bourreau. 
Voici donc les circonstances de l'affaire de Malmédy, telles que les relatent plusieurs 
documents qui se complètent mutuellement, et dont les uns sont établis d'après 
requête de l'avocat Everett et les autres d'après le rapport du juge van Roden. 
La plainte en appel signale des faits que nous négligeons comme secondaires, bien 
qu'ils soient déjà fort graves, le fait que la défense eut moins de deux semaines pour 
préparer le procès de 74 accusés, qu'on n'accorda aux défenseurs que des interprètes 
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sans expérience et aucun sténographe, que les accusés qui auraient dû être traités 
comme des prisonniers de guerre furent mis au secret illégalement à la prison de 
Schwabisch-Hall, etc. La tentative de falsification commence au-delà. Elle se 
caractérise d'abord par des pressions morales et des tortures physiques sur lesquelles 
le rapport du juge van Roden nous donne les renseignements suivants. 
 
Au sujet du massacre de Malmédy, le juge van Roden déclare: «Il faut distinguer 
entre l'assertion que l'atrocité a été commise et l'assertion que l'atrocité fut commise 
par les 74 Allemands qui se trouvaient à ou près de Malmédy à ce moment et contre 
qui on a apporté des preuves deux ou trois ans après.» Le juge van Roden nomme un 
certain lieutenant-colonel Ellis et un certain lieutenant Pearl, du personnel judiciaire 
de l'armée américaine, qui lui ont déclaré «qu'il était difficile d'obtenir une preuve 
compétente» et que «comme la cause était difficile il a fallu employer des méthodes 
persuasives». Au sujet de ces «méthodes persuasives», le juge van Roden donne 
ensuite une longue description. Voici une partie de son rapport officiel: «Les "aveux" 
qui furent admis comme preuve furent obtenus d'hommes qui avaient préalablement 
été tenus en solitude totale pendant trois, quatre ou cinq mois. Ils furent gardés entre 
quatre murs, sans aucune fenêtre, sans pouvoir faire aucun exercice physique. Deux 
maigres repas étaient poussés chaque jour par une trappe pratiquée dans la porte de la 
cellule. Il ne leur était pas permis de se parler l'un à l'autre. On leur refusait toute 
communication avec leur famille, avec un prêtre ou un pasteur. En quelques cas, ce 
traitement a suffi à persuader des Allemands à signer des confessions rédigées 
d'avance. Ces confessions préparées d'avance n'accusaient pas seulement le signataire, 
mais impliquaient souvent les autres défendeurs. 
Dans d'autres cas, des tortures physiques ont été employées pour arracher des aveux. 
Les enquêteurs plaçaient une cagoule noire sur la tête des accusés, puis les frappaient 
au visage avec des poings de fer, les battaient à coups de pieds et avec des boyaux de 
caoutchouc. Plusieurs accusés allemands eurent les dents brisées, quelques-uns des 
mâchoires fracturées. 
Sur 139 cas étudiés, tous ces Allemands, moins deux, furent frappés aux testicules 
avec une telle violence qu'il en résulta une invalidité permanente. C'était une 
procédure "standard" de nos enquêteurs américains. 
Un défendeur âgé de 18 ans, après une série de traitements brutaux, consentit à écrire 
une confession qu'on lui dictait. Il en avait déjà écrit seize pages quand vint l'heure de 
le renfermer pour la nuit. Au petit jour, les Allemands des cellules voisines 
l'entendirent crier: "Non, je n'admettrai pas un seul autre mensonge." Quand le geôlier 
vint le chercher pour continuer la rédaction de sa "confession", on trouva le garçon 
mort, pendu à un barreau de sa cellule. Cependant, la déclaration écrite de ce jeune 
Allemand qui s'était suicidé pour ne pas la continuer fut produite et acceptée comme 
preuve aux procès des autres accusés.»2 

Ainsi furent obtenues par la violence un certain nombre de déclarations fausses qu'on 
utilisa ensuite comme preuves des faits, ou comme témoignages à charge contre les 
accusés ou contre des tiers. Mais ce ne fut pas tout. Un certain nombre d'accusés 
résistèrent aux tortures et refusèrent de signer des déclarations inexactes. On imagina 

                                                
2 Le Dr Everett précise ce dernier point: Pendant le véritable procès de Malmédy, l'accusation a produit, 
malgré les objections des défenseurs, cette déclaration non signée et incomplète comme pièce 
justificative et cela avec le consentement du tribunal. Puis l'accusateur américain eut l'inconscience de 
demander au policier tortionnaire de dire, sous la foi du serment, ce que ce jeune Allemand mort aurait 
communiqué dans sa déclaration s'il était resté en vie. 
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alors de constituer une fausse cour martiale, de feindre de les condamner à mort, de 
leur annoncer qu'ils seraient exécutés dans les vingt-quatre heures, et de leur envoyer 
des policiers déguisés en prêtres, chargés de leur promettre une mesure de grâce s'ils 
acceptaient d'attester certains faits. Voici le récit de cette scène telle qu'elle est 
rapportée dans la requête du Dr Everett. Les accusés recouverts d'une cagoule sont 
introduits dans une grande pièce sombre: 

Quand leur cagoule eut été ôtée, chacun des demandeurs aperçut devant lui 
une longue table, couverte d'un drap noir qui tombait jusque sur le sol: aux 
deux extrémités brûlaient des bougies et au milieu se dressait un crucifix. 
Derrière cette table étaient assis en nombre variable des civils américains, qui 
avaient illégalement arboré l'uniforme et les insignes d'officiers de l'armée 
américaine. Un faux défenseur (la plupart du temps c'était aussi un des 
enquêteurs déguisé) fut mis à la disposition des jeunes soldats allemands; il se 
présenta aux demandeurs comme étant leur défenseur, quoiqu'il ne fût pas lui-
même avocat. On les informa et on leur fit croire qu'ils étaient jugés par les 
Américains pour avoir violé le droit des gens. A l'autre bout de la table 
siégeait un soi-disant procureur, qui lut ensuite l'acte d'accusation, apostropha 
en criant les demandeurs (âgés de 18 à 20 ans) et tenta d'obtenir d'eux des 
aveux par la contrainte. 
Ces débats simulés continuèrent de la façon suivante: on opposa aux 
plaignants faux témoin après faux témoin et l'on «prouva» de façon 
indubitable, en se servant de mensonges, que les demandeurs s'étaient rendus 
coupables de nombreux crimes de guerre. Pendant toute la durée de ces débats 
simulés, le prétendu défenseur fit semblant de les défendre. A la fin de ces 
prétendus débats le défenseur fit semblant de plaider. 
Pour terminer, le faux tribunal prononça des peines de mort par pendaison qui 
devaient être exécutées dans un délai de 24 à 48 heures. Là-dessus, le faux 
défenseur exprima ses regrets, en constatant en même temps qu'il avait fait 
tout ce qui lui était possible pour chacun des demandeurs ainsi touchés. 
A la suite de ces débats simulés le prétendu défenseur essaya et, dans la 
majorité des cas, il y parvint d'obtenir des demandeurs, en faisant pression sur 
eux, qu'ils signent des aveux faux, dans lesquels ils reconnaissaient le bien-
fondé de toutes les accusations portées contre eux. Leur faux défenseur leur 
avait déclaré: «Dans 24 heures vous serez de toute façon pendus; pourquoi ne 
voulez-vous pas décharger quelqu'un d'autre, en prenant toute la faute sur vous 
et en mettant par écrit les aveux que je vais vous dicter?» 

On compléta cette comédie par une autre, plus odieuse encore. Les condamnés, s'ils se 
montraient récalcitrants, étaient ensuite coiffés à nouveau de leur cagoule et conduits 
dans la cellule des exécutions. Là: 

On leur enlevait les capuchons, on leur montrait des traces de balles dans les 
cloisons, auxquelles étaient restés collés, de la façon la plus horrible, de la 
chair humaine et des cheveux, restes d'une des dernières exécutions. Par cette 
méthode, le parquet américain obtint par la force des aveux de crimes qui 
n'avaient jamais été commis. 
D'autres fois, plusieurs des demandeurs furent conduits, de la même manière, 
dans la «chambre du bourreau». Là, on leur retira leurs capuchons, ils furent 
placés sur un haut tabouret et on leur plaça autour du cou la corde du bourreau. 
Dans de pareils moments, plusieurs demandeurs, s'imaginant qu'on allait les 



 73

pendre immédiatement, signèrent les déclarations qu'on leur imposait. Dans 
celles-ci, non seulement ils reconnaissaient être coupables de crimes qu'ils 
n'avaient jamais commis, mais de ces déclarations on pouvait déduire la 
culpabilité d'autres demandeurs sur des crimes qui, en vérité, n'avaient jamais 
été perpétré. 
A la suite de ces débats simulés, les enquêteurs ont aussi suggéré à ces 
adolescents, aujourd'hui plaignants, d'écrire des lettres d'adieu à leurs parents, 
avant d'être pendus. Cela aussi fut l'occasion d'exercer sur eux une pression 
dans le but de servir les plans qui avaient été forgés. En outre, les enquêteurs 
proposèrent d'autoriser la visite d'un prêtre, afin que les derniers sacrements 
pussent leur être administrés avant la mort. 

Le rapport van Roden donne, à cet endroit, la précision suivante: 

Dans un cas, un faux prêtre catholique (qui était en réalité un policier) entra 
dans la cellule de l'un des accusés, entendit sa confession, lui donna 
l'absolution et lui donna amicalement un petit conseil: «Signez donc tout ce 
que les policiers vous demanderont de signer. On vous remettra en liberté. 
Même si c'est une déclaration contraire à la vérité, je peux vous donner 
d'avance l'absolution pour le mensonge que vous ferez. 

Enfin, dernier trait, relaté dans la requête de Willis M. Everett: 

Les enquêteurs américains menacèrent à plusieurs reprises d'user de violences 
et de sévices à l'égard des mères, pères, sœurs, épouses et enfants de différents 
accusés, si ceux-ci ne signaient pas des aveux complets dictés par eux, 
concernant des actions et des actes qu'ils n'avaient jamais commis, ainsi que 
des actions et des actes d'autres accusés dont ils n'avaient jamais été témoins. 

Telle est l'affaire de Malmédy. On ne serait pas complet ici si l'on ne signalait pas un 
autre renseignement effarant contenu dans la requête Everett. Devant les protestations 
des défenseurs, on se décida à vérifier la matérialité de certains faits relevés par 
l'accusation. Voici ce que l'on trouva: 

Un officier fut envoyé en Belgique, et enquêta à Wanne sur un incident au 
sujet duquel on avait, paraît-il, affirmé ce qui suit: l'un des demandeurs aurait 
pénétré dans la maison d'un civil belge et assassiné sans motif une femme 
assise sur une chaise. Dans de faux aveux arrachés par la force, le demandeur 
avait reconnu avoir commis ce crime de guerre, et quatre ou cinq de ses co-
accusés avaient reconnu sous serment, dans leurs faux aveux obtenus de force, 
que ces faits avaient eu lieu et avaient rapporté tous les détails de la même 
façon. 
Cet officier délégué en accord avec le tribunal rapporta une déclaration sous 
serment de l'époux de la femme «assassinée avec préméditation», dans 
laquelle celui-là déclarait que sa femme avait été effectivement tuée au cours 
des combats ennemis, mais qu'elle se trouvait dans la rue, devant sa maison, au 
moment de l'explosion d'un obus américain qui la tua. Cette déclaration sous 
serment avait été, conformément à la règle, faite devant un prêtre. 
Le second exemple se rapporte à certains faits qui se seraient déroulés à 
l'intérieur du cimetière de La Gleize (Belgique). Quelques-uns des demandeurs 
avaient reconnu, dans leurs aveux obtenus par la force, que deux ou trois 
groupes de soldats américains qui s'étaient rendus, vingt ou trente hommes 



 74

chaque fois, avaient été placés contre la muraille intérieure du cimetière et 
fusillés froidement par rafales de mitrailleuses. 
L'enquête de la défense permit d'établir qu'il n'existait aucune muraille 
intérieure dans le cimetière, qu'il n'y avait en réalité qu'une muraille d'appui 
extérieure. 
Le curé de la paroisse remit à cet officier délégué par la défense une 
déclaration sous serment, dans laquelle il déclare qu'il avait été présent à 
l'église pendant tout le temps qu'avaient duré les combats et les soi-disant 
crimes, qu'il a examiné la muraille extérieure de soutien sans y trouver aucune 
marque visible de points d'impact de projectiles, que, du reste, de telles 
atrocités n'avaient jamais été commises aux environs de son église, que le seul 
Américain mort qu'il ait vu dans la localité était un soldat d'un blindé 
américain, que ses brûlures rendaient méconnaissable; et que lui-même enfin 
était, pendant l'après-midi au cours duquel les prétendus crimes auraient été 
commis, passé le long de la muraille d'appui et n'y avait pas vu d'Américains 
morts. 

Voilà cet exemple que j'ai voulu citer en entier, non seulement à cause de sa célébrité 
(la plupart des grands journaux américains ont loyalement cité cette enquête), mais 
parce qu'il montre avec quelle prudence on doit utiliser les documents présentés 
comme preuves par le ministère public dans les procès des criminels de guerre. Je ne 
suggère pas qu'on en vienne à conclure que le ministère public a toujours dit des 
choses fausses. Je ne suggère pas non plus qu'on se hâte de tirer des conclusions 
quelconques d'un fait qui peut être un scandale isolé. Je souhaite seulement qu'après 
de tels exemples on apporte à l'examen de cas semblables l'honnêteté que tout accusé 
a le droit d'attendre des juges qui lui sont imposés et de l'opinion publique. 
 
L'affaire de Malmédy est-elle un cas isolé qu'il convient de traiter comme une 
monstrueuse exception? Ce n'est malheureusement pas sûr. D'autres exemples 
existent, moins sensationnels, moins dramatiques. Je citerai tout de suite l'un d'eux 
pour terminer ce chapitre. 
Voici, d'après la Chicago Tribune du 14 février 1949, le récit des sévices infligés à un 
groupe de médecins du camp de Buchenwald pour obtenir d'eux des aveux. Le 
reportage est signé de Larry Rue. Il est intitulé: Un médecin allemand raconte un 
exemple de mauvais traitements, il accuse les Américains d'extorquer de fausses 
dépositions. Je cite la première partie de ce reportage: 

Un exemple des sévices employés par la commission des crimes de guerre 
pour obtenir de faux aveux ou des témoignages truqués des Allemands est 
raconté par le médecin allemand Auguste Bender. 
 
Bender, né en 1909, a servi comme officier sur le front, de septembre 1939 à 
janvier 1944. Il fut alors affecté comme médecin militaire aux commandos de 
travail extérieurs dépendant du camp de Buchenwald. Bender a été déclaré 
innocent de tout crime et il essaye actuellement de se reconstituer une clientèle 
médicale à Krenzau près de Dueren en zone britannique. 
Bender faisait partie d'un groupe de 31 prisonniers de guerre capturés pendant 
l'armistice de 1945 et enveloppés dans une accusation collective, lors de ce 
qu'on appela le premier procès de Buchenwald qui se déroula à Dachau. A ce 
procès, le ministère public américain demanda la peine de mort contre tous les 
accusés et on lui a reproché d'avoir utilisé de faux témoignages pour soutenir 
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son accusation. 
Dans une lettre à l'évêque catholique de Munich, Bender écrivait: «Sans un 
seul témoignage écrit ou oral contre moi, j'ai été condamné le 19 août 1947 à 
dix ans de prison. Le 18 juin 1948, on me notifia que ma mise en liberté avait 
été ordonnée.» 
Les sévices que rapporte Bender commencèrent le 17 septembre quand il fut 
transféré au camp d'enquête d'Oberursel près de Francfort. Il fut transféré là 
avec cinq autres prisonniers, actuellement détenus à la prison de Landsberg. Il 
se trouva en cellule avec le Dr Hans Theodor Schmidt. 
L'inspecteur, chargé de nous, ferma la fenêtre de la cellule et mit en marche le 
chauffage électrique, raconte Bender. La chaleur devint extrême et nous le 
dîmes au gardien, mais celui-ci se contenta de rire et le chauffage continua. 
Dans la soirée, il y eut du tapage dans le couloir et on vint m'extraire de la 
cellule. Des Américains étaient dans le couloir et formaient une haie à travers 
laquelle je devais passer, dit Bender à notre reporter. Et il continue ainsi: à 
mon passage, ils me frappèrent à coups de ceinturons, ou avec des manches à 
balai, des cannes, et des seaux, ils me donnèrent des coups de poing, ils me 
donnèrent des coups de pied dans les tibias, et enfin ils me jetèrent dans une 
cellule spéciale. Là, je dus me déshabiller devant un capitaine américain 
accompagné de quelques simples soldats. Ils me firent garder mes gros 
souliers. Je dus alors refaire le même itinéraire complètement nu, et en 
subissant le même traitement qu'auparavant, et alors ils me jetèrent dans un 
cachot noir où il faisait une chaleur étouffante. Le cachot pouvait avoir six 
pieds sur huit et huit pieds de haut. Il n'y avait ni fenêtre ni ventilation. Les 
murs et le plancher étaient en matière isolante. Il y avait aussi un radiateur 
électrique dans cette pièce et il marchait à fond. 
Avant que j'aie pu reprendre mon souffle, Schmidt fut jeté là avec moi. 
Aussitôt nous fûmes avertis par un inspecteur, toujours en présence d'un grand 
nombre de simples soldats, de bien prendre garde à ne pas mentir. On nous 
menaça des châtiments les plus sévères si l'on s'apercevait que nous ne 
restions pas au garde-à-vous face au mur du côté opposé à la porte. Ensuite, 
environ toutes les quinze minutes, les gardiens ouvraient la porte ou faisaient 
tourner la clef comme s'ils voulaient ouvrir. 
Alors que nous étions au garde-à-vous, en sueur, plusieurs baquets d'eau 
glacée furent jetés sur nous et sur le radiateur. Ce jet d'eau sur le radiateur 
dégagea une énorme quantité de vapeur et il devint très difficile de respirer. 
Alors, ils nous ligotèrent d'abord poitrine contre poitrine, et un peu plus tard 
dos à dos, puis encore plus tard côte à côte. Ils firent alors passer des tuyaux à 
travers la porte très légèrement entrebâillée et se mirent à hurler: «les gaz, les 
gaz». Une matière analogue à de la poudre D.D.T. fut alors soufflée à 
l'intérieur du cachot, remplissant nos poumons et blessant nos yeux. Ils vinrent 
alors resserrer de plus en plus étroitement nos liens, si bien que, lorsqu'on nous 
les ôta, le sang coulait de mes avant-bras. 
Pendant la nuit, deux autres prisonniers de notre groupe, transférés aussi à 
Oberursel, furent jetés avec nous dans le cachot. Ils avaient subi auparavant le 
même traitement que nous. 
Depuis la matinée du 15 septembre 1945, on peut parler avec certitude d'un 
plan de tortures régulières, déclara Bender. Pendant douze jours et demi, nous 
avons été l'objet de pressions ininterrompues de la part des trois inspecteurs 
qui s'occupaient de nous à toute heure du jour. 
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Nous pouvions voir constamment des hommes en uniformes américains et 
parfois un capitaine. Un des inspecteurs, probablement un combattant, nous 
déclara qu'il désapprouvait le traitement qu'on lui avait ordonné de nous faire 
subir pour nous mettre à la raison. Il s'excusait constamment. «Ce sont des 
ordres supérieurs», disait-il. Le second inspecteur était la brutalité même. 
Quant au troisième, il était cynique et semblait se croire dans un laboratoire de 
psychologie. 
Les neuf premiers jours, nous avons été maintenus dans l'obscurité et dans une 
chaleur étouffante. Du dixième au dernier jour, je fus séparé de mes camarades 
et j'eus à subir des tortures par le froid d'une manière particulière. 
On me fit passer à travers la haie habituelle jusqu'au bout des baraquements, 
dans un cachot de planches ayant une surface de 40 pouces carrés environ et 
une hauteur de huit pieds. Il n'y avait ni fenêtre ni chauffage. Entre le bas de la 
porte et le plancher, il y avait un trou à peu près grand comme la main. Ce 
réduit semblait avoir servi de placard pour les balais et les brosses. Il était 
immonde. Il était situé tout près de l'entrée du baraquement et la porte du 
baraquement était maintenue ouverte. Par le trou ménagé sous la porte, le vent 
de septembre entrait et, grâce aux espaces entre les planches formant le mur, il 
y avait un continuel courant d'air. 
J'étais nu. Pendant huit jours, j'avais souffert de la chaleur excessive. Je n'avais 
ni couverture, ni rien pour me couvrir. J'ai été gardé trois jours et demi dans ce 
cachot. 
Bender me parla encore de coups dans les yeux, d'oreilles décollées et de 
coups à l'aine. Il déclara que ses camarades et lui n'avaient à leur disposition 
aucune installation sanitaire. «Il nous était impossible de nous laver et on nous 
faisait fumer de force et on nous forçait à avaler les mégots brûlants», déclara-
t-il. On nous forçait aussi à faire des exercices de gymnastique jusqu'à 
épuisement physique. Telles sont les choses que j'ai subies pendant douze 
jours. 
Quant à notre nourriture, on la jetait sur le sol et on essayait de nous forcer à la 
manger par terre. Nous étions constamment affamés et altérés. Les internés, 
ajouta Bender, commencèrent à souffrir d'hallucinations et se mirent à se 
battre entre eux. Un soir, on nous força à nettoyer le plancher des cachots avec 
des brosses à dents. Au lieu de nous donner de l'eau pour faire ce travail, ils 
jetaient de l'eau bouillante sur nos jambes et sur nos pieds. Régulièrement, on 
nous amenait à un soi-disant médecin qui devait contrôler la résistance qui 
nous restait. Il ne nous fit jamais aucun traitement et m'avoua qu'il n'avait ni 
instruments, ni médicaments, ni pansements. 

Dans la deuxième partie du reportage, dont je n'ai malheureusement pas pu me 
procurer le texte, on établit comment des aveux inexacts furent ainsi arrachés au Dr 
Bender et à des camarades. Comme dans l'affaire de Malmédy, les pièces furent 
ensuite transmises au tribunal qui en fit état dans des délibérations. C'est dans ces 
conditions que le Dr Bender, contre lequel aucun autre témoignage n'avait pu être 
relevé, fut condamné à dix ans de réclusion. Dès l'année suivante, un examen plus 
sérieux des dossiers fit apparaître l'absence de toute charge et le Dr Bender fut l'objet 
d'une mesure de grâce. Quant à ceux de ses camarades qui avaient été pendus, il en fut 
pour eux comme pour les victimes du procès de Malmédy, on se contenta de regrets 
polis et d'excuses évasives. 
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CHAPITRE III 
 
 
 

AUTRES MÉTHODES D'ENQUETE 

 

 
 
Des faits analogues se sont passés sous contrôle français. Je n'en citerai qu'un seul, 
pour ne pas avoir à présenter une documentation, malheureusement considérable, et 
qui, d'autre part, étendrait un peu trop le sujet traité présentement. Il s'agit d'un rapport 
adressé par le pasteur S aux autorités protestantes. Le pasteur S a exercé son ministère 
à la prison de Nîmes pendant l'année 1948. Il reproduit dans son rapport les 
déclarations sous serment qui lui ont été faites par des détenus allemands. Je reproduis 
deux de ces déclarations qui attestent les méthodes employées en 1944 et en 1945 
pour constituer le dossier des enquêtes. Voici la déclaration de Schmidt Albert, après 
son interrogatoire: 

Le soussigné déclare par foi de serment qu'il a été maltraité entre le 15 et 24 
mai 1945 toutes les nuits dans la prison de Lorrach-Baden d'officiers français. 
La prison était commandée par un officier français du nom de M. (suit un nom 
juif). Le soussigné a été reconduit dans sa cellule chaque fois couvert de sang. 
Une fois même on voulait le faire lécher son propre sang sur le plancher, ce 
que le soussigné refusa, sur ce, il fut battu à nouveau. 
On le menaça, s'il n'avouait pas ce que l'on demandait de lui, d'aller chercher 
sa femme et ses enfants pour leur arracher en sa présence les ongles des doigts 
de mains et pieds et si cela ne suffisait pas encore, toutes les dents. Ceci était 
pour le soussigné une torture d'âme vu que les fautes reprochées n'étaient pas 
vraies, et que le soussigné ne pouvait jamais avouer ceci. 
En octobre 1945, je fus, après avoir été obligé de passer presque trois 
semaines sans manger, présenté à des hommes du service de la sûreté 
française pour être interrogé. Comme j'étais obligé de compter à nouveau être 
maltraité si je ne répondais pas comme il fallait, je déclarai ne rien avoir à 
faire avec le cas. Les employés furent obligés de quitter la prison sans avoir pu 
obtenir aucun renseignement. Le soussigné demanda alors l'autorisation de 
parler au commandant français de la prison, ce qui lui fut autorisé. Dans cette 
entrevue, le prisonnier avait l'occasion de citer son cas comme il était 
vraiment. Sur ce, quelques jours plus tard, des employés de la sûreté 
allemande qui se trouvait à nouveau en service sont venus interroger le 
soussigné. Quelques jours après les interrogations des employés de la sûreté 
allemande, l'un des employés de la sûreté française apparut et le battait de telle 
sorte que les camarades ne le reconnaissaient plus que d'après ses habits. 
Encore une fois, une semaine plus tard, un deuxième employé de la sûreté 
française battait le soussigné également terriblement, encore aujourd'hui des 
marques de ces maltraitements sont visibles à la tête. Le soussigné déclare que 
des exemples plus terribles, et du même ordre, pourraient être cités également. 
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Voici, d'autre part, des extraits de la déclaration d'Erlich Karl, sur l'instruction de son 
affaire: 

Avant d'avoir été pour la première fois, le 28 août 1945, donc exactement huit 
mois après mon arrestation, interrogé par le juge d'instruction, j'avais été 
pendant le temps du 7 février au 30 avril 1945 interrogé par la brigade de 
surveillance du territoire de Toulouse. Ces interrogations étaient presque 
toutes faites par l'inspecteur de police Georges W. (suit un nom juif) âgé de 39 
ans. Au contraire, de la brigade nommée, l'inspecteur W. est venu lui-même le 
27 février 1945 me chercher pour m'emmener en voiture de la B.S.T. à la villa 
Saint-Joseph, bureau de la B.S.T. (Brigade de la surveillance du territoire de 
Toulouse). Arrivé là, I'inspecteur W. me dit textuellement (je vous cite 
exactement les paroles de l'inspecteur W.): «Vous êtes un menteur, vous allez 
passer un mauvais quart d'heure.» Je répondis: «Je n'ai pas menti.» Sur ce, W. 
me répond : «Dans deux minutes, deux témoins vous prouveront le contraire.» 
Je devais attendre une demi-heure jusqu'à ce que deux hommes (des Juifs 
émigrant d'Allemagne) arrivèrent. Ceux-ci étaient, comme je l'apprenais plus 
tard, des hommes de la bien connue Commission de la recherche des crimes de 
guerre. L'un d'eux se faisait toujours appeler M. le directeur. Celui-ci est, 
ayant entendu parler entre eux le juge d'instruction lieutenant de R. et 
l'inspecteur W., connu sous le nom de «capitaine Truelle», en service en zone 
française à Reutlingen, bien connu pour ses méthodes et maltraitements 
terribles. Ce monsieur me cria de suite en rentrant au bureau: «Cochon de 
nazi», et me gifla avec une telle force que je tombais d'un coin de la salle à 
l'autre. Ceci ne devait être que le commencement. N'ayant pas fait pendant 
l'interrogation les déclarations voulues, que je ne pouvais d'ailleurs pas faire, 
ne connaissant aucun des cas cités, on me maltraita. Pendant cette 
interrogation qui se tira en longueur jusqu'à deux heures du matin, je reçus des 
coups de poing dans la figure, du côté du foie, dans le bas-ventre, une côte m'a 
été brisée. Ensuite, je fus fouetté sur la tête, bras, poitrine, jambes, dos de pied 
et dos. Pour pouvoir réussir à la dernière opération, j'étais obligé d'enlever mes 
chaussures et bas, me mettre à genoux de façon qu'ils atteignent juste une règle 
placée là. La douleur produite ainsi n'est presque pas supportable. L'inspecteur 
W. avait, par exemple, aussi, une grande joie en me marchant avec ses grosses 
bottes sur mes pieds nus. Après cette première procédure, on me jeta dans la 
cave de la villa, où je restai jusqu'au matin, ne pouvant pas dormir de douleurs. 
Le matin du 28 février 1945 on me présenta à un Français du nom de S, 
prisonnier comme moi, qui était pendant l'occupation collaborateur. Celui-ci 
assura que j'étais revenu un jour d'une opération contre le maquis avec une 
mitrailleuse sur l'épaule et une main couverte de sang. Ce soir en 1944, huit ou 
neuf Français devaient avoir été fusillés. Je niai ceci énergiquement: «Je n'ai 
pas tué de Français.» L'après-midi du même jour, on m'interrogea de nouveau 
en présence des deux membres de la commission B.S.T.; un médecin français 
assista un certain temps à cet interrogatoire. Celui-ci m'annonça que si je ne 
voulais pas reconnaître ma faute, on essayerait avec d'autres moyens pour me 
faire parler. Pendant cette interrogation, je fus battu à plusieurs reprises à 
coups de fouet, aussi par le médecin français en uniforme, sur la tête et le dos. 
Il me fit savoir à part cela que si je n'avais pas avoué jusqu'au soir, on me 
couperait morceau par morceau tous mes doigts. Quand, au soir, je n'avais pas 
avoué avoir tué un Français, vu que je n'avais vraiment tué aucun Français 
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pendant le temps que je me trouvais en France de 1940 à 1944, on me 
maltraita encore une fois à coups de fouet, de nouveau par le médecin français. 
Enfin, arrivait le commissaire de police C. qui me dit que, comme je n'avais 
pas avoué, on allait faire avec moi une promenade d'où je ne reviendrais plus; 
j'avais l'impression que, sous cette peur de la mort, on essayait de me forcer à 
avouer quelque chose pour pouvoir me condamner. Tard dans la soirée, on me 
remit de nouveau dans la cave, où je restai jusqu'au matin du 1er mars 1945. 
Vers 8h 30, je fus mené de la cave au bureau de l'inspecteur W., ainsi qu'un de 
ses camarades, et transmis dans une salle de bain. Là on continua 
l'interrogation. D'abord, on m'ordonna de dire la vérité, ce que j'ai promis. 
Ensuite, on me demanda combien de Français j'avais tués. Je répondis: «Je n'ai 
tué aucun Français.» Sur ce, je fus jeté par les deux hommes, la tête en avant, 
dans la baignoire pleine d'eau. Ils tenaient ma tête aussi longtemps sous eau, 
jusque je ne pouvais plus respirer. De nouveau, on me fit la même demande, 
de nouveau je répondis la vérité: «Non, je n'ai tué aucun Français.» La même 
procédure recommença. Je sentais comme mes forces m'abandonnaient et je ne 
pouvais plus réfléchir, je n'avais plus de volonté ni force, tout ce que l'on 
faisait avec moi ou autour de moi m'était égal. Les douleurs physiques et 
morales n'étaient plus à supporter. Impossible de réfléchir. Si je voulais ou 
non, j'étais obligé de répéter tout ce que l'on me disait de dire, car je n'avais 
plus la force de me défendre. Ils recommencèrent la même méthode encore 
une fois et la même question fut à nouveau posée. Maintenant, vu que je 
n'avais plus de volonté, étant sans force, je répondais: «Je ne sais pas combien 
de Français j'ai tués, un ou deux. Je ne l'ai fait que sur ordre de mes chefs.» 
Mais cela ne suffisait pas encore, le même bain recommença, pour la 
quatrième fois. Sur ce, j'avouai avoir tué deux Français. En vérité, je n'avais 
tué aucun Français, même pas blessé. Donc ce que l'on m'a fait avouer n'était 
pas vrai. Je voudrais remarquer que ces maltraitements avaient été exécutés en 
présence du commissaire de police C., de celui-ci je fus chaque fois menacé 
avec son pistolet, à plusieurs reprises, il me posa le pistolet dans la nuque, de 
façon à ce que je pouvais sentir sur ma peau le fer de celui-ci. Je crois avoir 
prouvé avec quels moyens ils me faisaient avouer une faute non commise. 

Ces méthodes, comme on peut le voir, n'ont rien à envier à celles qu'on nous a 
décrites comme les méthodes de la Gestapo. Comme les aveux obtenus sur l'affaire de 
Malmédy, les déclarations arrachées ainsi aux prévenus étaient ensuite produites 
comme preuves. Une autre déclaration du rapport S... ne nous permet pas d'en douter. 
C'est celle de Biewald Willi, dont je cite un extrait: 

Je fus obligé de passer trois interrogations, au cours desquelles je fus chaque 
fois battu à coups de poing et bâton dans la figure. Tout de suite après ma 
première interrogation, l'interrogateur me montra sur une table des objets: un 
pistolet, poignard, bâton et une pièce de fer carrée qui certainement devait 
servir à électriser en me disant que, si je ne répondais pas à ses questions 
comme il voulait, j'en ferais la connaissance. Je répondis que je ne pouvais 
dire que la vérité et ce que je pouvais vraiment affirmer devant moi-même. Je 
voudrais remarquer, en outre, qu'un jour où je me trouvais encore dans la 
prison de Rennes un Français apparut en m'annonçant que je n'avais qu'à 
signer le protocole qu'il portait avec lui, et qui était déjà tout préparé, un 
monsieur B. (suit un nom de consonance étrangère). Je demandai alors qu'un 
camarade allemand qui se trouvait aussi dans la prison et qui connaissait 
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complètement la langue française me soit autorisé comme interprète. B. me 
déclara qu'il n'avait pas autant de temps et que je devais signer le protocole. En 
voyant que j'hésitais, il me menaça de me maltraiter. Donc, je signai sans avoir 
connu le contenu de ce protocole. 

La conclusion que je désire tirer de ces productions, c'est qu'une partie de notre 
documentation sur les crimes de guerre, et une partie importante, les aveux des 
Allemands eux-mêmes, doit nous être extrêmement suspecte. Il en résulte aussi que 
les Alliés ont tous plus ou moins employé des moyens regrettables pour se procurer 
des déclarations accablantes. En éliminant, d'une part, une partie des témoignages, en 
falsifiant, d'autre part, par des pressions et des sévices, les témoignages qui restent 
accessibles, le résultat qu'on obtient est le suivant: toute la documentation à décharge 
disparaît pratiquement, et l'on n'entend plus que les témoins de l'accusation, témoins 
souvent passionnés et infidèles, dont on ne peut plus désormais vérifier la véracité. 
C'est toute notre information sur les crimes de guerre qui est ainsi remise en question. 
Les plaintes qu'on est en droit de nous adresser sont donc très graves. Je ne peux en 
donner une idée plus exacte et plus étendue qu'en citant deux importants documents 
qui circulent en Allemagne, qui ont un caractère presque officiel, puisque l'un 
provient du professeur Wahl, professeur de droit de l'Université d'Heidelberg, et 
l'autre du docteur Weber, conseiller ecclésiastique supérieur à Stuttgart. 
Je n'ai pas pu, malheureusement, me procurer l'ouvrage du professeur Wahl et je me 
borne à en donner une idée d'après une analyse de Hal Foust dans la Chicago Tribune 
du 30 avril 1948: 

Après avoir attaqué les bases juridiques du procès de Nuremberg, le professeur 
Wahl accuse le ministère public américain de procédures barbares qui seraient 
poursuivies comme des actes criminels si elles avaient eu lieu aux Etats-Unis. 
D'après des informations obtenues auprès des défenseurs, il affirme que les 
témoins demandés par la défense sont arrêtés sur l'ordre du ministère public et 
soumis au chantage d'une incarcération de longue durée. Par contre, parmi les 
témoins à charge, ajoute le professeur Wahl, on compte des criminels de droit 
commun qui sont libérés lorsqu'ils font une déposition convenable. Des 
accusés, dit Wahl, ont été contraints par des sévices à témoigner contre eux-
mêmes et contre leurs camarades. Il cite deux exemples. Une loi du 
gouvernement militaire en date du 16 août 1945 fait un délit pour tout 
Allemand de la non-communication d'une information le concernant 
personnellement. Un autre moyen couramment employé consistait à faire 
parler un détenu comme témoin, sans lui notifier qu'il était lui-même inculpé. 
L'armée et le gouvernement militaire ont saisi tous les documents sur les trois 
années précédant la capitulation. Jusqu'à l'ouverture des audiences, les accusés 
allemands et leurs défenseurs ne purent avoir accès aux dossiers, et les 
personnes qui les détenaient eurent défense expresse d'en indiquer le contenu. 
Au cours du procès, les documents cités à l'audience furent seuls 
communiqués à la défense. «Dans certains procès, conclut le Dr Wahl, des 
ensembles très importants de documents saisis ont disparu, sans qu'on puisse 
en retrouver de trace. Ce sont le plus souvent des documents essentiels pour la 
défense qui ont été ainsi égarés.» 

Le rapport du Dr Weber a le mérite de faire une distinction très utile et nécessaire 
entre des scandales comme ceux du procès de Malmédy et la conduite de ce qu'on 
appelle le procès de Nuremberg. Ici, les apparences furent gardées. Mais l'altération 
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de la vérité fut réalisée par d'autres moyens dont nous avons énuméré quelques 
exemples au début de ce chapitre. Et surtout, tout se tient. La documentation de 
Nuremberg, bien qu'elle ne paraisse pas scandaleusement falsifiée comme celle de 
Malmédy, devient suspecte dans la mesure où il est prouvé que la documentation de 
procès secondaires a été falsifiée. On ne croit plus au premier procès quand on 
découvre les mensonges qui ont accompagné les suivants. Il en résulte un doute 
général, assez légitime, que le document fort modéré du Dr Weber décrit prudemment 
comme un malaise. Ainsi comprenons-nous comment, dans beaucoup de consciences, 
tous ces faits sont nécessairement liés. Voici ce mémorandum: 

Depuis la capitulation de l'Allemagne, des Allemands sont jugés pour des 
crimes de guerre dans presque tous les pays alliés. 
Bien que nous partagions avec beaucoup d'autres l'opinion que les fautes 
commises pendant le régime national-socialiste contre des membres de la 
nation allemande ou contre des nations étrangères ne doivent pas rester 
inexpiées, toutefois beaucoup considèrent que les sentences des tribunaux 
militaires ont été extrêmement sévères. Nous appelons également votre 
attention sur le fait que les condamnations infligées par les tribunaux militaires 
ne sont pas, au moins dans certains cas, justement proportionnées aux crimes 
ou aux fautes commises. Nous sommes convaincus, de plus, que si un examen 
objectif des preuves pouvait avoir lieu, une quantité notable de condamnations 
ne pourraient pas être maintenues dans leur forme présente. C'est 
particulièrement vrai pour un certain nombre de condamnations à mort qui ont 
été cependant exécutées: il y a lieu de croire que, dans ce cas, ce sont autant 
d'assassinats juridiques qui ont été commis. 

Après avoir rappelé les procédés criminels employés dans le procès de Malmédy par 
la cour de Dachau, le Dr Weber cite d'autres faits imputés, soit à la même cour de 
Dachau, soit à d'autres cours: 

Ces procès furent commencés sans aucune règle de procédure; ce n'est que 
plus tard que les droits fondamentaux de la défense furent reconnus. Les 
accusés n'étaient pas informés comme ils auraient dû l'être de leurs droits. La 
loi qui leur était appliquée était complètement étrangère et inconnue aux 
accusés allemands et à leurs avocats. Les accusés étaient incapables de 
préparer leur défense. Pendant des semaines, et même des mois, ils étaient 
presque complètement coupés du monde extérieur dans leur prison et dans leur 
camp; et, pendant ce temps, ils étaient soumis aux mauvais traitements, à une 
nourriture insuffisante et à une mauvaise installation. Pendant assez 
longtemps, après l'armistice, il n'y eut en Allemagne ni postes, ni chemin de 
fer, de telle sorte que l'isolement des détenus était complet. Dans beaucoup de 
procès, l'acte d'accusation ne fut pas remis à l'accusé, si ce n'est très peu de 
temps avant que la cour commençât à siéger, de telle sorte qu'il lui devenait 
pratiquement impossible de préparer sa défense. Mais, même si l'acte 
d'accusation lui avait été remis plus tôt, cela ne lui aurait été que de très peu 
d'utilité, car, à l'ordinaire, ces actes d'accusation ne contenaient pas 
d'énonciations précises des faits qui étaient reprochés à l'accusé. Dans 
beaucoup de procès l'acte d'accusation ne contenait que des phrases très 
vagues. Fréquemment l'accusé ignorait quels griefs individuels avaient été 
retenus contre lui, jusqu'au moment où il entendait le ministère public parlant 
contre lui, pendant le procès. Dans ces conditions, le ministère public s'assurait 
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un effet de surprise contre l'accusé en énumérant ses preuves pendant le procès 
lui-même, tandis que l'accusé n'avait pas le temps suffisant pour se défendre 
lui-même aussi complètement qu'il l'aurait fait devant un tribunal procédant 
régulièrement. Il a été rapporté également que l'examen de la valeur des 
preuves n'était pas régulièrement effectué. Même dans des cas d'accusation 
grave tels qu'assassinats, meurtres ou crimes, la preuve par ouï-dire fut admise 
et acceptée par le tribunal. Dans un article d'Evening Star, de Washington, 
daté du 2 octobre 1948, un membre du ministère public américain, Mr Léon B. 
Boullada, reconnut que cette habitude était un grave défaut de procédure. En 
outre, comme aucune enquête sur les témoignages n'était faite par le tribunal, 
le ministère public ne pouvait savoir si le témoin n'avait pas été lui-même déjà 
convaincu de crime, ou s'il n'avait pas commis de parjure ou de faux 
témoignage. On doit mentionner aussi l'institution des «témoins 
professionnels» qui rôdaient pendant des semaines autour du camp de Dachau; 
ils étaient à la disposition du ministère public comme témoins à charge. Par la 
même occasion, ils s'enrichissaient au marché noir en vendant des cigarettes 
américaines, de telle manière qu'il n'y eut pas moins de quatre-vingts procès 
dans lesquels on vit apparaître comme témoins du ministère public ces 
personnages étranges et douteux. La déloyauté, la haine et la provocation à de 
fausses déclarations furent les caractéristiques de la procédure, qui devint 
célèbre sous le nom d'exhibition de Dachau. Celle-ci consistait en une manière 
toute spéciale de confronter le détenu qui était accusé avec les anciens détenus 
des camps de concentration. La confrontation avait lieu dans le théâtre du 
camp. Le détenu était conduit sur l'estrade, de forts projecteurs étaient braqués 
sur lui, tandis que les témoins qui avaient été ramassés dans toute l'Europe 
étaient assis dans l'obscurité. Parmi les détenus figurant sur l'estrade, les 
témoins avaient à distinguer les tortionnaires des autres accusés. Ces 
exhibitions organisées par Mr. Kirchbaum, déjà nommé à propos du procès de 
Malmédy, ont été stigmatisées comme des circonstances spécialement 
blâmables. Des protestations ont été élevées contre elles-mêmes par d'anciens 
internés du camp de concentration. Kirchbaum, qui s'était déjà distingué à 
Schwabisch Hall pour ses mauvais traitements contre les détenus, promenait 
une auto à travers le camp de Dachau sur laquelle le mot «Rache» (vengeance) 
était écrit en énormes lettres: ce qui caractérise assez bien son attitude dans 
son travail. Le ministère public veillait aussi à ce qu'il soit fait aussi peu que 
possible de déclarations déchargeant l'accusé. Pour cette raison il y avait une 
étroite liaison entre le ministère public et l'Association des Victimes du IIIe 
Reich. Les membres de cette organisation étaient invités à ne faire aucune 
déclaration pouvant décharger les accusés. 
Le tribunal militaire de Dachau était composé exclusivement de militaires et 
chaque cour avait seulement un juriste auprès d'elle. Les dispositions prises 
pour la défense des accusés n'étaient pas suffisantes; un seul avocat américain 
chargé de la défense avait habituellement à représenter des groupes entiers 
d'accusés simultanément, si bien qu'il lui était impossible de consacrer à 
chaque cas individuel autant de temps qu'il est nécessaire lorsqu'il s'agit de 
détentions à vie ou de condamnations à mort. Quant à l'avocat allemand qui 
assistait la défense, il n'avait pas une connaissance suffisante de la procédure 
qui était appliquée. En outre, on a dit que les interprètes en fonction à Dachau, 
pour certains d'entre eux au moins, n'ont été en aucune manière à la hauteur de 
leur tâche. La position favorable du ministère public lui permettait d'avoir une 
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influence prépondérante sur le choix de ce qui était inscrit finalement dans 
l'analytique du procès et de ce qui était omis. Ce point est encore de la plus 
haute importance aujourd'hui, car aucun jugement écrit n'a été rédigé dans les 
procès jugés par la Cour de Dachau. Il y a des accusés, à ce qu'on prétend, qui 
ont été déclarés coupables, il y en a même qui ont été condamnés à mort et qui 
ont été effectivement pendus, sans avoir jamais su exactement pourquoi ils 
avaient été condamnés; ils affirmaient qu'ils avaient réfuté toutes les charges 
avancées contre eux au cours du procès. 
Après le verdict, les condamnés n'étaient pas suffisamment informés des 
moyens d'appel ou de révision de la sentence. En particulier, il semble avoir 
été ignoré des condamnés que la tâche de leur avocat n'était pas terminée 
quand la sentence était prononcée et que ces avocats étaient tenus de surveiller 
les intérêts de leurs clients au moment de la révision des sentences par les 
autorités compétentes du gouvernement militaire. Par contre, les hommes qui 
avaient élaboré les sentences avaient le droit de participer à leur révision. Le 
Gouvernement militaire américain en Allemagne a répété maintes et maintes 
fois qu'avant la confirmation définitive d'une sentence il n'y avait pas moins de 
huit échelons de révision pour déterminer si elle pouvait être maintenue ou 
non. En dépit de ces faits cependant, cette révision des sentences doit être 
regardée comme insuffisante. 
En faisant cette déclaration, il n'est pas dans notre intention d'émettre une 
opinion sur la qualité du travail juridique que les organismes de révision ont 
pu faire dans des cas individuels. Ce travail juridique a pu être excellent, il est 
toutefois possible que des erreurs judiciaires soient confirmées. La raison en 
est que le travail des organismes de révision a pour base uniquement les 
documents retenus. A cet égard nous devons à nouveau retenir l'attention sur 
le fait que, en raison des méthodes employées pour rédiger l'analytique de 
chaque procès, ces analytiques ne constituent pas une base suffisamment sûre 
pour une révision. Ce document, par exemple, ne mentionne pas si tel témoin a 
fait un faux témoignage, ou si son témoignage est sans valeur pour toute autre 
raison; c'est un motif pour lequel toutes les églises d'Allemagne ont demandé 
qu'un tribunal d'appel soit établi pour déterminer, autant que possible, les 
causes d'erreurs que nous avons signalées. 

Le Dr Weber passe ensuite à l'examen des procédés employés à Nuremberg, lors du 
procès des dirigeants nationaux-socialistes: 

Les procès de Nuremberg se distinguent extérieurement des procès de Dachau. 
En ce qui concerne les procès de Göring et des autres, les projecteurs de la 
publicité mondiale ont été braqués sur eux depuis le début; aussi des offenses 
aussi extraordinaires contre les principes de la légalité la plus élémentaire ne 
furent pas commises à Nuremberg. Au contraire, ceux qui suivirent les procès 
de Nuremberg en retirèrent l'impression que ces procès avaient été conduits 
d'une manière loyale; mais celui qui ne se contente pas d'une impression 
superficielle et qui examine avec plus de soin se rendra compte qu'il est 
nécessaire d'objecter à la conduite du procès que le ministère public et la 
défense n'ont jamais combattu à armes égales. Le ministère public, au 
contraire, a toujours eu la possibilité de s'assurer une position 
incontestablement supérieure à celle des accusés et de la défense. 
Dans les interrogatoires qui eurent lieu avant les procès, les enquêteurs ne 
s'abstinrent pas d'exercer des pressions extrêmement graves sur les personnes 
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qui avaient à déposer. Les arrestations des témoins qui étaient gardés en prison 
pendant des mois, jusqu'à ce qu'il soit jugé nécessaire qu'ils donnent leurs 
témoignages, ont eu le même effet. Pendant les enquêtes antérieures au procès, 
des personnes, qui furent ensuite poursuivies, ont été interrogées sans qu'elles 
sachent si c'était au titre de témoins ou d'accusées. Il est même arrivé que des 
gens qui furent plus tard poursuivis durent faire, sous la menace de 
condamnation, des déclarations sous serment. Une méthode particulièrement 
courante pour obtenir des déclarations était la menace d'extradition aux 
puissances étrangères, particulièrement à la Pologne et à la Russie. 
De cela, la sténographie de l'interrogatoire du Dr Gauss, conseiller juridique 
du ministère des Affaires étrangères, par le Dr Kempner, membre du ministère 
public, le 6 mars 1947, est un exemple classique. Après que Gauss eut cédé à 
la pression exercée sur lui, il n'eut plus jamais à craindre d'être placé dans le 
box des accusés dans le procès des ministères des Affaires étrangères. Au 
contraire, on lui donna la permission de devenir l'auxiliaire du ministère public 
et d'aider à classer les documents dans le secrétariat du Dr Kempner. 
Les difficultés de la défense étaient considérablement aggravées par le fait que 
le ministère public s'était assuré le monopole de toute la documentation 
historique. Le ministère public avait le pouvoir de déterminer quelles parties 
de cette documentation il fallait utiliser. La défense n'avait accès qu'à une 
partie restreinte de cette documentation. De plus, la défense n'avait 
pratiquement aucune possibilité de faire venir des témoins ou de se procurer 
aucune preuve de l'étranger. Enfin, à deux exceptions près, les avocats 
américains ne furent pas admis comme conseils de la défense à Nuremberg. 
Les procès de Nuremberg, à cause de leur documentation formidable, se 
déroulèrent constamment en un temps trop réduit. Naturellement cette 
contrainte pesait principalement sur la défense car elle l'empêchait de préparer 
avec autant de soin et d'exactitude qu'il aurait fallu, surtout après la 
communication tardive des preuves. Pour faire une économie de temps, le 
tribunal de Nuremberg alla même jusqu'à passer par-dessus le principe qui 
consiste à présenter les preuves objectivement devant le tribunal et se contenta 
de faire rassembler des preuves, indirectement, par des magistrats 
commissionnés à cet effet. 
A la différence du procès de Dachau, le ministère public de Nuremberg a donc 
utilisé des méthodes plus raffinées, mais qui toutefois n'étaient pas moins 
effectives pour atteindre ses objectifs. 
Il eût été extrêmement important, à Nuremberg, de rechercher la vérité 
historique avec une sincère objectivité, et non pas avec l'apparence de 
l'objectivité. Cet établissement de la vérité historique n'aurait pas dû faire 
l'objet d'une rhétorique uniquement polémique du ministère public, dont 
l'attitude penchait d'un seul côté et qui avait surtout le souci de montrer qu'il 
avait raison. 
Malheureusement beaucoup des sentences prononcées aux procès de 
Nuremberg ressemblent, en réalité, à des pamphlets politiques. 
Cette grave situation juridique est caractérisée par les faits relatés dans la lettre 
de l'évêque Wurm au général Clay: «Les potences et les tombes de Landsberg 
ne contribueront nullement à donner le souvenir d'une jurisprudence et d'une 
justice loyales, en considération des erreurs et des fautes commises dans les 
procès de Dachau. Il se trouve que même les sentences qui ont puni justement 
des crimes indiscutables peuvent malheureusement se trouver, elles aussi, 
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mises en doute. Au lieu de donner au peuple allemand un exemple de procédés 
juridiques dont l'honnêteté est inattaquable, la manière avec laquelle les procès 
de Dachau ont été conduits a choqué plutôt qu'elle n'a renforcé son sens du 
droit et de la justice.» 

Je ne voudrais pas citer uniquement sur ce dernier point des documents d'origine 
allemande. Cela ne veut pas dire que je reconnaisse quelque valeur à l'objection 
stupide tirée d'une prétendue mauvaise foi éternelle de l'Allemagne. Car une telle 
objection ne fait que superposer une obstruction à une autre: nous empêchons les 
Allemands de parler par notre procédure, puis, si, par hasard, ils réussissent à placer 
un mot, nous nous bouchons les oreilles. Cela simplifie évidemment la discussion. 
Je pourrais me borner à rappeler les protestations du Dr Paget au procès Manstein, 
citées plus haut, lesquelles reprennent, presque textuellement, les plaintes du 
mémorandum Weber. Ce rapprochement suffirait sans doute. Mais enfin, je ne suis 
pas fâché de faire entendre, en cet endroit, un second témoin que nul ne pourra 
récuser ou soupçonner, puisqu'il a été choisi par le gouvernement américain comme 
juge des crimes de guerre. C'est le juge Wennerstrum, de la Cour suprême de l'Iowa, 
dont le nom a déjà été mentionné. Voilà comment la Chicago Tribune du 10 juin 1948 
nous transmet son témoignage, sous le titre Nuremberg nous déshonore: 

Le juge Wennerstrum, un juriste d'un caractère indiscuté, a été l'un des trois 
juges américains désignés pour juger le procès du groupe de généraux 
allemands accusés d'assassinat d'otages (en Yougoslavie). Le procès dura plus 
de la moitié d'une année. Le chef du ministère public était le général Taylor. 
Deux des acquittés furent condamnés et huit autres furent condamnés à des 
peines de prison. Le lendemain du jour où le verdict fut rendu, notre 
collaborateur Hal Foust interviewait le juge Wennerstrum. 
Le juge exprima son regret d'avoir accepté de présider ce procès, estimant qu'il 
n'avait guère servi à édifier le peuple allemand. Puis il en vint à quelques 
détails. Beaucoup des hommes de loi, interprètes, secrétaires et enquêteurs 
attachés à l'accusation étaient des Américains de nationalisation récente qui 
avaient des raisons personnelles pour haïr les nazis. L'accusation essaya de 
soustraire certains documents essentiels à la défense et montra beaucoup 
d'aigreur contre le tribunal lorsqu'il insista pour qu'on se conduisît loyalement 
en ce domaine. Le général Taylor avait établi presque toute son accusation sur 
des déclarations et des aveux obtenus de détenus qui étaient depuis deux ans et 
demi en prison, «ce qui est en soi un élément de contrainte», selon la propre 
expression du juge. Le but de ces procès de propagande a été de rejeter tout le 
mal de la guerre sur l'ennemi, bien que chacun sache parfaitement que toutes 
les grandes nations, y compris la nôtre, ont leur proportion de criminels de 
guerre. 

Je suppose que toutes ces pièces suffisent pour nous inviter à la prudence et par 
conséquent pour légitimer une réserve, une précaution d'historien, qu'on a voulu 
transformer gratuitement en approbation systématique du crime. Si tant d'éléments 
d'incertitude, si des méthodes d'enquête aussi étranges et cavalières ne nous inclinent 
pas à suspendre notre jugement, ou, du moins, à être quelque peu perplexes, je me 
demande à quel moment nous daignerons nous trouver embarrassés. Si le métier 
d'historien consiste, dans nos démocraties, à ignorer intrépidement tout ce qui gêne 
notre propagande politique, je me demande, je le répète, au nom de quoi nous 
pouvons bien reprocher aux historiens soviétiques d'avoir les oreilles bouchées. Et si 
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nous inventons une législation ou une interprétation de la législation qui interdise 
d'exposer ces difficultés, qui ne voit que les mots dont nous nous servons n'ont plus de 
sens, et que la prétendue «liberté de l'information» n'est qu'une dérision? 
 
Mais ces productions ne me suffisent pas, et je veux montrer que ma justification est 
encore beaucoup plus complète, en faisant connaître maintenant des documents 
publiés postérieurement à la publication de mon livre ou inconnus de moi à cette date, 
et qui confirment mes thèses ou plutôt mes doutes sur quelques-uns des points qui 
m'ont été le plus vivement reprochés. 
C'est à quoi va être consacrée la troisième partie de cet exposé. 
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CHAPITRE PREMIER 
 

UN TÉMOIGNAGE SUR BUCHENWALD 

 

 
 
Avec les informations dont je disposais, il y a deux ans, j'avais abordé la délicate et 
douloureuse question des camps de concentration. J'avais cité, simplement à titre 
d'exemples de documents versés au débat, des informations qui m'avaient été 
transmises ou des espèces de dépositions que j'avais recueillies, et j'avais dit 
simplement: «Connaissez-vous ces pièces, connaissez-vous ces dépositions, il me 
semble qu'on devrait en tenir compte?» Je persiste à croire que cette position était très 
modérée, très acceptable, même pour ceux qui avaient souffert, et que cette question, 
car ce n'était qu'une question, était de celles qu'un historien a le droit de poser. On m'a 
accusé si vivement de mauvaise foi que je me suis interrogé moi-même. Les 
documents que j'avais cités étaient authentiques, je parle de leur authenticité 
matérielle, et, du reste, personne ne les avait contestés, mais je me demandais si je 
n'avais pas montré de la prévention, un esprit de système, ou si je n'avais pas mis 
exagérément en relief des documents peut-être uniques et qui ne rectifiaient qu'un 
détail. J'ai donc cherché, non seulement pour me défendre, mais aussi pour me 
rassurer. 
C'est le résultat de mes recherches que je présente ici. Mais, d'abord, puisque ce sujet 
est toujours aussi délicat et risque d'éveiller les mêmes susceptibilités qu'autrefois, je 
dois commencer par donner une assurance. Comme je l'ai dit dans mon livre 
précédent, je condamne les camps de concentration par principe, je les condamne 
quels qu'ils soient et où qu'ils soient, en France, en U.R.S.S., en Allemagne orientale, 
aussi bien que dans l'Allemagne nationale-socialiste et je réprouve ce qui s'est passé 
dans les camps de concentration allemands, si ce qu'on nous a dit est vrai. Mais nous 
a-t-on dit la vérité? N'a-t-on pas exagéré les faits par passion, par système, par facilité 
ou pour les besoins de la propagande? Ne nous a-t-on pas présenté des faits une 
explication tendancieuse pour masquer certaines responsabilités? Ces questions sont 
graves. Elles le sont d'autant plus que, depuis cinq ans, l'Allemagne vaincue est 
condamnée au silence par ses vainqueurs. Est-il honorable pour les hommes, et en 
particulier pour les intellectuels, et en particulier pour les intellectuels de notre pays 
qui s'est fait aimer autrefois pour sa générosité et son courage, que personne n'ose 
s'élever pour demander que l'Allemagne sans défense, même si on la croit coupable, 
bénéficie de l'enquête sereine, loyale et honnête que tout accusé est en droit d'exiger 
des juges qui lui sont imposés? Je ne le crois pas. 
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Je dois donc dire que je ne me sens nullement coupable pour avoir fait ce que je 
regarde comme mon devoir d'honnête homme. Et je vais maintenant apporter la 
preuve, ou tout au moins de fortes présomptions, que les faits que j'avais cités ne 
constituent pas des témoignages isolés mis en relief systématiquement et avec une 
arrière-pensée de mauvaise foi, mais qu'ils sont confirmés par d'autres témoignages 
plus nombreux et plus nets encore que je ne le pensais. 
Pour la clarté du débat, il convient de rappeler un fait qui a été obscurci par la 
polémique. J'ai critiqué dans Nuremberg non pas les livres qui ont été publiés sur les 
camps de concentration postérieurement au procès lui-même, mais le tableau qui a été 
fait des camps de concentration aux audiences du procès par le ministère public et les 
témoins présentés par lui, et d'après lequel le Tribunal international a jugé. Loin d'être 
confirmé par les livres publiés par les déportés eux-mêmes, ce tableau s'est révélé 
étrange par ses lacunes. Il y est fort peu question, par exemple, des kapos, et pas du 
tout des chefs de bloc, de la hiérarchie des détenus chargés de fonctions, des sévices 
et des cruautés que certaines catégories de détenus exerçaient sur d'autres: toutes 
notions qui sont depuis ce temps devenues beaucoup plus claires. D'autres omissions, 
moins graves, donnent toutefois à penser. A aucun moment, il n'a été expliqué au 
tribunal quelle était la composition réelle d'un camp de concentration, quelle était par 
exemple la proportion des détenus de droit commun par rapport aux détenus 
politiques3. Il n'a jamais été dit non plus que les kapos, et parfois les chefs de bloc 
étaient armés, que la police du camp était faite par les détenus eux-mêmes en escortes 
armées4, que des sanctions souvent très graves par leurs conséquences étaient 
prononcées par certains détenus contre d'autres. Les faits rapportés par les déportés 
eux-mêmes, dont l'hostilité au national-socialisme n'est pas discutable, suffisent à 
montrer l'insuffisance de la documentation produite à Nuremberg: à la lumière de ces 
seuls témoignages, il n'est pas exagéré de dire que le fonctionnement des camps de 
concentration a été présenté par le ministère public aux membres du tribunal de la 
manière la plus inexacte. 

Avant tout autre document, je vais donc citer les déportés eux-mêmes. Car, si la 
plupart d'entre eux ont fourni des témoignages tendancieux, quelques-uns d'entre eux, 
quand on leur parle, n'hésitent pas à rectifier les exagérations de la propagande et 
essaient de fixer avec sang-froid et équité les responsabilités. Depuis longtemps, 
j'avais été très intéressé par cet écart sensible entre ce que les déportés disent et ce que 
leurs porte-parole officiels écrivent. Cet écart était devenu tellement évident que la 
littérature consacrée aux camps de déportation en avait subi les effets. Dans les 
ouvrages qui faisaient autorité jusqu'à ces derniers temps sur la question, ceux de 
David Rousset et d'Eugen Kogon, on pouvait déjà trouver une présentation de la vie 
dans les camps très différente de celle qui avait été faite à Nuremberg. Des 
explications beaucoup plus détaillées nous avaient été fournies sur le rôle des déportés 
chargés de fonction dans les camps, ce qu'on appelle dans nos prisons les détenus 
classés, et l'on commençait à reconnaître que le propre de ce qu'on appelait l'univers 
concentrationnaire était une quasi-autonomie, qui se caractérisait par le 
gouvernement des détenus par eux-mêmes. Dans ces deux derniers ouvrages, on 
expliquait par les motifs les plus élevés la part de collaboration, je ne vois pas d'autre 
mot exact, que certains détenus politiques avaient été obligés de consentir à leurs 

                                                
3 Le colonel Rémy dans La Justice et l'Opprobre cite, d'après un rapport de Debeaumarché, la 
proportion de 10% de détenus politiques par rapport au total de l'effectif. Il ajoute à cet endroit qu'il 
croit cette proportion plus élevée et avance le chiffre de 20 à 25%. 
4 Dans les derniers mois et en certains camps seulement. 
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gardiens. Cette explication changeait déjà bien des choses. Mais, à partir de ce 
moment, on en arrivait, en analysant ces ouvrages, à se poser des questions bien 
embarrassantes. On avait l'impression qu'on ne nous disait pas tout et qu'il restait 
encore certains points obscurs5. Ces lacunes ont été comblées récemment par un 
ouvrage ou plutôt par deux ouvrages qui confirment, pour la matérialité des faits, les 
témoignages de David Rousset et d'Eugen Kogon, mais qui présentent les faits sous 
un éclairage différent. Il s'agit des deux livres de Paul Rassinier, ancien déporté à 
Buchenwald et à Dora, ancien député à la Constituante, parus l'un en 1949 sous le titre 
Passage de la Ligne, l'autre tout récemment sous le titre Le Mensonge d'Ulysse. 
 
Le premier de ces livres est un témoignage de M. Paul Rassinier sur ce qu'il a vu lui-
même à Buchenwald et à Dora: c'est un document très précieux pour l'historien, parce 
qu'il évite soigneusement tout accent passionnel; il ne déforme pas, il explique et 
décrit; grâce à cet esprit d'exactitude, ce livre est, je crois, l'ensemble de 
renseignements le plus précis et le plus rigoureux qui ait paru sur ce sujet. Le second 
livre de M. Paul Rassinier est un examen de la littérature relative aux camps de 
concentration et un relevé des erreurs et des falsifications qu'elle contient. Je n'ai pas 
besoin de dire combien ce second ouvrage est significatif, puisque c'est un déporté lui-
même qui signale les déformations imposées aux faits par la propagande, 
déformations qu'un historien impartial pouvait deviner, mais qu'il n'aurait pu mettre 
en lumière avec autant d'autorité. Cette preuve de courage et d'honnêteté intellectuelle 
m'inspire beaucoup d'estime. M. Paul Rassinier a sacrifié, pour faire connaître la 
vérité, une de ces positions que Marcel Everett appelle confortables, il lui suffisait de 
dire comme tout le monde, ou, du moins, de laisser dire. Mais de tels actes portent 
leurs fruits dans l'avenir. Ce témoignage loyal ne sera peut-être pas compris tout de 
suite: c'est plus tard qu'on s'apercevra qu'une telle honnêteté, de la part de ceux qui ont 
été les victimes des souffrances de l'occupation, est la contribution la plus efficace à la 
réconciliation. 
Pour la commodité de l'exposé, je réunirai dans un seul développement les 
observations de M. Paul Rassinier dans ses deux livres, ainsi que les références à 
David Rousset et Eugen Kogon. 
Au fond, Paul Rassinier, David Rousset et Eugen Kogon insistent tous les trois sur le 
même fait, à peu près inconnu du Tribunal de Nuremberg, et qu'il faut, semble-t-il, 
admettre aujourd'hui comme une vérité établie sur les camps de concentration: on ne 
voyait que par intermittences les Allemands chargés de la garde et de l'administration 
des camps ceux qu'on appelle, inexactement du reste, les SS6, presque tout était réglé 
à l'intérieur du camp par les détenus chargés de l'administration et de la police du 
camp, ce qu'on appelait la Häftlingsführung. Dans Passage de la Ligne, Paul 
Rassinier pose très clairement le principe de cette administration par les détenus, en 
même temps qu'il en souligne, tout de suite, les inconvénients. 

                                                
5 Il est impossible, par exemple, de ne pas être un peu en garde lorsque M. Eugen Kogon nous 
explique, dans la préface de son livre, qu'il a lu son manuscrit aux déportés ayant participé à la gestion 
du camp et qu'il met précisément en cause dans son livre. 
6 Cf. Paul Rassinier, Passage de la Ligne, p. 69: «Les nécessités de la guerre ayant fini par imposer 
l'envoi au front des jeunes recrues avec une instruction militaire limitée, ou même sans aucune 
préparation spéciale, les jeunes furent remplacés par des vieux, des gens qui avaient déjà fait la guerre 
de 14-18, et sur lesquels le national-socialisme n'avait qu'à peine marqué son emprise. Ceux-ci étaient 
plus doux. Dans les deux dernières années de la guerre, la SS devenant insuffisante, les rebuts de la 
Wehrmacht et de la Luftwaffe, qui ne pouvaient être utilisés à rien d'autre, furent affectés à la garde des 
camps.» 
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Dans les débuts des camps, pendant la période de gestation, les SS 
administraient directement; dans la suite et dès qu'ils le purent, ils 
n'administraient plus que par la personne interposée des détenus eux-mêmes. 
On pouvait croire que c'était par sadisme et, après coup, on n'a pas manqué de 
le dire; c'était par économie de personnel, et pour la même raison, dans toutes 
les prisons, dans tous les bagnes de toutes les nations, il en est de même. Les 
SS n'ont administré et fait régner l'ordre intérieur directement que tant qu'il 
leur fut impossible de faire autrement. Nous n'avons, nous, connu que le self-
government des camps. Tous les vieux détenus qui ont subi les deux méthodes 
sont unanimes à reconnaître que l'ancienne était en principe la meilleure et la 
plus humaine, et que, si elle ne le fut pas en fait, ce fut parce que les 
circonstances, la nécessité de faire vite, la précipitation des événements, ne le 
permirent pas. 

Les postes de la Häftlingsführung, tout d'abord aux mains des droits communs, leur 
furent arrachés progressivement par les politiques. Les politiques, disent Rousset et 
Kogon, ont accompli là une tâche admirable, ils ont feint de collaborer avec les 
Allemands, en réalité ils ont organisé la résistance et sauvé de nombreuses vies 
humaines. C'est cette thèse que Rassinier conteste. Elle a été inventée après coup, dit-
il. Elle n'est qu'une justification. En réalité, les détenus cherchaient à être classés pour 
de tous autres motifs que ceux d'un altruisme désintéressé et l'administration de la 
Häftlingsführung ne s'est nullement traduite par une amélioration du sort des déportés. 
Voici les arguments et les faits cités par Paul Rassinier. Ils montreront, j'espère, au 
lecteur que rien de ce que j'ai écrit sur les camps de déportés n'était exorbitant et que 
les doutes que je me suis proposés, les questions que j'ai posées, étaient ceux qu'un 
critique impartial, habitué à réfléchir sur les documents, devait finalement faire 
ressortir. 

Voici dans Passage de la Ligne, dès l'arrivée à Buchenwald, le premier contact du 
déporté avec les détenus classés qui vont désormais être ses maîtres. 

Le Block est partagé en deux clans: d'un côté, les nouveaux arrivés, de l'autre 
les onze individus, chef de Block, Schreiber, Friseur et Stubendienst, 
Germains ou Slaves, qui constituent son armature administrative, et une sorte 
de solidarité qui fait table rase de toutes les oppositions, de toutes les 
différences de conditions ou de conceptions, unit tout de même dans la 
réprobation les premiers contre les seconds. Ceux-ci, qui sont des détenus 
comme nous, mais depuis plus longtemps, et possèdent toutes les roueries de 
la vie pénitentiaire, se comportent comme s'ils étaient nos maîtres véritables, 
nous conduisent à l'injure, à la menace et à la trique. Il nous est impossible de 
ne pas les considérer comme des agents provocateurs, ou de plats valets des 
SS. Je réalise enfin et seulement ce que sont les Chaouchs, prévôts des prisons 
et hommes de confiance des bagnes, dont fait état la littérature française sur 
les pénitenciers de tous ordres. Du matin au soir, les nôtres, bombant le torse, 
se targuent du pouvoir qu'ils ont de nous envoyer au Krematorium à la 
moindre incartade et d'un simple mot. Et, du matin au soir aussi, ils mangent et 
fument ce qu'ils dérobent, au vu et au su de tous, insolemment, sur nos rations: 
des litres de soupe, des tartines de margarine, des pommes de terre fricassées à 
l'oignon et au paprika. Ils ne travaillent pas. Ils sont gras. Ils nous répugnent. 
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Et voici maintenant un passage du Mensonge d'Ulysse qui exprime sous une forme 
plus didactique la même idée, et qui rectifie l'interprétation qu'en a donnée David 
Rousset. 

On sait que les SS ont délégué à des détenus la direction et l'administration des 
camps. Il y a donc des Kapos (chefs de Kommandos), des Blockaltester (chefs 
des Blocks), des Lagerschutz (policiers), des Lageraltester (doyens ou chefs de 
camps), etc., toute une bureaucratie concentrationnaire qui exerce en fait toute 
l'autorité dans le camp. C'est encore une règle qui fait partie du code de la 
répression dans tous les pays du monde. Si les détenus auxquels échoient tous 
ces postes avaient la moindre notion de la solidarité, le moindre esprit de 
classe, cette disposition interviendrait partout comme un facteur d'allégement 
de la peine pour l'ensemble. Malheureusement, il n'en est jamais ainsi nulle 
part: en prenant possession du poste qu'on lui confie, partout, le détenu 
désigné change de mentalité et de clan. C'est un phénomène trop connu pour 
qu'on y insiste et trop général pour qu'on l'impute seulement aux Allemands ou 
aux nazis. L'erreur de David Rousset a été de croire, en tout cas de faire croire, 
qu'il pouvait en être autrement dans un camp de concentration, et qu'en fait il 
en avait été autrement, que les détenus politiques étaient d'une essence 
supérieure au commun des hommes et que les impératifs auxquels ils 
obéissent étaient plus nobles que les lois de la lutte individuelle pour la vie. 
Ceci l'a conduit à poser en principe que la bureaucratie concentrationnaire, ne 
pouvant sauver le nombre, eut le mérite de sauver la qualité au maximum. 
«Avec la collaboration étroite d'un Kapo, on pouvait créer des conditions bien 
meilleures de vie, même dans l'Enfer.» 
Mais il ne dit pas comment on pouvait obtenir la collaboration étroite d'un 
Kapo 
En réalité, ce ciment était le profit matériel qu'en pouvaient retirer ceux qui en 
faisaient partie, quant à la nourriture et à la sauvegarde de la vie. Dans les 
deux camps que j'ai connus, l'opinion générale était que, politique ou non, 
communiste ou pas, tout «Comité» avait d'abord le caractère d'une association 
de voleurs de nourriture, sous quelque forme que ce soit. Rien ne venait 
infirmer cette opinion. Tout, au contraire, était à son appui: les groupuscules 
de communistes ou de politiques s'affrontant, les modifications dans la 
composition de celui d'entre eux qui détenait le pouvoir, et qui intervenaient 
toujours à la suite de différends sur la répartition et le partage des pillages, la 
distribution des postes de commande qui suivait le même processus, etc. 

Il est faux, nous dit-on, que les détenus privilégiés qui composaient la 
Häftlingsführung n'aient songé qu'à former des comités de résistance, à organiser le 
sabotage, etc. 
 
On a dit que les politiques et surtout les politiques allemands avaient constitué des 
comités révolutionnaires, tenant des assemblées dans les camps, y stockant des armes 
et même correspondant clandestinement avec l'extérieur ou d'un camp à l'autre: c'est 
une légende. En fait de comité né de longue date, il n'y en eut qu'un dans tous les 
camps: une association de voleurs et de pillards, verts ou rouges, détenant des SS les 
leviers de commande, par surcroît. A la Libération, ils ont essayé de donner le change 
et il faut convenir qu'ils ont réussi dans une honnête mesure. 
 
Ceci est un extrait de Passage de la Ligne relativement modéré. Dans Le Mensonge 
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d'Ulysse, Rassinier va plus loin. Je me contente de choisir, parmi de nombreux autres, 
un extrait qui, sur cette question dont je sens bien qu'elle est infiniment délicate, me 
paraît suffisamment explicite. On sentira assez combien il est difficile, en cette 
matière, d'être exact sans paraître révoltant. 

On peut soutenir, et peut-être on le fera, qu'il n'était pas capital d'établir, fût-ce 
au moyen de textes empruntés à ceux qui tiennent le fait pour négligeable, ou 
qui le justifient, que la Häftlingsführung nous a fait subir un traitement plus 
horrible encore que celui qui avait été prévu pour nous dans les sphères 
dirigeantes du nazisme et que rien ne l'y obligeait. J'observerai alors qu'il m'a 
paru indispensable de fixer exactement les causes de l'horreur dans tous leurs 
aspects, ne serait-ce que pour ramener à sa juste valeur l'argument subjectif 
dont on fit un si abondant usage, et pour orienter un peu plus vers la nature 
même des choses les investigations du lecteur dans l'esprit duquel le problème 
n'est qu'imparfaitement ou incomplètement résolu. 

Les deux livres de Paul Rassinier nous permettent de suivre en détail ce 
gouvernement de la Häftlingsführung. Ils nous montrent comment l'attitude très 
spéciale de ce groupe de détenus, se superposant à un règlement féroce par lui-même, 
a été à l'origine de ce qu'on a présenté comme un système d'atrocités préméditées. On 
trouvera là une infinité de petits faits de la vie des camps, mal connus ou déformés, 
qui donnent matière à beaucoup de réflexions. Ces sévices collectifs, absurdes ou 
sadiques, qui constituaient une espèce d'énigme pour l'observateur non prévenu, par 
exemple les appels interminables dans la neige, les douches glacées, les histoires 
fantastiques du Revier, nous sont expliqués par ce témoignage qui n'innove pas sur ce 
point, mais qui ne fait que mettre de la clarté dans les témoignages voisins. Je ne fais 
que résumer ici, car il faudrait citer à l'infini. 

Dans Le Mensonge d'Ulysse, Rassinier analyse, dans un petit livre de Frère Biron, le 
récit des violences et des vexations qui accompagnaient l'arrivée au camp. Il cite, puis 
il ajoute: 

Le lecteur non prévenu pense immanquablement que ces barbiers improvisés 
qui ricanent et qui lardent sont des SS et que les matraques qui harcèlent les 
têtes sont tenues par les mêmes. Pas du tout, ce sont des détenus. Et, les SS 
absents de cette cérémonie qu'ils ne surveillent que de loin, personne ne les 
oblige à se comporter comme ils le font. Mais la précision est omise et la 
responsabilité se rejette d'elle-même en totalité sur les SS. Cette confusion est 
entretenue tout au long du livre par le même procédé. 

Même observation en ce qui concerne l'arrivée à Dora: 

Je n'ai pas souvenance que des chiens furent lâchés sur nous, ni que des coups 
de fusil aient été tirés. Par contre, je me souviens très bien que les Kapos et les 
Lagerschutz qui vinrent nous prendre en compte étaient beaucoup plus 
agressifs et brutaux que les SS qui nous avaient envoyés. 

Un peu plus loin, voici une explication sur les fameux appels de plusieurs heures par 
lesquels commençait et se terminait la journée. Ici le résultat est dû à une harmonieuse 
collaboration du règlement, de la mentalité pénitentiaire et des détenus classés. 
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La longueur des appels, si elle dépendait de l'humeur du Rapport-Führer SS, 
dépendait aussi des capacités des gens chargés d'établir chaque jour la 
situation des effectifs. Parmi eux, il y avait les SS qui savaient généralement 
compter, mais il y avait aussi et surtout les détenus illettrés ou quasi, qui 
n'étaient devenus secrétaires ou comptables à l'Arbeitstatistik que par faveur. Il 
ne faut pas oublier que l'emploi de chaque détenu dans un camp de 
concentration était déterminé par son entregent et non par ses capacités. A 
Dora, comme partout, il se trouvait que les maçons étaient comptables, les 
comptables maçons ou charpentiers, les charrons médecins ou chirurgiens. 

Cette explication est illustrée par deux écrits dramatiques qu'on trouvera dans Passage 
de la Ligne. L'un décrit une opération d'épouillage. Cela se passe à Dora. On a trouvé 
des poux. La SS Führung, qui craint le typhus, ordonne un épouillage général. Les 
chefs de bloc réunissent leurs assujettis: on leur fait déposer leurs vêtements, on les 
leur enlève, on les met nus cinq par cinq, et on les dirige sous la pluie et la neige vers 
le bâtiment de la désinfection. Voici la scène: 

Il y a huit cents mètres environ à franchir. Nous arrivons. Les quatre autres 
Blocks, nus comme nous, se pressent déjà à l'entrée: nous sentons la mort 
descendre parmi nous. Combien de temps cela va-t-il durer? Nous sommes là 
un millier environ, tout nus, grelottant dans le froid mouillé de la nuit qui nous 
pénètre jusqu'aux os à nous presser contre les portes. Pas moyen d'entrer. On 
ne peut passer que quarante par quarante. Des scènes atroces se produisent. On 
veut d'abord forcer l'entrée: les gens de l'Entlaüsung nous contiennent avec la 
lance à eau. Alors on veut retourner au Block pour y attendre son tour: 
impossible, les Lagerschutz, gummi à la main, nous ont encerclés. Il faut rester 
là, coincés entre la lance à eau et le gummi, arrosés et frappés. Nous nous 
serrons les uns contre les autres. Toutes les dix minutes, quarante sont admis à 
entrer dans une bousculade effroyable qui est une véritable lutte contre la 
mort. 

Naturellement, il y a des morts: par écrasement, par congestion pulmonaire, etc. Et 
voici l'explication: 

Ce qui s'est passé? 
La SS Führung s'est bornée à décider la désinfection à raison de cinq Blocks 
par jour et la H-Führung a été laissée maîtresse, entièrement maîtresse, des 
modalités d'application. Elle eût pu prendre la peine d'établir un horaire, un 
tour par Block: à 11h le 35, à minuit le 24, à 1h le 32, etc. Les chefs de Block 
eussent pu, dans le cadre de cet horaire, nous envoyer par groupes de cent à 
vingt minutes d'intervalle, par exemple, et tout habillés, ce qui constituait déjà 
quelque chose d'assez pénible après la journée de travail. Mais non: c'était trop 
simple. 
Et au lieu de cela 
Les événements de la nuit du 31 mars étant venus aux oreilles de la SS 
Führung, celle-ci établit elle-même un horaire précis, dès le lendemain, pour 
les Blocks qui restaient à désinfecter. 

Autre récit, non moins significatif. Le jour de Pâques 1944, la SS Führung a décidé de 
donner un jour de congé: on se lèvera plus tard, on ne travaillera pas. Tout semble 
devoir bien se passer. On fera un appel général à 9 heures que les SS désirent terminer 
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aussitôt que possible pour profiter de leur jour de congé. Au moment de l'appel, 
incident grave: on s'aperçoit qu'il y a une différence de 27 hommes entre les chiffres 
fournis par l'administration et le chiffre des présents. On mande le kapo de 
l'Arbeitstatistik: on refait l'appel, on refait les calculs, on fouille le camp. Cela dure 
des heures. Soudain, le kapo de l'Arbeitstatistik revient en courant: il a trouvé un 
nouveau chiffre. On recommence la vérification, il manque 8 hommes. Nouvelles 
recherches, nouveaux calculs. L'Arbeitstatistik présente un troisième chiffre: il est 
encore faux. Enfin l'appel se termine à 23h. 45 et plusieurs détenus se sont écroulés 
par suite de la fatigue et de l'immobilité. 
 
Vous avez maintenant l'explication de la longueur des appels: les gens employés à 
l'Arbeitstatistik, illettrés ou quasi, ne sont devenus comptables que par faveur et sont 
incapables de dresser du premier coup une situation exacte des effectifs. 
 
La même explication est valable pour le Revier. David Rousset, et, après lui, Eugen 
Kogon, ont expliqué que, très souvent, la Häftlingsführung préféra mettre à la tête de 
l'infirmerie du camp, le Revier, un détenu qui n'avait pas de titre médical. Voici ce 
que dit Eugen Kogon: 

Par sa position, le Kapo de l'infirmerie exerçait dans tous les camps une 
influence considérable sur les conditions générales d'existence. Aussi les 
détenus ne poussèrent-ils jamais un spécialiste à cette place, bien que cela eût 
été possible en de nombreux camps, mais une personne qui fût entièrement 
dévouée à la couche régnante dans le camp. 

Et voici ce qu'ajoute Rassinier: 

Le Kapo, choisi parce qu'il était communiste, choisissait un portier, non parce 
qu'il était capable de discerner les malades des autres, ou, entre les malades, 
ceux qui l'étaient le plus de ceux qui l'étaient le moins, mais parce qu'il était 
robuste et pouvait administrer de solides raclées. Il va sans dire qu'il 
l'entretenait en forme par des soupes supplémentaires. Les raisons qui 
présidaient au choix des infirmiers, si elles n'étaient pas de même nature, 
étaient d'aussi noble inspiration. S'il y eut des médecins sur le tard, dans les 
infirmeries des camps, c'est que les SS l'imposèrent. Encore fallut-il qu'ils 
vinssent eux-mêmes les séparer de la masse, à l'arrivée des convois. 

La brutalité et l'absence de scrupules avaient, naturellement, des effets beaucoup plus 
funestes à l'infirmerie qu'ailleurs. Les médicaments sont très rares. En voici 
l'explication: 

La SS Führung n'alloue que très peu de médicaments, et Proll (le détenu 
chargé de diriger le Revier) prélève sur le contingent tout ce qui est nécessaire 
à la H-Führung, ne laissant filtrer jusqu'aux malades eux mêmes que ce dont 
elle n'a pas besoin. 

La nourriture est aussi insuffisante au Revier que dans le reste du camp. Le règlement 
prévoit pourtant des rations supplémentaires, mais elles sont détournées de la même 
façon que les médicaments. Ecoutez ici le témoignage d'Eugen Kogon: 

Pour l'infirmerie des détenus, il y avait dans les camps une nourriture spéciale 
pour les malades, ce qu'on appelait la diète. Elle était très recherchée comme 
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supplément et sa plus grande part était détournée au profit des personnalités du 
camp: Doyens de Block, Kapos, etc. Dans chaque camp, on pouvait trouver 
des communistes ou des criminels qui, pendant des années, recevaient, en plus 
de leurs autres avantages, les suppléments pour malades. C'était surtout une 
affaire de relations avec la cuisine des malades composée exclusivement de 
gens appartenant à la catégorie de détenus qui dominaient le camp, ou une 
affaire d'échange de bons services. 

Quant aux sévices infligés aux malades, ils sont le fait, la plupart du temps, des 
infirmiers ou des hommes de salle choisis parmi les détenus par le kapo en vertu du 
système expliqué. Dans Passage de la Ligne, on nous dit qu'au Revier de Buchenwald 
le règlement stipulait qu'on devait donner une douche à tous les entrants. L'appareil 
était installé de manière à distribuer de l'eau chaude. Quand il s'agissait d'un détenu 
qui ne lui était pas recommandé, l'infirmier «jurait ses grands dieux que l'appareil était 
détraqué» et administrait une douche glaciale (p. 123). Un peu plus loin, Rassinier 
nous raconte les exploits d'un détenu polonais, infirmier lui aussi, qui faisait la chasse 
aux dysentériques, et, à force de douches glaciales, les expédiait en quelques heures 
dans un monde meilleur (p. 127). Toutes ces méthodes barbares, selon le témoignage 
de Paul Rassinier, ont une cause principale qui est celle-ci: 

Ces soi-disant «chefs des détenus», exposant des milliers de malheureux à la 
maladie, en les frappant et en leur volant leur nourriture, les faisaient soigner, 
en fin de circuit, sans que la SS les y obligeât, par des gens qui étaient 
absolument incompétents. 

Dans la plupart des cas, les responsables allemands du camp n'exerçaient qu'une 
surveillance très lointaine, négligence qu'on est en droit de leur reprocher, bien 
entendu, et même parfois ils se tenaient soigneusement à l'écart de certains blocs, 
ceux des typhiques par exemple, en raison, nous dit Eugen Kogon, «de leur crainte 
insurmontable de la contagion». 
Il est utile de descendre jusqu'à ce détail pour avoir une idée plus exacte de 
l'administration des camps. On n'aura une notion complète des erreurs de fait qui sont 
à la base de notre jugement que si l'on rappelle certaines particularités qui sont restées 
ignorées de la totalité du public français. Par exemple, contrairement à ce qu'on croit 
en général, on peut lire dans Paul Rassinier que les déportés pouvaient recevoir 
librement des colis de leurs familles. De tels envois n'étaient pas exceptionnels: ils 
pouvaient être quotidiens. Et Paul Rassinier nous explique qu'il a dû la vie 
probablement à l'entêtement de sa femme qui, bien qu'elle n'ait pas reçu de nouvelles 
de lui hormis son adresse, s'obstina à lui envoyer chaque jour des colis qui lui furent 
presque tous distribués. On pouvait donc recevoir des colis, et quand on n'en recevait 
pas de sa famille, on en recevait de la Croix-Rouge. Mais là encore, la 
Häftlingsführung intervenait. Voici un extrait du chapitre des colis dans Passage de la 
Ligne: 

Tous les jours, un wagon de dix tonnes, plein de colis venant de toutes les 
nations de l'Europe occidentale, sauf de l'Espagne et du Portugal, arrivait en 
gare de Dora: à quelques rares exceptions près, ces colis étaient intacts. 
Cependant, au moment de la remise à l'intéressé ils étaient totalement ou aux 
trois-quarts pillés. Dans de nombreux cas, on ne recevait que l'étiquette 
accompagnée de la nomenclature du contenu, ou d'un savon à barbe, ou d'une 
savonnette, ou d'un peigne, etc. Un kommando de Tchèques et de Russes était 
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affecté au déchargement du wagon. De là, on conduisait les colis à la 
Poststelle où les Schreiber et Stubendienst de chaque Block venaient en 
prendre livraison. Puis le chef de Block les remettait lui-même à l'intéressé. 
C'est sur ce parcours limité qu'ils étaient pillés. 

Je rappelle que tous les fonctionnaires cités ici sous les noms de Schreiber, 
Stubendienst, chefs de bloc, sont des détenus choisis par les détenus. Mais ce n'est pas 
seulement la nourriture contenue dans les colis qu'ils font disparaître au passage. Les 
rations prévues par le règlement parviennent régulièrement au camp (au moins avant 
le printemps 1945); des suppléments réclamés par les commandants de camp pour les 
travailleurs de force y arrivent également; les détenus ont droit enfin à un pécule; avec 
ce pécule, ils ont le droit d'acheter à la cantine, ils ont le droit d'acheter des cigarettes 
qui sont mises en vente chaque semaine par le camp. Mais voici ce qui arrive. Je cite 
ici David Rousset: 

La bureaucratie ne sert pas seulement à la gestion des camps: elle est, par ses 
sommets, tout embrayée dans les trafics SS. Berlin envoie des caisses de 
cigarettes et de tabac pour payer les hommes. Des camions de nourriture 
arrivent dans les camps. On doit payer toutes les semaines les détenus; on les 
paiera tous les quinze jours, ou tous les mois; on diminuera le nombre des 
cigarettes, on établira des listes de mauvais travailleurs qui ne recevront rien. 
Les hommes crèveront de ne pas fumer. Qu'importe? Les cigarettes passeront 
au marché noir. De la viande? Du beurre? Du sucre? Du miel? Des conserves? 
Une plus forte proportion de choux rouges, de betteraves, de rutabagas 
assaisonnés d'un peu de carottes, cela suffira bien. C'est même de la bonté 
pure. Du lait? Beaucoup d'eau blanchie, ce sera parfait. Et tout le reste: viande, 
beurre, sucre, miel, conserves, lait, pommes de terre, sur le marché pour les 
civils allemands qui paient et sont de corrects citoyens. Les gens de Berlin 
seront satisfaits d'apprendre que tout est bien arrivé. Il suffit que les registres 
soient en ordre et la comptabilité vérifiable. 

De cette explication amphigourique, on pourrait aisément conclure que les vivres et le 
tabac sont interceptés par les services allemands du camp, à destination du marché 
noir. Mais voici sur ce passage le commentaire de Paul Rassinier qui ne laisse 
subsister aucune équivoque: 

Voilà démentie, au moins en ce qui concerne la nourriture, la légende qui veut 
qu'un plan ait été établi en «haut lieu» pour affamer les détenus. Berlin envoie 
tout ce qu'il faut pour nous servir les rations prévues, conformément à ce qu'on 
écrit aux familles, mais, à son insu, on ne nous le distribue pas. Et qui vole? 
Les détenus chargés de la distribution. David Rousset nous dit que c'est un 
ordre des SS auxquels ils remettent le produit du vol: non, ils volent pour eux 
d'abord, se gobergent de tout sous nos yeux et paient tribut aux SS pour 
acheter leur complicité. 

Et maintenant, reprenons le texte d'Eugen Kogon qui nous donne une explication plus 
générale, s'appliquant à l'ensemble de la vie dans les camps: 

En fait, les détenus n'ont jamais reçu les faibles rations qui leur étaient 
destinées en principe. Tout d'abord, la SS prenait ce qui lui plaisait. Puis, les 
détenus qui travaillaient dans le magasin à vivres et dans les cuisines «se 
débrouillaient» pour prélever amplement leur part. Puis, les chefs de chambrée 
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en détournaient une bonne quantité pour eux et pour leurs amis. Le reste allait 
aux misérables détenus ordinaires. 

Cela ne suffit pas à Paul Rassinier, qui désire qu'on soit plus net encore. Il y a lieu de 
préciser, ajoute-t-il: 

que tout ce qui détenait une parcelle d'autorité dans le camp était, par là même, 
placé pour «prélever»: le doyen de camp qui délivrait globalement les rations, 
le Kapo ou le chef de Block qui se servaient copieusement en premier lieu, le 
chef d'équipe ou l'homme de chambre qui coupaient le pain ou mettaient la 
soupe dans les écuelles, le policier, le secrétaire, etc. Il est curieux que Kogon 
ne le mentionne même pas. Tous ces gens se gobergeaient littéralement des 
produits de leurs vols, et promenaient dans le camp des mines florissantes. 
Expliquant le mécanisme du vol, Kogon en fait un simple aspect du «système 
D», indistinctement employé par tous les détenus qui se trouvaient sur le 
circuit alimentaire. C'est, à la fois, une inexactitude et un acte de bienveillance 
à l'égard de la Häftlingsführung. 
Le travailleur d'un kommando quelconque ne pouvait pas voler, le kapo et le 
vorarbeiter, prêts à le dénoncer, le surveillant étroitement. Tout au plus 
pouvait-il se risquer, la distribution des rations étant faite, à prendre quelque 
chose à un de ses compagnons d'infortune. Mais le kapo et le vorarbeiter 
pouvaient de concert prélever sur l'ensemble des rations, avant la distribution, 
et ils le faisaient cyniquement. Impunément aussi, parce qu'il était impossible 
de les dénoncer autrement que par la voie hiérarchique, c'est-à-dire en passant 
par eux. Ils volaient pour eux-mêmes, pour leurs amis, pour les fonctionnaires 
d'autorité desquels ils détenaient leur poste, et, aux échelons supérieurs de la 
hiérarchie, pour les SS dont ils tenaient à s'assurer ou à conserver la 
protection. 

Rassinier ajoute en note cette précision supplémentaire: 

Il y a lieu de remarquer que les SS ne prélevaient généralement pas eux-
mêmes ou très timidement: ils laissaient prélever pour leur compte et ils 
étaient ainsi mieux servis. 

Un autre aspect de la vie des camps, assez surprenant pour le public, et contradictoire 
avec les explications fournies à Nuremberg, complète ces indications: les troupes 
allemandes chargées de la garde du camp intervenaient peu, elles s'en remettaient aux 
détenus. Déjà, dans Passage de la Ligne, Rassinier nous affirmait que le seul soldat 
allemand en rapport avec les détenus, le Blockführer, chargé en principe de surveiller 
le Blockaltester, choisi parmi les détenus, «ne se montre que très rarement»: 

En général, ils se bornent à rendre une visite amicale au chef de Block dans la 
journée, c'est-à-dire en l'absence des détenus, si bien que celui-ci est en dernier 
ressort seul juge et que toutes ses exactions sont pratiquement sans appel. 

En un autre endroit du même livre, Rassinier dit encore: 

Les SS donc n'assurent que la garde extérieure et on ne les voit pour ainsi dire 
jamais à l'intérieur du camp où ils se contentent de passer en exigeant le salut 
des détenus, le fameux: Mutzen ab. 
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De son côté, Eugen Kogon n'est pas moins affirmatif. Parlant de la direction SS du 
camp, il écrit: 

Elle ignorait ce qui se passait réellement derrière les barbelés. 

Et Rassinier commente ainsi: 

La Häftlingsführung, en effet, multipliait les efforts pour qu'elle l'ignorât. 
S'érigeant en véritable «justice des détenus», profitant de ce qu'aucun appel ne 
pouvait être interjeté contre ses décisions pour prendre les plus 
invraisemblables, elle n'avait jamais recours aux SS que pour renforcer son 
autorité si elle la sentait faiblir. Pour le reste, elle n'aimait pas les voir 
intervenir, redoutant à la fois qu'ils fussent moins sévères, ce qui eût mis son 
autorité en discussion dans la masse, et leurs appréciations quant à son 
aptitude à gouverner, ce qui eût posé le problème de son renvoi dans le rang et 
de son remplacement. Pratiquement, tout cela se résolvait dans un compromis, 
la Häftlingsführung «évitant les histoires» en les empêchant de traverser 
l'écran qu'elle constituait, la SS ne cherchant pas à savoir, sous réserve que 
l'ordre régnât et qu'il fût inattaquable. 

Le moins qu'on puisse dire, c'est que ces indications, rapprochées les unes des autres, 
nous donnent des camps de concentration une image fort différente de celle qui a été 
présentée à Nuremberg. Cette image exacte s'est formée peu à peu. Kogon est plus 
précis que Rousset, Rassinier plus précis que Kogon. Nous aboutissons maintenant 
seulement à une information loyale et complète. Et, à mesure que cette description des 
camps de concentration est plus exacte, elle s'éloigne davantage de celle qui a été 
donnée à Nuremberg. N'était-il pas utile de faire cette rectification, confirmée par les 
déportés eux-mêmes? Puisqu'il est évident que l'image qu'on nous a donnée tout 
d'abord était fausse, qu'y a-t-il de criminel à le dire? En quoi est-ce approuver les 
camps de concentration? 
J'ai limité au minimum les citations que j'ai empruntées aux deux livres de Rassinier. 
Il s'agissait seulement de faire comprendre le mécanisme réel des camps de 
concentration. Mais je ne puis en finir avec ce témoignage, sans faire connaître 
l'opinion de Rassinier sur quelques points complémentaires sur lesquels on affecte 
toujours de penser que la discussion est close une fois pour toutes. On verra que les 
choses ne sont pas si simples. 

Voici d'abord les déclarations de Rassinier sur quelques accusations précises, 
constamment énumérées parmi les «atrocités allemandes». Sur les piqûres, il écrit 
dans Passage de la Ligne: 

A Dora, il n'y avait pas de Block de cobayes et on ne pratiquait pas la piqûre. 
Généralement d'ailleurs et dans tous les camps, la piqûre n'était pas utilisée 
contre le commun des détenus, mais par un des deux clans de la H-Führung 
contre l'autre: les verts employaient ce moyen pour se débarrasser élégamment 
d'un rouge dont ils sentaient l'étoile monter au ciel SS, ou inversement. 

Et il est tout aussi affirmatif dans deux passages du Mensonge d'Ulysse où il s'oppose 
avec force aux témoignages «romancés» de l'abbé Jean-Paul Renard et de 1'abbé 
Robert Ploton. 
Sur les chambres à gaz, il est très sceptique, dans Passage de la Ligne. Dans le 
Mensonge d'Ulysse, il communique les résultats d'une enquête à laquelle il s'est livré. 
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Il pense, dit-il, que la croyance aux chambres à gaz a pour origine une opération qui 
était faite dans tous les camps et qui était la sélection des inaptes au travail, formés 
alors en convoi pour une destination inconnue. Les bruits les plus pessimistes 
couraient naturellement sur ces convois, et c'est ainsi que beaucoup de déportés ont 
cru qu'ayant échappé à la Selektion ils avaient aussi échappé à la chambre à gaz. En 
réalité, rien ne prouve, assure Rassinier, que les détenus qui partaient ainsi étaient 
aussitôt exterminés; Rassinier a retrouvé, au contraire, des camarades de captivité qui, 
étant partis dans ces conditions, avaient tout simplement été évacués sur Belsen. 
D'autre part, analysant des documents cités par Eugen Kogon, il estime qu'ils sont 
insuffisants et peu concluants. Je cite la conclusion de son étude: 

Mon opinion sur les chambres à gaz? Il y en eut: pas tant qu'on ne le croit. Des 
exterminations par ce moyen, il y en eut aussi: pas tant qu'on ne l'a dit. Le 
nombre, bien sûr, n'enlève rien à la nature de l'horreur mais le fait qu'il s'agisse 
d'une mesure édictée par un Etat au nom d'une philosophie ou d'une doctrine y 
ajouterait singulièrement. Faut-il admettre qu'il en a été ainsi? C'est possible, 
mais ce n'est pas certain. 

Sur l'ignorance des Allemands, par contre, il est catégorique. Voici une note de 
Passage de la Ligne: 

On a dit que l'Allemagne presque entière ignorait ce qui se passait dans les 
camps, et je le crois: les SS qui vivaient sur place en ignoraient une grande 
partie, ou n'apprenaient certains événements que longtemps après coup. 

Mais, ce qui est plus surprenant, il estime que les services de Berlin n'étaient pas 
beaucoup mieux renseignés: 

D'une manière générale, les directions SS n'aimaient pas lui en référer. Elles 
en redoutaient des lenteurs, des curiosités, voire des scrupules qui pouvaient 
prendre des allures de tracasserie, à la clé desquelles il y avait l'envoi dans une 
autre formation, ce qui, en temps de guerre, était gros de conséquences. Tenant 
Berlin dans une ignorance presque totale, ne l'informant que de ce qu'elles ne 
pouvaient lui cacher, elles réglaient sur place au maximum. 

Et il cite, d'après le livre d'Eugen Kogon, des circulaires naïves de Berlin sur la 
nourriture des détenus, sur la mortalité des camps, sur la bastonnade qu'on ne doit 
donner «sur le postérieur mis à nu» que dans le cas où le mot «aggravé» a été ajouté à 
l'ordre de punition: toutes préoccupations qui donnent à penser que Berlin n'avait pas 
une vue très réaliste de ce qui se passait dans les camps. Il rappelle aussi, toujours 
d'après Rousset et Kogon, les précautions de camouflage qui étaient prises chaque fois 
qu'une visite officielle était annoncée de manière que les visiteurs n'entrevissent 
jamais rien de ce qui se passait au camp. S'appuyant sur ces constatations, Rassinier 
n'hésite pas à affirmer que Berlin n'était pas beaucoup mieux renseigné que le reste de 
la population allemande: 

Ainsi donc, on cachait soigneusement les traces ou les preuves de sévices, non 
seulement au commun des visiteurs étrangers ou autres, mais encore aux plus 
hautes personnalités de la SS et du III e Reich. J'imagine que si ces 
personnalités s'étaient présentées à Dachau et à Birkenau on leur eût fourni, 
sur les chambres à gaz, des explications aussi pertinentes que sur le «chevalet» 
de Buchenwald. Et je pose la question: Comment peut-on affirmer après cela 
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que toutes les horreurs dont les camps ont été le théâtre faisaient partie d'un 
plan concerté en haut lieu? 

Sur l'histoire même des camps, les ouvrages de Rassinier contiennent aussi des mises 
au point très intéressantes. La situation des camps en 1945 s'explique, d'après lui, par 
le surpeuplement et la désorganisation: 

Le camp, conçu pour une population d'environ 15000 personnes, atteint 
parfois 50000 et plus. On couche à deux et trois par lit. On ne touche plus de 
pain, la farine n'arrivant plus: au lieu et place on reçoit deux ou trois petites 
pommes de terre. La ration de margarine et de saucisson est réduite de moitié. 
Les silos se vidant dans la mesure où la population augmente, il est question 
de ne plus distribuer qu'un demi-litre de soupe au lieu d'un litre. 

Mais une autre notion apparaît, que je n'ai trouvée que là, c'est celle du degré 
d'évolution du camp lui-même. J'avais cru, comme beaucoup de gens non avertis, et je 
me suis trompé en cela, que les conditions de la vie dans les camps avaient été sans 
cesse en s'aggravant, qu'on était moins mal en 1943 qu'en 1944, moins mal en 1942 
qu'en 1943, et que les souffrances n'avaient fait qu'empirer. La situation, fort bien 
décrite dans Passage de la Ligne, était toute différente. Tout camp, quel qu'il soit, 
passe par une période de construction qui est la plus dure de toutes (il est alors un 
Straflager ou camp disciplinaire), puis par une période de rendement, période pendant 
laquelle l'usine du camp travaille tandis que les autres installations ne sont pas 
terminées et parfois même pas commencées (il est alors un Arbeitslager ou camp de 
travail), enfin le camp est terminé, il est conforme au plan établi, tous les bâtiments 
sont achevés et les services mis en place (il est alors un Konzentrationslager). La 
période la plus dure est toujours celle de la construction, et la plus supportable est la 
période finale. Tout camp passe par ces trois périodes. Si bien que Dora, par exemple, 
qui fut d'abord un enfer pour ceux qui l'ont connu au premier stade, était moins dur un 
an après, et finalement ressemblait à Buchenwald. L'évolution était donc vers une 
amélioration relative dans chaque camp, et en même temps, il y avait entre les camps 
des différences profondes selon l'état dans lequel ils étaient. 
D'où cette déclaration, si contraire à tout ce qu'on nous dit généralement: qu'il y avait 
aussi, j'emploie les paroles mêmes de Paul Rassinier, «des camps très humains». Il en 
donne deux exemples, d'après des récits de camarades à l'infirmerie de Buchenwald: 

En août, pendant une dizaine de jours, l'Allemand Helmut fut mon voisin de 
lit. Il arrivait en droite ligne de Lichtenfeld près de Berlin. Ils étaient 900 dans 
ce camp et, gardés par la Wehrmacht, ils procédaient au déblaiement des 
faubourgs bombardés: douze heures de travail comme partout, mais trois repas 
par jour et trois repas abondants (soupe, viande, légumes, souvent du vin), pas 
de Kapos, pas de H-Führung, par conséquent pas de coups. Une vie dure, mais 
très tenable. Un jour, on a demandé des spécialistes: Helmut était ajusteur, il 
s'est levé, on l'a envoyé au Tunnel de Dora où on lui a mis en main l'appareil à 
forer la roche. Huit jours après, il crachait le sang. 
Précédemment, j'avais vu arriver à côté de moi un détenu qui avait passé un 
mois à Wieda et qui m'avait raconté que les 1500 occupants de ce camp 
n'étaient pas trop malheureux. Naturellement, on travaillait et on mangeait 
peu, mais on vivait en famille: le dimanche après-midi, les habitants du village 
venaient danser aux abords du camp au son des accordéons des détenus, 
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échangeaient des propos fraternels avec eux et même leur apportaient des 
victuailles. Il paraît que cela n'a pas duré. 

On rapprochera ce passage des renseignements que j'ai donnés dans Nuremberg, 
d'après l'organe juif clandestin Schem, qui décrivait également comme supportable 
l'existence dans certains camps. On s'explique ainsi que Rassinier, en plusieurs 
passages de ses deux livres, semble ne pas faire de différence fondamentale entre le 
système qui fut appliqué dans certains camps français et le système allemand. Il 
compare volontiers la Häftlingsführung qu'il a connue aux chaouchs de nos bagnes et 
aux prévôts de nos prisons. Dans Passage de la Ligne, il cite un mot de ses camarades 
de camp, qui, lorsqu'on se plaignait trop, répondait: «Moi, tu comprends, j'ai fait deux 
ans et demi de Calvi, alors j'ai l'habitude» et le même ajoutait qu'à Calvi «c'était la 
même chose». De même, dans un autre chapitre, Rassinier raconte comment il fut 
accueilli avec ses camarades à son arrivée à Buchenwald par des Espagnols rouges, 
internés à Gurs en 1939, qui leur apprirent qu'ils allaient, eux Français, faire 
connaissance avec le traitement qu'ils avaient infligé aux autres. «Ils soutenaient, 
assure Rassinier, qu'il n'y avait entre les camps français et les camps allemands que le 
travail comme différence: les autres traitements et la nourriture étant, à peu de choses 
près, en tous points semblables» (p. 68). 
Ces appréciations, ces renseignements sont à peu près en contradiction constante, on 
le voit, avec ce qui a été dit et écrit des camps en 1945, et en particulier avec le 
tableau qui a été présenté aux juges de Nuremberg. Un seul témoignage comme celui 
de Paul Rassinier rendrait légitime et raisonnable la proposition de «reconsidérer» 
l'ensemble de notre documentation sur ce point. A plus forte raison, lorsqu'on se 
trouve en présence d'un ensemble de dépositions, qui se complètent et s'éclairent les 
unes par les autres. Je ne vois donc rien de révoltant à soutenir que la vérité sur les 
camps de concentration est plus complexe qu'on ne nous l'a dit, que la propagande ou 
la précipitation ont souvent déformé les faits: dans une constatation aussi simple, je ne 
vois rien qui ressemble à l'apologie du crime. Ce n'est pas moi, je me suis bien gardé 
d'écrire une telle phrase, c'est Paul Rassinier, qui est revenu étendu sur un brancard et 
pesant 39 kilos, qui affirme qu'à Buchenwald «la vie était supportable».Je cite ce 
fragment de Passage de la Ligne: 

Ainsi était le Buchenwald que nous avons connu. La vie y était supportable 
pour les détenus définitivement affectés au camp, un peu plus dure pour les 
passagers destinés à n'y séjourner que le temps de la quarantaine. Dans tous les 
camps il eût pu en être de même. Le malheur a voulu qu'au moment des 
déportations massives des étrangers en Allemagne, il y avait peu de camps au 
point, à part Buchenwald, Dachau et Auschwitz, et que la presque totalité des 
déportés n'a connu que des camps en période de construction, des Straflager et 
des Arbeitslager et non des Konzentrationslager. Le malheur a voulu aussi 
que, même dans les camps au point, toutes les responsabilités fussent confiées 
à des Allemands d'abord, pour la facilité des rapports entre la gens des 
Haftling et celle de la Führung, à des rescapés des Straflager et des 
Arbeitslager ensuite, qui ne concevaient pas le Konzett, comme ils disaient, 
sans les horreurs qu'ils y avaient eux-mêmes endurées et qui étaient, bien plus 
que les SS, des obstacles à son humanisation. 

Ce n'est pas moi, qui n'y suis jamais allé, c'est Rousset, c'est Kogon, c'est Rassinier 
qui nous expliquent comment était fait le camp de Buchenwald: 
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On en est à monter le Block 141, qui est destiné à devenir le Theater-Kino et 
le Bordel est prêt à recevoir des femmes. Tous les Blocks, géométriquement et 
agréablement disposés dans la colline, sont reliés entre eux par des rues 
bétonnées: des escaliers de ciment et à rampe conduisent aux Blocks les plus 
élevés; devant chacun d'eux des pergolas avec plantes grimpantes, de petits 
jardinets avec pelouses de fleurs, par-ci, par-là, de petits ronds-points avec jet 
d'eau ou statuette. La place de l'Appel qui couvre quelque chose comme un 
demi-kilomètre carré, est entièrement pavée, propre à n'y pas perdre une 
épingle. Une piscine centrale avec plongeoir, un terrain de sport, de frais 
ombrages à portée du désir, un véritable camp pour colonies de vacances, et 
n'importe quel passant qui serait admis à le visiter en l'absence des détenus en 
sortirait persuadé qu'on y mène une vie agréable, pleine de poésie sylvestre et 
particulièrement enviable, en tout cas hors de toute commune mesure avec les 
aléas de la guerre qui sont le lot des hommes libres. Les SS ont autorisé la 
création d'un kommando de la musique. Tous les matins et tous les soirs, une 
clique d'une trentaine d'instruments à vent, soutenus par une grosse caisse et 
des cymbales, rythme la cadence des kommandos qui vont au travail ou en 
reviennent. Dans la journée, elle s'exerce et assourdit le camp des plus 
extraordinaires accords. Le dimanche après-midi, elle donne des concerts dans 
l'indifférence générale, pendant que les planqués jouent au football ou font les 
acrobates au plongeoir. 

Bien sûr, je n'en tire pas la conclusion que les camps de concentration étaient des 
pénitenciers blancs et roses où l'on jouait au ballon en chantant sur l'harmonica. Je 
n'oublie pas le chiffre des morts qui est, en définitive, le résultat effectif qui juge et 
condamne le système des camps. Mais puisqu'une enquête complète sur les camps 
aboutit finalement à ces deux images si totalement contradictoires, ces listes et ces 
cadavres qui accablent et ce village pénitentiaire qui a l'air d'accueillir, est-ce qu'il n'y 
a pas là, au seul point de vue de la culpabilité des dirigeants allemands, un mystère 
dont nous avons le devoir d'exposer les éléments, en tout cas, une étrangeté, une 
énigme qu'ils avaient le droit, en tant qu'accusés, qu'on exposât complètement au 
tribunal et qu'on cherchât à éclaircir? 
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CHAPITRE II 
 
 

LE PROCES DU CAMP DE DACHAU 

 

 

Je crois avoir suffisamment montré que notre propre littérature sur les camps 
autorisait à demander qu'on rectifiât certaines lacunes ou obscurités de l'enquête 
officielle. J'ai maintenant d'autres documents à présenter, lesquels sont inconnus en 
France, et ne sont pas moins indispensables à une appréciation éclairée. 
Après les faits exposés précédemment, on sera peut-être moins étonné de lire 
quelques témoignages étrangers que je n'aurais pas osé présenter sans cette 
préparation. 
Voici, sur le camp de Belsen, ce que nous dit un journaliste anglais, Leonard O. 
Mosley, qui accompagnait les troupes américaines dans leur avance et qui fut un des 
premiers à entrer au camp. Le témoignage remonte à 1945, on le trouvera dans son 
reportage Report from Germany, publié la même année, chez l'éditeur Victor 
Gallancz. 

Les troupes de la Wehrmacht, elles-mêmes, à ce qu'on nous dit, avaient été 
épouvantées par ce qu'elles découvrirent. L'indignation de l'armée allemande 
fut telle qu'ils refusèrent de négocier un sauf-conduit pour les SS. Mais, peu de 
jours après, des enquêteurs et des reporters vinrent à Belsen et quelques-unes 
des circonstances commencèrent à apparaître. Les victimes furent interrogées 
et il devint évident que Belsen avait été un lieu de rassemblement pour les 
malades d'autres camps de concentration situés ailleurs. L'état-major du camp 
avait été assez brutal, mais il avait été loin d'être aussi cruel que dans d'autres 
camps. Et, jusqu'à l'offensive russe, il s'était tiré assez convenablement de sa 
charge de morts et de mourants. Mais, par la suite, convoi après convoi de 
déportés malades, allemands ou alliés, commencèrent à se déverser sur le 
camp. Ils commencèrent à mourir par milliers chaque jour; il n'y avait pas 
assez de nourriture pour les alimenter; et les fours crématoires ne pouvaient 
plus contenir cette quantité énorme de corps. Ce fut alors, lorsqu'aucun service 
d'isolement ne fut plus possible, alors que les morts gisant à travers toutes les 
parties du camp attendaient d'être enterrés, c'est à ce moment que Kramer et 
son état-major perdirent si complètement le contrôle de la situation qu'ils 
n'essayèrent même plus de s'y reconnaître. 

Je ne connaissais pas cette page quand j'ai parlé du camp de Belsen dans Nuremberg. 
On peut constater que le reporter anglais donne du drame de Belsen la même 
explication que mon correspondant. 
J'ai un autre texte à citer, d'origine étrangère également, d'origine espagnole. Je sais 
que la presse espagnole est suspecte en France. Je n'aurais peut-être pas risqué la 
reproduction de cet article, si la description que Rassinier nous fait du camp de 
Buchenwald ne m'avait pas fait trouver moins invraisemblable la description qui est 
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faite ici du camp de Dachau. Je suis prêt à admettre que l'article que je vais citer peut 
être contesté: bien qu'il soit d'un témoin oculaire, qui parle de ce qu'il a vu et qui 
rapporte ce qu'on lui dit, je le trouve en contradiction sur plusieurs points avec 
l'analytique du procès de Dachau que j'analyse plus loin. Je laisse donc au lecteur le 
soin d'apprécier avec prudence le crédit qu'il faut lui accorder. Il s'agit d'un article 
donné à l'hebdomadaire Madrid par un Allemand, Alfonso Ossenback, et publié dans 
le numéro du 30 septembre 1947: 

Avec tous les prisonniers de guerre d'Altenstadt, commence l'auteur, je fus 
transféré en mai 1946 au camp tristement renommé de Dachau. Je fus stupéfait 
de le connaître, surtout après avoir lu les lugubres histoires qu'on a divulguées 
dans le monde entier à son sujet. Mon étonnement serait partagé par 
quiconque le visiterait. C'est un campement parfaitement monté et son 
ensemble donne une agréable impression d'harmonie et de beauté. Dachau qui, 
pendant le régime allemand, pouvait contenir 10 000 personnes paraît une 
petite ville admirablement tracée, avec son jardin, ses champs 
d'expérimentation agricole, ses grands blocs propres, dotés de chauffage et de 
douches, ses cuisines modernes. Ses installations étaient semblables aux 
casernes modèles de l'armée allemande. 
Ainsi était Dachau et ainsi est-il maintenant, dans son aspect extérieur. Au 
sujet de la manière dont on y vivait avant que fut écrite sa légende dramatique, 
et dont on y vit actuellement, je vais dire ce que je sais par ce que m'en ont dit 
les détenus qui sont là depuis huit ans (avec les Allemands et les Américains) 
et par ce que moi-même j'ai pu observer. Ces détenus «permanents» sont des 
Juifs, des communistes, des anciens membres du parti ou des SS qui avaient 
commis des actes répréhensibles pendant la période qui va de 1934 à 1945. 

Et l'article continue ainsi: 

Par ces hommes qui avaient passé huit années «logés» à Dachau, je sus 
comment fonctionnait le camp pendant le régime de Hitler. Je leur fais crédit 
parce qu'aucun d'eux, communistes ou juifs, n'est suspect de sympathies pour 
le régime nazi. Tous conviennent que c'était un pénitencier modèle. 
Mais le programme de travail était extraordinairement dur. 
Et on pratiquait le châtiment de l'azote, quoique seulement dans les cas 
justifiés. 
Nous étions moins serrés que maintenant. Où aujourd'hui dorment cent 
personnes, il n'y en avait seulement avant que quinze. 
Et quant à la nourriture, nous regrettons la qualité et la quantité que nous 
recevions pendant la guerre, si l'on excepte les derniers mois qui furent 
horribles, épouvantables 
Par contre, nous sommes très reconnaissants aux Américains, parce qu'ils 
n'obligent pas à porter le costume de forçat aux «anciens». 
A Dachau, on accordait une grande importance à la culture physique, aux 
activités artistiques et musicales. En outre, il y avait une grande bibliothèque. 
J'ai vu, dis-je, qu'il y a des milliers de livres de littérature marxiste, Lénine, 
Einstein, Trotsky. Beaucoup de romans à tendance communiste. Comment 
vous les êtes-vous procurés? 
Ils étaient ici depuis que commença à fonctionner le camp. 
Il est difficile de le croire, répliquai-je. 
C'est ainsi. Mais, alors, il y avait aussi les principales œuvres de la littérature 
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allemande et tous les livres nationaux-socialistes. 
Où sont-ils maintenant? 
Les hommes haussèrent les épaules. 
Dachau a beaucoup changé. Avant, il y avait des cantines où les détenus 
pouvaient acheter ce dont ils avaient besoin. Seulement l'alcool était 
rigoureusement interdit. Les prisonniers politiques recevaient une permission 
annuelle de deux semaines qu'ils passaient avec leurs familles, soutenues par 
l'Etat. Le travail était rémunéré pour tous les détenus, sans distinction de 
cause. Mais il était très désagréable pour beaucoup de prisonniers de devoir 
vivre en commun avec de vulgaires criminels et des éléments indésirables. 
La dernière phase de la guerre fut épouvantable dans ce camp, me racontent-
ils. Les bombardements causaient des difficultés de transports et la population 
civile souffrit d'une grande pénurie d'aliments. Calculez ce qui pouvait arriver 
ici. La faim fut atroce. Des épidémies se déclarèrent que l'on ne pouvait 
combattre. Il y eut une nuit où cinquante ou soixante personnes moururent. 
C'est ainsi que nous trouvèrent les Américains quand ils arrivèrent ici 
A Dachau, il y a quatre fours crématoires. Deux très petits furent installés pour 
incinérer les corps des détenus qui mouraient. Le troisième, de la même 
grandeur que les précédents, fut construit pendant la guerre. Le quatrième, 
terminé à la fin des hostilités, fut agrandi par les Américains. 
Quelle capacité ont ces fours? demandai-je à un ancien. 
Ils peuvent réduire en cendres deux cadavres par jour. 
Alors, dis-je avec étonnement, pour incinérer les milliers de cadavres qui ont 
été calcinés ici, selon ce qu'ont dit les propagandes des pays démocratiques, il 
aurait fallu des dizaines d'années d'incinération permanente? 
Bien sûr! (C'est ainsi.) 
Et ce grand four? 
Jamais il n'a été utilisé. Ni par les Allemands, ni par les Américains. 
J'eus aussi l'occasion de visiter la terrifiante chambre à gaz. C'était simplement 
un lieu destiné à la désinfection des vêtements des nouveaux détenus. 
Est-il vrai que dans cette chambre on élimina de nombreuses personnes? 
Allez savoir la vérité. Il est possible qu'on y ait torturé et supprimé des 
prisonniers. C'est seulement une supposition. Aucun de nous ne mettrait les 
mains au feu pour nos gardiens. Mais nous ne croyons pas qu'on l'employa 
pour assassiner en masse. Nous l'aurions remarqué. 

On peut accuser cet article d'être tendancieux. Aussi, sur Dachau, je préfère avoir 
recours à un document auquel on ne pourra pas adresser le même reproche. C'est 
l'analytique du procès des responsables du camp de Dachau rédigé par les autorités 
américaines à l'usage de la Commission chargée de statuer sur les recours en grâce. Le 
document émane de l'avocat général chargé de la justice sur le théâtre d'opérations 
européen, et il résume en 80 pages la sténographie du procès intenté au major Weiss, 
commandant du camp, et à ses subordonnés. 
Les accusés avaient été condamnés à mort sur un double chef d'accusation: l'exécution 
de 90 prisonniers de guerre soviétiques à l'intérieur du camp, grief que nous laisserons 
de côté ici, et des cruautés et mauvais traitements comportant des meurtres contre les 
internés du camp de concentration. C'est sur ce dernier grief que nous écouterons non 
seulement la thèse de l'accusation, qui a été largement diffusée en France et que le 
lecteur est censé connaître, mais aussi celle de la défense qui nous montrera pour la 
première fois comment l'administration d'un camp concevait sa lourde tâche. 
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Voyons d'abord le ravitaillement du camp. L'alimentation à Dachau fut aussi 
défectueuse que dans les autres camps, les déportés étaient, à l'arrivée des Américains, 
maigres et épuisés (extremely emaciated), et 10 500 d'entre eux sur un total de 65 000 
durent être soignés pour dénutrition. Ce sont là les chiffres du ministère public lui-
même. On remarquera que, d'après ces chiffres, il y avait à l'arrivée des Américains 
55 000 déportés sur 65 000 qui n'eurent pas besoin de soins. L'accusation soutient que 
la valeur calorique des rations était en 1942 de 1200 calories pour les travailleurs et de 
1000 pour les autres internés, qu'elle était tombée à 1000 calories pour les travailleurs 
en 1943, et oscilla entre 600 et 1000 en 1945. Voici maintenant sur ce point la thèse 
de la défense: 

Les troupes SS du camp de concentration recevaient la ration militaire n° 3, et 
les détenus recevaient la ration militaire n° 4; les civils allemands recevaient 
une ration inférieure à la ration n° 4, et les détenus incapables de travailler 
recevaient l'équivalent de la ration civile. Seulement, les rations civiles et 
toutes les rations militaires furent successivement réduites en février et mars 
1945 par le ministère du Ravitaillement. Après la dernière réduction, la ration 
n° 4 n'était plus suffisante pour soutenir les travailleurs. 
Ces déclarations proviennent du témoignage du Docteur Flocken, médecin à 
l'organisation Todt, qui a donné en outre les précisions suivantes sur la valeur 
calorifique de ces rations. La ration n·4 contenait 600gr de pain par jour, 90gr 
de matières grasses, 60 à 80gr de viande, 350gr de légumes, 500gr de pommes 
de terre et d'autres éléments tels que l'ersatz de café. Tout cela formant un total 
de 2100 à 2200 calories par jour, telle était la situation avant les réductions 
que nous venons de mentionner. Après les réductions, cette ration insuffisante 
pour maintenir quelqu'un en bonne santé, de même que la ration civile 
réglementaire, était encore moins élevée. 
La responsabilité concernant la nourriture, l'habitation et les fournitures 
médicales des détenus travaillant à l'organisation Todt, hors du camp, 
concernait exclusivement l'organisation Todt et non l'organisation du camp de 
Dachau. 

On voit que les deux thèses de la défense et de l'accusation sont inconciliables sur ce 
point. Le document ne permet d'entrevoir aucune explication satisfaisante: à moins 
qu'on ne considère que le ministère public et la défense ne parlent pas de la même 
chose et qu'il ne soit question, dans le passage que nous venons de citer, que de la 
nourriture dans les commandos confiés à l'organisation Todt et non au camp lui-
même. 
L'interrogatoire du commandant du camp et de l'économe ne reproduisent pas, notons-
le, les chiffres cités par le Dr Flocken. Ils fournissent, par contre, d'autres éléments 
d'appréciation. Filleboeck, économe du camp, dépose qu'il a fait des efforts pour 
améliorer le ravitaillement des internés: 

Filleboeck dépose comme suit: Il est arrivé à Dachau en 1933 comme 
économe jusqu'en 1941. De 1941 à la fin, il était inspecteur au ravitaillement 
du camp. Il recevait ses ordres de l'accusé Wetzel et des bureaux économiques 
du camp. Les rations étaient déterminées par le bureau de l'administration 
économique du Reich. Il a essayé d'obtenir des suppléments de rations 
alimentaires. Après une réduction des rations, il s'est rendu avec Wetzel à la 
direction du bureau de ravitaillement, pour essayer d'obtenir davantage de 
ravitaillement, il a acheté plusieurs milliers de kilos de soupes préparées à 
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l'avance, malgré l'interdiction de ces achats. De 1943 à 1945, il a acheté 
illégalement 2000 kilos à 3000 kilos de viande et d'os, et 20 000 kilos de 
haricots et de pois secs. Il se procura de même illégalement du fromage 
contenant 30% à 40% de matières grasses, au lieu du fromage contenant 20% 
de matières grasses qui était seul autorisé par le règlement. Les SS recevaient 
un ravitaillement plus important et meilleur que celui des détenus en 1945. 
Quand Filleboeck apprit par un rapport (singulier détail et qui en dit long sur 
l'administration des camps: Filleboeck parle comme s'il ne mettait jamais les 
pieds dans l'enceinte du camp) que des détenus mouraient de sous-
alimentation en décembre 1944, il accrut immédiatement la ration de légumes, 
et fit des démarches à Dachau et à Munich pour que la réduction des rations 
soit supprimée  

Et Filleboeck fait comparaître deux témoins civils qui viennent affirmer qu'il fit en 
effet ces démarches auprès d'eux et obtint satisfaction: mais, au bout de quelque 
temps, un ordre supérieur interdit cette manière de faire. 
Friedrich Wetzel, administrateur du camp, a appuyé les démarches de Filleboeck, et, 
en outre, il a transformé Dachau en entreprise maraîchère. 

Wetzel témoigne comme suit: Il est arrivé à Dachau en août 1944. Nommé par 
le directeur du bureau de l'administration économique, il était chargé du 
ravitaillement du camp, et était à la tête du service administratif du camp. Les 
allocations de nourriture pour les camps de concentration étaient déterminées 
par la direction du ravitaillement du Reich; Wetzel ne pouvait faire autrement 
que de suivre ces règles. 
Quand les rations furent réduites, Wetzel loua du terrain autour du camp pour 
y faire pousser des légumes. 
Il s'est procuré du ravitaillement en plus des réquisitions. Les rations 
supplémentaires qui n'étaient permises qu'aux travailleurs de force par le 
règlement furent données, grâce à un trucage des chiffres, à 70% des détenus 
tandis que 20% à 25% seulement avaient droit à de telles rations. Les détenus 
de l'infirmerie recevaient des rations supplémentaires spéciales sur la demande 
des médecins. 
Il fit un voyage avec Filleboeck à Munich, à la direction régionale du 
ravitaillement, après la réduction des rations pour exiger davantage de 
ravitaillement. Il est inexact que des légumes pourris aient été servis aux 
détenus sous son administration. Jusqu'à la fin de la guerre, les détenus ont 
reçu la même ration que les civils allemands. 

Wilhelm Wagner, qui a eu la responsabilité temporaire d'un commando de travail à 
Germering, affirme que les internés de son commando recevaient des rations 
convenables: 

Le camp de Germering, où Wagner avait la responsabilité des détenus d'un 
kommando de travail, avait une bonne nourriture. Le repas de midi contenait 
de la viande, une soupe, des légumes, le soir, le repas comprenait de la soupe, 
du pain, de la saucisse ou du saucisson avec du beurre ou de la margarine. 
Mme Anna Erhart, cantinière de Germering, est venue témoigner que la ration 
de pain quotidienne des détenus de Germering était de 300 grammes à 350 
grammes, plus un supplément de 200 grammes à 250 grammes pour les 
travailleurs de force, trois quarts de litre à un litre de café pour le petit 
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déjeuner, la même quantité de soupe pour le déjeuner, avec en plus 70 
grammes à 80 grammes de viande et trois quarts de litre à un litre de légumes, 
et 70 grammes à 80 grammes de saucisson, avec la même quantité de 
margarine pour accompagner la soupe du soir. 

 
Et Wagner précise qu'il veillait à ce que les entreprises privées pour lesquelles ses 
internés travaillaient leur servissent le soir la soupe supplémentaire qu'elles devaient 
fournir. 
Il n'y a pas d'autre renseignement concernant la nourriture. Voici maintenant des 
précisions sur les médicaments et les soins. L'accusation signale le surpeuplement de 
l'infirmerie (trois malades pour deux lits), la rareté des couvertures, l'insuffisance des 
médicaments, de mauvaises conditions d'hygiène: l'épidémie de typhus (1945) a fait 
15 000 victimes, mais les témoins de l'accusation reconnaissent qu'avant qu'elle 
n'éclate, il y avait relativement peu de morts à l'infirmerie (there were relatively few 
deaths in the hospital). 
L'analytique résume deux témoignages de médecins. L'un d'eux, le Dr Witteler, nous 
montre le fonctionnement de l'infirmerie dans les conditions de vie normales du camp 
(au moment où le nombre des internés était de 6000 à 7000, comme nous l'apprendra 
la déposition du commandant du camp). Il y avait alors de l'ordre, un personnel 
suffisant, peu de morts. 
 
Witteler fut envoyé comme médecin chef en janvier 1944, il demeura à ce poste 
jusqu'en mai 1944. Il avait la responsabilité des détenus au point de vue médical, et 
aussi la responsabilité de l'hygiène du camp et des cuisines, et celle des mesures 
préventives. 
Il désigna vingt-cinq médecins parmi les détenus pour soigner les détenus, et obtint 
qu'on cessât d'utiliser les détenus médecins pour d'autres fonctions. Il avait un service 
de deux cents infirmiers et de deux cents assistants. Il y avait un détenu médecin dans 
chaque bloc. Il réalisa une meilleure distribution d'eau grâce à une nouvelle 
installation, et par là arriva à prévenir les épidémies; il n'y eut pas d'épidémies sous sa 
direction. Il visitait les kommandos tous les quatorze jours. Il avait 1500 à 1700 
malades à l'infirmerie de Dachau. Il avait fait organiser un passage qui permettait de 
circuler entre les blocs constituant l'infirmerie. Il fit installer des douches, il ouvrit un 
service d'ophtalmologie. Il fit installer l'eau chaude dans les salles d'opération et 
effectua d'autres perfectionnements. 
Il y avait de soixante à quatre-vingts décès par mois à cette époque. 
 
Le Dr Witteler affirme, en outre, qu'à l'infirmerie chaque malade avait alors son 
propre lit. 
Le second témoignage, celui du Dr Hintermayer, nous montre, au contraire, le camp 
pendant sa période dramatique: un hôpital débordé, des moyens insuffisants, une 
mortalité gigantesque qu'il semble impossible de combattre: 

Hintermayer arriva à Dachau en mars 1944. Il fut médecin adjoint du camp sous la 
direction du docteur Witteler; il devint médecin en chef à partir d'octobre 1944. 
Il a déclaré par son témoignage qu'en avril 1945 il y avait 65000 détenus au camp de 
Dachau et dans l'ensemble des kommandos; il ne se considérait pas lui-même comme 
qualifié pour une situation aussi importante et le déclara à son supérieur hiérarchique, 
le docteur Lolling; on lui donna l'ordre néanmoins de garder son poste. 
Il trouva des conditions d'hygiène déplorables dans le camp; il alla demander au 
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dirigeant du camp Weiter (qui avait succédé au major Weiss à la tête du camp) que le 
camp soit agrandi ainsi que les bâtiments consacrés aux water. Il commença à 
construire un nouveau poste d'épouillage; beaucoup de transports de malades 
arrivèrent à Dachau à partir de décembre 1944, le service d'épouillage qui fonctionnait 
n'était pas suffisant pour tous les nouveaux arrivés. Il fit un rapport presque chaque 
jour à la direction du camp pour signaler cette situation dramatique. L'ordre de 
surpeupler le camp venait de Berlin et une épidémie de typhoïde se déclara qui dura 
jusqu'en décembre 1944. Hintermayer la combattit en mettant en quarantaine les 
baraquements où se trouvaient les malades et en mettant des bassines de désinfection 
dans les water, ainsi qu'en vaccinant les détenus contre la typhoïde. 

Nous sommes alors en décembre 1944. C'est à ce moment que se déclara l'épidémie 
de typhus qui allait sévir jusqu'à l'arrivée des Américains et faire des ravages 
effroyables dans un camp ainsi désorganisé, démuni de tout et à peu près coupé de 
tout secours, avec un pays dont les communications et les services étaient en plein 
désordre: 

En décembre 1944, une épidémie de typhus se déclara à Dachau, il y eut 
20 000 à 30 000 malades, 10% des malades moururent. Dachau n'avait pas 
l'équipement suffisant pour combattre cette épidémie. Hintermayer transforma 
plusieurs baraquements en centres d'infirmerie, il proposa aussi l'organisation 
d'un camp de malades à l'extérieur du camp, ceci fut impossible à cause de la 
situation de guerre Un médecin détenu a témoigné qu'Hintermayer essaya de 
se procurer des médicaments; il déclara qu'Hintermayer avait de la bonne 
volonté mais un caractère faible et que ses efforts pour contrôler cette 
épidémie de typhus se produisirent trop tard; ce même médecin a déclaré 
qu'Hintermayer envoya à Berlin de très longues listes de réquisitions de 
médicaments dont il ne recevait guère plus d'un tiers. Il a aussi écrit de 
nombreuses lettres à Berlin, au nom d'Hintermayer, pour protester contre le 
surpeuplement de Dachau. 

La juxtaposition de ces deux témoignages fait bien sentir comment l'administration 
des camps, conçue en fonction d'une certaine stabilité de l'arrière, devint un problème 
insurmontable lorsque les lignes allemandes furent enfoncées, le pays envahi et 
sillonné de réfugiés, des camps repliés les uns sur les autres, les chemins de fer 
inutilisables, etc. 
La même crise s'est produite en ce qui concerne les vêtements. Les vêtements que 
portaient les prisonniers, dit l'accusation, étaient insuffisants pour les protéger contre 
le froid. En plein hiver, certains d'entre eux n'avaient pas de capote. Wetzel s'explique 
ainsi: 

Il était chargé de l'habillement des détenus; il a réquisitionné des vêtements à 
Berlin, mais il n'en a obtenu qu'un faible pourcentage. Un ordre des autorités 
administratives précisa plus tard qu'en raison des grandes pertes de territoire à 
l'Ouest et à l'Est il ne faudrait plus s'attendre à recevoir d'importantes 
distributions de vêtements. Wetzel écrivit des lettres à Oranienburg pour 
demander davantage de vêtements, et il envoya même des télétypes. Tous les 
détenus qui allaient au travail avaient des capotes (overcoats) et des chandails; 
et tous les détenus de corvée travaillant dans le camp avaient également des 
capotes, y compris les détenus qui travaillaient dans des locaux fermés. 
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Et il produit des témoins qui confirment ses déclarations. 
L'accusation reproche également aux responsables du camp des exécutions de 
détenus. Et les réponses des accusés donnent quelque lumière sur cette question. 
L'accusation ne fournit pas de précisions sur les exécutions de déportés, elle se borne 
à traiter de l'exécution collective des 90 prisonniers de guerre russes, que nous 
laissons en dehors de notre examen. Nous n'avons donc sur ce point que les 
déclarations des accusés. 
Michael Redwitz, chef des services de police du camp, a assisté, d'après l'accusation, 
à quarante exécutions de détenus par pendaison. L'accusation reconnaît que ces 
exécutions avaient lieu sur l'ordre du Service de Sûreté du Reich, Redwitz donne les 
explications suivantes: 

Redwitz témoigne comme suit: Il était militaire de carrière, sa fonction était 
chef de service des polices du camp. Conformément aux règlements, il 
assistait à toutes les exécutions comme témoin. Les gens exécutés au camp de 
Dachau n'étaient pas des détenus du camp mais des gens envoyés d'autres 
camps pour être exécutés. 

Rudolf Heinrich Suttrop, commandant adjoint du camp, confirme ces indications: 

Témoigne comme suit: Il a été à Dachau de mai 1942 à mai 1944. Il était 
commandant adjoint du camp sous les commandants Purkowsky, Weiss et 
Weiter Suttrop n'avait aucun titre pour donner des ordres d'exécution. Celles-ci 
étaient ordonnées par télétype, ou par pli secret par la Gestapo. Ordinairement, 
l'ordre concernant les exécutions arrivait avant les détenus eux-mêmes. 

Et Johann Kick, qui dirigeait le service politique du camp, explique la transmission 
des ordres d'exécution: 

Les exécutions avaient lieu sur l'ordre de la Sûreté du Reich, ou sur l'ordre 
d'Himmler. Quand il y avait une exécution, Kick rédigeait un ordre, qu'il 
soumettait à la signature du commandant du camp et il l'envoyait après 
l'exécution accompagné d'un rapport constatant la mort. 

En ce qui concerne les mauvais traitements, l'accusation en relève toute une liste, 
analogue à celle que Rassinier, Rousset, Kogon mentionnent pour Buchenwald. Les 
accusés nient. Après les explications fournies plus haut sur la vie intérieure des 
camps, il est difficile de soutenir que toutes ces dénégations sans distinction sont 
dénuées de valeur. On verra plus loin, dans le résumé de la déposition du major 
Weiss, que le commandant du camp reconnaît certaines habitudes de brutalité de la 
part de son personnel, mais qu'il explique avec témoignages à l'appui qu'il a réagi 
contre ces habitudes. 
Une raison peut nous porter encore à lire avec attention ces dépositions. De petits faits 
se dégagent parfois, mentionnés par allusion la plupart du temps, qui nous donnent 
une idée plus juste, plus concrète de ce qui était permis au camp. C'est en même temps 
un moyen de vérifier l'exactitude des informations que nous citions dans le chapitre 
précédent. Ainsi, tout à l'heure, l'économe du camp déclarait qu'il avait connu par un 
rapport l'état physiologique des internés. Cela peut être une mauvaise excuse de 
prévenu. Mais n'est-il pas singulier qu'il ait pensé justement à ce moyen de défense? 
De même, nous saurons que les prisonniers recevaient des visites (interrogatoire de 
Johann Kick): 
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Certains détenus étaient autorisés à recevoir des visites qui avaient lieu dans le 
bureau de Kick, et leurs visiteurs pouvaient leur donner certaines choses. 

Que certains déportés ont effectivement été libérés (témoignage pour Johann Kick): 

Le détenu homosexuel Kronfelder déclare que Kick l'a fait mettre en liberté, 
après qu'il le lui eut demandé, pour cause de maladie. 

Qu'on pouvait recevoir des colis (dépositions du major Weiss, que nous reproduisons 
plus bas), que certains détenus, à force d'entregent, obtenaient des permissions pour 
aller rendre visite à leur famille (déposition d'Anton Endres): 

Il a été mis à la porte des SS en mai 1944 pour avoir laissé des détenus sortir 
pour visiter leurs parents. 

Que certains commandos étaient supportables, ou, du moins, n'avaient pas une 
mortalité extravagante (témoignage Johann Victor Kirsch sur le Commando de 
Kaufering): 

Le taux de mortalité, qui était de quatorze par mois à son arrivée, tomba alors 
à un par mois. 

Que des ordres, qui ne furent peut-être pas respectés, semblent tout au moins avoir été 
donnés pour qu'on évite les sévices et les mauvais traitements à l'égard des internés 
(témoignage Kastner pour Walter Adolf Langleist et déposition de Fritz Degelow): 

Le témoin Kastner, ancien officier, a assisté à des conférences dans lesquelles 
Langleist (commandant le bataillon chargé de la garde du camp) donnait à ses 
subordonnés des instructions pour qu'on s'abstienne de battre ou de maltraiter 
les détenus. Degelow (successeur de Langleist au même poste) fit, comme 
commandant, un règlement détaillé pour les gardes placés sous ses ordres; il 
interdit de porter des cannes; il déclara chaque jour que quiconque battrait un 
détenu irait lui-même dans un camp de concentration. 

Que certains SS étaient de singuliers SS (déposition de Simon Kiern): 

Il est venu à Dachau comme SS au milieu de 1941. Il fut arrêté au bout de 
quelque temps sous l'accusation d'avoir volé dix cigarettes dans une lettre. Il 
fut envoyé à un camp de punition près de Dantzig pendant un an et demi, puis 
expédié au front. Il fut arrêté de nouveau par les SS, puis relâché. Il était 
social-démocrate et, tant qu'il fut membre des SS, il travailla toujours contre. 

Que l'instruction fut menée avec brutalité et que plusieurs accusés se plaignirent que 
des déclarations leur aient été arrachées au moyen de sévices et de mauvais 
traitements (dépositions de Kramer, de Kick et plusieurs autres): 

Kick proteste parce que, quand on l'a interrogé, pour lui faire faire des 
déclarations, on l'a battu avec des armes, à coups de crosses, à coups de poings 
et qu'on l'a assommé, qu'on l'a forcé à regarder une lampe électrique plusieurs 
heures, et s'agenouiller sur des objets ronds ou carrés. 

Enfin, le ministère public n'allègue en aucun droit que des chambres à gaz auraient 
existé à Dachau. Par contre, il établit, et les accusés ne le contestent pas, que des 
expériences médicales ont été faites sur les détenus. Il y eut deux séries d'expériences: 
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les unes sur la résistance aux changements de pression et aux changements de 
température de l'eau, poursuivies par le Dr Rascher; les autres relatives à la malaria, 
poursuivies par le professeur Schilling. Le Dr Rascher n'est pas présent au procès. Le 
Dr Schilling est un savant connu, il est âgé de 74 ans au moment du procès. Il ne nie 
pas ses expériences sur la malaria, mais il affirme qu'elles ont eu des résultats 
scientifiques décisifs et qu'elles n'ont pas entraîné la mort des sujets. L'accusation 
prétend le contraire. L'analytique est, malheureusement, beaucoup trop bref en cet 
endroit pour que le lecteur puisse se faire une opinion. Mais je n'ai pas voulu passer ce 
point sous silence, pour ne pas être accusé d'omission volontaire. 
 
Il me reste maintenant à montrer comment le major Weiss présente sa défense, c'est-à-
dire comment il a vu son rôle de commandant de camp. Le major Weiss a commandé 
le camp en 1942 et 1943. Il ne semble pas avoir cherché à fuir, ou tout au moins 
l'accusation ne le dit pas. Le ministère public ne lui reproche rien à titre personnel et 
l'accusation présente sa gestion du camp à peu près dans les termes où il la présente 
lui-même. On se souviendra, en lisant ce qui va suivre, que ces indications concernent 
la période où le camp, non surpeuplé, vit dans un régime qu'on pourrait appeler son 
régime normal. 

Voici le passage de l'analytique correspondant à la déposition du major Weiss: 

Quand Weiss devint commandant du camp, son chef de service de police fut 
immédiatement muté pour avoir battu des détenus. Sous la direction de Weiss, 
les détenus pouvaient recevoir des colis de nourriture et pendant un certain 
temps on cessa de les maltraiter; la nourriture devint meilleure et fut distribuée 
en plus grande quantité. Weiss fit cesser la punition qui consistait à mettre les 
détenus au garde-à-vous devant la porte, et la punition par la tondeuse, qui 
consistait en une marque faite à la tondeuse sur le haut de la tête. Il introduisit 
le cinéma et autorisa les sports, y compris la boxe et la lutte. Weiss, après 
avoir pris la direction du camp, changea immédiatement le doyen et l'assistant 
du camp parce que le doyen du camp était connu comme un homme cruel. 
Weiss défendit de pendre les détenus par les poignets; il interdit également de 
rassembler les détenus au garde-à-vous dans la cour centrale et de les 
maintenir là sans nourriture et sans eau pendant vingt-quatre heures chaque 
fois qu'il y avait eu une évasion. Weiss permit que des représentations 
théâtrales soient organisées par des Tchèques et des Polonais, à l'intention de 
leurs camarades et des autres détenus. La compagnie disciplinaire fut abolie 
par Weiss. Le témoignage du Père Lenz, ancien détenu, certifie que Weiss a 
fait arrêter tous les mauvais traitements dans le camp. Weiss n'a jamais assisté 
à une exécution. Sous sa direction la situation des prêtres détenus fut 
améliorée; ils furent autorisés à célébrer des services et à rendre les derniers 
devoirs à leurs camarades; on leur attribua un travail plus léger et il fut interdit 
de les maltraiter. A un moment donné, Weiss donna l'autorisation de garder au 
camp quelques enfants pour qu'ils soient avec leurs parents, bien que ces 
enfants soient incapables de tout travail. Sous la direction de Weiss, les 
détenus eurent le droit de faire de la cuisine dans les ateliers de textile. Weiss 
se promenait dans le camp très souvent, seul, le matin, avant le départ des 
corvées; les détenus pouvaient s'adresser à lui. Il abolit les différences qui 
existaient entre les blocs. 
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Exceptionnellement, Weiss fut le témoin d'une exécution à Kaufering, mais il 
ne donna aucun ordre et n'était pas responsable de l'exécution. Quant aux 
exécutions, elles étaient ordonnées par le Reichsführer Himmler. Weiss n'avait 
pas le droit de changer ses ordres, mais lui-même ne donna jamais aucun ordre 
d'exécution. 
Weiss protesta à Berlin parce que d'autres camps de concentration envoyaient 
à Dachau des détenus malades qui mouraient pendant le voyage; il fit prendre 
un film qui montrait les conditions dans lesquelles arrivaient les convois de 
détenus, et envoya ce film à Berlin avec une protestation. 
A l'époque où Weiss dirigeait le camp, ce camp n'était pas surpeuplé; il 
contenait en ce temps-là 6000 à 7000 détenus, l'effectif du camp était encore 
normal quand Weiss le quitta en novembre 1943. 
En novembre 1942, Himmler est venu à Dachau et il a donné l'ordre à Weiss 
de ne pas s'opposer aux expériences médicales du docteur Rascher, et il lui a 
ordonné de laisser Rascher strictement seul. Le docteur Grewitz, chargé du 
service médical des SS, lui fit la même recommandation pour Schilling. 
Les heures de corvées de travail n'étaient pas fixées par la direction du camp, 
mais par les autorités supérieures, à onze heures de travail par jour. Les seules 
punitions corporelles furent celles qui étaient imposées par le règlement de 
Berlin pour les tentatives d'évasion et pour les vols. Un ravitaillement suffisant 
a existé pendant cette période. Weiss réussit à obtenir la ration supplémentaire 
destinée aux travailleurs pour 70% des détenus, en dépit du fait que 20% des 
détenus seulement y avaient droit. 
Lorsqu'il y eut une épidémie de typhus, Weiss mit le camp en quarantaine, se 
procura des désinfectants, donna l'ordre aux chefs de bloc de notifier aux 
médecins les malades et les suspects, sépara les malades et les suspects de 
leurs camarades, fit laver les water après chaque usage avec un désinfectant et 
prit d'autres mesures de nature analogue. L'épidémie dura de six à huit 
semaines et il n'y eut que cent à cent cinquante morts sur un effectif total de 
9000 détenus dans le camp. 
Un prêtre qui a été dans plusieurs camps a témoigné que Dachau était meilleur 
comme camp que Berlin ou Sachsenhausen. Le prêtre Geiger a déclaré que 
Weiss veilla à ce que les malades soient toujours amenés à l'infirmerie. Le 
détenu Mahl a dit que sous la direction de Weiss un détenu pouvait au moins 
se plaindre. 
Weiss fit renoncer au bombardement du camp par la Luftwaffe dont on avait 
parlé à la fin pour assurer la destruction du camp; Weiss voulait que le camp 
se rendît au moment de l'avance des troupes, et il ne voulait pas d'évacuation. 
(On ne comprend pas ce paragraphe puisque l'accusation semble admettre 
que Weiss n'est plus commandant du camp en 1945.) 
Weiss n'avait pas le droit de réduire le nombre des prisonniers qui étaient 
réclamés pour les expériences médicales sur la malaria; il pouvait seulement 
changer les détenus désignés. Il ne savait pas, d'autre part, que les détenus 
remis au docteur Schilling devaient subir l'inoculation de la malaria. Weiss 
ignorait également que, selon l'accusation, cinquante malades auraient été 
victimes d'une expérience du docteur Rascher. 
Weiss déclare que sous sa direction il n'y eut jamais de «bunker» de punition. 

Mon intention n'est pas de me prononcer sur l'exactitude de ces déclarations et pas 
davantage de les commenter. J'apporte seulement des pièces. Ces pièces sont 
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officielles. Le lecteur en tirera la conclusion qu'il voudra; je n'écris pas pour guider ou 
solliciter cette conclusion. Je ferai à propos de ces documents une seule observation. 
Il eût certainement été souhaitable que de telles déclarations, qui constituent le 
plaidoyer des accusés, aient pu être exposées à Nuremberg. On est libre de les 
contester et de les rejeter. Mais, a-t-on le droit de les ignorer? Le procès des 
responsables du camp de Dachau a eu lieu à Dachau du 15 novembre 1945 au 13 
décembre 1945. Le procès dit de Lunebourg, dans lequel comparurent les 
responsables du camp de Belsen, avait eu lieu plus tôt encore. Les audiences du 
procès de Nuremberg avaient été closes six mois auparavant. N'eût-il pas mieux valu, 
pour une bonne administration de la justice, que les responsables des camps 
allemands eussent été admis à confronter leurs dires avec ceux des témoins du 
ministère public? Si des hommes comme David Rousset, Rassinier, Kogon, avaient pu 
être entendus également, de cet ensemble de témoignages les juges de Nuremberg, et 
avec eux l'opinion mondiale, n'auraient-ils pas eu des camps de déportation une 
image, plus complexe peut-être, mais plus exacte que celle qui leur en a été fournie? 
L'instruction du procès de Nuremberg n'a-t-elle pas été entachée, dès lors, de 
précipitation, et, si l'on tient compte des plaintes des avocats allemands, d'un désir 
secret de ne pas trop éclairer certains aspects de ce drame? Une telle documentation 
devra nécessairement subir la révision de l'histoire. Est-il raisonnable de dire: cette 
révision constitue un délit? 
Et j'ajouterai seulement une réflexion que certaines pièces de cet analytique, je dirai 
lesquelles tout à l'heure, me suggèrent. C'est une chose de condamner les camps de 
concentration sur leurs résultats et dans leur principe, et j'ai déjà dit, dans le livre 
qu'on a interdit pour apologie du meurtre, que je m'associais à cette condamnation. Et 
c'est autre chose de peser exactement les responsabilités et de dire quels hommes 
furent responsables de cette situation, et aussi quelle fut leur part de responsabilité, et 
quelle fut la part des circonstances. Je n'oublie pas les souffrances de ceux qui furent 
internés dans ces camps et je comprends qu'ils se soient laissés aller dans leur colère à 
demander une justice expéditive. Mais la vraie justice n'est pas expéditive, et 
l'Histoire, qui est la justice dite par le temps, a encore moins le droit de l'être. Quand 
nous avons devant nous des hommes qui, affectés à une tâche inhumaine, contraints 
par un règlement rigoureux, nous expliquent qu'ils ont fait ce qu'ils ont pu, à ce poste, 
pour accomplir le moins cruellement possible, le redoutable devoir d'état dont on les 
avait chargés, quand l'accusation ne peut rien reprocher à ces hommes qui soit une 
cruauté supplémentaire, un acte criminel ajouté par eux, n'avons-nous pas le devoir 
d'écouter leur défense comme toute autre défense, et est-ce faire l'apologie du crime 
que de demander qu'on les juge comme des hommes, pour ce qu'ils ont fait, eux, et 
non pour ce qui leur a été ordonné? 
Pour soutenir la position de l'accusation devant cette difficulté évidente pour des 
juges, voici ce que les juristes de Dachau ont trouvé. Voulant donner une base aux 
condamnations qu'ils réclamaient, ils se sont appuyés sur l'opinion du brigadier M. 
Scott Barrett, qui avait rédigé, à l'intention des autorités britanniques, l'analytique du 
procès des responsables du camp de Belsen: 

Les inculpés n'étaient pas accusés de meurtres individuels, quoique des 
meurtres individuels aient été commis et puissent être prouvés pour un certain 
nombre d'entre eux. La tâche du ministère public contre un des inculpés est 
terminée lorsqu'il a été prouvé au tribunal qu'il a, ou qu'elle a, été membre de 
l'état-major du camp, et que ses actes font partie d'un ensemble systématique 
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de mauvais traitements, cet ensemble systématique étant considéré comme 
prouvé, ce qui, en fait, est hors de question. 

Qu'est-ce que ce texte, sinon l'affirmation du principe de la responsabilité collective, 
qui expose à tant d'erreurs et qui peut conduire à tant d'abus? 
Pourtant ces hommes étaient des hommes, chacun d'entre eux était un homme qui 
avait une famille, des enfants, des parents, qui n'avait pas été un monstre autrefois, qui 
ne l'était pas pour ses camarades d'école, ni pour ses voisins, ni pour tous ceux qui le 
voyaient quand il rentrait chez lui le soir. Je n'hésite pas à citer ici des passages de 
l'analytique de Dachau qui sont peut-être hors de mon sujet mais qui, seuls, 
permettent de réaliser que, dans un tel procès, on juge malgré tout des hommes: ce 
sont les résumés des recours en grâce qui accompagnent le dossier. 
Le recours de Johann Kick, qui était bureaucrate, est résumé ainsi: 

Dans une lettre datée du 1er janvier 1946 au gouvernement américain: «Je 
n'étais pas un national-socialiste, ni un membre de la Gestapo, ni un SS, je me 
suis conduit comme devait le faire un bon vieux policeman bavarois.» Il 
déclare qu'il n'est pas coupable. Mathilde Kick, dans sa lettre du 26 janvier 
1946 à la Cour suprême de l'armée d'occupation, déclare que son mari était 
autrefois policeman de la circulation à Munich, et que c'est sans l'avoir 
demandé qu'il a été transféré dans la Gestapo Elle demande une mesure de 
clémence, et une commutation de la condamnation à mort. 

Le recours du médecin Hintermayer, qui n'a rien pu faire contre le typhus au milieu de 
ses 65 000 clients, est résumé ainsi: 

La femme de l'accusé, Maria Hintermayer, par une lettre datée du 25 décembre 
1945, demande une mesure de clémence pour l'accusé. Ils ont quatre enfants, 
âgés respectivement de six ans, cinq ans, trois ans, dix mois. L'accusé a été au 
front pendant cinq ans; c'est pendant sept mois seulement avant la fin de la 
guerre qu'il a été médecin à Dachau. C'était un bon mari, il avait une bonne 
réputation. 

Le docteur Witteler a, à son dossier, une lettre du pasteur Niemoeller et une lettre de 
Schwindeman. Le dossier du docteur Schilling est accompagné de plusieurs pétitions 
émanant des milieux scientifiques. Rudolf Heinrich Suttrop, qui avait été commandant 
adjoint du camp, se présente comme un soldat, et il a la naïveté de croire qu'on le 
graciera parce qu'il s'est bien battu sur le front: 

Le 22 janvier 1946, Lotte Suttrop a remis sa lettre pour le quartier général du 
théâtre d'opération européen, au nom de son mari. 
Ils ont trois enfants; elle dit que la seule culpabilité de son mari est d'être 
membre des SS; elle demande qu'on réexamine son cas. 
Il y aussi une lettre du 24 février 1946, dans laquelle Augusta et Rika, père et 
mère de l'accusé, demandent la commutation de la condamnation à la peine de 
mort, et disent que l'accusé, avant d'avoir été forcé d'entrer chez les SS, s'était 
battu sur le front comme un bon soldat allemand, qui, à ce qu'ils disent, n'avait 
pas d'autre intention que de défendre son pays. 

Le recours d'Alfred Kramer, qui a été quelques semaines à la tête d'un commando, est 
résumé ainsi: 
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Le 18 janvier 1946, Maria Kramer, dans sa pétition adressée au quartier 
général, demande qu'on prenne en considération en faveur de l'accusé elle-
même et ses trois enfants. Elle déclare que son mari a été affecté de force dans 
les SS en 1939, qu'il n'a été que trois semaines en service à Dachau, qu'il est 
peintre en bâtiment dans la vie civile; qu'il a été toujours le meilleur des maris, 
et un bon père pour ses trois enfants âgés de vingt-trois ans, six ans, onze 
mois. 

Le recours de l'accusé Vinzenz Schoettl est résumé comme suit: 

Une pétition pour une mesure de clémence a été adressée par Franz Voelky, 
avocat, en date du 24 janvier 1946, au commandant suprême de l'armée. 
L'accusé est marié et a cinq enfants. A la nouvelle de sa condamnation à mort, 
Mme Schoettl est devenue folle; l'avocat intervient en son nom. A cet endroit, 
le résumé ajoute seulement: Cette pétition n'apporte aucun élément nouveau 
pour justifier une commutation de la peine. 

Bien entendu, cela ne fait pas oublier à ceux qui les ont connues les souffrances de 
Dachau, et cela ne change rien au chagrin des familles qui ont attendu en vain le 
retour de ceux qui étaient là-bas. Mais nous condamnerons-nous à l'ignorance ou à la 
haine, parce que ce sont des positions faciles? Est-il indifférent de savoir, d'essayer de 
deviner ce que furent ces hommes, d'essayer de comprendre? Est-ce un délit selon 
notre loi que d'essayer de comprendre? Est-ce une obligation de s'associer sans 
réserves aux condamnations officielles et aux malédictions des journaux? Et chacun 
d'entre nous sera-t-il désormais contraint de penser, comme le rédacteur officiel de ce 
document, que les vies qu'on peut entrevoir, les drames qu'on aperçoit «n'apportent 
aucun élément nouveau»? 
Cette révision nécessaire, qui est la mission de l'Histoire, je demande qu'on nous dise 
qu'elle est permise, pourvu qu'elle soit sincère et honnête. Aucune vérité officielle n'a 
jamais pu affronter le temps. Comme la guerre de 1914, les camps de concentration 
auront un jour leur historien. Ce nouveau Norton Cru, l'accuserez-vous d'apologie du 
meurtre? Si tel est le sens qu'il faut donner désormais à nos lois, en quoi ce pays est-il 
plus libéral que l'Union des Républiques Soviétiques ? 
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CHAPITRE III 
 
 
 

LA WEHRMACHT ET LES CRIMES DE GUERRE 

 

 

La conduite des armées allemandes en campagne est une question si vaste qu'on ne 
s'attend certainement pas à une enquête même sommaire. Je ne suis pas gêné de 
n'apporter sur cette question que des documents disparates: le hasard seul les a 
rassemblés, et je les ai mis bout à bout sans règle et sans dessein, tout à fait comme si 
je m'étais borné à ramasser par terre les feuillets semés nonchalamment sur la route 
par l'un des gros camions de l'armée américaine qui emportaient vers les coffres-forts 
du Pentagone toutes les archives de la Wehrmacht. 
Je ne soutiens aucune thèse. Tout au plus, je me risque à écrire cette sobre lapalissade 
(mais M. de la Palisse, s'il avait vécu parmi nous, se serait fait mettre en prison), dans 
laquelle je prie le lecteur de ne pas voir une affirmation criminelle: je crois que les 
armées en campagne n'ont pas suivi les mêmes règles sur le front de l'Ouest et sur le 
front de l'Est. Pour tout le reste, je n'ai pas de système. Je le répète, j'ai saisi ces 
papiers au vol, comme après un déménagement. Les uns parlent de l'Est, les autres 
parlent de ce qui a été fait chez nous. Et de tous, on peut conclure qu'il vaudrait mieux 
ne pas faire la guerre. Cette idée n'est pas neuve non plus. 
La première de mes épaves contient des phrases sur Rommel. C'est une épave 
respectable, sérieuse, c'est un livre sur un maréchal écrit par un général, exactement 
un livre sur un feld-maréchal écrit par un brigadier-général, sur le maréchal allemand 
Rommel par le brigadier-général anglais Desmond Young. Comme on se dérange 
pour un mariage, le maréchal Auchinleck, supérieur hiérarchique de Young, a bien 
voulu préfacer le livre. 
Il y a une bonne leçon dans ce livre. Elle est dans le ton. Desmond Young s'est battu 
en Afrique contre Rommel en 1941. C'est ainsi qu'ils ont fait connaissance. 
«J'appartiens à cette espèce de gens démodée, commence Young, qui trouveraient 
regrettable que le sens chevaleresque fût également l'une des victimes de la guerre 
totale. Heureusement, il a la vie dure.» Tel est le début, dépourvu, comme on voit, 
d'esprit démocratique. Auchinleck, de son côté, se fait un point d'honneur de se ranger 
dans la «Trade Union des généraux» qui estiment un adversaire chevaleresque et il se 
refuse à exprimer aucun sentiment de haine contre Rommel. 
Etudiant les campagnes de Rommel, Young affirme que la conduite du général 
allemand comme commandant d'armée a été constamment correcte et que, si, dans la 
guerre d'Afrique, il a pu se produire des «malentendus» concernant le traitement des 
prisonniers, «la faute n'en est pas toujours aux Allemands», qui, estime-t-il, ont mené 
une guerre loyale. 
Comme exemples de «malentendus», Desmond Young cite les cas suivants: 
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Un ordre britannique (vraisemblablement mal compris par l'adversaire) 
interdisant de donner à manger ou à boire aux prisonniers avant leur 
interrogatoire. 
Un ordre trouvé sur un officier de commando britannique pendant un raid sur 
Tobrouk en août 1942, d'après lequel il apparaissait (du moins la traduction 
italienne donnait cette impression) que les prisonniers dont le transport pouvait 
occasionner des difficultés devaient être abattus. 

Desmond Young termine son livre en exprimant encore une fois son estime pour 
Rommel, il conclut qu'il a mené toute la campagne d'Afrique conformément aux lois 
et aux usages de la guerre, et, pour finir, il déclare en propres termes que l'image la 
plus juste qu'il puisse donner de Rommel est de le comparer à son propre père. 
Telle est la manière dont un officier anglais a le droit de parler d'un général allemand. 
Le brigadier-général Desmond Young n'a pas été poursuivi devant les tribunaux de 
son pays. Il n'a pas été mis non plus aux arrêts de forteresse. 
Un cas plus complexe est celui du maréchal von Manstein. 
On sait qu'à la suite d'un procès qui a duré plusieurs mois le maréchal von Manstein, 
commandant d'armée sur le front de l'Est, a été condamné à quinze ans de réclusion. 
Bien que ce procès ait eu lieu l'an dernier, qu'il ait été particulièrement riche en 
enseignements, la presse française n'en a donné aucun compte rendu. Pourtant les 
conditions dans lesquelles s'engagea le procès von Manstein, l'émotion que l'annonce 
de ce procès provoqua en Angleterre, les conditions dans lesquelles le Dr Paget, 
avocat anglais très célèbre, député aux Communes, se joignit au Dr Laternser et au Dr 
Leverkühn, défenseurs allemands du feld-maréchal, sont assez connues. Je les 
rappelle d'après un résumé d'Europe-Amérique: 

La presse anglaise, dans son unanimité, réclama une aide légale aussi étendue 
que possible pour Manstein et notamment l'assistance d'avocats anglais. 
L'opinion anglaise ne se contenta pas d'exprimer un souhait; un groupe de 
personnalités conduites par Lord de l'Isle et le major-général vicomte 
Bridgeman, ouvrit une souscription, à la demande de l'un des avocats 
allemands de Manstein, le Dr Leverkühn, et recueillit en peu de temps une 
somme de 1620 livres sterling. Cet argent devait couvrir les frais d'une aide 
légale étendue. Il s'ajouta aux 2500 livres recueillies en Allemagne même pour 
défrayer les avocats allemands. Winston Churchill souscrivit, pour sa part, 25 
livres. Cinq semaines avant l'ouverture du procès, on annonça que le député 
travailliste R. P. Paget, «King's Counsel», accompagné d'un autre avocat 
anglais, assisterait les défenseurs allemands. M. Paget refusa d'accepter des 
honoraires en cette occasion. 

Le plaidoyer de Paget7 fut très énergique. Paget bouscula tout, et, en particulier, les 
règles par lesquelles on avait prétendu limiter, dans la plupart des procès pour crimes 
de guerre, les droits de la défense. Il conduisit le procès comme s'il s'agissait d'un 
citoyen anglais, traduit devant un tribunal anglais, et jugé selon les principes de la 
jurisprudence britannique. Il se servit de toutes les armes qui avaient été interdites au 
procès de Nuremberg, attaqua les Alliés, analysa l'attitude des Russes, et dénonça les 
principes faux qu'on opposait à la discipline militaire. 
 
La défense de Manstein fut fondée sur trois idées essentielles: 1° Manstein n'a rien su 

                                                
7 Publié en octobre 1950 en Allemagne et en Angleterre. 
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de la plupart des choses que vous lui reprochez: dans une bataille, un général dirige la 
bataille, on ne vient pas le déranger en lui racontant qu'on a battu quatre paysannes à 
70 km en arrière des lignes; 2° En tant que général, il y avait des ordres du G. Q. G. 
dont il n'était pas responsable et qu'il ne pouvait pas refuser d'appliquer: il a pu 
essayer de les rendre moins rigoureux, par leur application, mais il est absurde 
d'exiger de lui, général d'armée, qu'il annule les ordres du commandant en chef; 3° 
Les Russes ont mené volontairement et avec préméditation une guerre illégale, et ils 
se sont placés d'emblée, par leur propre manière de conduire la guerre, en dehors de 
tout droit des gens: ils n'ont pas aujourd'hui à se réclamer des conventions 
internationales qu'ils ont constamment violées. 
Je ne ferai pas de référence au premier point, qui est spécial et ne tend qu'à fixer les 
responsabilités personnelles de Manstein. Mais je désire citer Paget sur les deux 
autres. 

Voici d'abord ce qu'il dit sur la discipline: 

Le Feld-Maréchal von Manstein a dit dans sa déposition à Nuremberg et 
l'accusation a l'intention de retenir cette déclaration contre lui que la discipline 
était le devoir du soldat. La discipline militaire est, sans le moindre doute, 
obligatoire et indiscutable pour le soldat. Il n'existe à aucun degré de droit ni 
de devoir de refuser la discipline. Je vous ferai remarquer qu'un autre Feld-
Maréchal a exprimé le même point de vue. Je cite ses propres paroles: «Nos 
hommes doivent apprendre à exécuter les ordres même quand tous leurs 
instincts se révoltent et les portent à les éluder. Je suis un soldat, je suis là pour 
exécuter les ordres en tout temps.» Ces paroles ont été prononcées par le Feld-
Maréchal Montgomery à Glasgow, le 26 octobre 1946. Haut Tribunal, la 
conception de ces deux maréchaux est incontestablement juste. Le devoir de la 
discipline pour un officier ne comporte absolument aucune limite légale. La 
question de savoir si un acte est conforme au droit international est une affaire 
de gouvernement, ce n'est pas l'affaire du général qui commande sur place. 
Même si l'ordre qu'il reçoit est en contradiction évidente avec le droit des 
gens, même s'il a pour conséquence l'assassinat de civils ou de neutres, le 
devoir d'un officier, si cet ordre a été donné, est d'obéir. Quand la flotte de 
Vichy repoussa l'ultimatum de l'amiral Somerville à Mers-el-Kébir, l'amiral 
Somerville reçut l'ordre de tirer. Il protesta. Nous étions en état d'armistice 
avec Vichy; la flotte française était à quai. L'amiral Somerville déclara que, 
dans ces conditions, le bombardement de la flotte équivalait en tout point à un 
pur et simple assassinat. L'amirauté appuya sa protestation. Churchill et le 
Cabinet de guerre passèrent outre et l'amiral Somerville exécuta les ordres. La 
flotte française fut coulée et 1500 Français furent tués. Haut Tribunal, l'un 
d'entre vous a-t-il le moindre doute que l'amiral Somerville a eu raison 
d'exécuter cet ordre? 

Et après avoir rappelé que Nelson, à Copenhague, donna un autre exemple très 
célèbre d'une action contraire au droit des gens mais nécessaire au salut de la Grande-
Bretagne, le défenseur poursuit: 

Nous, en tant que nation, nous donnons à nos hommes d'Etat le droit d'agir 
contrairement aux lois internationales, lorsque la sécurité de notre pays en 
dépend, et nous attendons d'eux que, dans une telle situation, ils considèrent 
cela comme leur devoir. Nous attendons de nos hommes d'Etat qu'ils aient le 
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courage de prendre la responsabilité d'une telle décision, comme Churchill l'a 
fait à Mers-el-Kébir et Nelson à Copenhague. Et lorsque nos hommes d'Etat 
ont pris cette responsabilité, c'est nous qui devons, en tant que peuple, en 
accepter les conséquences. 
Les ordres du gouvernement à un général exerçant un commandement, quand 
ils concernent une action entreprise en territoire ennemi, ont exactement la 
même valeur que les ordres du Parlement exprimés sous forme d'Actes du 
Parlement, lorsqu'il s'agit de questions intérieures. Tout autre point de vue sur 
cette question entraînerait purement et simplement la conclusion que la 
Grande-Bretagne a cessé d'être un état souverain. 

Et voici maintenant la thèse du Dr Paget sur la conduite de la guerre à l'égard des 
partisans et sur les droits des belligérants réguliers lorsque des civils prennent les 
armes contre eux: 

En traitant dans mon plaidoyer de la campagne de Russie, je demande au 
tribunal de bien vouloir apprécier la situation telle qu'elle était réellement et de 
bien vouloir retenir que la plupart des lois de la guerre, quelle que soit la 
valeur qu'on leur a accordée sur les autres théâtres d'opération, n'ont été 
acceptées dans celui-ci par aucun des deux partis en présence. 
La guerre de partisans est, dans sa signification essentielle, une guerre qui ne 
reconnaît aucune loi. C'est une guerre à propos de laquelle les lois et les 
coutumes de la guerre ne trouvent aucune application. La population civile n'a 
un droit à être protégée qu'aussi longtemps qu'elle ne participe pas au combat. 
Si elle y participe, les troupes se trouvent raisonnablement en droit de prendre 
toutes les mesures nécessaires à leur protection. La nécessité est ici la seule 
règle. On n'exécute pas les partisans par décision de justice; souvent, on 
reconnaît qu'ils sont des héros et des patriotes. Cela, vous le savez. Mais rien 
n'est plus ridicule ou plus pédant que le grief selon lequel on n'aurait pas 
appliqué aux partisans les formes judiciaires en usage. C'est qu'on ne les 
considère pas comme des criminels qu'il faut juger. On ne les exécute pas en 
conséquence d'une décision judiciaire, mais on les exécute pour contraindre 
les populations civiles, dont ils sont une partie, à ne pas participer à la lutte. 
Toute nation qui a eu à mener une guerre contre des partisans a pris des otages 
et a exécuté des représailles. Si l'un de vous avait à exercer un commandement 
dans une guerre où auraient lieu des actions de partisans (je ne vous le 
souhaite pas, mais cela peut arriver), vous feriez exactement les mêmes 
choses: vous prendriez des otages, vous seriez obligés de détruire des villages 
en représailles et de fusiller des hommes sur des simples soupçons. 
La règle qui sert à fixer l'étendue des représailles dépend de ce qui est 
nécessaire à la protection des troupes. 

Et le Dr Paget s'appuie, pour soutenir son argumentation, sur la jurisprudence créée 
par les tribunaux militaires américains eux-mêmes, et en particulier sur le jugement 
rendu dans le procès contre le maréchal List, qui montre assez bien quel chemin on a 
fait depuis les thèses absurdes proposées à Nuremberg: 

Le tribunal qui a jugé le maréchal List a décidé que les bandes de partisans qui étaient 
évoquées dans l'affaire List ne pouvaient prétendre recevoir de la loi internationale la 
même protection que les combattants réguliers. Le tribunal dit dans son jugement: «Il 
est naturel que ceux qui font partie de ces troupes irrégulières ne puissent prétendre 
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être traités, lorsqu'ils sont faits prisonniers, comme sont traités les prisonniers de 
guerre. Les accusés ne peuvent raisonnablement être inculpés d'aucun crime parce 
qu'ils ont fait exécuter des individus appartenant aux forces de la Résistance, en 
s'appuyant sur le fait qu'ils étaient francs-tireurs. Le tribunal exprime le point de vue 
que les règles concernant les troupes régulières faites prisonnières au combat ne 
peuvent s'appliquer, non seulement aux groupes de partisans eux-mêmes, mais encore 
à tous les civils qui leur ont prêté leur appui, qui ont été en relations avec eux et ont 
pris part à leurs actions. Dans le cas présent, le tribunal ne peut laisser à peu près 
aucun doute sur le fait que les groupes de partisans ainsi que leurs auxiliaires, agents 
et espions, ne peuvent prétendre être traités de la même manière que les troupes 
régulières. 
Le même tribunal dit plus loin, toujours dans le même jugement: «Le droit de prendre 
des mesures de représailles est reconnu par de nombreuses nations parmi lesquelles 
les Etats-Unis, la France, l'Angleterre, l'Union soviétique. Ces différentes nations ont 
généralement promis de limiter ou d'adoucir ce droit dans la pratique, grâce à une 
réglementation.» 
Le règlement militaire anglais s'exprime ainsi, page 95, article 452: «Les représailles 
entre nations en guerre sont des mesures de contrepartie en raison de procédés 
incorrects dans la conduite de la guerre et elles ont pour but de contraindre l'ennemi à 
appliquer dans l'avenir des méthodes de guerre reconnues comme correctes. Elles ne 
sont pas mentionnées dans la rédaction de la convention de La Haye, mais on les 
trouve mentionnées dans le compte rendu de la conférence de 1889, qui émit des 
directives sur les lois et coutumes de la guerre sur terre. Les représailles sont 
habituellement autorisées lorsqu'elles sont un moyen indispensable d'assurer une 
conduite de la guerre conforme au droit des gens. Le simple fait qu'on doive s'attendre 
à des représailles en cas de violation du droit des gens est, en lui-même, d'une 
conséquence considérable. Les représailles ne constituent, ni un moyen de punition, ni 
un moyen de satisfaire un désir de vengeance, mais elles sont essentiellement un 
moyen de contraindre l'ennemi à rester dans les limites du droit des gens.» L'article 
454 dit: «Le recours aux représailles est une mesure extrême, car elle cause de graves 
souffrances à des innocents. C'est en cela toutefois que réside leur efficacité et on ne 
peut se les interdire comme moyen suprême». 

Telle fut la défense présentée pour Manstein par Paget et dont on s'est bien gardé de 
nous parler. Elle a suffisamment impressionné le tribunal pour que, sur dix-sept griefs 
articulés contre Manstein, deux seulement aient été maintenus sous leur forme 
originelle. On a négligé également de nous faire part de ce dénouement. Je cite sur ce 
point une lettre écrite par le critique militaire Liddell Hart et insérée dans la 
Correspondance du Times à la date du 11 janvier 1950. Cette lettre dit l'essentiel: 

Monsieur, 
On ignore généralement combien sont nombreux les chefs d'accusation sur 
lesquels le maréchal von Manstein a été déclaré non coupable. Sur dix-sept 
chefs d'accusation originels, deux seulement ont été retenus. Sur sept autres, il 
fut déclaré responsable, mais seulement après que le tribunal eut modifié la 
rédaction de ces griefs et ceci postérieurement au plaidoyer de la défense, 
procédé singulièrement suspect. Il fut acquitté sur huit des charges les plus 
graves, y compris celle d'avoir «ordonné, autorisé et laissé faire» des 
exterminations collectives de Juifs et d'autres, accusation qui constituait le 
point crucial du procès. 
Les deux griefs que la Cour a retenus sous la forme où ils avaient été 
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primitivement exposés sont les suivants: 1° que des prisonniers russes ont été à 
certaines époques employés à des travaux de construction de caractère 
militaire ainsi qu'au déminage; 2° que des civils furent pris dans sa zone de 
commandement et transportés pour travailler en Allemagne. Quand on pense à 
ce que les Alliés ont fait eux-mêmes en cette matière, la condamnation de von 
Manstein est difficile à justifier. Comme le ministère public le reconnut, tout 
le monde s'est servi des prisonniers de guerre pour le déminage, et les Alliés 
ont même continué à s'en servir après la guerre. Les Français, si l'on se réfère à 
leurs chiffres officiels, en ont employé 90 000 à ce travail, tandis que nous-
mêmes nous en avons employé 9000 en Norvège et ailleurs. 
Quant aux sept charges sur lesquelles von Manstein fut trouvé coupable, après 
qu'elles eurent été modifiées, que faut-il en penser? L'une d'entre elles, relative 
au cas de prisonniers soviétiques abattus dans la zone où opérait son armée, 
l'accusait d'avoir «négligé grossièrement et avec préméditation (deliberately) 
son devoir» d'assurer leur sécurité. Une seconde charge était semblable en tous 
points, à cette différence près qu'elle concernait des Juifs et des Gitans. Dans 
la rédaction de ces deux derniers griefs, la Cour retrancha les mots 
«grossièrement et avec préméditation». Dans la législation britannique, la 
simple négligence qui n'est ni préméditée ni grossière n'est pas criminelle. Un 
autre grief était que von Manstein «laissa en vigueur des ordres venus de 
l'O.K.W. et lui-même rédigea un ordre» qui tendait à ce que les soldats 
soviétiques capturés en arrière des lignes soient «traités comme des francs-
tireurs». Le tribunal retrancha les mots «et lui-même rédigea un ordre». Cette 
modification allait de soi car, en ce qui concerne l'ordre de von Manstein, il 
disposait au contraire que les soldats trouvés dans cette situation devaient être 
amenés dans un camp de prisonniers de guerre. On ne voit pas très bien 
comment un simple commandant d'armée aurait pu annuler un ordre de 
l'O.K.W. plus clairement qu'en dissuadant ses subordonnés de l'appliquer. 
Un autre grief était que von Manstein contresigna et diffusa l'ordre d'Hitler 
relatif aux commissaires politiques. A l'époque où fut publié cet ordre, von 
Manstein était seulement commandant de corps d'armée. La preuve qu'il 
recommanda à ses subordonnés de ne pas exécuter cette mesure et qu'aucune 
exécution n'eut lieu dans le ressort de son commandement fut faite si 
complètement que le ministère public retira de l'acte d'accusation tout le 
paragraphe se rapportant à cette période. Tout ce qui fut maintenu de cette 
charge fut seulement qu'au moment où on lui confia le commandement de la 
2e armée, quelques commissaires furent exécutés par des détachements de 
police dans la zone de son commandement, en des lieux où la guerre de 
partisans faisait rage. De même, en ce qui concerne les représailles, le tribunal 
modifia substantiellement la rédaction des charges, chaque fois qu'il était 
question des ordres signés par von Manstein lui-même. Les quatre actions de 
représailles dont on apporta la preuve furent dues à l'initiative de subordonnés 
qui appliquaient un ordre de l'O.K.W. diffusé avant sa nomination comme 
général d'armée, et elles causèrent en tout quatre-vingt-dix-neuf victimes 
pendant une période où, suivant les chiffres fournis par les Russes, il aurait 
perdu dix mille hommes par suite d'action de guérilla. Une telle proportion 
peut apparaître comme la preuve de son action modératrice. On doit se 
souvenir ici que Staline avait ordonné que tout Russe qui avait la possibilité de 
tuer un Allemand devait le faire sans hésitation. 
Une sixième charge était que des civils avaient été employés à creuser des 
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retranchements: c'est une charge assez bénigne. Enfin, la septième et dernière 
charge sur laquelle il fut trouvé coupable fut que, sur ses ordres, des civils 
furent ramenés en arrière de la zone dévastée à travers laquelle il opéra sa 
retraite en 1943-1944. C'est une charge qu'on aurait pu tout aussi justement 
porter à son crédit, en disant qu'il avait essayé de sauver ces populations d'une 
famine sans remède, puisque le tribunal reconnaissait d'autre part qu'un 
commandant d'armée avait le droit, selon les lois et usages de la guerre, «de 
s'emparer de leurs troupeaux et de leurs stocks de vivres et de détruire leurs 
habitations». Comparée avec la gravité des charges articulées à l'origine, la 
substance de celles sur lesquelles il a été condamné est légère, et pourtant la 
sentence en fait, la réclusion à perpétuité est à peine d'un degré au-dessous du 
maximum de la peine. Une telle sentence ne montre aucun sens des 
proportions: elle indique seulement le désir de ne pas donner un démenti au 
verdict de Nuremberg. 
Il est clair à présent que von Manstein n'appliqua pas une politique de 
brutalité, et qu'il a été déchargé de l'inculpation d'avoir «incité et encouragé les 
troupes placées sous son commandement à commettre des actes de brutalité», 
ce qui est le point capital dans toute accusation de crimes de guerre. Bien que 
la guerre en Russie ait pris un caractère barbare, les troupes de von Manstein 
s'abstinrent d'appliquer les ordres rigoureux de l'O.K.W. On n'a rien pu relever 
contre lui jusqu'au moment où une mutation l'envoya prendre un 
commandement dans une région où ces ordres étaient déjà entrés en 
application. Il est contraire à tout bon sens de s'imaginer qu'un simple général 
d'armée, nouvellement promu et que rien ne distingue de ses collègues des 
autres secteurs, peut prendre sur lui d'annuler officiellement des ordres déjà 
portés à la connaissance de ses subordonnés et des corps de police SS. Et 
pourtant, même dans ces circonstances, on a établi qu'il en avait atténué la 
sévérité. Il y a quelque chose de très significatif à cet égard dans cette note du 
journal de Goebbels qui avait maintes fois attiré l'attention d'Hitler sur la 
mauvaise volonté de von Manstein à exécuter de tels ordres: «Manstein et 
Kleist assurent un traitement plus humain aux populations de cette région, qui, 
par suite du recul du front, se trouvent à nouveau sous leur contrôle direct» 
(note du 28 avril 1943). 
Il est donc prouvé que von Manstein a atténué, de son propre mouvement, des 
mesures qu'il trouvait trop dures. On voudrait espérer, au moins pour notre 
réputation, que nous lui rendrons la pareille en atténuant le verdict trop sévère 
qui lui a été infligé. J'ai étudié assez longuement l'histoire de la guerre pour 
pouvoir affirmer que bien peu des hommes qui ont exercé un commandement 
dans des opérations conduites avec beaucoup de férocité, si on avait scruté 
leurs actions aussi attentivement qu'on a examiné celles de von Manstein, 
auraient pu s'en sortir aussi bien que lui. Sa condamnation apparaît, dans ces 
conditions, comme un exemple éclatant ou d'une profonde ignorance ou d'une 
grande hypocrisie. 

B.-H. LIDDELL HART. 

On voit, d'après ce document, combien le souci de l'exactitude historique doit nous 
amener à nuancer notre jugement et, aussi, combien on est libre, à l'étranger, de 
prendre position sur ces questions. De tels cas particuliers ne peuvent être ignorés. Or, 
l'attitude de von Manstein ne paraît pas avoir été exceptionnelle. On a reproché aux 
généraux allemands de ne pas avoir protesté contre les ordres implacables qui 
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émanaient du Quartier Général du Führer. Mais ils ont protesté. Ces protestations 
existent, elles ont été conservées, et c'est même à l'aide de ces protestations que le 
ministère public à Nuremberg a pu apporter la preuve écrite indirecte de l'existence de 
certains ordres qui n'avaient pas été retrouvés. Dans une annexe, qui ne se trouve que 
dans l'édition originale de Nuremberg ou la Terre Promise et qui est la liste des 
références sur lesquelles s'appuient mes affirmations, j'ai relevé quelques-unes de ces 
protestations. Je reproduis cette liste ici: 

Le Dr Lammers proteste contre le statut imposé à la Pologne, le Dr Braütigam 
proteste contre la politique du gauleiter Sauckel, le commissaire politique de 
Minsk et de Jitomir proteste également contre la politique du gauleiter 
Sauckel, Rosenberg proteste contre l'extermination des Juifs de l'Est, 
l'Administration des territoires de l'Est proteste contre les méthodes de la 
Gestapo, Wisliceny, général SS, proteste contre la déportation des Juifs 
hongrois, le colonel Bogislas von Bonin et le général Adolf Heusinger 
protestent contre l'ordre de fusiller les commissaires politiques, le général 
Röttinger proteste contre les exécutions sans jugement des partisans. Fegelein 
proteste contre la conduite de la brigade Kaminski, Falkenhausen proteste 
contre les exécutions d'otages, Berger, du Service des P. G., proteste parce que 
les rations sont insuffisantes, les Affaires étrangères protestent contre la 
dénonciation obligatoire des dépôts d'armes, Kesselring proteste contre l'ordre 
sur les commandos, Kaltenbrunner, adjoint de Himmler, proteste contre les 
méthodes employées à Auschwitz. 

On voit, d'après le procès von Manstein, que ces protestations ne furent pas toujours 
platoniques. Elles se traduisirent, dans certains secteurs du moins, par une politique 
personnelle des responsables qui consistait à éluder les ordres ou à les atténuer. Dans 
la même liste de références, j'ai montré que, de la documentation présentée par le 
ministère public lui-même, il ressort qu'en fait certains ordres semblent bien n'avoir 
jamais été exécutés. Je reproduis également ce passage: 

N'ont pas été exécutés, notamment, les ordres concernant l'exécution sans 
jugement des «aviateurs terroristes» (Procès de Nuremberg, t. IX, p. 9), l'ordre 
sur l'exécution des commandos (déposition Kesselring, t. IX, p. 242), l'ordre 
sur le tatouage des prisonniers de guerre (déposition de Keitel, t. X, p. 584), 
l'ordre de suppression de Weygand (déposition du colonel Lahousen, t. II, 
p. 449) et de Giraud (même déposition, t. II, p. 461). 

Toutes ces raisons n'empêchent pas, bien entendu, que la guerre sur le front de l'Est 
fut conduite en beaucoup de cas avec une violence effroyable. Mais à qui la faute? J'ai 
assez dit dans mon précédent livre que certains faits m'apparaissent à la fois comme 
de grosses fautes politiques et des actes qu'il est impossible de ne pas condamner. 
Mais c'est Paget lui-même qui nous apprend que la guerre totale du peuple, impliquant 
bien entendu la guerre de partisans menée par tous les moyens, légaux et illégaux, 
était la doctrine officielle de l'état-major soviétique, dès avant la guerre. C'est l'état-
major soviétique qui pose lui-même en principe que, dans une guerre entre le 
prolétariat et les états capitalistes, il ne peut pas, il ne doit pas y avoir de moyens 
interdits. Et, d'autre part, on retrouve, chez tous ceux qui ont eu quelque expérience de 
la guerre à l'Est, cette idée qu'aucune comparaison n'est possible entre la mentalité 
russe et la nôtre, que des actions qui ne pouvaient même pas être imaginées à 
l'Occident apparaissaient là-bas sous un autre aspect, que la vie humaine pour les deux 
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camps ne semblait pas avoir la même valeur, et qu'enfin nul ne peut être juge de ce 
qui s'est passé sur le front de l'Est s'il n'y a pas été personnellement. L'unanimité des 
témoins oculaires ne peut nous empêcher, certes, de regretter des méthodes qui 
produisent tant de souffrances et tant de haines. Mais n'ont-elles pas été imposées par 
la conception soviétique de la guerre de tout le peuple substituée à la guerre des 
armées? C'est cette forme de la guerre moderne qui a imposé aux chefs d'unité des 
méthodes de combat qu'ils réprouvent sans doute eux-mêmes comme soldats et qui ne 
sont certainement pas les actions qu'ils imaginaient quand ils ont revêtu leur premier 
uniforme de sous-lieutenant. 
Je ne crois pas faire l'apologie de criminels en affirmant que, tout en condamnant les 
méthodes de guerre contraires à l'humanité et au droit des gens, nous devons être 
prêts, en tant qu'hommes, à montrer une certaine compréhension pour la situation 
dramatique dans laquelle se sont trouvés souvent des chefs militaires de cette guerre. 
J'ai dit aussi que nous devions également faire un retour sur nous-mêmes. Je 
n'ajouterai rien à ce que tout le monde sait sur les bombardements intensifs de la 
population civile (sauf sur un point) ni sur la conduite de certaines unités irrégulières. 
Ces faits sont assez connus dans l'opinion, et, au fond, sur ce point, tout le monde est 
d'accord. Mais je suis obligé de faire état de certains faits significatifs qu'il est 
impossible d'ignorer si l'on veut porter un jugement honnête sur la conduite des 
troupes au combat dans les deux camps. 
Je le répète, ce ne sont que des sondages, et cette partie de mon livre n'a nullement le 
caractère d'une enquête, même limitée. Ce sont toujours des documents relevés par 
hasard et mis bout à bout sans ordre et sans système. Je ne conclus pas, j'imprime 
seulement un dossier. Mais ces sondages nous font réfléchir, ils nous mettent en garde 
contre des appréciations définitives et absolues. Je ne reproduirai ici que des 
témoignages sûrs et vérifiables. Je laisse de côté pour cette raison l'énorme dossier des 
actes contraires à l'humanité qu'on met sur le compte des autorités soviétiques. Je 
m'expliquerai plus complètement sur ce point à la fin de ce chapitre. 
Voici donc d'abord un mémorandum dû à Walter H, pasteur d'un village voisin de 
Rottenburg, sur l'exécution de 80 prisonniers de guerre allemands dans la région 
d'Annecy. Le pasteur H a été témoin oculaire de cette exécution. L'auteur de ce 
témoignage me demande de dire qu'il était hostile au régime hitlérien, qu'il s'est 
toujours tenu et souhaite se tenir à l'écart de toute politique, et qu'il n'a écrit ce qu'il 
avait vu que pour servir la cause de la vérité et celle de la paix: 

Je, soussigné, donne les renseignements cités ci-dessous que quarante 
prisonniers allemands ont été fusillés le 2 septembre 1944 par les F.F.I. à 
Annecy (Haute-Savoie). Je l'ai vu par moi-même. Je suis prêt à faire ces 
déclarations sous foi de serment. Je donne ces renseignements volontairement, 
simplement pour aider à l'organisation de la paix, et je demande à ce que l'on 
n'emploie pas ces déclarations comme propagande. Je suis pasteur de l'église 
protestante de la Bavière. Je suis prêt également à donner des preuves me 
signalant comme ennemi du régime hitlérien depuis 1933 (entre autres aussi 
des témoins de la Suisse et d'autres pays alliés). Ceci seulement pour prouver 
que je ne veux faire aucune propagande. 
Le 19 août 1944, les soldats occupant la ville d'Annecy ont capitulé et la ville 
a été remise entre les mains des F.F.I. Je me trouvais alors dans le camp de 
prisonniers 1/509 Annecy comme pasteur protestant, et étais moi-même 
prisonnier. 
Dans l'après-midi du 1er septembre 1944, j'ai été, ensemble avec le curé 
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catholique Friedrich Voelker, commandé à venir voir le commandant du camp 
B. de R. Celui-ci nous déclarait d'abord brusquement, et, ensuite, après avoir 
vu notre étonnement, en allemand: «Demain, nous fusillerons quatre-vingts 
Allemands et vous ferez le service de l'église près d'eux.» Toute demande 
d'explications de notre part a été brusquement coupée. On ne nous disait ni la 
cause pourquoi ces prisonniers allaient être fusillés, et on ne nous donna aucun 
renseignement. Notre demande d'oser aller préparer nos camarades à leur mort 
nous a été refusée. On nous disait simplement que nous devions nous tenir 
prêts cette nuit. 
En revenant au camp, je faisais de suite des démarches pour pouvoir sauver 
mes camarades. J'allai de suite voir l'ancien commandant allemand Meyer 
(colonel qui se trouvait dans l'hôpital comme malade) en lui demandant 
d'intervenir à la chose, vu que c'était lui qui avait capitulé et qu'il avait reçu 
l'assurance des troupes F.F.I. que les prisonniers se trouvaient sous la 
protection de la Convention de Genève. Le colonel Meyer déclara qu'il ne se 
trouvait pas capable de faire n'importe quoi et me demanda de faire un essai 
d'intervention. Je demandai donc à un lieutenant de la F.F.I. de me laisser aller 
avec un gardien voir le président de la Croix-Rouge Française. Celui-ci ne me 
donna pas l'autorisation. Dans une discussion, j'appris alors qu'il ne 
comprenait pas notre situation, surtout qu'il s'agissait de non-nazis. Les 
Français qui se mêlèrent à la discussion me reprochèrent seulement toujours 
les cruautés commises par les Allemands. Je leur dis qu'il fallait faire une 
différence entre les SS et la Wehrmacht, entre le parti des nazis et les 
Allemands, qu'il y avait beaucoup d'Allemands dont le cœur était lourd de voir 
toutes les fautes commises par l'Allemagne, qu'ils s'opposaient aux actes de 
cruauté commis, mais qu'ils ne pouvaient rien faire vu les méthodes cruelles 
employées. Je leur rappelai le 20 juillet. Mais aucune de mes déclarations n'a 
été reconnue et que les Allemands étaient des Allemands et qu'encore plus des 
prisonniers allemands allaient être fusillés. Aussi, ma remarque que les Alliés 
avaient fait la guerre pour une chose contraire n'a pas été écoutée. 
Par un gardien qui m'était dévoué, j'arrivai ensuite à faire parvenir un petit 
billet au pasteur français Chapal qui m'était bien connu. Je lui demandais de 
me rendre encore visite cette nuit à tout prix. Le pasteur Chapal arriva aussi 
vers 9h 30 et je pus lui faire savoir ma terrible nouvelle. Nous discutâmes un 
moyen de faire un essai d'intervention. Je demandai à M.le pasteur Chapal de 
partir pour Genève à 30 kilomètres de là et de demander au directeur de la 
Croix-Rouge Internationale de venir. Il me dit que cela lui était impossible, vu 
que toutes les voitures avaient été réquisitionnées et que la frontière était aussi 
pour les Français sévèrement gardée. Il promit de tout faire pour nous aider, et 
de prier pour nous. Après une prière faite ensemble, il repartit. Je ne sais pas 
combien il a pu faire d'essais d'intervention et s'il a pu voir le commandant B. 
de R. 
Après une nuit terrible sans sommeil, nous espérions déjà que le pasteur 
Chapal avait pu faire quelque chose, un lieutenant de la F.F.I. arrivait vers 
6h 30 du matin pour nous emmener. On nous transporta en voiture à la place 
où les prisonniers devaient être fusillés. Celle-ci se trouvait à peu près entre 
Annecy et Romilly, à 5 kilomètres d'Annecy. Là, toute la contrée avait été 
barrée par des gardiens de la F.F.I. Peu de temps après, un camion arrivait 
avec les prisonniers (40, ces hommes devaient être fusillés dans la matinée, les 
autres 40 avaient été fusillés, ce que nous apprenions dans la matinée, du côté 
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de Saint-Pierre, près de Romilly, sans aide de l'église). Les malheureux ne 
savaient pas encore ce qui les attendait. On les avait déjà cherchés très tôt, 
comme j'apprenais plus tard, du château d'Annecy, qui servait pendant les 
premières semaines comme camp de prisonniers. Ils croyaient qu'ils allaient 
pour un kommando de travail. 
Ils me demandèrent ce qu'il y avait ici, et je fus obligé de leur faire savoir 
qu'ils devaient être fusillés. Je ne peux plus me rappeler toutes les scènes 
passées. Après une grande frayeur, les voix s'élevèrent de protestations mêlées 
de pleurs et de cris. Entre une rangée de la F.F.I. et quelques gradés un débat 
se faisait. Surtout deux ou trois de ces officiers qui se trouvaient entre les six 
officiers qui étaient là, des protestations très hautes et énergiques avaient été 
faites. Ils voulaient savoir la raison pourquoi on les fusillait, quelles fautes ils 
avaient commises, ils demandaient également à être présentés au commandeur 
et quel tribunal les avait jugés. Cette discussion était la même que la mienne 
du soir avant. Elle fut coupée par le jeune lieutenant qui demandait «les 
premiers 10». 
Les pasteurs commencèrent alors à donner à ces hommes l'aide religieuse 
aussi bien qu'ils pouvaient. Les hommes de la F.F.I. criaient: «Allez, vite, vite, 
donnez l'absolution générale, ça suffit, etc.» Tout cela était très dur pour nous, 
car chacun d'eux voulait encore nous donner un dernier souhait pour les leurs 
ou envoyer quelques petites choses qui leur restaient. Pour cela, nous étions 
obligés de noter sur des petits billets les noms, ne les connaissant pas tous. Il 
était impossible de porter l'aide à chacun d'eux, car toujours nous étions 
interrompus par des questions ou des demandes. Il aurait fallu pouvoir 
répondre à tous à la fois. Tous voulaient nous dire quelque chose d'urgent 
pendant les dernières minutes qui restaient. Une petite interruption avait été 
faite quand deux hommes me demandèrent de dire aux hommes de la F.F.I. 
qu'ils voulaient aider personnellement à faire tomber Hitler et qu'ils voulaient 
partir pour la Légion étrangère, pour montrer leur idée antifasciste. Cette 
demande également a été refusée, ils furent fusillés. Un autre homme devint 
fou. Il se dirigea vers nous et les hommes de la F.F.I. en parlant de choses 
confuses. 
Avec le premier groupe nous allions avec les prisonniers jusqu'à la place où ils 
devaient être fusillés. Sur le chemin, deux hommes essayèrent de se sauver. 
Mais dans peu de temps ils étaient attrapés par les balles meurtrières de la 
F.F.I. Les autres avaient été obligés de se mettre debout dans une ligne, sans 
bandeau devant les yeux, et chaque fois 10 hommes de la F.F.I. tirèrent sur un 
prisonnier se trouvant placé devant lui. La plupart de ceux-ci n'avaient pas été 
tués de suite et le kommando de la F.F.I. était obligé de tirer encore plusieurs 
fois sur les blessés se roulant à terre, un autre allait ensuite d'homme à homme 
en lui donnant un coup de pistolet dans la tête. Quelques prisonniers que nous 
n'avions pas vus en arrivant étaient debout à peu près à 100 mètres, ils étaient 
obligés de ramasser leurs camarades et de les jeter dans une fosse qu'ils 
avaient creusée la nuit dernière. 
En revenant près de la voiture au bord de la route, un grand silence s'était 
produit entre les prisonniers, plus un mot n'était dit, un camarade lisait tout 
haut probablement un livre religieux catholique, et tous les prisonniers 
répétaient le Notre Père. Nous ne retournâmes pas à la place avec le deuxième 
et troisième groupe, car nous voulions encore nous occuper des autres, ce qui 
nous faisait gagner du temps. Après que le dernier fut fusillé, on nous 
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transporta de suite de nouveau au camp d'Annecy, sans nous laisser le temps 
de faire une prière près de la tombe des morts. On nous laissa emporter les 
effets restants des fusillés. Nous transportâmes ceux-ci dans la sacristie de 
l'église du Lycée Berthelot (à cette époque encore hôpital). Nous classâmes les 
affaires restantes par nom pour les mettre ensuite dans une enveloppe munie 
aussi de l'adresse du décédé. Quelques jours plus tard, on nous donna des 
fiches de la Croix-Rouge Internationale, pour remplir les actes de décès, toutes 
les rubriques étant remplies par nous, à part celle de la cause de la mort. 

Cette exécution collective sans jugement de prisonniers de guerre n'est-elle pas un 
acte qui possède toutes les caractéristiques techniques du crime de guerre et qui ne 
comporte, du moins selon ce témoignage, aucune circonstance atténuante? 
Un tel massacre n'est pas, malheureusement, un fait isolé. Il est très connu qu'en 
beaucoup d'autres endroits des soldats ou officiers allemands furent fusillés sans 
jugement après s'être rendus, que des blessés furent achevés. Je me dispenserai de 
fournir cette documentation assez triste. 
On a souvent dit et écrit que ces actes contraires au droit des gens étaient une 
expression inévitable et, par là, légitime, en quelque sorte, de la colère populaire. Qui 
est-ce qui fait ici l'apologie du crime? Est-ce moi, qui les juge condamnables au même 
titre que les mêmes actes commis par des Allemands, ou les gens qui couvrent ces 
actes de leur autorité, déclarent qu'ils les approuvent, et souvent empêchent qu'ils ne 
soient poursuivis? 
Ce n'est pas seulement dans notre pays que de tels actes ont été commis. Partout où il 
y eut des troupes irrégulières, on a pu constater les mêmes crimes. Ils furent parfois si 
éclatants, si publics, que les autorités d'occupation ne purent s'en désintéresser 
entièrement. Un journal de Merano (Haut-Adige), le Standpunkt, rédigé en allemand, 
nous apprend qu'au moment de la reddition des troupes allemandes à Trieste 300 000 
personnes auraient été massacrées. J'ai peine à croire ce chiffre. Ce journal est plus 
précis sur le cas de 2500 prisonniers de guerre allemands qui auraient été exécutés 
illégalement du 27 avril à la fin du mois de mai 1945, et enterrés dans des fosses 
collectives sur lesquelles figurent des dates postérieures à l'armistice. Les autorités 
américaines ordonnèrent une enquête et procédèrent même à des arrestations contre 
lesquelles les associations d'anciens partisans protestèrent. Je ne sais ce qu'il est 
advenu de cette affaire. 
En Yougoslavie et en Tchécoslovaquie, les massacres commencèrent à l'arrivée des 
troupes soviétiques. Ils ne furent pas le fait des troupes soviétiques qui semblent ne 
pas être intervenues et qui laissèrent les communistes locaux agir à leur gré. La 
documentation qui a été réunie sur ce sujet par des pasteurs et des prêtres qui ont 
rassemblé les renseignements fournis par d'autres desservants est très sérieuse et 
considérable. Ce n'est pas le lieu de l'analyser ici. Je la signale, pour mémoire, comme 
l'exemple d'un massacre collectif contre lequel bien peu de voix se sont élevées en 
Occident, que les Anglo-Saxons feignirent d'ignorer et qui dépasse de loin en horreur 
tout ce que le dossier de Nuremberg reproche aux Allemands. 
Quand les prisonniers de guerre allemands n'étaient pas massacrés, leur situation n'en 
valait pas mieux pour cela. Je ne cite que pour mémoire également le demi-million de 
prisonniers de guerre dont les autorités russes sont incapables d'expliquer la 
disparition. C'est là un fait connu sur lequel il est inutile d'insister. Mais en France 
même, la situation des prisonniers de guerre fut souvent dramatique, et, quand le 
gouvernement français dut remettre aux autorités américaines les prisonniers qui lui 
avaient été confiés, certains d'entre eux n'étaient pas en bien meilleur état que les 
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déportés à leur sortie des camps. Pour une fois, c'est un journal français qui eut le 
courage de protester. Je cite le reportage qui parut le 4 avril 1945 dans le journal 
Paris-Matin: 

A la suite de l'intervention de la Croix-Rouge Internationale sur les conditions 
de vie des prisonniers allemands en France, le général Eisenhower a accepté 
de reprendre les inaptes. Ceux-ci, selon les déclarations du général de Gaulle, 
recevaient les mêmes rations que les travailleurs français effectuant les mêmes 
besognes, mais ils nous avaient été remis par les Américains «dans un état 
déplorable»8. L'opération de transfert a commencé il y a quelques jours. Le 
correspondant de l'agence américaine Associated Press, Mel Mott, fait le récit 
de l'arrivée des premiers prisonniers allemands inaptes, rendus par la France, 
au camp de concentration du Croutoy, près de Soissons. 
Les premiers prisonniers allemands inaptes au travail, restitués aux 
Américains, sont arrivés hier au camp de concentration du Croutoy, près de 
Soissons. 
Cette opération de transfert a reçu de l'état-major américain le nom code 
«d'opération Skinny» que l'on peut traduire, au choix, par «affaire des 
amaigris» ou «affaire des maigrichons». 
Mel Mott, correspondant de l'Associated Press, raconte l'arrivée au camp 
américain des prisonniers les plus amaigris: 
1150 loqueteux, infestés de vermine, jeunes, vieux, malades, et maigres, que 
les Américains affirment avoir remis aux Français, il y a quatre mois, en 
bonne condition physique, bien chaussés, bien vêtus et bien équipés, ont été 
accueillis en gare de Soissons par les équipes sanitaires de l'armée des Etats-
Unis. 
Tous ont déclaré qu'ils n'avaient pas mangé depuis deux jours. Un garçon de 
quinze ans était trop faible pour couper la miche de pain de mie qu'on lui 
tendait. 
Quelques prisonniers furent immédiatement hospitalisé et reçurent des 
injections intraveineuses nutritives. Ils seront placés à la diète liquide. Les 
autres furent conduits au camp où on leur fit prendre un léger repas. Après 
avoir rempli un questionnaire sur le traitement qu'ils avaient subi, ils furent 
soumis à une pulvérisation insecticide, reçurent des couvertures et furent 
répartis dans des tentes spécialement équipées pour l'hiver. 
A l'examen médical, les 1323 prisonniers arrivés la veille furent jugés 
incapables de travailler: 19% sont classés «état grave», 31% «état sérieux». Ils 
ont un poids de 20% inférieur à la normale. La sous-alimentation est pour les 
trois quarts la raison de leur incapacité de travail. Pour les autres, c'est la 
maladie ou une infirmité. 
La plupart des prisonniers arrivés au camp ont confirmé les déclarations 
françaises selon lesquelles ils avaient été classés comme inaptes au travail du 
fait de leur faiblesse constitutionnelle dès leur remise aux autorités françaises. 
Quelques autres déclarent avoir travaillé dans des carrières de pierres, dans des 
mines, dans des fermes ou dans des cantines. Tous sont d'accord pour affirmer 
que leur état a empiré pendant leur séjour dans les camps français. L'un d'eux 
déclara avoir maigri de 14 kilos. Il ne pèse plus que 51 kilos. Tous aussi 
parlent de mauvais traitements et de l'absence de soins médicaux. Ils accusent 

                                                
8 Le général de Gaulle emploie ici les mêmes mots que le major Weiss, commandant du de Dachau, 
dans sa défense citée plus haut. 
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leurs gardiens de leur avoir pris leurs affaires personnelles, mais ils 
reconnaissent avoir été bien traités par la population. 
Les autorités militaires américaines enregistrent ces plaintes. Chaque homme 
doit répondre par oui ou par non à un certain nombre de questions sur la 
nourriture, l'habillement, le logement ou les soins médicaux qui leur étaient 
donnés dans les camps américains et dans les camps français. Il doit déclarer 
quels vêtements, quels ustensiles et quel nombre de couvertures il possédait au 
moment de sa remise aux autorités françaises. 
Il n'est possible de contrôler leurs affirmations qu'en ce qui concerne leur 
équipement et leur état physique actuel. Pour le reste de leurs récits concernant 
la vie dans les camps français, on ne peut les croire sur parole. Il est possible 
qu'ils exagèrent leurs souffrances pour exciter la pitié des Américains. 
Les autorités françaises ont refusé à l'Associated Press la permission d'envoyer 
un correspondant dans un camp français. Une telle visite aurait certainement 
permis d'observer des conditions bien meilleures que celles que pourraient 
laisser supposer la vue des prisonniers arrivés ce matin au camp américain du 
Croutoy. Ceux-ci sont parmi les plus affaiblis et les plus malades. On ne peut 
croire que plus d'une centaine de mille, sur un total de cinq cent mille, puissent 
être dans un aussi déplorable état physique. 

Le traitement des prisonniers de guerre n'est pas le seul défaut à notre bonne 
conscience. Nos Marocains ont fait parler d'eux un peu plus qu'il n'aurait fallu. En 
occupation, on le sait. Mais aussi en campagne. Voici comment la Libre Belgique du 
20 décembre 1946 décrit l'arrivée des troupes africaines dans le petit bourg d'Esperia: 

La population italienne a été mise en émoi par une question posée par M. 
Persico, député de la Constituante, au ministre de l'Intérieur et au haut 
commissaire de l'Hygiène et de la Santé publique, au sujet des victimes 
innocentes de la vallée du Liri. A la suite de cette interrogation, des enquêtes 
ont été menées sur place et de pénibles révélations ont été faites par la presse. 
Nous en parlons comme d'un document humain qui prouve si cela était 
nécessaire que les épisodes atroces qui se sont vérifiés un peu partout pendant 
la guerre nous ont reportés aux époques les plus sombres de l'Histoire. La 
guerre déchaîne parfois chez les combattants les instincts les plus bas, surtout 
si ces combattants sont des hommes vivant en dehors de la civilisation 
chrétienne. 
Ces révélations, désormais du domaine public, ne peuvent plus nuire aux 
bonnes relations entre la France et l'Italie; d'ailleurs, les populations qui ont 
souffert un des affronts les plus pénibles de cette guerre ne demandent qu'à 
guérir et à oublier un épisode dont elles ont honte de parler. 
Lorsque le front de bataille s'immobilisa autour de Monte-Cassino, les 
hommes valides de la vallée du Liri se réfugièrent en grande partie sur les 
montagnes pour échapper aux rafles des Allemands. Il s'agissait de paysans et 
de bergers de bonne race qui, avant la guerre, menaient dans leurs villages une 
vie dure, mais paisible. Les femmes pleines de santé et très belles, dans leurs 
costumes traditionnels aux couleurs chatoyantes, étaient travailleuses, 
honnêtes et pieuses. Pendant que les hommes, au maquis, aidaient les Alliés en 
molestant les troupes nazies, elles supportaient avec courage la misère et la 
famine dans l'espoir que, avec les Alliés libérateurs, leurs hommes seraient 
rendus à leur modeste foyer. 
Les Alliés arrivèrent le 17 mai 1944; mais c'étaient des troupes coloniales, qui 
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n'occupèrent pas les villages de l'endroit en libérateurs mais en soldatesque 
effrénée. Ce fut un jour de malheur pour les habitants d'Esperia, de 
Pontecorvo, d'Ausonia, etc., que ce 17 mai. 
Pendant quinze jours, les Alliés s'étaient battus avec acharnement pour rompre 
les lignes de défense allemandes et les officiers des troupes arabes, pour 
inciter celles-ci au combat, leur promettaient le pillage de la vallée du Liri. On 
sait ce que cela veut dire. On sait aussi que, selon une vieille tradition, les 
mercenaires arabes ont droit de proie après le combat. 
La première bourgade à subir les violences des Africains fut Esperia, un 
village montagneux d'environ six mille âmes: la joie de la libération avait 
innocemment poussé la population restante à aller à la rencontre de ces soldats 
arabes qui servaient de batteurs d'estrade au gros des troupes alliées. On ne 
peut pas décrire les scènes de sauvagerie qui se succédèrent à partir de ce 
moment-là. Toute la population d'Esperia, de 10 à 70 ans, fut à la merci de 
cette soldatesque qui, armée de mitrailleuses et de bombes à main, lui donnait 
la chasse, le jour comme la nuit. On entendait des hurlements et les 
invocations de ces malheureuses gens qui s'efforçaient de se défendre comme 
ils pouvaient. Les quelques hommes qui se trouvaient dans le village et qui 
tâchèrent de s'opposer à ces actes de barbarie furent tués ou blessés. Les 
officiers français, écœurés des scènes de brutalité qui se passaient autour 
d'eux, n'osaient pas sortir de leurs refuges. Au curé, qui avait demandé leur 
intervention en faveur de la population, il fut répondu qu'il leur était 
impossible de se faire obéir à ces moments-là. Ce curé fut lui-même victime 
des brutalités arabes et mourut l'année suivante, emportant avec lui le secret de 
son martyre. 
Dans le proche village de Picao, un prêtre parvint à se barricader dans son 
habitation, dans la cour de laquelle s'étaient réfugiées 150 paysannes avec 
leurs animaux domestiques, jusqu'à l'arrivée des troupes anglo-américaines. 
Rien ne put mettre un frein aux actes de sauvagerie de ces forcenés armés qui 
se prolongèrent pendant deux mois dans tous les villages de la contrée. Quand 
les nègres américains arrivèrent dans ces localités, ils durent menacer de leurs 
armes les soldats coloniaux pour les empêcher de continuer leurs exploits qui 
avaient semé la terreur, la consternation et la honte dans cette zone déjà si 
éprouvée par les bombardements. 
Un officier français, qui commandait des troupes arabes pendant ces jours-là, 
revenu sur les lieux, a pu constater l'étendue du mal fait par ses anciens soldats 
et s'en est montré extrêmement affligé. Le regret de cet officier prouve qu'il y 
a des actes de guerre que de vieilles nations civilisées ne peuvent pas 
approuver, parce que rien ne peut les justifier. 

Les Américains avaient d'autres méthodes. Là encore, on a mis bien des idées fausses 
en circulation. Lorsqu'on blâme les bombardements au phosphore des populations 
civiles, les gens de bonne foi, ceux qui ont renoncé à soutenir qu'il s'agissait de 
bombardements d'objectifs militaires, vous répondent invariablement: «Mais ce sont 
les Allemands qui ont commencé.» Bien peu de gens savent en France que cette idée 
est essentiellement une idée anglaise de laquelle les plus hautes autorités de l'armée de 
l'Air britannique se félicitent d'avoir pris l'initiative. Voici l'explication qui nous en est 
donnée par le petit livre anonyme intitulé Advance to Barbarism dont j'ai eu plus haut 
l'occasion de parler. 
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Ce n'est qu'en avril 1944, époque à laquelle la Luftwaffe était paralysée par le 
manque d'essence et que l'issue de la guerre ne pouvait plus faire de doute, que 
la stricte consigne de silence sur tous les faits (que je viens de mentionner) fut 
levée en faveur de M. J.-M. Spaight, ancien directeur de cabinet du ministre de 
l'Air, qui fut autorisé à publier un livre intitulé Bombing Vindicated. 
Dans ce livre l'homme de la rue apprit pour la première fois qu'il avait pris une 
héroïque décision à la date du 11 mai 1940. L'homme de la rue n'avait, 
naturellement, aucun souvenir d'avoir pris une décision, héroïque ou non, ce 
jour-là en particulier: en réalité, il ne se souvenait plus d'avoir pris aucune 
décision depuis bien longtemps, car, dans une bonne démocratie, les décisions 
ne sont pas prises par des gens comme lui, mais par des financiers 
internationaux, des barons de la presse, des gens en place depuis longtemps, 
et, à l'occasion, par des membres du cabinet de S. M. Aussi l'homme de la rue 
était-il perplexe. 
M. Spaight lui ôta sa perplexité en lui donnant cette éloquente explication: 
«Comme nous étions ennuyés de l'effet psychologique qui aurait pu être 
produit par la révélation que c'est à nous que revient l'initiative de l'offensive 
par bombardements stratégiques, nous nous sommes abstenus de donner à 
notre grande décision du 11 mai 1940 toute la publicité qu'elle méritait. Ce 
silence fut une faute. C'était là une splendide décision. Elle était aussi 
héroïque, aussi pleine d'abnégation que celle de la Russie lorsqu'elle adopta sa 
politique de la terre brûlée. Elle nous valut Coventry et Birmingham, Sheffield 
et Southampton, elle nous valut le droit de regarder en face Kiev et Kharkov, 
Stalingrad et Sébastopol. Nos Alliés soviétiques auraient été moins durs pour 
notre inertie en 1942 s'ils avaient compris ce que nous avions fait» (Bombing 
Vindicated, p. 74). 
On feuilletterait en vain les journaux de la guerre pour y trouver à la date du 
11 mai 1940 quelque chose de mémorable. Une enquête très attentive peut 
toutefois mettre en lumière un fait que des nouvelles plus sensationnelles 
rejetaient dans l'ombre: la nuit du 11 mai, «dix-huit bombardiers Whitley 
attaquèrent des installations ferroviaires en Allemagne». Naturellement, cette 
nouvelle ne souleva pas beaucoup d'intérêt, surtout du fait qu'elle déclarait 
seulement que ces installations avaient été attaquées: elle ne disait pas du tout 
qu'elles avaient été atteintes. 
La signification complète de cette nouvelle, révélée seulement quatre ans plus 
tard par M.Spaight, n'apparaît qu'après quelques réflexions. L'Allemagne 
occidentale était en mai 1940 aussi à l'écart des opérations militaires que la 
Patagonie. Jusqu'à ce moment, seules des positions qui se trouvaient dans la 
zone des armées, ou des objectifs strictement militaires comme l'aérodrome de 
Sylt en Allemagne ou ceux des Orcades en Angleterre avaient été l'objet de 
pareilles attaques aériennes. Ce raid du 11 mai 1940, quoique banal en lui-
même, est un événement qui fait date, puisqu'il fut la première violation 
préméditée de cette règle fondamentale du droit des gens qui dit que les 
hostilités doivent être dirigées exclusivement contre les forces combattantes. 
Quand, plus tard, il fut nécessaire de trouver une justification à des horreurs 
comme celles qui eurent lieu à Hambourg quand les faubourgs les plus peuplés 
devinrent une effroyable fournaise où des milliers d'hommes, de femmes et 
d'enfants se jetèrent dans les canaux pour échapper à la terrifiante chaleur de 
l'incendie, l'excuse principale mise en avant fut qu'il s'agissait d'une représaille 
des bombardements de Varsovie et de Rotterdam. M.Spaight repousse cet 
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argument avec le mépris qui lui est dû. «Quand Varsovie et Rotterdam furent 
bombardées, fait-il remarquer, les armées allemandes étaient à leurs portes. 
Leur bombardement ne fut qu'une opération tactique faisant partie de 
l'attaque.» Le capitaine Liddell Hart accepte le même point de vue. «Il n'y eut 
pas de bombardement, écrit-il, jusqu'à ce que les Allemands eussent atteint les 
abords de ces deux villes et dès lors ces bombardements étaient conformes aux 
règles anciennes du bombardement de siège.» 
Bombing Vindicated est un livre remarquable: en fait, c'est un livre étonnant 
pour sa date. M.Spaight ne se contente pas d'admettre que l'Angleterre porte la 
responsabilité d'avoir pris l'initiative du bombardement des populations 
civiles, il insiste pour qu'on accorde à l'Angleterre l'honneur d'avoir à la fois 
imaginé et réalisé ce procédé de guerre. Il se moque de l'explication mise en 
avant à contre-cœur par le ministre de l'Information de l'époque, à savoir que 
«tout ce plan magnifique» aurait été conçu parce qu'un avion non identifié 
avait lâché quelques bombes sur un coteau boisé voisin de Canterbury. Il 
n'admet pas un instant que la splendide décision du 11 mai 1940 ait pu être 
réalisée sans préméditation (unpremeditated). Au contraire, il affirme avec 
force (page 38 de son livre) que cette décision doit être attribuée «à 
l'inspiration qui vint aux experts britanniques en 1936 quand l'état-major de 
l'aviation de bombardement fut mis sur pied». La raison d'être essentielle de 
cet état-major de l'aviation de bombardement, nous dit-il (page 60 de son 
livre) «était le bombardement de l'Allemagne en cas de guerre». Un peu plus 
loin, il dit que, naturellement, Hitler s'était bien douté de cette intention des 
Anglais dans 1'éventualité d'une guerre et que c'est pour cela qu'il avait 
«sincèrement cherché à conclure avec l'Angleterre un accord limitant l'action 
de l'aviation à la zone des opérations». Finalement, il reconnaît que Hitler 
entreprit le bombardement de la population civile anglaise, mais à contre-cœur 
et seulement trois mois après que la RA.F. eut commencé le bombardement 
des populations civiles allemandes, et il exprime l'opinion (page 47 de son 
livre) qu'après avoir commencé, il aurait désiré très vivement à tout moment 
arrêter ces massacres «car à coup sûr Hitler n'avait aucune envie de voir se 
continuer un bombardement réciproque». 
Le lecteur pourra trouver les éléments du procès exposés avec une joie 
d'écolier par M.Spaight dans le volume mentionné et avec le détachement 
objectif de l'historien par Liddell Hart dans son livre Revolution in Warfare. 
Ils sont reproduits encore par le maréchal de l'Air Arthur Harris dans son livre 
Bomber Offensive. Le maréchal de l'Air s'accorde avec M.Spaight pour juger 
avec un grand dédain les militaires du monde entier, et tout particulièrement 
les militaires allemands qui n'ont pas compris dans les années précédant 1939 
que le bombardier lourd allait être une arme beaucoup plus efficace contre les 
civils que contre les troupes. Il attribue l'échec de la Blitzkrieg à la politique à 
courte vue des chefs de la Luftwaffe qui ne se pourvurent pas dès le temps de 
paix d'appareils destinés à des attaques contre les populations civiles 
ennemies, omission, déclare-t-il, qui fit perdre la guerre aux Allemands. Car si 
les Allemands avaient été capables de continuer leurs attaques, écrit-il, 
Londres aurait incontestablement subi le terrible destin qui fut celui de 
Hambourg deux ans plus tard. Heureusement, en septembre 1940, les 
Allemands se trouvaient à la tête de bombardiers à peu près dépourvus de 
moyens de combat, de telle sorte que pendant la bataille d'Angleterre il était 
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aussi facile de les descendre que si l'on avait tiré sur des vaches dans un 
champ. 

Je pourrais citer ici tel récit des bombardements de Hambourg ou de Dresde dont les 
détails dépassent en horreur tout ce qu'on peut imaginer, nommer telle petite ville des 
bords du Rhin, détruite à 80%, phénomène presque incroyable, après vingt minutes de 
bombardement. Mais ces faits sont connus: je n'apprendrais rien au lecteur qu'il ne 
sache déjà dans les grandes lignes. Longtemps, tout le monde s'est tu. Aujourd'hui, les 
circonstances ayant changé, les journaux communistes reprochent violemment à 
l'armée américaine ses bombardements des populations civiles. La Litteratournaïa 
Gazetta, parlant du brigadier-général Julius Timberlake junior, du major général 
James-Elbert Brigges et du lieutenant-général Stratemayer, déclare que «dès 
maintenant l'humanité indignée porte leurs noms sur la liste des criminels de guerre». 
Et j'imagine que ceux qui souhaitaient le plus vivement le succès des troupes 
américaines en Corée ont dû se sentir singulièrement gênés en apprenant de quel prix 
il a été payé. Sur un fait analogue, parlant de la destruction de la célèbre abbaye du 
Mont-Cassin, un non moindre personnage que le général Juin décrit ainsi le 
bombardement auquel il a assisté: 

Le vrai responsable de la destruction de l'abbaye du Mont-Cassin a été le 
général néo-zélandais Freyberg, commandant d'un corps composé d'une 
division néo-zélandaise et d'une division d'Hindous. C'est le général Juin, 
commandant du corps d'expédition français qui l'a révélé au cours d'une 
réunion d'officiers français à Mont-Cassin, après le bombardement par 
mégarde de son quartier général par des bombardiers alliés. 

Le même général Juin l'a confirmé maintenant dans une revue française. Il a écrit: 

Le général Freyberg, pénétré de la valeur des principes tactiques de la VIIIe 
Armée, qui avaient fait leurs preuves en Libye et en Tunisie, était convaincu 
qu'on pouvait s'épargner les lenteurs de la manœuvre par un assaut unique 
précédé d'une préparation spectaculaire à laquelle s'appliqueraient toute la 
gamme des engins de feu et toutes les ressources de l'aviation stratégique. 
C'était vouloir préalablement l'anéantissement de l'abbaye. Cette conception se 
justifiait à condition que l'effet de neutralisation recherché fût réellement 
obtenu. 
Une telle proposition n'était pas sans heurter le général Clark, poursuit le 
général Juin, qui ajoute: Clark se rangea à l'avis du général Freyberg, mais 
bien à contre-cœur, je puis le certifier. J'assistai, de mes positions, au plus 
affreux «bombing» qui se puisse imaginer. La précipitation et la précision des 
coups étaient telles que la malheureuse abbaye disparaissait dans un nuage 
d'épaisse fumée, qui, en s'élevant vers le ciel, s'élargissait comme le 
champignon atomique de Bikini. 
Le résultat fut que les Hindous, qu'on avait fait reculer pour leur donner une 
plus grande marge de sécurité, ne purent même pas reprendre leurs tranchées, 
l'ennemi les ayant immédiatement occupées pour se mettre à l'abri. La 
préparation de grand style n'avait servi qu'à détruire le monastère et à faire 
perdre du terrain. 

Et la Libre Belgique qui reproduit cet extrait ajoute: 
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Si c'était un général allemand qui avait ordonné aussi légèrement la 
destruction d'un tel édifice, ne serait-il pas traduit devant les tribunaux 
militaires alliés, en vertu de l'article de la Convention de La Haye qui interdit 
le bombardement des édifices civils ou culturels sans une absolue nécessité 
militaire? 

Sans parler davantage de leurs bombardements, en d'autres circonstances, les 
Américains n'ont pas mieux respecté les lois de la guerre. Ce fut le cas, notamment, en 
Extrême-Orient. Voici ce que dit dans la revue The Atlantic Monthly, de février 1946, 
le journaliste Edgar L. Jones, qui fut pendant toute la guerre correspondant de presse 
sur le front du Pacifique: 

Nous, Américains, avons une dangereuse tendance au point de vue 
international à prendre une attitude de supériorité morale à l'égard des autres 
nations. Nous considérons que nous sommes plus nobles et plus moraux que 
les autres peuples, et, par conséquent, mieux placés pour décider ce qui est 
juste dans le monde et ce qui ne l'est pas. Quelle espèce de guerre les civils 
supposent-ils donc que nous avons faite? Nous avons massacré des prisonniers 
de sang-froid, nous avons pulvérisé des hôpitaux, coulé des bateaux de 
sauvetage, tué ou blessé des civils ennemis, achevé des blessés, entassé les 
mourants dans un trou, pêle-mêle avec les morts, et dans le Pacifique nous 
avons dépecé les crânes de nos ennemis en les faisant bouillir pour en faire des 
garnitures de table pour nos fiancées et nous avons sculpté leurs os pour en 
faire des coupe-papier. Nous avons couronné nos bombardements au 
phosphore et nos assassinats de civils en jetant des bombes atomiques sur deux 
villes à peu près sans défense, et nous avons atteint ainsi un record 
incontestable d'assassinat en masse à cadence instantanée. 
Comme vainqueurs, nous nous sommes arrogé le droit de faire passer en 
jugement nos ennemis pour leurs crimes contre l'humanité, mais nous devons 
être assez réalistes pour concevoir que, si nous étions mis en jugement pour 
avoir violé les lois de la guerre, nous serions déclarés coupables sur une 
douzaine de chefs d'accusation. Nous avons mené une guerre sans honneur, 
car la morale ne vient qu'en dernière ligne parmi les préoccupations du 
combattant. Plus la bataille est dure, moins il y a de place pour les beaux 
sentiments. Et dans la guerre du Pacifique, nous avons vu l'humanité atteindre 
le plus sombre degré de bestialité. 
On ne peut dire que chaque soldat américain ni même un sur cent ait commis 
délibérément des atrocités injustifiées: mais la même chose peut être affirmée 
des Allemands et des Japonais. Les exigences de la guerre nous ont souvent 
contraints à ce qu'on appelle des crimes et, d'une façon générale, la masse peut 
être blâmée pour l'espèce de folie que la guerre a provoquée. Mais nous avons 
fait beaucoup de publicité autour de tous les actes inhumains de nos 
adversaires et nous nous sommes opposés à tout aveu de nos propres 
défaillances en des moments de désespoir. Nous avons mutilé les corps des 
morts ennemis, nous avons coupé leurs oreilles et arraché leurs dents en or 
pour avoir des souvenirs, nous les avons enterrés en leur fourrant leurs 
testicules dans la bouche, mais de telles violations de tous les codes de la 
morale font partie des zones encore inexplorées de la psychologie de l'homme 
au combat. 
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On s'étonnera peut-être que je ne me joigne pas au chœur de ceux qui dénoncent les 
camps de concentration soviétiques. J'aurais pu en effet présenter une documentation 
sur ce sujet. 
Mais en quoi eût-elle été concluante? Elle aurait prouvé l'existence de camps de 
concentration soviétiques? Mais personne n'en doute et les communistes eux-mêmes 
admettent leur existence comme établissements pénitentiaires. Il fallait donc prouver 
l'existence d'atrocités soviétiques et montrer, par des témoignages aussi sûrs et aussi 
contrôlables que possible, que ce régime d'atrocités était prémédité et voulu par 
l'administration soviétique. Mais a-t-on réfléchi à ceci: alors que l'expérience m'a 
appris que sur les camps d'Allemagne, qui sont proches de nous, sur lesquels les 
témoignages abondent, il est si difficile d'obtenir des informations exactes et sans 
passion, comment pouvais-je espérer être renseigné avec certitude sur les camps 
soviétiques, qui sont situés en Sibérie et sur lesquels nous n'avons que de rares 
témoins qui nous disent ce qu'ils veulent? Pourquoi accepterais-je d'être un historien 
téméraire et malhonnête de la Russie soviétique, alors que je prétends être un historien 
prudent et honnête de l'Allemagne? Je risquais à chaque instant d'être accusé de 
légèreté ou de contradiction. Je risquais d'être, malgré moi, le jouet d'une propagande 
qui ne me paraît pas absolument désintéressée. 
Je trouve à accuser de monstruosité les dirigeants soviétiques autant de difficultés qu'à 
en accuser les Allemands. Je ne vois pas pourquoi je le ferais plus volontiers pour les 
uns que pour les autres. Quand on m'aura démontré sur de bonnes preuves que le 
régime soviétique a établi et perpétré une politique d'extermination systématique de 
ses adversaires au moyen des camps de déportation, je le dirai certainement. Mais 
pour l'instant je ne trouve pas que les pièces qu'on a produites soient suffisantes pour 
permettre une telle affirmation. Je ne me joindrai donc pas à une campagne qui me 
paraît être avant tout une campagne d'excitation à la haine et à la guerre. Je désire 
réserver mon jugement sur ce point. Je préfère perdre un bon argument que de le 
hasarder. Je suis anticommuniste, je ne l'ai jamais caché. Cela ne me paraît pas une 
raison pour devenir tout d'un coup une tête sans cervelle ou un malhonnête homme. 
Ma documentation est, d'ailleurs, sans cela assez étendue et assez triste. Il ne faut pas 
s'étonner alors si des hommes de plus en plus nombreux pensent que c'est la guerre 
qui engendre fatalement le crime de guerre, et déclarent qu'on ne peut la faire sans 
être entraîné soi-même à des actes qu'on n'approuve pas, qu'on ne ferait pas de sang-
froid, mais que les circonstances et la violence du combat rendent presque inévitables. 
Un journal belge, rendant compte de deux articles de la Chicago Tribune que je n'ai 
pas entre les mains, y relève les jugements suivants: 

La Chicago Tribune, en date du 12 mars 1949, rapporte la parole sévère du 
juge van Roden: «Si justice devait être faite, toute l'armée américaine devrait 
être ramenée aux Etats-Unis pour y être jugée.» Le même journal (13 
septembre 1948) réclamait déjà la mise en jugement pour «crimes contre 
l'humanité» des responsables américains et anglais qui préparèrent le massacre 
des populations civiles d'Allemagne par l'area bombing, ainsi que le 
bombardement atomique du Japon, méthodes de guerre qui auraient déshonoré 
Attila.» (Général J.-F.-C. Fuller.) 

Nous nous croyons un peuple fort intelligent et nous croyons que notre pensée va plus 
loin et plus vite que celle des Américains: ce sont pourtant des écrivains américains et 
non des écrivains français qui ont eu le courage de regarder en face ces conclusions 
auxquelles il faudra bien arriver un jour. Je demanderai la permission de citer encore 
une fois cette Freda Utley dont j'ai déjà parlé et qui me paraît une meilleure image de 
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la conscience américaine que la trop célèbre Mrs Roosevelt. Elle écrit à la fin de son 
livre: 

En comparaison des viols, des meurtres, des vols de l'armée soviétique à la fin 
de la guerre, de l'esclavage, de la famine, des meurtres qui sévissent encore 
aujourd'hui dans la zone orientale, de l'extermination de populations 
accomplie par les Polonais et les Tchèques, les crimes de guerre et les crimes 
contre l'humanité commis par les Allemands, et qui, à Nuremberg, ont été 
sanctionnés par la mort ou par la détention à perpétuité, sont de peu 
d'importance. Il est plus que temps que nous cessions de déclarer les 
Allemands coupables, car il n'y a pas un seul crime des nazis que nous n'ayons 
commis nous-mêmes, les bombardements d'extermination, les expulsions en 
masse et l'expropriation de 12 millions d'Allemands, en raison de leur 
nationalité, l'organisation systématique de la famine durant les premières 
années de l'occupation, l'emploi de prisonniers de guerre comme esclaves du 
travail, les camps de concentration des Soviets et les pillages commis par les 
Américains comme par les Soviétiques. Un tout petit peu de connaissance 
historique suffirait à faire disparaître l'idée généralement répandue que les 
Allemands sont plus agressifs par nature que les Anglais, les Français ou 
quelque autre peuple. Chaque peuple fut à son tour l'agresseur, suivant sa 
force, ses moyens et l'ambition de ses maîtres. 

Je ne prétends pas conclure, je l'ai déjà dit. Je ne cite ici que des documents. 
Ces documents, je le rappelle, devaient être lus devant un tribunal. Les circonstances 
ont fait qu'ils sont présentés au public. Leur sens n'a pas changé pour cela. Il est même 
important, dans la situation où nous nous trouvons aujourd'hui, que les questions que 
je pose soient posées en toute clarté. Voici donc les trois points que j'ai voulu mettre 
en relief: 
1° Le jugement de Nuremberg est aujourd'hui contesté dans tous les pays du monde et 
dans des termes aussi violents que ceux que j'ai employés. Il reste à savoir si la France 
est actuellement le seul pays du monde, avec les nations sous contrôle soviétique, où 
ce verdict ne puisse être critiqué. 
2° L'instruction menée à Nuremberg, tant pour le procès des dirigeants du Reich que 
pour les procès ultérieurs destinés à compléter celui-ci, a été menée en plusieurs cas 
avec des méthodes regrettables, souvent accompagnées de négligences volontaires ou 
fortuites, qui ont pour résultat de faire peser un doute sur l'ensemble des 
renseignements qui ont été fournis aux juges. Il reste à savoir s'il est permis dans ces 
conditions de suspendre son jugement sur les faits qui ont été dénoncés à l'opinion 
mondiale et s'il est contraire à la loi de faire profession de prudence en cette matière. 
3° Les renseignements qu'on peut recueillir sur ce qu'il est convenu d'appeler les 
atrocités allemandes tendent à montrer que le tableau qui en a été fait devant le 
tribunal de Nuremberg trahit une certaine précipitation et qu'il n'est pas suffisamment 
dégagé des passions soulevées par la guerre. Ce tableau exige des rectifications que 
l'histoire seule peut apporter. L'honnêteté et l'intérêt de notre pays nous font un devoir 
de ne pas reculer indéfiniment le temps où cette tâche devra être entreprise. C'est 
pourquoi j'ai voulu qu'une voix s'élève dans ce pays pour ce que je crois être la vérité 
et la justice. Dans un pays qui a été célèbre autrefois pour la liberté de ses jugements 
et pour sa générosité, de telles voix sont-elles désormais interdites? Je ne crois pas 
que ce soit le sens que le législateur ait voulu donner à un texte qui fut voté, à 
l'époque des attentats anarchistes, pour empêcher d'encourager ceux qui lançaient des 
bombes contre le landau des chefs d'Etat.
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CONCLUSION 
 
 

 
Telle est la conférence que j'avais l'intention d'infliger aux magistrats de la XVIIe 
chambre du tribunal correctionnel de la Seine. 
Quel que soit le jugement que rende un jour ce tribunal et il sera surtout 
jurisprudentiel puisqu'on lui demande essentiellement s'il ratifie l'extension arbitraire 
que le Parquet de 1948 prétendait donner à la loi sur la presse je pense que les 
documents que j'ai publiés établissent tout au moins ma bonne foi aux yeux du public. 
Il n'y a aucun des doutes que j'ai émis qui ne se trouve justifié. Il n'y a aucune des 
affirmations que j'ai faites qui ne se trouve appuyée de faits. Il n'y a aucune des thèses 
que j'ai soutenues qui n'ait été soutenue dans tous les pays du monde par des écrivains 
ou des personnalités que personne n'a inquiétés pour cela. Pourquoi, dès lors, à cinq 
ans des événements, n'aurions-nous pas le droit de nous poser certaines questions? 
Qui peut penser sérieusement qu'une guerre, et surtout une guerre politique comme le 
fut la seconde guerre mondiale, peut avoir lieu sans être accompagnée de ce qu'on a 
appelé autrefois du «bourrage de crânes»? Toute réaction contre ce «bourrage de 
crânes» est-elle interdite? Certains sujets sont-ils intouchables parce que trop 
d'intérêts essentiels du régime seraient compromis? Alors, en quoi sommes-nous un 
pays «libre», et que reprochons-nous à la Russie soviétique? 
Quelques années après la guerre de 1914, lord Ponsonby fit paraître un livre célèbre 
dans lequel il dénonçait le mensonge des gouvernements alliés sur les prétendues 
«atrocités allemandes» de 1914. La presse de gauche, qui avait alors ses raisons pour 
le faire, appuya cet effort d'objectivité historique. Une Commission internationale 
confirma la documentation publiée par lord Ponsonby. Et, un peu plus tard, l'historien 
Norton Cru publia, d'après les documents que les chancelleries laissèrent enfin 
connaître au public, une histoire de la guerre qui fit sensation en Europe parce qu'elle 
détruisait ce qui restait de légende. On se rendit compte alors que les gouvernements 
alliés avaient constamment menti, sur les conditions de la déclaration de guerre, sur la 
conduite de la guerre, sur les événements et les opérations. Les gouvernements 
avaient eu d'excellentes raisons pour mentir: personne ne voudrait plus prendre un 
fusil si on lui disait la vérité. 
Est-ce que nous sommes toujours en temps de guerre? Est-ce que nous avons toujours 
besoin du mensonge pour tenir en mains les forces que nous voulons opposer à 
l'empire soviétique? Je suis prêt à m'incliner devant une telle nécessité: mais alors, 
qu'on me le dise franchement. La suppression de la liberté de la presse est peut-être 
nécessaire à un gouvernement, elle est peut-être nécessaire temporairement, et en 
particulier en ce moment. Je suis prêt à écouter les raisons de salut public ou de 
salubrité qu'on avancera; mais j'aimerais qu'on ait le courage de le dire. A ce moment-
là, je changerai de métier. 
Toutefois, à ceux qui pensent ainsi, je ferai une objection. Si leur intention est de 
maintenir, par politique, une atmosphère de propagande, sont-ils bien inspirés en 
maintenant précisément la propagande qui leur a été imposée par la Russie 
soviétique? Au moment où les dispositions du peuple allemand peuvent être décisives, 
est-il habile d'imposer une version unilatérale de l'histoire de la guerre qui ne peut que 
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nous aliéner sa sympathie? Si l'homme d'Etat doit mentir, au moins qu'il mente 
utilement. 
Nous commençons seulement à apercevoir les conséquences très graves de l'absurde 
politique démocratique. Quand nos hommes d'Etat proposent au gouvernement 
allemand de réarmer l'Allemagne, ils sont très étonnés de recevoir une réponse froide 
et évasive. Pourquoi les Allemands iraient-ils se faire tuer pour maintenir leur 
condamnation? Il n'était pas besoin d'avoir reçu le don de prophétie pour affirmer il y 
a deux ans, comme je l'ai fait dans mon livre, que nos savants vizirs recevraient cette 
réponse. Quand nos hommes d'Etat proposent aux industriels allemands de fabriquer 
des canons dans la Ruhr, les industriels allemands leur répondent qu'Alfred Krupp est 
encore en prison pour s'être adonné à ce genre d'activité et qu'aucun directeur, aucun 
ingénieur, aucun contremaître, et probablement aucun ouvrier n'ont envie de donner 
une illustration nouvelle de la jurisprudence internationale établie à Nuremberg en 
participant avec eux à ce qu'on a appelé un «complot ou plan concerté dirigé contre la 
paix». Quand nos hommes d'Etat proposent aux généraux allemands qui sont encore 
en liberté on en rencontre de temps en temps de reprendre un commandement, un tout 
petit commandement, dans l'armée d'Arlequin sortie, sans armes, à la différence de 
Minerve, du cerveau de M. Paul Reynaud, ils demandent quel commandement on peut 
exercer sur des subordonnés qui ont le droit de répondre poliment que leur conscience 
s'oppose à l'exécution du dernier ordre du corps d'armée, et contre des partisans qui 
vous font sauter vos trains tandis qu'il est criminel de les faire passer en jugement. 
Tout cela, ce sont les conséquences logiques et juridiques du jugement de Nuremberg 
dont il est interdit de dire du mal. 
Tandis que nous nous débattons au milieu du marécage que nous avons organisé, les 
Russes s'adressent aux Prussiens et leur tiennent à peu près ce langage: «Vous avez 
brûlé nos villages et fusillé nos paysans, vous avez affamé nos prisonniers, abattu nos 
commissaires et pendu nos francs-tireurs, vous nous avez saccagé des provinces 
entières; nous avons pleuré de rage pour ce que vous aviez fait sur notre terre russe et 
nous nous sommes vengés; cela a été dur pour vous, maintenant c'est fini. N'aimez-
vous pas défiler en rangs dans les rues pavoisées des villes? N'aimez-vous pas chanter 
en chœur? N'aimez-vous pas lever le bras, en criant Heil devant des oriflammes, des 
aigles, des croix, des marteaux, ou n'importe quoi? Eh bien, faites tout cela devant les 
portraits de Staline et de Pieck; c'est ce qu'on appelle construire l'ordre socialiste 
soviétique.» Pensez-vous que nous soyons à égalité avec ces gens-là? Au train dont 
nous allons, il ne se passera pas trois ans avant que toute la jeunesse d'Allemagne 
occidentale ne rêve avec nostalgie aux beaux défilés qu'on peut faire en Brandebourg. 
Est-ce avec les sexagénaires que nous comptons faire une armée? 
Que signifie une politique européenne, si elle ne suppose pas d'abord la liberté et 
l'égalité morale pour l'Allemagne? Nous aurons des accords avec les gouvernements 
fantômes que nous soutenons. Ce n'est pas avec des accords qu'on arrête les canons. 
Si nous voulons que la politique européenne devienne une force, que l'union des 
Européens soit une réalité et non un thème de conférences, c'est l'âme des Allemands 
et la volonté des Allemands que nous devons conquérir. Qui d'entre eux nous écoutera 
si nous venons à eux avec la figure de l'injustice et du mensonge? Un travail politique 
n'est bon que s'il repose sur l'honnêteté. Les Allemands ont le droit d'exiger de nous 
que nous soyons des partenaires loyaux et justes. Ils ont le droit de se faire entendre. 
Ils ont le droit de préférer telle forme de vie à telle autre, tel régime à celui que nous 
préconisons. Ils doivent entrer dans l'alliance que nous leur proposons la tête haute et 
avec des droits égaux aux nôtres. Toute politique qui méconnaîtrait ces conditions 
essentielles de l'entente et de l'harmonie est vouée à l'échec, et l'échec, ici, c'est le feu 
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sur nos villes et la mort sur nous. 
Si cette politique se fait, si on se décide enfin à la faire, alors viendra peut-être l'heure 
de Clio. Mais ce dialogue de Thémis et de Clio, de la vierge sans conscience avec la 
vierge sage, sera-t-il vraiment possible? L'inconscience est contagieuse, je crains que 
Clio ne devienne folle à son tour. Car les théologiens veilleront sur elle, on sent bien 
qu'ils ne sont pas disposés à lui laisser dire n'importe quoi. C'est leur église qu'elle 
peut mettre en danger avec sa sagesse. Toutes les vérités ne sont pas bonnes à dire, on 
le lui fera bien comprendre. Et peut-être, dans les temps qui se préparent, rêverons-
nous avec quelque étonnement à l'époque où il y avait des historiens, où l'on pouvait 
quelquefois découvrir, fût-ce de loin et confusément, le visage de la vérité, à ce 
Moyen Age étrange de la politique qui fut le règne de Clio. 
Car nous voyons venir l'âge où Clio ne sera plus rien: elle aura perdu son diadème et 
sa robe immaculée, elle parcourera le palais du Temps en tenant à la main un 
trousseau qui n'ouvre plus rien, et, pour gagner sa journée, elle cirera 
consciencieusement les parquets de Thémis. Déjà, comme la partie est inégale entre 
elles! Thémis a des milliards; elle mobilise l'armée américaine; ses scribes, montés sur 
des jeeps, suivent les automitrailleuses de cavalerie pour piller les états-majors de 
division; d'énormes camions bourrés de toutes les archives du monde se déversent 
dans sa cour, et les serviteurs de Thémis choisissent la nourriture qui est agréable à la 
déesse et rangent dans des coffres profonds ce qui blesse son odorat; elle parle en 
quatre langues, coiffée d'une espèce de tiare dont Nabuchodonosor eût rêvé et qui lui 
permet de s'adresser en un seul moment à ses sujets du monde entier; elle a la presse, 
elle a la radio, chacune de ses paroles résonne à travers l'univers, elle fait naître à son 
gré l'épouvante, la colère, la haine, l'assouvissement; cela ne lui suffit pas; comme elle 
a des scrupules, elle est aussi ventriloque, et, quand il le faut, elle fait parler à sa 
manière les accusés. Ce n'est pas une grande dame, comme disait le bon Dumas, mais 
c'est un capitaine d'industrie. Elle émarge au budget de la propagande et on ne compte 
pas avec elle, car elle fait de la bonne besogne. Telle est Thémis, que nos pères 
prenaient pour une déesse et qui s'est mise dans les affaires avec un succès qu'on ne 
peut nier. 
En face d'elle, la pauvre Clio, dont la mine chétive inquiétait déjà Péguy, n'a rien qui 
puisse rassurer. Elle n'a pas su se moderniser. Elle est restée une pauvre petite Muse, 
une campagnarde fidèle à l'artisanat: elle a toujours un peu l'air d'être en sabots. Elle 
est entêtée et fière, et elle touche notre cœur à tous, car c'est ainsi qu'étaient les filles 
d'autrefois, ces filles qui protégèrent et conduisirent les hommes dans le grand voyage 
qu'ils ont fait jusqu'à nous, et qu'on nous dit dans nos écoles. Elle et les autres filles, 
mais elle surtout, la plus fière, elles ont été pour les hommes d'Occident une de leurs 
raisons de vivre, un des secrets de leur grandeur, et pour quelques-uns d'entre eux, 
nous ne pouvons pas l'oublier, elles leur donnèrent leurs raisons de mourir. Elles 
étaient notre patrimoine, les filles de la Grèce, les filles de la Sagesse, comme notre 
sol, comme nos lois: et elles ne faisaient qu'un avec notre sol et nos lois dont elles 
furent l'inspiration et l'âme. Nous perdons tout cela ensemble, et il est juste, il était 
inévitable qu'avec la possession réelle de notre sol nous perdions aussi nos lois et nos 
dieux. Toutes les conquêtes se ressemblent: on tue les hommes, on prend les champs, 
puis on abat les temples. Tant que nous serons des exilés dans cet Occident que nous 
n'avons pas su défendre, Clio y sera une étrangère. 
Aussi nul ne peut-il dire s'il y aura jamais un jour un dialogue de Thémis et de Clio. 
Peut-être Thémis a-t-elle définitivement remplacé Clio. Cela dépend de nous. Si nous 
savons redevenir les maîtres de notre terre et de notre destin, nous aurons aussi assuré 
à nos âmes cette nourriture dont elles ne peuvent se passer et qui fut leur force et leur 
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santé pendant des siècles. Mais si nous échouons, Thémis règnera sur nos coeurs. Cela 
fera partie de notre vie morale avec les Camel, le jazz-hot, la coca-cola et les 
machines à laver. 
Je ne sais ce que deviendront dans un monde ainsi conçu les hommes qui ont le 
malheur d'avoir le culte de la vérité. Ils s'habitueront sans doute aux Camel et aux 
machines à laver et personne ne les force à fréquenter les bars. Mais la pensée est 
chose vivante, elle est comme une plante et souffre de ne recevoir jamais l'air et le 
soleil. J'imagine que, dans un monde pareil, ces hommes, porteurs de la tradition 
occidentale à peu près comme on est porteur de germes, finiront par créer une race à 
part, une famille spirituelle semblable à ces jansénistes français qui vécurent entre 
eux, fidèles à Port-Royal, jusqu'au milieu du XIXe siècle. Ils ne croiront à rien, ils 
sauront le prix de toute parole de Thémis. Ils se reconnaîtront entre eux à des signes 
inaccessibles aux autres, à leur préférence pour un prénom, pour une couleur, pour un 
livre, pour une chanson. Ils seront sans doute de parfaits hommes d'Etat, puisque 
Machiavel exige chez le souverain ce parfait dessèchement. Ils ne se feront tuer pour 
personne, mais ils auront soin d'être toujours du côté du plus fort. Ils seront ce ver 
dans le fruit qui accompagne toutes les décadences. Ils feront des grimaces et n'auront 
d'âme que pour eux et leurs frères. Ils feront les gestes et se refuseront. Ce refus sera 
leur suprême refuge. Et leur coeur seul connaîtra ce reste de hauteur dont ils ne 
peuvent se défendre et leur amour pour ce qui fut vaincu. 
Mais vous, démocrates, songez à cette parole grave: les hommes dont je vous parle 
tiennent plus qu'à tout à leur honneur et à leur liberté, et les conditions que vous leur 
faites présentement, celles que vous leur faites pour l'avenir, ne sont pas différentes au 
fond de celles qu'un régime soviétique pourrait éventuellement leur faire. Songez-y, 
leur refus, leur jansénisme est pour vous le symptôme politique le plus inquiétant et le 
plus redoutable. Ils vous avertissent que ces hommes mettent sur le même plan, 
exactement sur le même plan, la démocratie et le bolchevisme. A partir de ce 
moment-là, ils n'écouteront plus que les conseils du calcul, et qui vous dit que le 
calcul les fera pencher vers vous? Ils ne défendront, je vous en avertis, que leur droit 
d'être des hommes, et rien d'autre, leur honneur et leur liberté, et rien d'autre, 
absolument rien d'autre. A vous de savoir si vous voulez jouer votre dernière chance. 
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